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Des changements démographiques, sociaux et écono-

miques sont apparus depuis peu au Québec, alors que 

d’autres ont évolué lentement au fi l des années. Mais 

tous ont laissé leur empreinte dans les conditions de 

vie des Québécoises et des Québécois. L’objectif du 

Portrait social du Québec : données et analyses consiste 

à dresser un bilan de ces transformations. 

Cet ouvrage, comprenant douze chapitres, s’inscrit dans 

la lignée de ceux qui ont été publiés précédemment. 

Ainsi, sont décrites les conditions de vie de la population 

québécoise par l’entremise de données provenant 

d’enquêtes, de recensements ou encore de fi chiers 

administratifs. Plusieurs thèmes y sont abordés : les 

changements démographiques, la santé, l’immigration, 

la scolarisation, la recherche d’emploi, le revenu et 

l’inégalité du revenu, le logement, le partage du temps 

entre conjoints et le bénévolat. 

Portrait social du Québec : données et analyses couvre 

ainsi un large éventail de préoccupations sociales. De ce 

fait, il constitue un outil essentiel pour ceux et celles qui 

veulent prendre la mesure du bien-être de la population 

québécoise. 
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Avant-propos

Depuis près de vingt ans, l’Institut de la statistique du Québec explore le thème 

des conditions de vie au Québec. Ainsi, en 1992, paraissait le premier Portrait 

social du Québec, suivi de près par la publication Les hommes et les femmes : 

une comparaison de leurs conditions de vie. Plusieurs autres ouvrages collectifs 

ont également vu le jour depuis lors. Citons entre autres, Vie des générations 

et personnes âgées : aujourd’hui et demain, Vers l’égalité entre les femmes et 

les hommes ? Comparaison Europe-Amérique du Nord et Données sociales du 

Québec, édition 2009.  

La diffusion de ces divers travaux rend compte de l’importance que nous accordons 

à l’amélioration des connaissances sur les conditions de vie de la population qué-

bécoise. Ces connaissances sont d’ailleurs essentielles aux décideurs afi n qu’ils 

puissent adapter les législations ou instaurer de nouvelles politiques à la suite des 

transformations de la société québécoise. Avec ce nouveau Portrait social, nous 

poursuivons cette tradition, tout en l’enrichissant par l’ajout de nouveaux thèmes, 

comme les inégalités sociales de santé. Outre celui-ci, nous retrouvons dans ce 

collectif plusieurs sujets de préoccupations sociales : les tendances démogra-

phiques, l’évolution des maladies chroniques, l’intégration de la population immi-

grante, la progression en matière de scolarisation ainsi que l’accès à un emploi, 

un revenu acceptable et un logement décent. Cette publication comprend aussi 

une étude sur le partage du temps productif entre les conjoints qui rend compte 

des transformations au sein des familles québécoises. Un regard est aussi porté 

à la contribution bénévole.  

Cet ouvrage n’aurait pas été possible sans les efforts qui y ont été consacrés par 

les nombreux chercheurs de l’Institut de la statistique du Québec. Il n’aurait pas 

non plus vu le jour sans la collaboration de l’Institut national de santé publique du 

Québec, le ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles du Québec, 

le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport et du ministère de l’Emploi et de 

la Solidarité sociale. Je les remercie chaleureusement. Je ne peux non plus passer 

sous silence la contribution de tous ceux et celles qui, par leurs commentaires ou 

encore lors du processus d’édition, ont permis d’améliorer cette publication. Nul 

doute que celle-ci sera mieux faire connaître les conditions de vie des Québécoises 

et Québécois. 

Le directeur général,

Stephane Mercier
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Faits saillants

Chapitre 1 La situation démographique, tendances récentes 
et projetées

Le Québec a vu sa situation démographique s’améliorer au cours de la décennie 
2000. La fécondité est passée de moins de 1,5 enfant par femme en 2000 à plus 
de 1,7 en 2009. L’espérance de vie à la naissance des hommes a gagné 3,5 an-
nées et se situe à 79,4 ans en 2009; celle des femmes atteint 83,6 ans, soit 1,7 
année de plus qu’en 2000. Les échanges migratoires internationaux se sont soldés 
par un gain de 42 000 personnes en 2009, comparativement à 20 000 dix ans 
auparavant, et ce, sans compter le nombre accru de résidents non permanents. 
Quant aux échanges interprovinciaux, le Québec reste défi citaire, mais l’ampleur 
des pertes s’est réduite. À la lumière de ces nouvelles tendances plus positives, 
les projections démographiques les plus récentes n’anticipent plus le déclin de 
la population québécoise. De 7,87 millions de personnes au 1er janvier 2010, la 
population québécoise pourrait croître, de plus en plus lentement, et atteindre 
9 millions d’habitants vers 2040. La lorgnette démographique permet d’anticiper 
deux enjeux majeurs pour les années 2010. Le premier est le vieillissement de la 
population, qui se trouvera accéléré par l’arrivée, dès 2011, de la première cohorte 
de baby-boomers à l’âge de 65 ans. Le second est la transformation de la compo-
sition ethnoculturelle, alimentée par une immigration accrue et d’origines multiples. 

Chapitre 2 Les inégalités sociales de santé, une réalité 
dont l’ampleur est sous-estimée

Des mesures socioéconomiques produites à une échelle géographique sont 
couramment utilisées pour mettre en lumière la présence d’inégalités sociales 
de santé. Des études suggèrent que de telles mesures pourraient sous-estimer 
l’ampleur réelle des inégalités par rapport à des mesures calculées à l’échelle 
des individus. Dans ce chapitre, deux versions d’un indice de défavorisation, l’une 
géographique et l’autre individuelle, sont mises en relation avec le risque propor-
tionnel de mortalité et le risque relatif d’incapacité chez les personnes de 25 ans 
et plus. Les données proviennent d’un fi chier canadien jumelant le recensement 
de 1991 et la mortalité de 1991 à 2001. 

Au Québec, les risques de mortalité et d’incapacité s’accroissent avec la dé-
favorisation, que l’on utilise la version géographique ou individuelle de l’indice. 
L’ampleur des écarts est cependant plus élevée pour la version individuelle. Les 
différences entre les deux versions sont aussi plus fortes pour l’incapacité que pour 
la mortalité et plus marquées dans les villes de taille moyenne, les petites villes 
et le monde rural que dans les grandes régions métropolitaines. Enfi n, l’analyse 
simultanée des deux versions de l’indice montre que chacune d’elles contribue de 
façon indépendante aux inégalités de santé. En somme, l’ampleur véritable des 
inégalités sociales de santé tient à la fois de réalités individuelles et collectives. 
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Chapitre 3 Les maladies chroniques : des facteurs multiples, 
des liens complexes

Près du tiers de la population québécoise souffre d’au moins une maladie chronique 

parmi les plus courantes et portant à plus de conséquences pour le système de 

santé et de services sociaux. La prévalence s’est, par ailleurs, accrue au cours 

de la dernière décennie pour certaines d’entre elles, notamment au regard de 

l’arthrite, du diabète et de l’hypertension. Le vieillissement de la population risque 

d’accroître davantage le fardeau de ces maladies.

Les données québécoises de 2007-2008 de l’Enquête sur la santé dans les col-

lectivités canadiennes ont mis en lumière plusieurs facteurs associés à une plus 

forte prévalence, certains modifi ables (habitudes de vie, environnement, etc.), 

d’autres plus immuables (facteurs génétiques, etc.). L’analyse des données indique 

notamment que les personnes âgées, les femmes, les personnes peu scolarisées 

ou à faible revenu sont plus susceptibles de vivre avec une maladie chronique. 

L’obésité et l’usage du tabac sont liés aux huit maladies répertoriées dans l’étude. 

Une faible consommation de fruits et légumes et la sédentarité infl uent également 

sur plusieurs d’entre elles.  Par ailleurs, pour la majorité des maladies chroniques 

recensées, les personnes qui en sont atteintes vivent seules ou en couple sans 

enfants, ou encore disposent d’un faible soutien social. Bref, considérant la nature 

multifactorielle des maladies chroniques, plusieurs défi s sont à nos portes.

Chapitre 4 Le portrait de la population immigrée en 2006 : 
une population en transformation

Au nombre de 851 560 personnes en 2006, la population québécoise immigrée 

s’est accrue fortement entre 2001 et 2006. Le portrait ethnoculturel de la popula-

tion immigrée découle des courants qui ont marqué l’immigration internationale 

dans le passé, qui subsistent au moment du recensement, et des mouvements 

migratoires plus récents. Au total, l’Europe demeure le premier continent de nais-

sance des personnes immigrées suivie de l’Asie, de l’Amérique et de l’Afrique. 

En ce qui concerne les nouveaux arrivants recensés en 2006, on peut mettre en 

évidence que les continents de naissance se partagent presque également, les 

pourcentages variant entre 22 % et 29 %. Ce sont par ordre d’importance l’Asie, 

l’Afrique, l’Europe, et l’Amérique. 
Ces nouveaux arrivants comptent pour près du cinquième de l’ensemble de la 

population immigrée. Ils sont particulièrement concentrés aux jeunes âges actifs, et 

plus de deux sur cinq sont titulaires d’un certifi cat, diplôme ou grade universitaire. 

Sachant que ces derniers représentent près du tiers de l’ensemble des diplômés 

universitaires recensés dans la population immigrée en 2006, leur courte durée 

de résidence infl ue sur les liens entre les niveaux de scolarité et la participation 

de la population immigrante au marché du travail. 



 Faits saillants

Institut de la statistique du Québec  23

Chapitre 5 La scolarisation et la diplomation 

Au recensement de 2006, le quart de la population québécoise ne détenait aucun 

certifi cat ou diplôme, soit légèrement plus qu’en Ontario et dans la moyenne cana-

dienne. Par contre, les données administratives révèlent que pour l’année 2007, la 

proportion de titulaires d’un premier diplôme d’études secondaires est plus élevée 

au Québec que dans la moyenne des pays de l’OCDE. Soulignons que le taux 

d’obtention d’un diplôme d’études secondaires a connu une nette progression au 

cours des trente dernières années, passant de 57 % en 1975-1976 à plus de 87 % 

en 2007-2008. Cette situation résulte d’une augmentation du taux d’accès aux 

études de 5e année du secondaire et d’une forte réduction du taux de décrochage 

scolaire. D’autre part, l’enquête du Programme international pour le suivi des acquis 

des élèves (PISA) montre qu’en 2006, le Québec se range au 4e rang des provinces 

canadiennes en ce qui a trait à la culture scientifi que et à la compréhension de l’écrit, 

mais au premier rang pour les mathématiques. Lorsque le Québec est comparé aux 

57 pays participants, il se range au 4e ou au 5e rang, selon l’examen. 

Le taux d’emploi à temps plein, tant pour les formations professionnelles au secon-

daire, que pour les formations collégiales techniques, s’est grandement amélioré 

depuis la moitié des années 1990. De plus, parmi les diplômés ayant obtenu un 

emploi à temps plein, un plus grand nombre juge que cet emploi est lié à leur 

programme de formation.   

Chapitre 6 Les personnes désirant travailler

Aux 300 100 chômeurs de 2008 s’ajoutent 81 400 autres Québécois et Québécoises 

inactifs de 15 à 64 ans, mais qui désirent également travailler. Seuls des obstacles 

temporaires les empêchent de le faire. Ainsi, alors que le taux de chômage offi -

ciel atteignait 7,3 %, l’ajout des inactifs désirant travailler fait accroître le taux de 

chômage à 9,1 %. Pour cette même année, les taux de chômage ajustés se sont 

révélés plus élevés chez les personnes sans diplôme d’études secondaires âgées 

de 25 à 64 ans, les jeunes de 15 à 24 ans, les immigrants admis de 25 à 64 ans 

et les hommes en général. Les 55 à 64 ans affi chent un taux ajusté légèrement 

au-dessus de celui de l’ensemble de la population québécoise. 

Parmi ceux désirant travailler, acquérir une expérience de travail peut constituer 

un très grand défi . En effet, des 381 500 personnes désirant travailler, six sur dix 

seulement ont occupé un emploi au cours des douze derniers mois. L’obtention 

d’une expérience de travail récente s’avère encore plus diffi cile chez les immigrants 

(46,8 %) et les personnes sans diplôme (56,2 %). À partir du moment où s’amorce 

une recherche d’emploi, les durées de chômage sont inférieures à six mois pour 

82 % des chômeurs. Cependant, les périodes de chômage peuvent plus souvent 

atteindre six mois ou plus chez les immigrants, les personnes sans diplôme et les 

personnes de 55 à 64 ans. Chez les personnes désirant travailler, mais ayant un 

motif les contraignant à retarder leur recherche d’emploi, le principal motif le plus 

souvent mentionné est les études.
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Chapitre 7 Le revenu 

Entre 1977 et 2007, le revenu disponible moyen (revenu total moins l’impôt) des 

familles économiques et des personnes seules s’est accru de 4,8 %, passant de 

45 902 $ à 48 086 $. L’augmentation des revenus privés y est pour beaucoup. Les 

couples avec enfants ainsi que les familles monoparentales ont connu les plus 

grands gains. À cet égard, mentionnons que 85,3 % des couples avec enfants 

disposaient de plus d’un revenu d’emploi en 2007, alors que cette proportion était 

de 55,6 % en 1977. Quant aux familles monoparentales dirigées par une femme, 

83,5 % en 2007 bénéfi ciaient d’au moins un revenu d’emploi contre 68,7 % en 

1977. L’augmentation de la participation des femmes au marché du travail a ainsi 

fortement contribué aux améliorations du revenu observées chez ces familles. 

Le revenu disponible moyen des particuliers de 16 ans et plus a augmenté de 

6,0 % au cours de la même période. Des écarts sont cependant observés selon 

le sexe. Les hommes ont connu une diminution de 4,9 % de leur revenu alors que 

celui-ci s’est accru de 39,0 % chez les femmes. Le ratio du revenu des femmes sur 

celui des hommes est ainsi passé de 53,6 % à 78,4 %. Enfi n, le revenu disponible a 

fortement augmenté chez les personnes de 65 ans et plus (53,0 %). Une diminution 

est au contraire notée chez les moins de 25 ans (– 28,8 %). 

Chapitre 8 Entrer et sortir d’un épisode de faible revenu

Au cours de la période de 1993 à 2006, en moyenne, 3,5 % des particuliers ont 

basculé d’une année avec un revenu supérieur au seuil MFR (mesure de faible 

revenu) à une situation de faible revenu l’année suivante. De 5,7 % au début de la 

période, ces épisodes n’étaient toutefois que de 2,4 % à la fi n. Le revenu obtenu 

l’année de l’épisode de faible revenu se situait en moyenne à 43 % de celui de 

l’année précédente.  Quant aux taux de sortie pour ces épisodes de faible revenu, 

il a été constamment à la hausse au cours de la période observée.  Dans les pre-

miers six ans de la période considérée, 13,4 % des particuliers ont vécu une seule 

entrée dans un épisode de faible revenu. Cette proportion a diminué à 11,1 % au 

cours des six années suivantes. Moins de particuliers ont également vécu deux 

entrées ou plus dans un épisode de faible revenu entre ces deux périodes.  

Près de 3 % des particuliers se sont retrouvés dans une situation de faible de re-

venu toutes les années au cours des six premières années de la période observée. 

Cette proportion a diminué de moitié durant les six années suivantes. Certains 

événements augmentent les risques d’entrée dans un épisode de faible revenu. Les 

plus importants font référence à la perte du revenu du marché comme principale 

source de revenus, la rupture d’un couple et lorsque le principal soutien n’est plus 

celui ayant une formation collégiale ou universitaire. 
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Chapitre 9 L’assistance sociale de 1996 à 2008 : 
avancées et défi s 

Le nombre de prestataires à l’assistance sociale a diminué du tiers entre 1996 et 

2008 au Québec. Ainsi, la proportion d’adultes ayant eu recours à l’assistance 

sociale à au moins une reprise durant une année donnée est passée de 14,6 % en 

1996 à 8,9 % en 2008. Cette tendance à la baisse a été plus importante parmi les 

bénéfi ciaires sans contraintes à l’emploi, les familles avec enfants et ceux âgés de 

moins de 40 ans. Cependant, certains bénéfi ciaires, notamment des personnes 

âgées de 55 à 64 ans, des personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi 

ainsi que celles cumulant plus de 10 années comme prestataires ont eu davantage 

recours à ces programmes. Malgré une baisse du nombre de personnes vivant 

seules et de celles nées hors du Canada, leur proportion au sein de la clientèle 

aux programmes d’assistance sociale a augmenté. Enfi n, quoiqu’une diminution 

soit observée depuis 2003-2004 chez le nombre de jeunes bénéfi ciaires de moins 

de 25 ans issus de familles prestataires, ces jeunes représentent toujours près des 

deux tiers des jeunes adultes prestataires.

Chapitre 10 Les aspects sociaux du logement 

Six ménages québécois sur dix sont propriétaires de leur logement d’après le 

recensement de 2006, ce qui représente une plus faible proportion qu’en Ontario 

et dans l’ensemble du Canada où près de sept ménages sur dix sont propriétai-

res. Ce taux a suivi une hausse plus marquée au Québec qu’en Ontario et dans 

l’ensemble du Canada depuis 1971, ce qui a réduit l’écart existant entre la part 

des ménages québécois propriétaires et celle des ménages ontariens ou de l’en-

semble du Canada.

En 2006, plus d’un ménage québécois sur cinq consacre une part élevée, soit 

30 % ou plus, de son revenu brut aux dépenses d’habitation et est ainsi plus à 

risque que les autres de connaître des diffi cultés fi nancières. Cette proportion a 

diminué de près de sept points de pourcentage depuis 1996. Toutes proportions 

gardées, les ménages locataires sont plus nombreux que les propriétaires à avoir 

un taux d’effort élevé, soit plus du tiers de ceux-ci en 2006. Un ménage propriétaire 

assumant une hypothèque sur cinq a, lui aussi, un taux d’effort élevé. En compa-

raison, les ménages propriétaires n’assumant pas d’hypothèque sont seulement 

6 % à avoir un taux d’effort élevé.
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Chapitre 11 Le partage du temps productif chez les hommes 
et les femmes vivant en couple, 1986-2005

Les enquêtes sur l’emploi du temps menées au Canada depuis 1986 montrent que 

les hommes et les femmes vivant en couple se partagent à parts égales le temps 

productif, qui inclut le temps alloué aux activités professionnelles et aux activités 

domestiques. Les ratios hommes/femmes du temps productif se situent à 1,0 

ou dans son voisinage immédiat, en 1986, en 1992, en 1998 et en 2005, tant au 

Québec qu’au Canada. Au cours de cette période, la parité du temps productif a 

été maintenue en dépit d’un réaménagement notable du temps accordé au temps 

domestique et au temps professionnel, lequel a donné lieu à une réduction signi-

fi cative de la spécialisation des activités productives selon les sexes. La situation 

d’emploi des conjoints semble constituer le principal facteur susceptible de rompre 

la parité du temps productif entre les hommes et les femmes vivant au sein d’une 

même catégorie de ménages. Ainsi, chez les couples constitués d’un homme en 

emploi à temps plein et d’une conjointe au foyer, les hommes effectuent un sup-

plément de temps productif de 15 heures par semaine. Chez les couples formés 

de deux conjoints sans emploi, et retraités pour la plupart, les femmes affi chent un 

excédent de sept heures de temps productif par semaine. Enfi n, chez les couples 

à deux emplois à temps plein, la parité du temps productif est atteinte en 2005. 

Chapitre 12 Le bénévolat 

Le bénévolat rythme la vie d’un nombre important de la population québécoise. 

Plusieurs organismes œuvrant dans les domaines des arts, des loisirs, de l’assis-

tance aux populations vulnérables, etc., tirent ainsi profi t de l’apport essentiel de ces 

gens qui offrent sans attendre un retour d’ascenseur. Si l’encadrement de l’action 

bénévole au cours de l’histoire du Québec a épousé plusieurs formes – que l’on 

pense à l’infl uence de l’Église en la matière à une certaine époque – cette réalité 

fait depuis quelques années périodiquement l’objet d’une enquête par Statistique 

Canada. Les données de l’Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la parti-

cipation (enquête de 2007) révèlent d’abord que près de deux personnes sur cinq 

font du bénévolat au Québec. Seule une minorité contribue pour l’essentiel du temps 

total offert. Certaines populations sont aussi plus portées à faire du bénévolat que 

d’autres. C’est le cas notamment des anglophones, des jeunes de 15 à 24 ans, 

et des personnes dont le revenu du ménage dépasse 100 000 $. La participation 

de ces bénévoles est motivée par une pléthore de raisons : certains y voient une 

occasion de mettre à profi t leurs expériences, alors que d’autres cherchent à 

tirer profi t de l’expérience apportée par le bénévolat. Quoique l’apport de tout un 

chacun soit diversifi é, certaines tâches concentrent davantage d’efforts, comme 

tout ce qui est relatif à l’administration et à l’organisation, et certains organismes 

canalisent aussi une plus large part de bénévoles, notamment ceux œuvrant dans 

les domaines des sports et loisirs. 



Introduction 

Sous l’impulsion de l’Organisation de coopération et de développement économi-
ques (OCDE), les travaux sur les indicateurs sociaux se sont multipliés depuis les 
années 1970 et 1980. Les connaissances à l’égard des conditions de vie ainsi que 
du bien-être individuel et collectif se sont ainsi améliorées à l’échelle internationale, 
et les stratégies pour obtenir des données fi ables se sont aussi peaufi nées. Le 
Québec, par le biais notamment de l’Institut de la statistique du Québec (ISQ), a 
participé à ce mouvement en déployant, depuis près de vingt ans, de nombreux 
efforts afi n de suivre l’évolution des conditions de vie de la population québécoise, 
tout en développant et exploitant de nouvelles sources de données.  

Ce Portrait social s’inscrit dans la lignée de ceux qui ont été publiés précédemment. 
Ainsi, sont décrites les conditions de vie des Québécois et des Québécoises par 
l’entremise de données provenant d’enquêtes, des recensements ou encore de 
fi chiers administratifs. Seules des données objectives ou certaines données me-
surant les perceptions de la population telles que rapportées dans des enquêtes 
font l’objet du Portrait social. Au total, douze thèmes sont abordés. 

Cette publication débute par une analyse des tendances démographiques récen-
tes, et certaines projections y sont aussi présentées. Deux aspects sont examinés 
plus attentivement, soit le vieillissement de la population québécoise tel qu’inscrit 
dans la pyramide des âges et l’impact des mouvements migratoires sur la diversité 
ethnoculturelle.  

Les inégalités sociales de santé font l’objet du deuxième chapitre. Les auteurs 
rappellent dans un premier temps que les inégalités sont connues au Québec 
depuis un demi-siècle, mais que celles-ci persistent. Ils comparent, par la suite, 
le recours à des mesures à l’échelle géographique ou individuelle pour évaluer les 
inégalités sociales de santé dans la population. Au chapitre suivant, l’évolution des 
maladies chroniques au Québec est brièvement décrite. Une attention particulière 
est ensuite apportée à l’analyse des liens entre certaines maladies chroniques et 
diverses variables démographiques, socioéconomiques ainsi qu’avec les habitu-
des ou les milieux de vie. 

À partir des données du recensement, un portrait de la population immigrante, et 
plus particulièrement des nouveaux arrivants, est réalisé au quatrième chapitre. 
Les lieux d’origine, la langue maternelle et l’appartenance à des minorités visibles 
sont examinés. Leur situation au regard de l’éducation et de l’insertion au marché 
du travail est comparée avec celle de la population née au Canada. Les données 
du recensement sont aussi exploitées au chapitre suivant pour dresser un bilan 
du niveau de scolarité de la population québécoise. Le cheminement scolaire et 
la performance des élèves québécois sont, en outre, examinés à l’aide de don-
nées administratives. De plus, des enquêtes auprès de diplômés permettent de 
décrire leur situation sur le marché du travail quelques mois après avoir obtenu 
leur diplôme.  
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Au sixième chapitre, l’auteure analyse non seulement la situation des personnes en 
chômage, donc en recherche active d’emploi, mais aussi celle des personnes qui 
ne recherchent pas activement un emploi, mais qui seraient prêtes à travailler si les 
obstacles les contraignant étaient surmontés. Or, ces chômeurs et ces personnes 
inactives sont liés par le même objectif : le désir de travailler. Cette vision élargie du 
chômage permet d’avoir une image plus complète de la main-d’œuvre disponible.  

Les deux chapitres suivants abordent les dimensions du revenu, toutes deux à 
partir des mêmes sources de données. D’abord, le septième chapitre porte sur 
le revenu proprement dit. L’évolution des sources privées et des transferts gou-
vernementaux des unités familiales y est examinée ainsi que la relation entre le 
niveau de revenu et le type de famille, l’âge du soutien économique et également 
le nombre de personnes gagnant un revenu. Le revenu des particuliers et ces 
différences selon l’âge et le sexe font l’objet d’une section. Ce chapitre se termine 
par l’analyse du revenu d’emploi, en distinguant plusieurs variables qui infl uencent 
celui-ci. Le chapitre suivant porte plus spécifi quement sur les situations de faible 
revenu. Sur une période de plus d’une décennie, les entrées dans un épisode de 
faible revenu ainsi que les sorties sont analysées. Des comparaisons à l’échelle 
canadienne sont aussi réalisées.  

Le recours aux programmes d’assistance sociale du Québec constitue le sujet 
du neuvième chapitre. Ici également, les données observées s’échelonnent sur 
plus de dix ans. Plusieurs caractéristiques sont considérées, notamment l’âge, 
les contraintes à l’emploi, la durée de présence à l’assistance sociale, le type de 
ménage, le statut d’immigrant ainsi que le fait d’avoir des parents prestataires. Le 
dixième chapitre est consacré à la principale dépense des ménages québécois, à 
savoir le logement. Outre les comparaisons quant à l’importance de ces dépenses 
selon la taille, l’âge du principal soutien, la composition ou le revenu des ménages, 
l’évolution de la proportion de ménages locataires ou propriétaires ainsi que des 
caractéristiques des logements y sont examinées. 

Le partage du temps productif entre les conjoints fait l’objet du onzième chapitre. 
L’évolution de ce partage est examinée sur une période de près de vingt ans. 
Tant le partage du travail domestique que du temps professionnel y sont scrutés, 
et une attention particulière est apportée aux différences observées selon le type 
de ménages. Enfi n, cette publication se termine avec un portrait de la contribu-
tion bénévole des Québécois et Québécoises. En plus de présenter qui sont ces 
bénévoles, les données nous renseignent sur l’importance accordée à ces activi-
tés et dévoilent aussi pour quels types d’activités ou d’organismes la population 
québécoise s’investit gratuitement.  

Cet ouvrage couvre donc un large éventail de préoccupations sociales. Entre 
autres, les données donnent un certain éclairage sur l’intégration des personnes im-
migrantes, l’égalité entre les hommes et les femmes, ou encore sur la dépendance 
économique. En somme, même si les interrogations en regard des conditions de 
vie de la population québécoise ne sont pas entièrement élucidées à la lecture des 
douze chapitres que comprend cette publication, les constats soulevés éclairent 
déjà ceux et celles qui font évoluer les politiques publiques et ouvrent la porte à 
des recherches plus approfondies. 



Chapitre 1
La situation démographique, 

tendances récentes et projetées
Chantal Girard et Martine St-Amour1

Direction des statistiques sociodémographiques

Institut de la statistique du Québec

Le bilan démographique du Québec a connu plusieurs transformations au cours 

de cette première décennie du XXIe siècle. Fécondité, mortalité et mouvements 

migratoires ont évolué de telle sorte que les plus récentes perspectives démogra-

phiques n’anticipent plus de déclin de la population québécoise à l’horizon 2050.

Dans ce chapitre, nous tenterons de dépeindre la situation démographique des 

années 2000 et nous la comparerons à celle de la décennie précédente. Puis, à 

la lumière des tendances récentes, nous nous attarderons sur deux enjeux démo-

graphiques qui marqueront les prochaines années. D’abord le vieillissement de 

la population, inscrit dans la structure par âge, qui est l’un des principaux défi s 

du Québec de demain. Ensuite, l’accroissement de la diversité ethnoculturelle, 

induit par les nouveaux courants en matière de migration, et qui change déjà le 

visage du Québec.

Évolution de la population et facteurs d’accroissement

La population croît plus rapidement qu’au début de la décennie

La population du Québec est estimée à 7,87 millions de personnes au 1er janvier 

2010. Elle a crû de plus de 500 000 habitants depuis le début de l’année 2000. 

Le rythme de l’accroissement annuel est allé en s’accélérant tout au long de la 

décennie, passant de moins de 5 pour mille en 2000 à plus de 10 pour mille en 

2009. Le taux d’accroissement annuel avait plutôt connu un rapide déclin au cours 

de la première moitié des années 1990 avant de se stabiliser à un niveau de 3 ou 

4 pour mille de 1994 à 1999 (fi gure 1.1).

La croissance de la population du Québec demeure cependant moins rapide que 

celle du Canada, si bien que le poids démographique du Québec dans le Canada 

poursuit son érosion. De 24,0 % en 2000, il est de 23,2 % en 2009. Cette part est 

passée en dessous de 25 % en 1993.

1. Nous remercions Sylvie Bellot de l’Agence de la santé et des services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue pour 
ses commentaires sur la version préliminaire de ce texte.
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Naissances, décès et mouvements migratoires se conjuguent pour produire 

l’accroissement total de la population. Au cours de la décennie 2000, ces phé-

nomènes ont évolué de manière à améliorer le bilan démographique du Québec. 

Les naissances ont augmenté signifi cativement, tandis que des gains notables 

en matière d’espérance de vie ont fait en sorte que les décès ne se sont que fai-

blement accrus, malgré une population en croissance et vieillissante. Le nombre 

d’immigrants admis annuellement a presque doublé en 10 ans et le nombre de 

résidents non permanents connaît un accroissement marqué depuis 2007. Les 

échanges migratoires avec les autres provinces sont demeurés défavorables au 

Québec, mais de manière moins marquée. Les sections qui suivent traitent plus 

en détail de l’évolution récente de chacun de ces phénomènes démographiques.

La fécondité connaît une période de croissance

Le nombre de naissances a augmenté de plus de 20 % au Québec au cours de la 

dernière décennie. Près de 89 000 enfants sont nés en 2009, comparativement à 

72 000 en 2000 (fi gure 1.2). L’indice synthétique de fécondité2 a lui aussi augmenté, 

passant de 1,45 enfant par femme en 2000 à 1,73 en 2009 (fi gure 1.3). L’indice est 

demeuré assez stable, autour de 1,5 enfant par femme, jusqu’en 2004, puis a crû 

à 1,54 en 2005, 1,65 en 2006, 1,69 en 2007 et 1,74 en 2008. Un indice supérieur 

à 1,7 n’avait pas été enregistré depuis 1976. Rappelons que c’est en 1970 que la 

fécondité québécoise est passée sous le seuil de remplacement des générations 

établi à 2,1 enfants par femme. La hausse des naissances est essentiellement 

attribuable à celle de la fécondité, puisque l’effectif des femmes aux principaux 

âges de maternité n’a que très légèrement augmenté au cours des années 2000.

2. L’indice synthétique de fécondité correspond au nombre moyen d’enfants par femme dans une génération qui 
connaîtrait, au cours de sa vie féconde, les taux de fécondité observés une année donnée.

Figure 1.1
Population totale et taux d’accroissement annuel, Québec, 1980-2009

Source : Statistique Canada, Estimations démographiques.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Pendant la décennie 1990, l’indice synthétique de fécondité était demeuré relati-

vement stable entre 1990 et 1996, un peu au-delà de 1,6 enfant par femme, puis 

avait décliné rapidement jusqu’en 2000. Le nombre de naissances, quant à lui, 

avait diminué de manière continue d’une année à l’autre, surtout à cause de la 

réduction importante de l’effectif des femmes en âge de procréer. Au cours de 

cette décennie, les cohortes nombreuses de femmes issues du baby-boom étaient 

graduellement remplacées aux âges les plus féconds par des cohortes plus petites.

Bien qu’elle soit digne de mention, la hausse récente du nombre de naissances n’a 

pas du tout l’ampleur du baby-boom d’après-guerre. Entre 1946 et 1966, plus de 

110 000 bébés sont nés annuellement au Québec, ce nombre dépassant même 

140 000 entre 1957 et 1960. La fécondité du moment était alors de plus de 4 en-

fants par femme. Le niveau actuel demeure également en deçà des sommets plus 

modestes des années 1979 et 1990; le nombre de naissances frôlait alors 100 000.

La hausse de la fécondité n’est pas unique au Québec. Le Canada et toutes les 

provinces suivent cette tendance. Mentionnons aussi la Suède, le Royaume-Uni, 

de même que plusieurs pays à très faible fécondité du sud et de l’est de l’Europe, 

notamment l’Espagne, la Grèce et la République tchèque. L’augmentation est 

également observable en Australie et en Nouvelle-Zélande. 

Fait à noter, l’indice synthétique de fécondité du Québec est légèrement supérieur 

à l’indice du Canada en 2006 (1,65 contre 1,59) et en 2007 (1,69 contre 1,66), der-

nières années disponibles pour la comparaison. La situation inverse avait prévalu 

pendant presque 50 ans, soit de 1960 à 2005.

Figure 1.2
Nombre de naissances, 
Québec, 1900-2009

Source : Institut de la statistique du Québec.

Figure 1.3
Indice synthétique de fécondité, 
Québec, 1951-2009
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L’indice synthétique de fécondité est un 

indicateur indépendant de la structure 

par âge de la population. Cependant, 

il est sensible aux modifi cations qui 

peuvent survenir dans le calendrier de 

la fécondité. Pour bien l’interpréter, il 

faut s’intéresser à ce calendrier qui a 

connu des changements appréciables 

au cours des deux dernières décennies, 

comme l’illustre la fi gure 1.4.

Entre 1990 et 2000, on a observé une 

diminution importante des taux de fé-

condité chez les femmes avant 30 ans 

et une légère augmentation des taux 

après cet âge. L’âge moyen à la ma-

ternité s’est accru, passant de 27,7 ans 

à 28,5 ans au cours de cette période. 

En 2009, on note des taux encore un 

peu plus faibles avant 25 ans, mais 

l’augmentation au-delà de cet âge est notable. L’âge moyen à la maternité atteint 

29,8 ans en 2009. Sous cet éclairage, la diminution de la fécondité de la période 

1990-2000 apparaît comme un report dans le calendrier et la période 2000-2009, 

comme un rattrapage.

L’espérance de vie augmente et l’écart entre hommes et femmes 

se rétrécit

Le nombre annuel de décès est passé d’environ 54 000 à 57 000 au Québec entre 

2000 et 2009 (fi gure 1.5). En 1990, ce nombre avoisinait 49 000. Le nombre de 

décès féminins est maintenant supérieur à celui des décès masculins. En 2004, 

2005 et 2006, les nombres étaient à peu près semblables et auparavant, on 

comptait signifi cativement plus de décès d’hommes que de décès de femmes. Le 

nombre de décès masculins est relativement stable autour de 28 000 depuis une 

quinzaine d’années. Il faut en conclure que le recul de la mortalité des hommes a 

été suffi sant pour compenser l’augmentation de la population et le vieillissement 

de la structure par âge. L’augmentation du nombre de décès féminins est à mettre 

sur le compte du vieillissement de la population puisque la mortalité féminine a elle 

aussi diminué, bien que moins rapidement, comme en témoigne l’augmentation 

de l’espérance de vie.

Figure 1.4
Taux de fécondité selon l’âge, Québec, 
1990, 2000 et 2009

Source : Institut de la statistique du Québec.
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Figure 1.5
Nombre de décès selon le sexe, 
Québec, 1980-2009

Source : Institut de la statistique du Québec.

Figure 1.6
Espérance de vie à la naissance selon le sexe, 
Québec, 1950-2009

Sources :  Base de données sur la longévité canadienne.
Institut de la statistique du Québec.

3. L’espérance de vie à la naissance mesure la durée de vie moyenne d’une génération qui serait soumise tout au 
long de sa vie aux conditions de mortalité observées une année ou une période donnée.

La décennie 2000 se termine avec une espérance de vie à la naissance3, sexes 

réunis, qui dépasse 81 ans au Québec. Selon des résultats encore provisoires, 

l’espérance de vie des hommes est de 79,4 ans en 2009 et celle des femmes, 

de 83,6 ans. Entre 2000 et 2009, la durée de vie moyenne des hommes et des 

femmes a progressé respectivement de 3,5 ans et de 1,7 an. Ce gain masculin 

plus important tend à réduire l’écart de mortalité entre les sexes. La surmortalité 

masculine a atteint un maximum de 7,7 années à la fi n des années 1970; elle s’est 

progressivement réduite et est de 4,2 années en 2009 (fi gure 1.6).
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Les migrations internationales contribuent largement à la croissance 

de la population

Les 10 dernières années ont été marquées par une augmentation appréciable des 

volumes d’immigrants admis annuellement au Québec (fi gure 1.7). Alors qu’on 

comptait environ 26 600 nouveaux arrivants en 1998, leur nombre est supérieur à 

40 000 depuis 2004 et s’établit à 49 500 en 2009 selon les données provisoires. 

Depuis 1980, seule l’année 1991 s’est terminée avec un volume d’immigrants plus 

élevé (52 000) que celui enregistré en 2009. En 2010, le ministère de l’Immigration 

et des Communautés culturelles du Québec vise l’admission d’un nombre d’immi-

grants se situant entre 52 400 et 55 0004 (MICC, 2007).

4. Selon les plus récentes données du MICC disponibles au moment d’écrire ce chapitre, près de 25 000 immi-
grants ont été admis au Québec au cours des six premiers mois de 2010, comparativement à environ 23 000 
pour la même période en 2009. Ces données provisoires laissent présager une nouvelle hausse du volume total 
d’admissions en 2010. 

5. Entre ces deux périodes de ralentissement, trois facteurs ont contribué à des volumes élevés d’admissions :1) 
l’arrivée massive de Libanais fuyant la guerre civile, 2) la régularisation par le gouvernement fédéral de la 
situation de nombreux revendicateurs du statut de réfugiés qui sont entrés en bloc dans les statistiques sur 
l’immigration permanente et 3) l’aboutissement d’un programme spécial destiné aux gens d’affaires asiatiques 
qui a mené à l’admission d’un nombre important d’investisseurs de Hong Kong. L’effet de ces mouvements 
s’est atténué vers le milieu des années 1990, contribuant au même titre que la conjoncture économique à la 
diminution des volumes d’admissions (ministère des Relations avec les citoyens et de l’Immigration, 2003).

Figure 1.7
Immigrants, émigrants totaux, solde migratoire international et accroissement naturel, 
Québec, 1980-2009

Note :  Jusqu'en juillet 1991, le nombre total d'émigrants correspond au nombre d'émigrants moins les émigrants de 
retour. Depuis juillet 1991, le nombre total d'émigrants est la somme des émigrants et du solde des personnes 
temporairement à l'étranger moins le nombre d'émigrants de retour. Le nombre peut être négatif. La nouvelle 
méthodologie amène une brisure dans la série.

Sources :  Statistique Canada, Estimations démographiques (1976 à 2005 : série révisée septembre 2008; 2006 à 
2009 : septembre 2010).
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La croissance de l’immigration s’inscrit dans un contexte où les immigrants sont 

valorisés pour leur apport démographique et leur contribution potentielle au déve-

loppement économique. Depuis une trentaine d’années, le Québec déploie ainsi 

d’importants efforts de promotion et de recrutement à l’étranger, auxquels répond 

une offre d’immigration soutenue. La volonté d’accueillir davantage d’immigrants 

a été atténuée par les épisodes de ralentissement économique du début des 

années 1980 et du milieu des années 19905, mais le retour d’une conjoncture 

économique plus avantageuse a favorisé une immigration nombreuse au cours 

de la décennie 2000.

Parallèlement à la hausse des volumes d’immigrants, le solde migratoire interna-

tional, soit le surplus des immigrants sur les émigrants totaux, a pris de l’ampleur. 

Les gains réalisés par le Québec dans ses échanges internationaux représentent 

un peu plus de 42 000 personnes en 2009, comparativement à 20 000 dix ans 

auparavant. Les soldes migratoires internationaux ont déjà surpassé les 40 000 

individus au début des années 1990, mais, depuis, un changement est survenu 

dans la dynamique démographique québécoise, à savoir une diminution considé-

rable de l’accroissement naturel, c’est-à-dire de l’excédent des naissances sur les 

décès. Si celui-ci a été pendant longtemps le principal facteur de croissance de 

la population, l’apport des migrations internationales est devenu plus important il 

y a une dizaine d’années et cette situation se maintient malgré la récente hausse 

du nombre de naissances.

Les résidents non permanents, qui regroupent surtout des travailleurs temporai-

res, des étudiants étrangers et des demandeurs d’asile, forment une population 

diffi cile à estimer. Ils ne sont pas comptés dans le solde migratoire international, 

mais plutôt dans une catégorie à part. Le nombre de résidents non permanents 

présents au Québec tend à augmenter depuis le début des années 2000, avec 

une progression particulièrement marquée en 2008 et en 2009. Entre le 1er janvier 

2009 et le 1er janvier 2010, il est passé de 81 000 à 91 800, soit un gain de 10 800 

personnes. Ce solde est supérieur à celui de l’année 2008 (9 900), lui-même 

beaucoup plus élevé que celui de 2007 (4 900) et de 2006 (200). Le nombre de 

résidents non permanents présents au Québec au 1er janvier 2010 surpasse l’ancien 

sommet atteint en octobre 1989, quand 90 700 résidents non permanents avaient 

été dénombrés. Bien qu’il soit trop tôt pour parler de tendance durable, on peut dire 

que cette expansion de « l’immigration temporaire » au cours des toutes dernières 

années s’est ajoutée à une immigration permanente en hausse et a renforcé le rôle 

des migrations internationales dans l’accroissement démographique au Québec.
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Le solde migratoire interprovincial demeure défi citaire, mais les pertes sont 

moins importantes

Contrairement à l’accroissement naturel et aux migrations internationales, le 

solde migratoire interprovincial constitue une source de pertes pour le Québec. 

La décennie 2000 se termine toutefois avec des pertes moins importantes que 

celles enregistrées durant les années 1990. En effet, le Québec a perdu au total 

– 69 700 personnes au profi t des autres provinces entre 2000 et 2009, compara-

tivement à – 118 200 entre 1990 et 1999. Cet écart est principalement attribuable 

à une réduction considérable des pertes au tout début des années 2000 (fi gure 

1.8). Tandis que ces pertes étaient d’environ – 18 000 personnes en 1997, elles 

sont devenues exceptionnellement faibles en 2003, à peine – 200 personnes. Les 

défi cits se sont ensuite creusés jusqu’en 2007 (– 12 700), mais se sont de nouveau 

réduits en 2008 et surtout en 2009, année qui se termine avec un solde de – 3 700 

personnes (données provisoires).

La diminution des pertes totales entre 1997 et 2003 est directement liée à des dé-

fi cits moindres avec l’Ontario. Cependant, le retour à des défi cits plus importants 

jusqu’en 2008 est autant attribuable à des soldes plus négatifs avec l’Ontario 

qu’à des pertes accrues au profi t de l’Alberta, cette dernière ayant même été la 

principale source du défi cit migratoire en 2008. Avant 2003, le Québec avait très 

Figure 1.8
Solde migratoire interprovincial, Québec, 1980-2009

Source :  Statistique Canada, Estimations démographiques (1980 à 2005 : série révisée septembre 2008; 2006 à 
2009 : septembre 2010).
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rarement enregistré des pertes aussi importantes avec une province autre que 

l’Ontario. Quant au solde migratoire moins défi citaire en 2009, il s’explique par 

des échanges moins déséquilibrés avec l’Ontario, mais surtout avec l’Alberta. 

Les pertes au profi t de cette dernière sont passées de  – 4 600 en 2008 à – 600 

en 2009, tandis que celles enregistrées au profi t de l’Ontario sont passées de 

– 4 000 à – 2 600.

Les nouvelles perspectives n’anticipent pas de déclin démographique

Si les tendances démographiques récentes se poursuivent, la population du 

Québec devrait atteindre 8 millions en 2012 et croître jusqu’à 9 millions d’habi-

tants vers 2040 (fi gure 1.9). Ces résultats proviennent du scénario de référence 

de l’édition 2009 des perspectives démographiques publiées par l’Institut de la 

statistique du Québec. Il s’agit d’une révision à la hausse par rapport à l’édition 

précédente (2003) qui projetait plutôt un déclin de la population québécoise à 

compter de 2031. Ce sont les nouvelles tendances plus favorables, notamment 

en ce qui a trait à la migration et à la fécondité, qui dessinent ce nouvel avenir. 

Même si la croissance demeure positive tout au long de la période de projection, 

elle devrait diminuer d’année en année, indiquant que la population croîtra, mais 

de plus en plus lentement.

Figure 1.9
Population observée et projetée, Québec, 1980-2050

Sources :  Statistique Canada, Estimations démographiques.

 Institut de la statistique du Québec, Perspectives démographiques, Édition 2009.
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L’évolution de l’accroissement naturel explique ce ralentissement de la croissance. 

En effet, le nombre de décès est appelé à augmenter de façon importante au 

Québec au cours des prochaines décennies, conséquence de l’arrivée progressive 

des générations nombreuses du baby-boom aux âges avancés où la mortalité 

est élevée. Alors que le nombre de naissances devrait se maintenir entre 80 000 

et 88 000 annuellement d’ici 2050 (fi gure 1.10), le nombre de décès augmentera 

graduellement, passant de 57 000 en 2008 à plus de 100 000 vers 2040, selon 

le scénario de référence6. L’accroissement naturel devrait ainsi devenir négatif à 

compter de 2029. Le nombre de décès surpassera alors le nombre de naissances 

et la migration internationale assurera à elle seule la croissance démographique 

du Québec.

Les nouvelles perspectives démographiques tracent un portrait moins sombre de 

l’évolution de la population totale, mais elles confi rment le pronostic de l’édition 

précédente en ce qui a trait au vieillissement de la structure par âge qui apparaît 

inéluctable. Déjà amorcé, celui-ci s’intensifi era au cours des prochaines décennies 

comme le décrit la section qui suit. 

Figure 1.10
Naissances, décés et accroissement naturel observés et projetés, Québec, 1980-2050

Source :  Institut de la statistique du Québec.

– 40 000

– 20 000

0

20 000

40 000

60 000

80 000

100 000

120 000

1980 1990 2000 2010 2020 2030 2040 2050

n

Observé Projeté Décès

Naissances

Accroissement naturel

6. Le scénario de référence de l’édition 2009 utilise un indice synthétique de fécondité stable à 1,65 enfant par 
femme à partir de 2013 et projette une amélioration graduelle de l’espérance de vie qui atteindrait 85,5 ans 
chez les hommes et 89,0 ans chez les femmes en 2051.
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Transformations de la structure par âge et vieillissement 

de la population

La population du Québec vieillit. Inscrit dans la pyramide des âges, le vieillissement 

démographique découle des comportements du passé. La baisse de la fécon-

dité, en renouvelant moins vite l’effectif des jeunes, réduit l’assise de la pyramide 

et augmente ainsi la part relative des aînés. On parle d’un « vieillissement par la 

base ». Et en faisant en sorte que de plus en plus de gens vivent de plus en plus 

vieux, l’augmentation de l’espérance de vie accroît directement le nombre de per-

sonnes âgées. On parle cette fois d’un « vieillissement par le sommet ». Ces deux 

phénomènes conjugués modifi ent la structure par âge de la population québécoise 

et redéfi nissent les rapports numériques entre les âges.

La pyramide des âges en 2009

La pyramide des âges du Québec (fi gure 1.11) est marquée par le baby-boom 

dont on fi xe généralement les limites à la période 1946-1966. Ces générations 

nombreuses, âgées de 43 à 63 ans en 2009, donnent une importance prépondé-

rante à la population en âge de travailler et plus particulièrement aux travailleurs 

plus âgés (45-64 ans). On observe d’autres pointes, quoique de moindres impor-

tances, autour de 30 ans, un peu avant 20 ans et chez les très jeunes enfants, 

en lien avec la hausse de la natalité de la fi n des années 1970, du tout début des 

années 1990 et de la fi n des années 2000. Par contre, les naissances moins nom-

breuses du début des années 1970, du milieu des années 1980 et du début des 

années 2000 se traduisent en creux vers les âges de 37 ans, de 22 ans et entre 

5 et 10 ans. Dans la population âgée, la principale caractéristique à souligner est 

la surreprésentation des effectifs féminins. En 2009, on compte 130 femmes pour 

100 hommes chez les 65 ans et plus.

Figure 1.11
Pyramide des âges, Québec, 1er juillet 2009

Source :  Statistique Canada, Estimations démographiques.
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Les baby-boomers à l’orée du troisième âge

L’évolution de la part respective des 

grands groupes d’âge dans la popula-

tion québécoise est largement tributaire 

du passage des générations nombreu-

ses du baby-boom. Ces dernières 

sont à l’origine des transitions les plus 

abruptes, comme l’illustre la fi gure 1.12.

Entre les années 1966 et 1986, la part 

des moins de 20 ans décline rapide-

ment, au fur et à mesure que les baby-

boomers quittent ce groupe et entrent 

dans celui des 20-64 ans qui, lui, gagne 

en importance. En 1966, 43 % de la 

population a moins de 20 ans et 50 % 

est dans le groupe des 20-64 ans. Vingt 

ans plus tard, on ne compte plus que 

27 % de jeunes et la part des personnes 

d’âge actif atteint 63 %. Cette dernière 

proportion se maintient à ce niveau ex-

ceptionnellement élevé pendant 25 ans. 

Au cours de cette période, la proportion 

de jeunes continue à diminuer, quoique moins rapidement, et se situe à 22 % en 

2009, tandis que celle des personnes âgées poursuit sa croissance et atteint 15 %.

La prochaine rupture est à nos portes puisque dès 2011, les premières cohortes 

de ces générations particulièrement nombreuses atteindront 65 ans. Le rythme 

d’augmentation de la proportion d’aînés s’en trouvera accéléré, tandis que la part 

des 20-64 ans chutera abruptement. En 2031, lorsque tous les baby-boomers 

auront changé de groupe, on comptera 54 % de 20-64 ans et 26 % de 65 ans et 

plus. Bien que l’on ne parle pas de vieillesse à 65 ans, il s’agit néanmoins d’un 

seuil déterminant en ce qui a trait au marché du travail et aux différents régimes 

de rentes de retraite. Le passage des premiers baby-boomers de l’âge actif à 

l’âge de la retraite est indubitablement l’un des défi s de la prochaine décennie. 

En outre, si les tendances se maintiennent, c’est dans à peine plus d’une dizaine 

d’années, vers 2022, que la population québécoise comptera moins de jeunes 

que de personnes âgées.

L’évolution des effectifs au cours de la prochaine décennie

Si l’évolution des proportions respectives des grands groupes d’âge permet de 

saisir globalement les transformations démographiques vécues et anticipées, c’est 

l’évolution des nombres, à l’échelle de petits groupes, qui indique avec plus de 

précision en quoi la prochaine décennie sera différente de la précédente.

Figure 1.12
Proportion des grands groupes d’âge, 
Québec, 1951-2051

Sources :  Statistique Canada, Estimations démogra-
phiques.

 Institut de la statistique du Québec, 
 Perspectives démographiques, Édition 2009.
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Les jeunes

Entre 2000 et 2009, la part des moins de 20 ans est passée de 24 % à 22 %. D’ici 

2020, elle se réduira vraisemblablement encore un peu (21 %). Le nombre de 

jeunes quant à lui variera peu, se situant entre 1,71 et 1,76 million (fi gure 1.13). À 

l’intérieur de ce groupe, les changements suivants sont attendus.

Après avoir décliné entre 1994 et 2004, le nombre d’enfants d’âge préscolaire 

(0-5 ans) a connu une rapide augmen-

tation de 10 % entre 2004 et 2009, en 

lien avec la hausse de la fécondité qu’a 

connue récemment le Québec. Selon le 

scénario de référence des projections 

de l’Institut de la statistique du Québec 

(qui retient l’hypothèse d’une fécondité 

qui se stabilise à 1,65 enfant par femme 

à compter de 2013), ce nombre pourrait 

augmenter encore pendant quelques 

années puis se stabiliser. L’évolution de 

ce groupe est la plus diffi cile à prévoir 

puisqu’il s’agit d’enfants qui ne sont pas 

encore nés.

Les enfants de 6-11 ans ont vu leur 

nombre décliner entre 2000 et 2010, 

mais celui-ci augmentera au cours de la 

prochaine décennie, au fur et à mesure 

que les cohortes plus nombreuses nées 

dans la seconde moitié des années 

2000 atteindront l’âge d’entrée à l’école 

primaire.

À l’inverse, les cohortes moins nombreu-

ses nées au tournant de l’année 2000 atteignent actuellement l’âge d’entrée à l’école 

secondaire. Ainsi, le groupe de jeunes de 12-19 ans diminuera sensiblement au 

cours de la prochaine décennie.

La population d’âge actif

La part des 20-64 ans a oscillé autour de 63 % entre 2000 et 2009. En 2020, elle 

ne sera plus que de 59 %. Quant au nombre de personnes d’âge actif, il croîtra 

légèrement pendant encore quelques années et dépassera tout juste 5 millions 

en 2016 (fi gure 1.14). Il se réduira un peu par la suite. La composition interne de 

la population d’âge actif connaîtra les transformations suivantes.

Figure 1.13
Évolution de l’effectif des moins de 20 ans, 
Québec, 1990-2030

Sources :  Statistique Canada, Estimations démogra-
phiques.

 Institut de la statistique du Québec, 
 Perspectives démographiques, Édition 2009.
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Comme ce fut le cas pour la majeure 

partie de la décennie 2000, le nombre 

de 20-29 ans, l’âge auquel on fait son 

entrée sur le marché du travail, de-

meurera stable, un peu au-dessus de 

1 million de personnes, au cours de la 

prochaine décennie.

Par contre, le groupe des 55-64 ans, 

l’âge auquel on quitte le marché du 

travail, connaîtra une progression ra-

pide. En 2009, on compte autant de 

personnes en âge de quitter le marché 

du travail que de personnes en âge d’y 

entrer. En 2020, on en comptera 200 000 

de plus.

La plus large part de la population d’âge 

actif demeure dans le groupe des 30-54 

ans dont l’effectif diminuera légèrement 

d’ici 2020.

Les 65 ans et plus

Au cours de la dernière décennie, la 

part des personnes de 65 ans et plus est passée de 13 % à 15 %. Dans 10 ans, 

20 % de la population appartiendra à ce groupe, soit une personne sur cinq. Le 

Québec comptera alors 500 000 aînés de plus, passant de 1,2 million en 2009 à 

1,7 million en 2020 (fi gure 1.15).

Entre 2009 et 2020, le nombre de « jeunes aînés » (65-74 ans) progressera de 

50 %, sous l’impulsion de l’arrivée dans ce groupe des premières cohortes de 

baby-boomers. Il y aura alors tout près d’un million de personnes âgées de 65 à 

74 ans, en regard de 635 000 actuellement.

Pendant la même période, la hausse sera d’environ 30 % chez les 75-84 ans. Ce 

dernier groupe sera cependant celui qui croîtra le plus rapidement au cours de 

la décennie suivante.

Le nombre de « grands aînés » (85 ans et plus) augmentera lui aussi de 50 % d’ici 

2020, passant d’environ 143 000 à 217 000. C’est au-delà de 2030 que l’effet du 

baby-boom d’après-guerre se répercutera à son tour dans cette tranche d’âge. 

Il faut souligner que ces trois sous-groupes sont ceux qui connaîtront la progression 

la plus marquée au cours des 10 prochaines années.

Figure 1.14
Évolution de l’effectif des 20-64 ans, 
Québec, 1990-2030

Sources :  Statistique Canada, Estimations démogra-
phiques.

 Institut de la statistique du Québec, 
 Perspectives démographiques, Édition 2009.
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Si les femmes sont actuellement large-

ment majoritaires dans la population 

âgée, les gains d’espérance de vie plus 

importants chez les hommes depuis 

maintenant plusieurs années ont pour 

effet d’atténuer sensiblement le déséqui-

libre numérique entre les sexes chez les 

aînés. En 2009, 56,5 % des personnes 

de 65 ans et plus sont des femmes. En 

2030, cette proportion sera réduite à 

environ 54 %. Cette baisse s’observe 

dans tous les groupes d’aînés, comme 

l’illustre la fi gure 1.16. Par exemple, la 

proportion de femmes parmi les 85 ans 

et plus diminuera de 69,8 % en 2009 à 

environ 62 % en 2030. Mais malgré la 

réduction de l’écart, les femmes conti-

nueront d’être les plus nombreuses.

Figure 1.15
Évolution de l’effectif des 65 ans et plus, 
Québec, 1990-2030

Sources :  Statistique Canada, Estimations démogra-
phiques.

 Institut de la statistique du Québec, 
 Perspectives démographiques, Édition 2009.
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Figure 1.16
Proportion de femmes parmi les aînés, Québec, 2009, 2020, 2030

Sources :  Statistique Canada, Estimations démographiques.

 Institut de la statistique du Québec, Perspectives démographiques, Édition 2009.
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Transformations de la composition ethnoculturelle

Nous avons vu précédemment que l’augmentation de l’immigration internationale 

est l’un des changements démographiques marquants de la dernière décennie 

au Québec. Si nous l’avons jusqu’ici abordé sous l’angle de la contribution des 

immigrants à la croissance de la population, une immigration plus nombreuse 

entraîne également des changements dans la composition ethnoculturelle de la 

population québécoise. La présente section décrit certaines de ces transformations.

Une immigration accrue et d’origines multiples comme facteur 

de diversifi cation

Deux évolutions majeures ont marqué l’immigration et ont contribué à la diversifi ca-

tion ethnoculturelle de la population québécoise au cours des dernières décennies. 

D’une part, en raison de l’augmentation des volumes d’admissions, le nombre et 

la représentation des personnes nées à l’étranger au sein de la population s’ac-

croissent depuis le creux atteint au début des années 1950. Lors du recensement 

de 2006, les 851 600 immigrants présents au Québec représentaient 11,5 % de 

la population. Cette proportion est faible en comparaison de celle enregistrée à 

l’échelle canadienne (19,8 %), mais elle est le double de ce qu’elle était en 1951 

(5,6 %), quand on comptait 228 900 immigrants. D’autre part, une immigration 

majoritairement européenne7 a fait place à des vagues d’immigrants originaires 

des cinq continents. 

Le tableau 1.1 répartit les immigrants qui se sont établis au Québec entre 1986 

et 2009 selon la région d’origine. Bien qu’une part non négligeable des nouveaux 

arrivants provienne encore d’Europe occidentale et septentrionale, plus spécifi que-

ment de France, ce sont des régions non européennes qui dominent dorénavant 

les fl ux d’entrées. À la fi n des années 1980, du fait de la guerre au Liban, c’est 

le Moyen-Orient qui a fourni le plus grand nombre d’immigrants. Il succédait aux 

Antilles et à l’Asie du Sud-Est, qui, avec des pays comme Haïti et le Viêt Nam, ont 

été parmi les premières sources d’immigration non occidentales. L’Asie orientale 

a ensuite occupé la première place au cours de la décennie 1990, notamment 

grâce à la Chine qui est encore aujourd’hui un des premiers pays d’origine des 

immigrants. D’autres régions ont vu leur importance s’accroître au cours des années 

1990. C’est le cas de l’Afrique du Nord (surtout l’Algérie et le Maroc), de l’Europe 

orientale (principalement la Roumanie) et de l’Asie méridionale (Inde, Pakistan, 

Bangladesh et Sri Lanka). Depuis le début des années 2000, l’Afrique du Nord 

apparaît incontestablement comme la principale région d’origine et on observe 

une croissance de l’immigration depuis l’Amérique du Sud, surtout de la Colombie.

La composition de la population immigrante présente au Québec (stocks) évo-

lue en fonction de la succession des différentes vagues d’immigration (fl ux). Au 

7. Quelques pays européens ont dominé l’immigration au Québec jusque dans les années 1960-1970. La France 
et le Royaume-Uni sont considérés comme les sources traditionnelles d’immigration, puis des pays comme 
l’Italie, la Grèce et le Portugal se sont ajoutés après la Deuxième Guerre mondiale. Pour plus d’informations sur 
la composition des fl ux migratoires, consulter PICHÉ, 2003.
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recensement de 2006, les communautés originaires d’Italie (7,7 % de la population 

immigrante), de France (7,0 %), d’Haïti (6,7 %), de Chine (4,6 %) et du Liban (4,1 %) 

sont les cinq plus importantes (voir le tableau 4.2 du chapitre 4 de cette publica-

tion). Viennent ensuite le Maroc (3,9 %) et l’Algérie (3,5 %). Du fait de l’ancienneté 

de son établissement au Québec, la population née en Italie est plus âgée et tant 

sa taille que son importance relative diminuent : sa part était de 11,2 % en 1996. Au 

contraire, en 1996, le Maroc, la Chine et l’Algérie comptaient chacun pour au plus 

2,5 % de la population née à l’étranger et arrivaient respectivement au douzième, 

treizième et vingtième rang des pays de naissance.

Les volumes d’immigration sont diffi ciles à anticiper à long terme, puisque leur 

ampleur fl uctue notamment en raison du contexte économique et géopolitique. 

Cependant, si les tendances récentes se maintiennent en matière de fl ux migratoires 

et que la fécondité demeure relativement faible, on peut s’attendre à ce que la part 

de la population née à l’étranger s’accroisse au cours des prochaines décennies. 

Selon les plus récentes Projections de la diversité de la population canadienne 

réalisées par Statistique Canada (2010), près d’un Québécois sur cinq pourrait 

être né à l’étranger en 2031. Ce pourrait être le cas d’au moins une personne sur 

quatre dans l’ensemble du Canada.

Tableau 1.1
Répartition des immigrants selon la région d'origine, par période d'admission, Québec, 1986-2009

1986-1990 1991-1995 1996-2000 2001-2005 2006-2009 1

%

Afrique du Nord 6,8 6,5 12,6 18,4 20,6

Amérique centrale 4,5 6,5 2,6 2,5 3,2

Amérique du Sud 4,6 4,8 4,2 8,8 10,7

Antilles 9,7 8,2 6,9 5,5 5,6

Moyen-Orient 19,8 12,9 4,8 6,0 6,6

Asie orientale 10,1 14,8 13,8 11,0 6,6

Asie méridionale 6,8 9,5 11,5 8,0 5,7

Asie du Sud-Est 8,6 6,1 3,9 2,7 4,2

Europe occidentale et septentrionale 7,4 8,5 11,2 10,3 9,9

Europe orientale 6,3 7,4 9,2 11,8 8,8

Europe méridionale 5,0 3,5 5,6 1,3 0,9

Autres régions 10,3 11,3 13,6 13,6 17,3

Total (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Total (n) 148 482 200 715 145 681 202 307 135 146

1. Les données de la dernière colonne ne portent que sur une période de quatre ans, tandis que celles des autres 
colonnes couvrent une période de cinq ans. Les données de 2009 sont provisoires.

Source : Ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles.
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Les minorités visibles : une population jeune et qui connaît 

une forte croissance démographique

La diversifi cation des sources d’immigration se répercute sur la représentation 

des minorités visibles au sein de la population, celles-ci étant défi nies comme 

des « personnes, autres que les autochtones, qui ne sont pas de race blanche 

ou qui n’ont pas la peau blanche »8. Fréquemment utilisé comme indicateur de la 

diversité ethnoculturelle, le concept de minorité visible émane des mesures luttant 

contre la discrimination à l’égard des immigrants d’origine non européenne, mais 

aussi à l’égard de leurs descendants nés au Québec, surtout en ce qui concerne 

l’accès au marché du travail.

Au recensement de 2006, un peu plus de 650 000 personnes ont déclaré appar-

tenir à un groupe de minorité visible (tableau 1.2). Ce nombre représente une 

croissance de 51 % par rapport à celui recensé en 1996, tandis que la population 

n’appartenant pas à une minorité visible a crû de seulement 3 %. Les groupes 

de minorités visibles représentent ainsi une part accrue de la population totale, 

part qui est passée de 6,2 % à 8,8 % entre 1996 et 2006. Si l’immigration demeure 

majoritairement non européenne dans les prochaines années, leur part pourrait 

doubler d’ici 2031 (Statistique Canada, 2010).

Tableau 1.2
Effectif et répartition de la population selon le groupe de minorité visible, Québec, 1996 et 2006

1996 2006 Variation 
1996-2006

n % n % %

Population totale 7 045 085 100,0 7 435 900 100,0 5,5

Appartient à une minorité visible 433 985 6,2 654 355 8,8 50,8

Noir 131 970 1,9 188 070 2,5 42,5

Arabe et Asiatique occidental 79 705 1,1 125 130 1,7 57,0

Latino-Américain 51 435 0,7 89 510 1,2 74,0

Chinois 50 360 0,7 79 825 1,1 58,5

Sud-Asiatique 47 590 0,7 72 845 1,0 53,1

Asiatique du Sud-Est 42 130 0,6 50 455 0,7 19,8

Philippin 14 815 0,2 24 200 0,3 63,3

Autre minorité visible1 10 655 0,2 13 005 0,2 22,1

Minorités visibles multiples 5 320 0,1 11 310 0,2 112,6

N'appartient pas à une minorité visible2 6 611 095 93,8 6 781 550 91,2 2,6

Note :  Les données sont arrondies à plus ou moins cinq, d'où des écarts mineurs entre le total et la somme des 
parties.

1. Comprend les groupes « coréen », « japonais » et « autre minorité visible ».

2. Comprend les répondants ayant déclaré une identité autochtone.

Source : Statistique Canada, Recensements 1996 et 2006.

8. Cette défi nition est tirée de la Loi sur l’équité en matière d’emploi. Pour plus de détails, consulter le site du 
ministère de la Justice du Canada. [En ligne :] www.lois.justice.gc.ca/fr/e-5.401/index.html.
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Soulignons que si la majorité des personnes associées à un groupe de minorité 

visible en 2006 sont immigrantes, le tiers d’entre elles sont nées au Canada. Ce 

sont d’ailleurs les minorités visibles natives du Canada qui ont connu la plus forte 

croissance démographique entre 1996 et 2006. Leur effectif a en effet augmenté 

de 68 % au cours de cette période, comparativement à 47 % pour les minorités 

visibles nées dans un autre pays.

La représentation des minorités visibles est plus importante au sein des groupes 

d’âge les plus jeunes. Par exemple, alors que 13 % des personnes âgées de moins 

de 15 ans et 12 % des 25-34 ans appartiennent à un groupe de minorité visible 

en 2006, cette proportion descend à 5 % chez les 45 ans et plus. Les minorités 

visibles regroupent ainsi des individus plus jeunes que la moyenne québécoise : 

58 % d’entre eux sont âgés de moins de 35 ans, comparativement à 41 % de l’en-

semble de la population.

Les groupes de minorité visible les plus présents au Québec en 2006 sont les 

Noirs (2,5 % de l’ensemble de la population), les Arabes et les Asiatiques oc-

cidentaux (1,7 %), les Latino-Américains (1,2 %), les Chinois (1,1 %) et les Sud-

Asiatiques (1,0 %). Les autres minorités visibles comptent ensemble pour 1,3 % 

de la population. Les individus s’identifi ant à plus d’un groupe de minorité visible 

sont peu nombreux, mais ils ont connu une forte croissance entre 1996 et 2006 

(113 %). Le groupe d’appartenance des Latino-Américains a également vu ses 

effectifs s’accroître de façon importante (74 %).

La composition linguistique : représentation en hausse des langues autres 

que le français et l’anglais

La composition linguistique illustre sous un autre angle la diversité ethnoculturelle 

du Québec. Dans le tableau 1.3, la population est répartie selon la langue mater-

nelle9 et la langue parlée le plus souvent à la maison, en distinguant les réponses 

uniques et les réponses multiples. La variation des effectifs de chaque groupe 

linguistique entre 2001 et 200610 montre que, pour les deux variables, ce sont les 

langues « autres » qui ont connu récemment la croissance relative la plus forte.

En 2006, on dénombre au Québec 886 000 personnes qui ont une langue mater-

nelle unique autre que le français et l’anglais. Ce nombre est en hausse de 25 % 

par rapport à celui de 2001, tandis qu’on observe une croissance de 2 % de celui 

des individus de langue maternelle française et de 3 % dans le cas des individus 

de langue maternelle anglaise. L’ensemble des personnes ayant déclaré plus 

d’une langue maternelle, dont une langue autre, affi chent également une crois-

sance non négligeable depuis 2001 (12 %). En 2006, environ 30 % des individus 

9. Statistique Canada défi nit la langue maternelle comme la première langue apprise et encore comprise.

10.  Il est plutôt hasardeux de suivre l’évolution des différents groupes linguistiques sur une plus longue période, 
puisque les questions de recensement relatives aux langues ont été modifi ées en 2001. Pour plus de détails sur 
les modifi cations et leurs implications, voir CASTONGUAY, 2005. 
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de langue maternelle autre sont nés au Canada; cette proportion s’élève à près de 

45 % chez ceux ayant répondu une langue autre en plus du français, de l’anglais 

ou de ces deux langues.

Le nombre de personnes qui parlent le plus souvent une langue autre à la maison a 

aussi connu une progression assez forte entre 2001 et 2006. Elle est de 23 % dans 

le cas des déclarations uniques et de 14 % dans le cas des individus qui parlent 

une langue autre conjointement avec le français ou l’anglais. La comparaison des 

sections relatives à la langue maternelle et à la langue parlée à la maison révèle 

qu’une fois établies au Québec, certaines personnes de langue maternelle autre 

adoptent le français ou l’anglais comme langue au foyer. En effet, le français, 

l’anglais, de même que les déclarations multiples qui combinent une langue autre 

avec le français et l’anglais, sont des réponses plus fréquentes en ce qui concerne 

la langue parlée à la maison que la langue maternelle. Au contraire, on dénombre 

moins de personnes qui parlent uniquement une langue autre à la maison que de 

personnes de langue maternelle autre.

Les langues maternelles autres les plus représentées au Québec en 2006 (réponses 

uniques) sont l’italien (14,1 % des individus de langue maternelle autre), l’arabe 

(12,3 %), l’espagnol (12,2 %), les langues chinoises (7,1 %) et le créole (5,0 %). 

Tableau 1.3
Population selon la langue maternelle et la langue parlée le plus souvent à la maison, 
Québec, 2001 et 2006

Langue maternelle Langue parlée à la maison

2001 2006 Variation 2001 2006 Variation

n % n %

Réponses uniques 7 028 225 7 339 495 4,4 6 984 475 7 290 485 4,4

Français 5 761 765 5 877 660 2,0 5 862 120 6 027 730 2,8

Anglais 557 040 575 555 3,3 700 890 744 435 6,2

Autre 709 425 886 280 24,9 421 475 518 320 23,0

Réponses multiples 97 350 96 405 – 1,0 141 100 145 415 3,1

Français et anglais 50 060 43 335 – 13,4 59 500 52 330 – 12,1

Réponses multiples incluant 
une langue autre

47 290 53 070 12,2 81 600 93 085 14,1

Français et autre 26 890 31 350 16,6 45 130 54 490 20,7

Anglais et autre 15 045 16 200 7,7 24 605 26 560 7,9

Français, anglais et autre 5 355 5 515 3,0 11 865 12 035 1,4

Total 7 125 580 7 435 900 4,4 7 125 580 7 435 900 4,4

Note :   Les langues « autres » comprennent une faible part de langues autochtones et, dans le cas de la langue 
d'usage, de langues non-verbales (langage des signes).

Source : Statistique Canada, Recensements 2001 et 2006.
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Parmi celles-ci, ce sont l’espagnol, les langues chinoises et l’arabe qui ont crû le 

plus intensément entre 2001 et 2006. La répartition des langues parlées à la mai-

son est différente de celle des langues maternelles, puisque l’espagnol (13,7 %), 

l’arabe (11,0 %) et les langues chinoises (10,2 %) devancent l’italien (9,7 %). Ceci 

suggère que l’utilisation des langues offi cielles est plus répandue au sein de la 

communauté d’origine italienne, établie au Québec de longue date, qu’au sein 

des communautés plus récentes.

Conclusion

La première décennie du XXIe siècle a été plutôt positive sur le plan démographique 

au Québec avec une hausse de la fécondité, une poursuite de la baisse de la mor-

talité – surtout chez les hommes –, l’attraction d’un plus grand nombre d’immigrants 

et de résidents non permanents ainsi que des pertes migratoires interprovinciales 

moins importantes qu’auparavant. Tout cela a permis au Québec de connaître une 

croissance de plus de 1 % de sa population en 2009, contraste marqué avec la 

croissance deux fois moindre enregistrée à la fi n de la décennie précédente. À 

quoi peut-on s’attendre au cours de la nouvelle décennie qui commence?

En matière de fécondité, il est diffi cile de prévoir l’avenir. La hausse récente semble 

s’essouffl er et on peut penser que le rattrapage est en bonne partie terminé. Par 

contre, le comportement fécond des nouvelles générations reste un mystère. On 

peut aussi se demander quel sera l’effet sur le nombre de naissances du nouveau 

programme couvrant les traitements de procréation assistée mis en place à l’été 

2010.

L’espérance de vie devrait poursuivre sa croissance, mais le rythme de cet ac-

croissement demeure inconnu. Certains pensent qu’on pourrait bientôt atteindre 

un plafond, mais d’autres affi rment au contraire que le rythme pourrait se maintenir 

pendant encore plusieurs années.

Les niveaux d’immigration fi xés par le MICC ne sont pas encore connus au-delà 

de 2010. La perspective d’une population active bientôt en décroissance semble 

plaider pour le maintien d’un niveau élevé. La diversifi cation de la population 

québécoise devrait se poursuivre, alimentée à la fois par les nouveaux arrivants 

et par leurs enfants nés au Québec.

En ce qui a trait à l’évolution de la structure par âge, le passage des premiers 

baby-boomers à l’âge de la retraite marquera les prochaines années. Le renou-

vellement de la population active sera sans conteste au cœur des préoccupations 

de la décennie 2010.

Finalement, un titre de nature démographique est déjà prévisible en manchette 

des médias québécois : « La population du Québec franchit le seuil des 8 millions 

d’habitants ». Ce titre devrait faire la une au début de l’année 2012, peut-être 

même à la fi n de 2011.
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Chapitre 2
Les inégalités sociales de santé

Une réalité dont l’ampleur est sous-estimée
Robert Pampalon, Denis Hamel et Philippe Gamache

Institut national de santé publique du Québec

Contexte

La présence d’inégalités sociales de santé peut être révélée par des différences 

de santé entre individus en fonction de facteurs sociaux tels que la profession, la 

scolarité ou le revenu. De telles différences sont en partie évitables et elles posent 

un certain nombre de questions en matière de justice sociale, car elles refl ètent 

la répartition inégale des richesses et du pouvoir dans nos sociétés (Marmot and 

Bell, 2010). Voilà pourquoi la lutte aux inégalités sociales de santé est devenue un 

enjeu majeur de santé publique dans les pays industrialisés, incluant le Canada 

(Commission sur les déterminants sociaux de la santé, 2008; Buttler-Jones, 2008). 

Au Québec, depuis le début des années 1990, et ce, jusqu’à tout récemment, les 

autorités de santé publique, en particulier le ministère de la Santé et des Services 

sociaux, relèvent la présence d’inégalités sociales de santé et expriment à la fois 

leur volonté de les réduire (MSSS, 2007; MSSS, 2003; MSSS, 1992). 

La présence d’inégalités sociales de santé au Québec est connue depuis près 

d’un demi-siècle, si l’on se réfère à une étude des variations de la mortalité in-

fantile par quartier à Montréal (Jacques Henripin, 1961). Des écarts de mortalité 

entre quartiers ont été observés non seulement à Montréal, mais également dans 

l’ensemble des grandes villes du Québec, notamment dans les villes de Québec 

et de Saguenay (Choinière, 2002; Veillette et coll., 1992; Choinière, 1991; Wilkins, 

1980; Loslier, 1977; Loslier, 1976). De tels écarts de mortalité se retrouvent aussi à 

l’extérieur des grands centres urbains, dans les villes de taille moyenne, les petites 

villes et les milieux ruraux (Pampalon et al., 2008b). D’après les données les plus 

récentes, il semble même que les écarts sociaux de mortalité s’accentuent au fi l 

des ans (Pampalon et al., 2008a). 

Les inégalités sociales observées ne concernent pas seulement la mortalité, qu’il 

s’agisse de l’ensemble des décès ou de causes spécifi ques de décès. Elles 

caractérisent également, par exemple, la perte d’autonomie fonctionnelle (ou 

l’incapacité), la fécondité chez les adolescentes, les mauvais traitements chez 
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les jeunes et le recours aux ressources médicales et aux services de santé, à 

l’hôpital, au CLSC ou en centre d’hébergement et de soins prolongés (Pampalon 

and Raymond, 2003).

Or, les observations provenant des fi chiers statistiques et administratifs du secteur 

de la santé (p. ex., les fi chiers des décès, des hospitalisations et des clientèles 

des services de santé et services sociaux) ne contiennent aucune information à 

caractère socioéconomique sur les personnes concernées (ex. : revenu ou sco-

larité d’une personne décédée). Pour cette raison, l’appartenance à un groupe 

social est déterminée en fonction du territoire de résidence de la personne (ex. : 

le quartier) et des niveaux moyens de revenu ou de scolarité observés dans ce 

territoire. On parle alors de « proxy » ou de « substitut géographique » d’une in-

formation sociale individuelle. Il s’agit là d’une pratique répandue dans les pays 

industrialisés et au Québec.

Cette pratique soulève toutefois des interrogations, car elle sous-estimerait l’am-

pleur réelle des inégalités sociales de santé dans la population. Des études rap-

portent en effet que les relations entre des indicateurs de santé et les conditions 

socioéconomiques de la population sont plus faibles lorsque ces conditions sont 

mesurées à l’échelle géographique plutôt qu’individuelle (Wilkins et al., 2008; 

Krieger and Gordon, 1999b; Davey Smith et al., 1998; Geronimus and Bound, 

1998a; Greenwald et al., 1994b; Krieger, 1992a). D’autres études, par contre, re-

tracent des inégalités sociales de santé de même ampleur, que la mesure sociale 

soit de type individuel ou géographique (Rehkopf et al., 2006; Subramanian et 

al., 2006; Davey Smith and Hart, 1999). Enfi n, d’autres travaux suggèrent que, si 

sous-estimation il y a, elle serait plus importante dans les milieux ruraux que dans 

les villes (Haynes and Gale, 2000; Senior et al., 2000). 

Dans cette étude, nous verrons comment une mesure de type géographique 

utilisée pour le repérage des conditions socioéconomiques de la population au 

Québec, en l’occurrence un indice de défavorisation (décrit ci-après), sous-estime 

l’ampleur des inégalités sociales de santé par rapport à une version individuelle 

du même indice. Nous verrons aussi que cette sous-estimation varie selon la zone 

géographique de résidence. Deux indicateurs de santé serviront d’exemple, soit la 

mortalité et l’incapacité chez la population adulte. Un fi chier nouvellement produit 

par Statistique Canada sera mis à contribution.

Précisions méthodologiques

Le fi chier servant à notre analyse correspond à un jumelage entre le recensement 

canadien de 1991 et la mortalité survenue du 4 juin 1991 au 31 décembre 2001 

(Wilkins et al., 2008). Il porte sur un échantillon de 15 % de la population québé-

coise de 25 ans et plus vivant à domicile (N = 688 300).
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Le découpage territorial

L’étude couvre l’ensemble du Québec et quatre zones de résidence dont le tracé 

s’inspire de la Classifi cation des secteurs statistiques (CSS) développée par Sta-

tistique Canada (Statistique Canada, 2003). Ces zones expriment le continuum 

urbain-rural, en distinguant : 1- la RMR (région métropolitaine de recensement) de 

Montréal; 2- les autres RMR, comptant plus de 100 000 habitants; 3- les AR (agglo-

mérations de recensement), comptant entre 10 000 et 100 000 habitants; et 4- les 

municipalités hors RMR ou AR, correspondant aux petites villes et au monde rural.

L’indice de défavorisation

L’indice de défavorisation est un indice géographique, construit sur la base du 

secteur de dénombrement (SD) de 1991 (Pampalon et al., 2004; Pampalon and 

Raymond, 2003; Pampalon and Raymond, 2000). Le SD est constitué d’îlots 

d’habitation contigus contenant en moyenne 700 individus (Statistique Canada, 

1992). La composition de l’indice s’inspire des propositions de Peter Townsend 

(Townsend, 1987) et considère deux formes de défavorisation, l’une matérielle, 

l’autre sociale. La première vise à refl éter la privation des biens et commodités 

de la vie courante, alors que la seconde entend caractériser la fragilité du réseau 

social, de la famille à la communauté. 

L’indice intègre diverses variables socioéconomiques : la scolarité, l’emploi, le 

revenu personnel, le statut matrimonial et le statut familial. Les caractéristiques qui 

font accroître la défavorisation sont :  être sans diplôme d’études secondaires, ne 

pas avoir un emploi, un faible revenu personnel, être veuf, séparé ou divorcé, vivre 

seul, et faire partie d’une famille monoparentale. Ces caractéristiques prennent la 

forme de proportions ou de moyennes (pour le revenu) par SD. Une analyse en 

composante principale (ACP) – une forme particulière d’analyse factorielle – réa-

lisée sur ces variables fait ressortir la présence de deux dimensions autant dans 

l’ensemble du Québec que dans chaque zone de résidence. Ces dimensions ont 

été qualifi ées de matérielle et de sociale. La dimension matérielle refl ète princi-

palement la scolarité, l’emploi et le revenu, alors que la dimension sociale traduit 

surtout l’état matrimonial et la structure du ménage ou de la famille. Sur l’une et 

l’autre dimension, les SD ont été regroupés en quintiles de population (groupes 

de 20 %), du plus favorisé (quintile 1) au plus défavorisé (quintile 5).

La version individuelle de l’indice reprend les variables retenues pour la version 

géographique, mais sous une forme binaire (p. ex., avoir ou non un emploi) ou 

continue (pour le revenu). Elle propose les mêmes dimensions :  matérielle et so-

ciale. Pour la dimension matérielle, la population du Québec a pu être subdivisée 

en quintile, de la plus favorisée (Q1) à la plus défavorisée (Q5). Pour la dimension 

sociale, toutefois, il n’a pas été possible d’obtenir une répartition en quintile satis-

faisante. Les variables formant cette dimension, soit l’état matrimonial (veuf, séparé 

ou divorcé) et le fait de vivre seul ou en famille monoparentale, permettaient d’isoler 

seulement deux groupes : 1- les personnes n’ayant majoritairement aucune de ces 
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caractéristiques (80 % de la population) ; et 2- les personnes présentant majori-

tairement l’une ou l’autre de ces caractéristiques (20 % de la population). Ainsi, 

la comparaison entre les versions individuelle et géographique de la dimension 

sociale porte sur ces deux groupes, le premier comprenant les quintiles 1, 2, 3 et 

4 (groupe favorisé), le second le quintile 5 (groupe défavorisé).

L’indice de défavorisation est donc bidimensionnel. Ces dimensions peuvent être 

considérées séparément (la dimension matérielle seulement, ou la dimension 

sociale seulement) ou encore conjointement, en isolant les groupes extrêmes, 

soit les personnes les plus défavorisées (matériel Q5 et social Q5) et les moins 

défavorisées (matériel Q1 et social Q1Q2Q3Q4), tant au plan matériel que social.

Les indicateurs de santé

Les indicateurs de santé ici considérés sont la mortalité et l’incapacité chez les 

personnes de 25 ans et plus. Un indice de défavorisation a pu être attribué à 

96 % des personnes décédées (N = 62 358) ou avec incapacité (N = 72 700). 

Les personnes ayant déclaré une incapacité ont répondu par l’affi rmative à l’une 

ou l’autre des questions du recensement portant sur la présence de limitations 

d’activités, d’incapacité ou de handicap à long terme (Statistique Canada, 1992). 

Pour évaluer l’ampleur des écarts de santé entre quintiles de défavorisation, deux 

mesures sont mises à profi t, soit le risque proportionnel de mortalité (proportional 

hazard ratio) entre 1991 et 2001 et le risque relatif d’incapacité en 19911. Ces ris-

ques s’interprètent comme suit : une valeur égale à 2,00 signifi e que le risque de 

mortalité ou d’incapacité du groupe concerné est deux fois plus élevé que celui 

du groupe le plus favorisé. 

Analyse et discussion des données

Le risque proportionnel de mortalité augmente avec l’indice de défavorisation ma-

térielle, peu importe la version de l’indice utilisée (fi gure 2.1). La progression est 

cependant plus accentuée pour la version individuelle de l’indice, avec un risque 

de décès s’élevant à 2,11 pour le quintile le plus défavorisé. La version géogra-

phique, quant à elle, ne produit qu’un risque de 1,44 chez le même quintile. Pareil 

constat vaut pour la défavorisation sociale, bien qu’ici, en raison des groupements 

de quintiles effectués, le risque de mortalité n’augmente que très légèrement chez 

le groupe le plus défavorisé, tant pour la version individuelle que pour la version 

géographique de l’indice de défavorisation. 

1 Ces risques sont modélisés à l’aide de la régression de Cox (Lawless, 1982) (mortalité) et de la régression 
binomiale négative (Allison, 1999) (incapacité). Ils sont ajustés selon l’âge, le sexe, l’autre forme (matérielle ou 
sociale) de défavorisation et, dans le cas des modèles s’appliquant à l’ensemble du Québec, selon la zone de 
résidence. Un ajustement pour l’autre forme de défavorisation signifi e, par exemple, que les variations de la 
mortalité ou de l’incapacité selon la dimension matérielle sont estimées en tenant constantes les variations de 
la mortalité et de l’incapacité selon la dimension sociale. Les risques de mortalité et d’incapacité sont établis 
entre chaque quintile de défavorisation et le ou les quintiles le plus favorisés. Les quintiles le plus favorisés sont 
Q1 lorsque la dimension matérielle est considérée séparément,  Q1Q2Q3Q4 lorsque la dimension sociale est 
considérée séparément, puis Q1 et Q1Q2Q3Q4 lorsque les deux dimensions sont considérées simultanément.



Chapitre 2 Les inégalités sociales de santé

Institut de la statistique du Québec  55

Figure 2.1
Risque proportionnel de mortalité à 25 ans1 selon les versions individuelle et géographique de l’indice 
de défavorisation, par quintile (Q) de défavorisation matérielle et sociale, Québec, 1991-2001

1. Risque proportionnel ajusté selon l’âge, le sexe, le milieu de résidence et l’autre forme de défavorisation.

Source : Étude de suivi de la mortalité selon le recensement, 1991 à 2001.

Le risque relatif d’incapacité s’accroît également avec l’indice de défavorisation 

matérielle, mais le rythme de cette croissance diffère fortement selon la version 

de l’indice (fi gure 2.2). Si la progression est lente et soutenue avec la version 

géographique de l’indice, elle explose littéralement avec la version individuelle. 

Selon cette version, le risque d’incapacité est quatre fois plus élevé (4,08) chez le 

quintile le plus défavorisé, alors qu’il n’augmente que de 30 % (1,31) selon la version 

géographique. Des écarts entre ces deux versions sont également perceptibles 

pour la défavorisation sociale, mais ils sont nettement de plus faible ampleur en 

raison des groupements de quintiles effectués.

Figure 2.2
Risque relatif d’incapacité à 25 ans1 selon les versions individuelle et géographique de l’indice de 
défavorisation, par quintile (Q) de défavorisation matérielle et sociale, Québec, 1991

1. Risque proportionnel ajusté selon l’âge, le sexe, le milieu de résidence et l’autre forme de défavorisation.

Source : Étude de suivi de la mortalité selon le recensement, 1991 à 2001.
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L’ampleur des écarts de mortalité entre les groupes les plus et les moins défa-

vorisés aux plans matériel et social, simultanément, varie selon le milieu de rési-

dence et la version de l’indice de défavorisation utilisée (fi gure 2.3). Si l’ampleur 

des écarts diminue de la RMR de Montréal aux petites villes et milieux ruraux du 

Québec lorsque la version géographique de l’indice est considérée, elle a plutôt 

tendance à progresser lorsque la version individuelle de l’indice est employée. 

Ainsi, selon la version de l’indice utilisée, il sera possible de tirer des conclusions 

très différentes (pour ne pas dire contraires) quant aux disparités de mortalité 

selon la zone de résidence.

Pareilles anomalies persistent avec l’incapacité (fi gure 2.4). Ici, non seulement la 

version géographique de l’indice sous-estime-t-elle nettement les risques relatifs 

d’incapacité entre personnes défavorisées et favorisées, et ce, peu importe la zone 

de résidence, mais encore la sous-estimation attachée à ces risques varie selon le 

milieu de résidence. Ainsi, selon la version géographique de l’indice, on pourrait 

conclure que les écarts d’incapacité rattachés à la défavorisation sont plus faibles 

dans les petites villes et les milieux ruraux qu’ailleurs au Québec. Or, lorsqu’on 

recourt à la version individuelle de l’indice, les écarts d’incapacité observés dans 

les petites villes et les milieux ruraux surpassent ceux observés dans la RMR de 

Montréal et se rapprochent de ceux observés dans les autres RMR du Québec.

Figure 2.3
Risque proportionnel de mortalité à 25 ans entre les quintiles extrêmes de défavorisation matérielle et 
sociale1 selon les versions individuelle et géographique de l’indice et le milieu de résidence2, 
Québec, 1991-2001

1. Risque proportionnel entre les quintiles le plus défavorisés (Q5 matériel et Q5 social) et les quintiles le plus 
favorisés (Q1 matériel et Q1Q2Q3Q4 social).

2. Région métropolitaine de recensement (RMR) de Montréal; autres RMR : > 100 000 habitants; agglomérations 
de recensement (AR) :  10 000 habitants; petites villes et rural : < 10 000 habitants.

Source : Étude de suivi de la mortalité selon le recensement, 1991 à 2001.
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En somme, les versions individuelle et géographique de l’indice de défavorisation 

retracent des disparités importantes de mortalité et d’incapacité chez les personnes 

de 25 ans et plus, tant pour la forme matérielle que sociale de défavorisation. Le 

sens de ces disparités est identique pour les deux versions de l’indice. Plus la 

défavorisation augmente, plus la mortalité et l’incapacité font de même. L’ampleur 

de ces disparités varie cependant entre les versions individuelle et géographique 

de l’indice. Les écarts de mortalité et, tout spécialement, les écarts d’incapacité 

selon la défavorisation sont nettement plus importants lorsque mesurés à l’échelle 

individuelle. Pareil constat vaut pour l’ensemble de la population du Québec et 

pour celle de chaque zone de résidence.

À l’instar de la littérature sur le sujet, ces résultats témoignent de relations plus 

étroites entre la santé et les conditions socioéconomiques lorsque celles-ci sont 

mesurées à l’échelle individuelle plutôt que géographique (Krieger and Gordon, 

1999a; Davey Smith et al., 1998; Geronimus and Bound, 1998b; Greenwald et 

al., 1994a; Krieger, 1992b). Ils  rejoignent également les conclusions d’une étude 

manitobaine (Mustard et al., 1999), en regard de l’incapacité, et d’une étude pan-

canadienne (Wilkins et al., 2008), en ce qui concerne la mortalité. Un examen des 

variables formant l’indice de défavorisation révèle que la version individuelle de 

l’indice repère des populations davantage vulnérables ou favorisées que ne le fait la 

version géographique. À titre d’exemple, en 1991, le revenu moyen des personnes 

le plus défavorisées au Québec aux plans matériel et social (Q5 & Q5) s’élevait 

respectivement à 9 618 $ et 15 353 $ selon les versions individuelle et géographique 

Figure 2.4
Risque relatif d’incapacité à 25 ans entre les quintiles extrêmes de défavorisation matérielle et socia-
le1 selon les versions individuelle et géographique de l’indice et le milieu de résidence2, Québec, 1991

1. Risque relatif entre les quintiles le plus défavorisés (Q5 matériel et Q5 social) et les quintiles le plus favorisés 
(Q1 matériel et Q1Q2Q3Q4 social).

2. Région métropolitaine de recensement (RMR) de Montréal; autres RMR : > 100 000 habitants; agglomérations 
de recensement (AR) :  10 000 habitants; petites villes et rural : < 10 000 habitants.

Source : Étude de suivi de la mortalité selon le recensement, 1991 à 2001.
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de l’indice. De même, la proportion de personnes vivant seules dans ce groupe 

était de 53 % et 26 % selon les versions individuelle et géographique de l’indice. 

Les discordances entre les deux versions de l’indice sont nettement plus im-

portantes pour l’incapacité que pour la mortalité. Pareil résultat peut traduire 

une « causalité inversée », où de piètres conditions de santé, en l’occurrence la 

présence d’incapacité chez une personne, devient « cause » d’appauvrissement 

économique et social. Ici, la défavorisation pourrait mener à un état de santé dé-

gradé et inversement un état de santé dégradé pourrait accroître la défavorisation.

Des discordances entre les mesures individuelle et géographique sont également 

perceptibles selon la zone de résidence. Ainsi, l’indice de défavorisation dans 

sa forme géographique sous-estimerait davantage l’ampleur des inégalités de 

mortalité et d’incapacité hors des grands centres urbains (les RMR), et notam-

ment dans les petites villes et le monde rural. Pareil constat n’a pu être mis en 

évidence dans la littérature, mais certaines études suggèrent qu’il puisse en être 

ainsi (Haynes and Gale, 2000; Senior et al., 2000). Dans ces travaux, on note que 

l’étendue des disparités sociales entre petites unités géographiques (telles des 

SD) est plus grande en ville qu’en campagne, alors que la taille et l’homogénéité 

sociale de ces unités sont plus faibles en campagne qu’en ville (Haynes and Gale, 

2000; Senior et al., 2000). Ce serait donc en raison « d’artefacts » statistiques que 

la mesure géographique s’éloignerait davantage de la mesure individuelle dans 

certains milieux.

Enfi n, on peut se demander si la mesure géographique de la défavorisation ne 

constitue qu’un « substitut » d’une mesure individuelle ou, comme plusieurs le 

pensent, elle ne témoigne pas d’une réalité distincte. Actuellement, la littérature 

foisonne sur les études de santé à l’échelle territoriale ou locale (Macintyre et al., 

2002; Diez Roux, 2001). On y constate que les disparités de santé entre territoires 

résultent à la fois des caractéristiques socioéconomiques des personnes qui y 

résident (p. ex., leur revenu ou leur scolarité) et de celles de leur milieu de rési-

dence (p. ex., l’environnement, les infrastructures et les dynamiques sociales). On 

parle alors de facteurs de composition, pour les premières caractéristiques, et de 

facteurs de contexte, pour les secondes. Cela signifi e que, pour saisir l’ampleur 

véritable des inégalités sociales de santé, on devrait considérer simultanément 

les deux formes de mesure de la défavorisation, individuelle et géographique. 

Des études ayant estimé simultanément la contribution de mesures socioéco-

nomiques individuelle et géographique à divers indicateurs de santé ont mis en 

lumière une contribution indépendante de chacune (Rehkopf et al., 2006; Subra-

manian et al., 2006; Davey Smith and Hart, 1999; Davey Smith et al., 1998). Nous 

avons procédé à ce genre d’analyse à la fois pour la mortalité et pour l’incapacité 

(tableau 2.1). Dans un premier modèle, nous avons établi la contribution de la ver-

sion individuelle de l’indice de défavorisation, d’abord seule, puis en présence de 

la version géographique de l’indice. Dans un second modèle, nous avons estimé 

la contribution de la version géographique de l’indice de défavorisation, d’abord 
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seule, puis en présence de la version individuelle de l’indice. Nos résultats mon-

trent que si la version géographique de l’indice révèle des risques de mortalité et 

d’incapacité moins élevés que la version individuelle, il demeure que l’une et l’autre 

version de l’indice contribuent de manière indépendante aux risques observés. 

Ainsi, les risques de mortalité de 2,11 et de 1,44 notés plus haut, et associés res-

pectivement aux versions individuelle et géographique de l’indice de défavorisation 

matérielle s’abaissent à 2,02 et 1,19, des valeurs qui demeurent statistiquement 

signifi catives. Pour la défavorisation matérielle, la contribution de la version indivi-

duelle de l’indice aux risques de mortalité et d’incapacité surpasse nettement celle 

pouvant être associée à la version géographique. Pour la défavorisation sociale, 

l’écart entre la contribution des deux versions de l’indice est moins marqué, en 

raison principalement des regroupements de quintiles effectués.

Tableau 2.1
Contribution des versions individuelle et géographique de l'indice de défavorisation matérielle et 
sociale aux risques proportionnel de mortalité (RP) et relatif d'incapacité (RR), Québec, 1991-2001 

Défavorisation Mortalité
1991-2001

Incapacité
1991

RP1 IC2 RR1 IC2

Défavorisation matérielle

Version individuelle de l'indice  [modèle 1]

 - seule 2,11 (2,04;2,19) 4,08 (3,88;4,28)

 - et version géographique 2,02 (1,95;2,10) 3,93 (3,74;4,12)

Version géographique de l'indice  [modèle 2]

 - seule 1,44 (1,40;1,48) 1,31 (1,23;1,40)

 - et version individuelle 1,19 (1,15;1,22) 1,12 (1,07;1,17)

Défavorisation sociale

Version individuelle de l'indice  [modèle 1]

 - seule 1,23 (1,21;1,26) 1,43 (1,39;1,47)

 - et version géographique 1,25 (1,22;1,27) 1,41 (1,37;1,45)

Version géographique de l'indice  [modèle 2]

 - seule 1,16 (1,14;1,18) 1,16 (1,11;1,20)

 - et version individuelle 1,13 (1,10;1,15) 1,14 (1,11;1,18)

1. Risque entre quintile 5 et quintile 1 (défavorisation matérielle) et entre quintile 5 et quintiles 1 à 4 (défavorisation 
sociale). Risque ajusté selon l'âge, le sexe, la zone géographique et l'autre forme de défavorisation.

2. Intervalle de confi ance à 95 %.

Source : Étude de suivi de la mortalité selon le recensement, 1991 à 2001.
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Conclusion

Nos résultats indiquent que recourir à une mesure géographique de la défavorisa-

tion pour saisir l’ampleur des inégalités sociales de santé au Québec sous-estime 

les écarts perceptibles lorsqu’une mesure individuelle est utilisée, et ce, particu-

lièrement hors des grands centres urbains. Nos résultats suggèrent également 

que retenir une mesure individuelle de la défavorisation ne rend pas compte non 

plus de la totalité des écarts de santé associés à la défavorisation. En somme, 

l’ampleur véritable des inégalités sociales de santé tient à la fois de réalités indi-

viduelles et collectives.

Tant et aussi longtemps que des mesures socioéconomiques individuelles seront 

absentes des bases administratives et statistiques du secteur de la santé au 

Québec, et cette situation ne saurait guère être modifi ée dans un avenir prévisible, 

le recours à des mesures géographiques pour la surveillance des inégalités sociales 

de santé continuera d’être la seule avenue. Néanmoins, la présente étude rappelle 

certains avantages des indicateurs géographiques (Bonnefoy et al., 2007). De 

tels indicateurs couvrent un large spectre socioéconomique (matériel et social); 

ils caractérisent toute la population (et celle de divers milieux de résidence); ils 

produisent des estimations fi ables (au plan statistique) et cohérentes face aux 

indicateurs individuels (sens identique des relations); ils peuvent être introduits 

dans la plupart des bases administratives et statistiques du secteur de la santé; 

et ils mènent à des inégalités en santé appréciables entre groupes sociaux. Ces 

indicateurs, enfi n, permettent de suivre de façon régulière l’évolution des inégalités 

dans le temps et dans l’espace. 

Pour cela, et malgré leurs limites, les indicateurs socioéconomiques de type géo-

graphique demeurent des mesures sur lesquelles les autorités de santé publique 

peuvent s’appuyer dans l’élaboration de politiques et de programmes visant à 

réduire les inégalités sociales de santé. On doit toutefois garder à l’esprit que de 

telles mesures sous-estiment l’ampleur véritable de ces inégalités.
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Introduction 

Les maladies chroniques constituent la principale cause de maladie et de décès 

chez la population adulte dans le monde (OMS, 2005). Selon la défi nition de l’Or-

ganisation mondiale de la Santé (OMS), il s’agit d’affections de longue durée qui, 

souvent, évoluent lentement et nécessitent une prise en charge sur plusieurs années 

ou décennies. La notion de maladies chroniques regroupe un vaste ensemble de 

problèmes de santé. Parmi les plus importants, en raison de leur prévalence et 

de leur impact sur les services de santé, fi gurent l’arthrite, le cancer, le diabète, 

l’hypertension, les maladies cardiaques, les maladies pulmonaires obstructives 

chroniques (MPOC) et les troubles de l’humeur (Conseil canadien de la santé, 

2007).

L’étiologie des maladies chroniques est complexe : elle réunit des facteurs de 

risque modifi ables (habitudes de vie, expositions environnementales, etc.) et 

d’autres, plus diffi ciles, voire impossibles à changer (facteurs physiologiques, 

génétiques) (Lévesque et autres, 2009). Le fardeau des maladies chroniques est 

lourd tant pour les personnes atteintes et leurs proches que pour le système de 

santé et de services sociaux. Or, compte tenu de l’importance de ces maladies 

chez les personnes âgées, ce fardeau risque de s’accroître avec le vieillissement 

de la population. La prévention et la gestion des maladies chroniques constituent 

donc une priorité tel qu’en fait foi le rapport d’appréciation de la performance 

du système de santé et de services sociaux que le Commissaire à la santé et au 

bien-être (2010) a consacré aux maladies chroniques.

Ce chapitre a pour objectif de tracer, à partir des données les plus récentes, un 

portrait des maladies chroniques touchant la population québécoise et des princi-

pales caractéristiques qui leur sont associées. Après un aperçu de la littérature et 

un exposé de la méthodologie, l’analyse des données vise à situer l’évolution des 

maladies chroniques au Québec au cours des dernières années et à voir quels 

1. Nous remercions Nathalie Audet de la Direction des enquêtes longitudinales et sociales (Institut de la statistique 
du Québec) pour ses commentaires sur la version préliminaire de ce texte.
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liens peuvent être établis entre certaines maladies et diverses variables démogra-

phiques, socioéconomiques, relatives aux habitudes de vie ou aux milieux de vie. 

Un rappel des principaux constats est ensuite présenté, suivi des perspectives 

à envisager. 

Quelques constats préalables 

Des études récentes sur les maladies chroniques permettent de dégager les 

constats suivants : 1) la prévalence de certaines maladies, dont l’hypertension et le 

diabète, tend à augmenter; 2) le cumul de deux ou plusieurs maladies chroniques 

est un phénomène répandu, notamment chez les personnes âgées; 3) l’association 

des facteurs en cause est complexe; 4) le vieillissement de la population accentue 

le fardeau des maladies chroniques.

L’étude de maladies chroniques marquantes2 montre que la proportion de per-

sonnes atteintes d’au moins une de ces maladies a augmenté entre 2000-2001 et 

2005 parmi la population québécoise de 12 ans et plus (Cazale et autres, 2009). 

La hausse de la prévalence de l’hypertension et de l’arthrite principalement, ainsi 

que des problèmes de la thyroïde et du diabète, explique en partie cette évolution. 

Plus du tiers des Canadiens ayant déclaré être atteints de l’une ou l’autre des 

maladies chroniques sélectionnées dans l’étude du Conseil canadien de la santé 

(2007)3 souffrent de plus d’une de ces maladies. La proportion dépasse la moitié 

chez les personnes âgées de 65 ans et plus. Parmi ces maladies, l’hypertension 

et l’arthrite vont habituellement de pair en plus de se retrouver fréquemment avec 

l’une ou l’autre des autres maladies chroniques.

Les maladies chroniques semblent toucher davantage les personnes plus âgées, 

les femmes et les personnes à faible revenu (Cazale et Dumitru, 2008). Les per-

sonnes atteintes de ces maladies se perçoivent en moins bonne santé et présen-

tent plus souvent un handicap moyen ou grave que les personnes non atteintes 

(Conseil canadien de la santé, 2007). Elles ont aussi plus tendance que les autres 

à souffrir d’un surpoids ou d’obésité, à être physiquement inactives et à éprouver 

de nombreux problèmes de vie quotidienne en lien avec leur santé (Conseil ca-

nadien de la santé, 2007). 

Les maladies chroniques sont donc associées à des caractéristiques personnelles 

comme l’âge, le sexe et le revenu ainsi qu’à des facteurs de risque liés au mode et 

2. Dans cette étude, les maladies chroniques suivantes ont été retenues en fonction de leur prévalence et de leur 
impact sur le système de santé ainsi que de la disponibilité et de la comparabilité des données : les allergies 
alimentaires, les allergies non alimentaires, l’arthrite, l’asthme, le cancer, le diabète, l’hypertension, les maladies 
cardiaques, les maladies pulmonaires obstructives chroniques (MPOC) et les problèmes de la thyroïde.

3. Les maladies chroniques sélectionnées par le Conseil canadien de la santé afi n d’examiner les schémas de 
santé et d’utilisation des services de santé pour ces maladies sont l’arthrite, le cancer, le diabète, l’hyperten-
sion, les maladies cardiaques, les maladies pulmonaires obstructives chroniques (MPOC) et les troubles de 
l’humeur. Cette sélection se base sur la prévalence élevée de la maladie au sein de la population et son impact 
majeur sur l’utilisation des ressources du système de santé. Ce groupe de maladies a aussi été retenu dans 
l’étude de Cazale et Dumitru (2008).
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à la qualité de vie (inactivité physique, habitudes alimentaires nuisibles à la santé, 

obésité, tabagisme, expositions environnementales, etc.). Les études citées ne 

permettent toutefois pas d’établir de lien de causalité entre ces maladies et les 

caractéristiques étudiées. 

Les déterminants et les facteurs de risque associés aux maladies chroniques se 

cumulent et interagissent tout au long de la vie des individus (MSSS, 2003). Avec 

l’allongement de la durée de vie, la population touchée par les maladies chroniques 

croît régulièrement et peut espérer vivre plus longtemps à mesure que le traitement 

de ces maladies s’améliore. Cette hausse liée au vieillissement de la population 

pose un défi  particulier au système de santé et de services sociaux, puisque les 

besoins liés aux maladies chroniques devraient aller en augmentant. 

Méthodologie 

Les données présentées dans ce chapitre proviennent de l’Enquête sur la santé 

dans les collectivités canadiennes (ESCC)4, principalement celle de 2005 et celle 

qui a été menée en 2007 et 2008. Dans chaque enquête, la collecte de données 

a été faite auprès des personnes de 12 ans et plus résidant en ménage privé5. 

Comme les personnes vivant en institution n’ont pas été interrogées, la prévalence 

des problèmes de santé chroniques produite à partir de l’ESCC est probablement 

sous-estimée. 

La présence de problèmes de santé chroniques6 découle de renseignements 

autodéclarés au moment de l’enquête. L’ESCC mesure la présence de tels problè-

mes, mais pas leur gravité. Ainsi, la personne répondante avait à indiquer si elle 

est atteinte ou non de l’un ou l’autre des « problèmes de santé de longue durée »  

mentionnés dans le questionnaire. Le problème devait avoir été diagnostiqué par 

un professionnel de la santé et durer depuis six mois ou plus ou être prévu pour 

durer six mois ou plus.  

Les caractéristiques retenues pour les analyses7 l’ont été en fonction de leur 

association présumée avec l’un ou l’autre des problèmes de santé chroniques et 

de leur disponibilité dans l’ESCC 2007-2008. Elles ont été regroupées en quatre 

grands types se rapportant surtout au champ des caractéristiques individuelles 

considéré dans le cadre conceptuel de la santé et de ses déterminants (MSSS, 

2009) : caractéristiques démographiques, caractéristiques socioéconomiques, 

4. Le fi chier de partage avec le Québec a été utilisé pour le traitement des données; il comprend les réponses 
d’environ 95 % des répondants du Québec, soit ceux qui ont accepté que les renseignements fournis soient 
communiqués à l’Institut de la statistique du Québec (ISQ).

5. Selon le fi chier de partage utilisé pour le traitement des données (voir la note précédente), l’échantillon de 
l’ESCC 2005 comprend 23 362 répondants de 12 ans et plus au Québec, alors que l’ESCC couvrant les années 
2007 et 2008 en inclut 27 963.

6. Dans le questionnaire de l’ESCC, Statistique Canada utilise le terme générique « problèmes de santé chroni-
ques » sous lequel il identifi e ensuite chacun des problèmes de longue durée qui a pu être diagnostiqué par 
un professionnel de la santé. Dans la suite de ce chapitre, le terme de « maladie chronique » est utilisé de 
préférence à celui de « problème de santé chronique ».

7. Voir la défi nition des indicateurs à l’annexe A la fi n du présent chapitre.
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variables se rapportant aux habitudes de vie et aux comportements, variables 

touchant les milieux de vie. Les analyses menées à partir de ces caractéristiques 

serviront principalement à identifi er les groupes de population plus touchés par 

un certain nombre de problèmes de santé chroniques. 

Seules les données sur la prévalence8, plus utiles à la planifi cation, sont présen-

tées dans ce portrait des maladies chroniques. Ce portrait ne comporte aucune 

donnée standardisée, permettant de neutraliser l’effet de l’âge ou du sexe. Comme 

toutes les analyses sont fondées sur des données transversales, les associations 

entre les variables ne peuvent être examinées qu’à un seul moment dans le temps. 

Ni la causalité ni l’ordonnancement entre ces variables ne peuvent être inférés 

(Gilmour et Park, 2006). Toutes les analyses sont des analyses bivariées et tous 

les tests statistiques ont été effectués au seuil de 5 %. Les différences signalées 

sont statistiquement signifi catives, à moins d’indication contraire.

Les huit maladies chroniques étudiées9 dans le présent chapitre sont l’arthrite, 

l’asthme, le cancer, le diabète, l’emphysème ou la bronchopneumopathie chroni-

que obstructive (BPCO)10, l’hypertension, les maladies cardiaques et les troubles 

de l’humeur. C’est en se rapportant à ces maladies qu’a été faite la répartition de 

la population de 12 ans et plus selon le nombre de maladies chroniques (0, 1, 2 

ou plus). 

État de la situation et évolution 

Situation en 2005

La liste des problèmes de santé chroniques pour lesquels des renseignements 

ont été recueillis dans l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes 

(ESCC) varie selon les années d’enquête. En 2005, l’ESCC  a permis de recueillir 

de l’information sur un grand nombre de problèmes de santé chroniques, soit une 

trentaine11. Lorsqu’on considère l’ensemble de ces problèmes, ce sont approxi-

mativement les deux tiers des Québécois de 12 ans et plus qui sont atteints d’au 

moins une maladie chronique : plus du quart (27 %) souffrent d’une seule maladie 

et environ quatre sur dix (41 %), de deux maladies ou plus. On estime donc à 32 %, 

la proportion de personnes qui ne présentent aucun des 32 problèmes de santé 

chroniques (incluant la catégorie « Autre ») couverts dans l’ESCC 2005.

8. La prévalence peut être défi nie comme la « proportion des personnes affectées par une maladie à un moment 
donné dans une population » (Simpson et autres, 2009, p. 312).

9. Ce choix s’inspire de la sélection faite par le Conseil canadien de la santé pour son étude de l’utilisation des 
services de santé (2007); l’asthme a été ajouté à cette liste pour sa prévalence élevée et le profi l des individus 
atteints de cette maladie.

10. Dans l’ESCC, les questions sur l’emphysème et la BPCO s’adressent aux personnes âgées de 30 ans et plus. 
La variable emphysème ou BPCO est utilisée de préférence à la variable maladies pulmonaires obstructives 
chroniques (MPOC) qui inclut, outre ces deux maladies, la bronchite chronique pour laquelle les données n’ont 
été recueillies qu’à partir de juillet 2007. La prévalence des MPOC n’a donc été estimée que pour l’année 2008.

11. Les problèmes de santé chroniques retenus dans l’ESCC 2005 sont présentés à l’annexe B.
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Les études sur les maladies chroniques s’intéressent généralement à un nombre 

plus restreint de maladies que l’ESCC 2005. Si l’on ne considère que le noyau de 

sept maladies chroniques retenues dans le rapport du Conseil canadien de la 

santé (2007) (voir la note 3), c’est près du tiers de la population québécoise de 12 

ans et plus qui présente au moins l’une de ces maladies en 2005 : une personne 

sur cinq (20 %) souffre d’une seule d’entre elles et environ une sur huit (12 %), de 

deux maladies ou plus. 

Évolution entre 2000-2001 et 2005

De 2000-2001 à 2005, la prévalence s’est nettement accrue pour l’hypertension 

(de 13 % à 15 %), l’arthrite/rhumatisme (de 12 % à 14 %) et le diabète (de 4,1 % 

à 5,1 %). D’autre part, elle n’a pas signifi cativement varié durant cette période et 

se situe en 2005 à 5,1 % pour les maladies cardiaques, à 3,4 % pour les maladies 

pulmonaires obstructives chroniques (MPOC) et à 1,2 % pour le cancer. Il n’y a 

pas eu non plus d’évolution signifi cative pour les troubles de l’humeur12 entre 2003 

(3,7 %) et 2005 (4,2 %) (données non illustrées).

Évolution entre 2005 et 2007-2008

En 2007-2008, l’ESCC a recueilli de l’information sur 18 problèmes de santé chro-

niques13. Selon les proportions observées parmi la population de 12 ans et plus, 

les 10 problèmes les plus souvent déclarés au Québec sont : les maux de dos 

(18 %), l’hypertension (16 %), l’arthrite (11 %), les migraines (9 %), l’asthme (9 %), 

le diabète (6 %), les maladies cardiaques ainsi que les troubles d’anxiété et de 

l’humeur (5 % chacun), et les troubles intestinaux (3,2 %).

Quatre des maladies chroniques identifi ées comme marquantes (Cazale et autres, 

2009) sont davantage répandues au Québec en 2007-2008 qu’en 2005, soit l’hy-

pertension, le diabète et le cancer (fi gure 3.1) ainsi que les troubles de l’humeur 

(données non illustrées). Par ailleurs, la comparaison avec 2005 ne montre pas 

d’évolution signifi cative de la prévalence des maladies pulmonaires obstructives 

chroniques (MPOC)14 (3,3 %) (voir la note 10). 

Caractéristiques démographiques 

Le sexe et l’âge constituent deux facteurs démographiques incontournables dans 

l’étude des maladies chroniques. Il s’agit de caractéristiques biologiques qui sont 

susceptibles – l’âge surtout – d’entraîner des différences importantes dans la 

prévalence de ces maladies. En effet, plusieurs maladies chroniques touchent da-

vantage la population plus âgée, et ce fait risque d’être masqué lorsqu’on rapporte 

12. Les troubles de l’humeur ne font pas partie des problèmes de santé chroniques répertoriés dans l’ESCC 2000-
2001.  

13. Les problèmes de santé chroniques couverts dans l’ESCC 2007-2008 sont présentés à l’annexe B.

14. La prévalence des MPOC n’a été estimée que pour l’année 2008. Par ailleurs, la comparaison ne peut être faite 
avec l’arthrite, puisque la question posée dans l’ESCC 2007-2008 n’incluait pas le rhumatisme comme en 2005.
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leur prévalence uniquement dans la population totale. C’est pourquoi les résultats 

sont d’abord présentés en fonction de six groupes d’âge : 12-19 ans, 20-24 ans, 

25-44 ans, 45-64 ans, 65-79 ans, 80 ans et plus. Tous les résultats présentés dans 

cette section et les suivantes proviennent de l’ESCC 2007-2008.

De façon générale, les hommes et les jeunes (12-19 ans et 20-24 ans) comptent 

les plus fortes proportions de personnes n’ayant aucune maladie chronique parmi 

les huit retenues (fi gure 3.2), soit 67 % des hommes contre 62 % des femmes et 

près de neuf jeunes sur dix comparativement à 27 % des 65-79 ans et 16 % des 

80 ans et plus. À l’opposé, les femmes et les personnes très âgées sont propor-

tionnellement plus nombreuses à souffrir de deux maladies chroniques ou plus : 

le cumul de ces maladies concerne 14 % des femmes contre 12 % des hommes 

et plus de la moitié des 80 ans et plus contre moins du vingtième des groupes 

d’âge inférieur à 45 ans.

Figure 3.1
Proportion de la population de 12 ans et plus ayant déclaré certaines maladies chroniques1, 
Québec, 2000-2001, 2003, 2005 et 2007-2008

1. Maladies retenues pour leur disponibilité et leur comparabilité d’une année à l’autre. Les prévalences de l’arth-
rite/rhumatisme, des maladies pulmonaires obstructives chroniques (MPOC) et des troubles de l’humeur ne 
sont donc pas présentées dans cette fi gure.

a. Différence signifi cative avec 2003 pour cette maladie.

b. Différence signifi cative avec 2005 pour cette maladie.

c. Différence signifi cative avec 2007-2008 pour cette maladie.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2000-2001, 2003, 2005, 
2007-2008, fi chier de partage.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Plusieurs maladies chroniques touchent davantage les femmes 

Exception faite de deux maladies qui, en 2007-2008, ne sont pas signifi cativement 

associées à la variable sexe (cancer et emphysème ou bronchopneumopathie 

chronique obstructive), les maladies chroniques retenues touchent différemment 

les hommes et les femmes. Dans plus de la moitié de ces cas, la prévalence de ces 

maladies est plus élevée chez les femmes; elle l’est davantage chez les hommes 

pour le diabète et les maladies cardiaques seulement (tableau 3.1).

La prévalence est plus forte chez les personnes âgées pour la majorité 

des maladies chroniques étudiées 

La variable âge est liée de manière signifi cative aux huit maladies chroniques étu-

diées en 2007-2008. Dans la plupart des cas, la relation entre l’âge et la prévalence 

prend la forme d’un gradient à partir des 25-44 ans, la proportion de personnes 

atteintes s’accroissant d’un groupe d’âge à l’autre. Ainsi, pour l’arthrite, l’hyper-

tension et les maladies cardiaques, les prévalences les plus élevées se retrouvent 

parmi les 80 ans et plus (tableau 3.1) : par exemple, alors que l’hypertension touche 

environ 4,0 % des Québécois âgés de 25 à 44 ans, ce sont 53 % des Québécois 

de 80 ans et plus qui se trouvent dans cette situation. Cette tendance est aussi 

observée pour le diabète, le cancer et l’emphysème ou la BPCO, mais avec des 

prévalences qui ne se distinguent pas signifi cativement pour les deux derniers 

groupes d’âge (65-79 ans, 80 ans et plus). 

Figure 3.2
Nombre de maladies chroniques1 déclarées2 selon le sexe et l’âge, population de 12 ans et plus, 
Québec, 2007-2008

**  Cœffi cient de variation supérieur à 25 %; estimation précise fournie à titre indicatif seulement.

1. Le test d’association entre le nombre de maladies chroniques et chaque variable fi gurant dans ce tableau est 
signifi catif au seuil de 5 %.

2. Huit maladies chroniques sont considérées : l’arthrite, l’asthme, le cancer, le diabète, l’emphysème ou la bron-
chopneumopathie chronique obstructive (BPCO), l’hypertension, les maladies cardiaques et les troubles de 
l’humeur.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2007-2008, fi chier de partage. 

Compilation : Institut de la statistique du Québec. 
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Tableau 3.1
Proportion de la population de 12 ans et plus ayant déclaré certaines maladies chroniques1 selon le 
sexe et l’âge, Québec, 2007-2008

Hypertension Arthrite Asthme Diabète

 %

Total 16,1 11,3 8,5 6,0

Hommes 15,0 8,3 7,0 6,8

Femmes 17,2 14,1 9,9 5,2

Groupe d’âge

12-19 ans 0,5** 0,4** 10,1 0,2**

20-24 ans 1,4** 0,5** 10,6 0,8**

25-44 ans 4,0 2,8 8,2 1,7

45-64 ans 22,3 14,1 7,8 8,5

65-79 ans 44,3 32,4 8,2 15,7

80 ans et plus 52,7 48,0 9,0 18,0

Maladies 
cardiaques

Troubles de 
l'humeur

Cancer Emphysème 
ou BPCO

 %

Total 5,4 4,8 1,8 1,1

Sexea,b

Hommes 5,9 4,1 1,7 1,3

Femmes 4,9 5,4 1,9 1,0

Groupe d’âge

12-19 ans 0,7** 1,9* — —

20-24 ans 0,8** 2,3* — —

25-44 ans 1,4 4,8 0,3** 0,2**

45-64 ans 5,9 6,6 2,4 1,5

65-79 ans 16,6 4,0 5,4 3,2

80 ans et plus 23,6 4,2** 6,9* 4,6*

1. Le test d’association entre la prévalence de chacune de ces maladies et chaque variable fi gurant dans ce 
tableau est signifi catif au seuil de 5 %, sauf indication contraire.

a. Le test d’association entre la prévalence du cancer et cette variable n’est pas signifi catif (seuil de 5 %).

b. Le test d’association entre la prévalence de l’emphysème ou BPCO et cette variable n’est pas signifi catif (seuil 
de 5 %).

* Cœffi cient de variation entre 15 % et 25 %; interpréter avec prudence.

** Cœffi cient de variation supérieur à 25 %; estimation imprécise fournie à titre indicatif seulement.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2007-2008, fi chier de partage. 

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Deux maladies chroniques associées elles aussi à l’âge se caractérisent différem-

ment, soit l’asthme et les troubles de l’humeur. Les proportions observées pour 

l’asthme tendent à être plus élevées chez les jeunes (environ le dixième des 12-19 

ans et des 20-24 ans) que chez leurs aînés, alors que la prévalence des troubles 

de l’humeur chez les adultes d’âge mûr (7 % des 45-64 ans) est supérieure à celle 

des autres groupes d’âge (tableau 3.1). 

Caractéristiques socioéconomiques 

Il est reconnu dans la littérature que le statut socioéconomique des individus est 

relié à leur état de santé (Institut de la  santé publique et des populations, 2004). 

Les facteurs socioéconomiques contribuent ainsi aux inégalités sociales de santé : 

le bilan de santé des personnes moins instruites est souvent moins bon, avec une 

espérance de vie réduite (Agence de santé publique du Canada, 2008). En outre, 

ces personnes présentent plus fréquemment de faibles compétences en littératie, 

soit la capacité à comprendre et à utiliser l’information écrite pour répondre à ses 

objectifs et élargir ses connaissances (Bernèche et Traoré, 2007). La pauvreté 

est associée à double titre à la prévalence des maladies chroniques. D’une part, 

elle est liée à un risque accru de présenter une maladie chronique et d’en mourir. 

D’autre part, la maladie chronique peut s’avérer un facteur aggravant de la pauvreté, 

puisqu’elle peut représenter une lourde charge fi nancière pour les individus et leur 

famille (OMS, 2005) ou avoir des conséquences négatives sur l’employabilité des 

personnes atteintes. 

Selon les données de 2007-2008, les personnes peu scolarisées, qui n’ont pas 

atteint le niveau secondaire ou ne l’ont pas complété, montrent à la fois la plus 

faible proportion de personnes exemptes de maladie chronique (56 %) et la plus 

forte proportion de personnes souffrant de deux maladies chroniques ou plus 

(20 %) (fi gure 3.3). De même, c’est parmi les membres des ménages disposant 

des plus faibles revenus (quintile 1) que la prévalence de maladies chroniques 

multiples est la plus répandue (21 %), tandis que l’absence de maladie chronique 

concerne davantage les personnes faisant partie de ménages à revenus élevés 

(environ 70 % pour les quintiles 4 et 5). 

Les personnes peu scolarisées sont proportionnellement plus nombreuses 

à souffrir de maladies chroniques

Les maladies chroniques étudiées en 2007-2008 sont associées au niveau de sco-

larité des individus, exception faite des troubles de l’humeur. Un constat s’impose : 

les prévalences de ces maladies sont toujours plus élevées chez les personnes qui 

n’ont pas obtenu de diplôme d’études secondaires (DES) que chez les titulaires d’un 

diplôme d’études postsecondaires (tableau 3.2). Plus encore, les personnes sans 

DES souffrent davantage d’hypertension (22 %), d’arthrite (17 %) et de maladies 

cardiaques (8 %) que celles ayant atteint n’importe quel autre niveau de scolarité. 
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Compte tenu de l’importance de plusieurs maladies chroniques chez les personnes 

âgées, l’âge joue sans doute un rôle dans ces résultats, puisque cette population 

est moins scolarisée que les générations suivantes15. En contrôlant pour l’âge, 

les mêmes constats sur les liens entre certaines maladies chroniques (arthrite, 

diabète, hypertension, maladies cardiaques) et la scolarité se retrouvent chez les 

45-64 ans. Toutefois, les données ne permettent pas de déceler de tels liens chez 

les plus jeunes (12-24 ans, 25-44 ans) ou les plus âgés (65 ans et plus), sauf pour 

l’arthrite qui est plus présente chez les aînés moins scolarisés.

Les prévalences sont plus élevées chez les personnes faisant partie d’un 

ménage à faible revenu  

On décèle un lien statistique entre les maladies chroniques étudiées en 2007-2008 

(à l’exception du cancer) et le revenu du ménage. Les personnes dont le revenu du 

ménage se situe parmi les plus faibles (quintile 1) sont toujours plus nombreuses, 

en proportion, à être atteintes de l’une de ces maladies que les membres d’un 

Figure 3.3
Nombre de maladies chroniques1 déclarées2 selon le niveau de scolarité et le revenu du ménage, 
population de 12 ans et plus, Québec, 2007-2008

1. Le test d’association entre le nombre de maladies chroniques et chaque variable fi gurant dans ce tableau est 
signifi catif au seuil de 5 %.

2. Huit maladies chroniques sont considérées : l’arthrite, l’asthme, le cancer, le diabète, l’emphysème ou la bron-
chopneumopathie chronique obstructive (BPCO), l’hypertension, les maladies cardiaques et les troubles de 
l’humeur.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2007-2008, fi chier de partage. 

Compilation : Institut de la statistique du Québec. 
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15. Au Québec, en 2006, plus de la moitié des 65 ans et plus n’avaient pas terminé leurs études secondaires com-
parativement à environ 30 % des 55-64 ans et à moins de 20 % des 25-54 ans (Nobert, 2009, p. 82). Notons que, 
parmi la population étudiée, les 65 ans et plus forment environ 30 % des personnes sans DES contre moins de 
15 % pour les autres niveaux de scolarité.
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Tableau 3.2
Proportion de la population de 12 ans et plus ayant déclaré certaines maladies chroniques1 selon le 
niveau de scolarité et le revenu du ménage, Québec, 2007-2008

Hypertension Arthrite Diabète Maladies 
cardiaques

%

Total 16,1 11,3 6,0 5,4

Plus haut niveau de scolarité

Moins qu'un DES 22,0 17,0 8,5 8,3

Diplôme d'études secondaires (DES) 17,5 11,6 7,0 4,7

Certaines études postsecondaires 11,0 6,3 4,6* 3,9*

Diplôme d'études postsecondaires 13,5 9,0 4,5 4,3

Revenu du ménage

Quintile 1 19,9 17,5 8,1 8,7

Quintile 2 18,2 13,1 7,5 6,2

Quintile 3 15,1 9,8 5,2 4,8

Quintile 4 13,0 7,9 4,2 3,4

Quintile 5 13,0 6,5 3,7 3,1

Asthme Emphysème 
ou BPCO

Troubles 
de 

l'humeur

Cancer

%

Total 8,5 1,1 4,8 1,8

Plus haut niveau de scolaritéa

Moins qu'un DES 10,2 1,8 4,9 2,7
Diplôme d'études secondaires (DES) 7,6 1,0* 5,0 1,7*
Certaines études postsecondaires 9,8 1,2** 5,4* 1,1**
Diplôme d'études postsecondaires 7,6 0,8 4,6 1,5

Revenu du ménageb

Quintile 1 10,3 2,4 7,7 2,4

Quintile 2 8,4 1,6 5,0 1,7

Quintile 3 8,4 0,7* 4,2 1,7*

Quintile 4 6,9 0,4** 4,3 1,3*

Quintile 5 7,5 0,5** 3,0 1,7*

1. Le test d’association entre la prévalence de chacune de ces maladies et chaque variable fi gurant dans ce 
tableau est signifi catif au seuil de 5 %, sauf indication contraire.

a. Le test d’association entre la prévalence des troubles de l’humeur et cette variable n’est pas signifi catif (seuil 
de 5 %).

b. Le test d’association entre la prévalence du cancer et cette variable n’est pas signifi catif (seuil de 5 %).

* Cœffi cient de variation entre 15 % et 25 %; interpréter avec prudence.

** Cœffi cient de variation supérieur à 25 %; estimation imprécise fournie à titre indicatif seulement.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2007-2008, fi chier de partage. 

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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ménage ayant un revenu parmi les plus élevés (quintiles 4 et 5). C’est dans ce 

groupe de personnes économiquement désavantagées qu’on retrouve les plus for-

tes prévalences de l’arthrite (18 %), des maladies cardiaques (9 %) et des troubles 

de l’humeur (8 %) (tableau 3.2). Ce même groupe et celui qui le suit immédiatement 

(quintile 2) comptent aussi les plus fortes proportions de personnes souffrant d’hy-

pertension (respectivement 20 % et 18 %), de diabète (8 %) et d’emphysème ou 

de bronchopneumopathie chronique obstructive (respectivement 2,4 % et 1,6 %). 

Habitudes de vie et comportements 

Certaines habitudes de vie et comportements comptent parmi les facteurs de 

risque ou de protection souvent mis en évidence dans les écrits sur les maladies 

chroniques. Les indicateurs retenus pour l’analyse16 sont l’usage de tabac, l’indice 

de masse corporelle (IMC)17, la consommation quotidienne de fruits et légumes et le 

niveau d’activité physique de loisir. On ne peut toutefois établir de relation causale 

entre ces indicateurs et les maladies chroniques étudiées à partir des données 

de l’ESCC 2007-2008, ni dire si ces habitudes ou comportements ont précédé 

ou suivi le diagnostic de la maladie ou sont spécifi quement liés à telle maladie. 

De tous les types de fumeurs, les anciens fumeurs sont à la fois les moins nombreux 

en proportion à être exempts de l‘une ou l’autre des maladies chroniques retenues 

(57 %) et les plus nombreux à en présenter deux ou plus (17 %) (tableau 3.3). Ces 

résultats refl ètent probablement l’importance de la variable âge, car on retrouve en 

proportion davantage d’anciens fumeurs18 et de personnes atteintes de maladies 

chroniques multiples parmi les groupes plus âgés. Par ailleurs, l’obésité est un 

facteur important quant au nombre de maladies chroniques déclarées : 44 % des 

personnes obèses ne présentent pas de maladie chronique, ce qui est nettement 

inférieur aux proportions de 55 % et plus observées dans le reste de la population 

âgée de 18 ans et plus, tandis que 27 % d’entre elles souffrent de deux maladies 

ou plus, ce qui dépasse de loin les autres proportions, toutes en deçà de 20 %. 

Les personnes de 12 ans et plus qui consomment des fruits et légumes au moins 

5 fois par jour sont un peu plus nombreuses en proportion à n’avoir aucune des 

maladies chroniques retenues dans cette étude (67 % c. 63 % pour une consom-

mation inférieure à 5 fois). Par ailleurs, davantage d’adultes actifs que sédentaires 

ne présentent aucune maladie chronique (67 % c. 56 %), tandis que l’inverse est 

observé pour les adultes souffrant de deux maladies chroniques ou plus (11 % 

d’actifs c. 20 % de sédentaires). 

16. Les résultats de l’ESCC 2007-2008 concernant la consommation d’alcool ne sont pas présentés, car les trois 
catégories (buveurs actuels, buveurs occasionnels, n’ont pas bu au cours des 12 derniers mois) de l’indicateur 
« Genre de buveurs (12 mois) » ne permettent pas de distinguer les anciens buveurs. Par ailleurs, les questions 
permettant d’identifi er les anciens buveurs font partie d’un contenu optionnel qui n’a pas été sélectionné par le 
Québec.

17. Voir la défi nition de l’IMC en annexe A. Cet indicateur réfère plutôt au statut pondéral.

18. Au Québec, en 2005, plus de la moitié de la population de 45 ans et plus se composait d’anciens fumeurs 
(52,3 % des 45-64 ans et 55,4 % des 65 ans et plus) comparativement à 36,5 % des 25-44 ans et à 24,7 % des 
15-24 ans (Bernèche et Dumitru, 2009, p. 51).
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L’usage du tabac est lié à toutes les maladies chroniques étudiées 

Il existe un lien statistique entre chacune des huit maladies chroniques étudiées 

et l’usage du tabac (données non illustrées). Dans l’ensemble, les anciens fu-

meurs souffrent d’hypertension (22,5 %), d’arthrite (14 %), de diabète (8 %) et de 

maladies cardiaques (7 %) en plus forte proportion que les fumeurs actuels ou les 

non-fumeurs. Ce constat traduit sans doute le fait que ces maladies touchent en 

grande majorité la population de 45 ans et plus. 

Tableau 3.3
Nombre de maladies chroniques1 déclarées2 selon le type de fumeurs, la consommation de fruits et 
légumes, l’indice de masse corporelle et l’activité physique de loisir, Québec, 2007-2008

Aucune maladie 
chronique

Une maladie 
chronique

Deux maladies 
chroniques ou plus

%

Population de 12 ans et plus

Type de fumeurs

Fumeur régulier 64,5 23,5 12,0

Fumeur occasionnel 72,8 21,9 5,3*

Ancien fumeur 56,7 26,0 17,3

N’a jamais fumé 71,2 19,0 9,8

Consommation de fruits et légumes

Moins de 5 fois par jour 63,0 23,6 13,4

5 fois et plus par jour 66,8 21,8 11,4

Population de 18 ans et plus

Indice de masse corporelle

Poids insuffi sant 69,3 22,7 8,0*

Poids normal 70,3 21,1 8,6

Embonpoint 58,2 25,6 16,2

Obésité 44,4 28,3 27,3

Activité physique de loisir

Sédentaire 55,7 23,8 20,4

Un peu actif 62,3 24,4 13,3

Moyennement actif 63,4 24,7 11,9

Actif 66,9 22,6 10,5

* Cœffi cient de variation entre 15 % et 25 %; interpréter avec prudence.

1. Le test d’association entre le nombre de maladies chroniques et chaque variable fi gurant dans ce tableau est 
signifi catif au seuil de 5 %.

2.  Huit maladies chroniques sont considérées : l’arthrite, l’asthme, le cancer, le diabète, l’emphysème ou la bron-
chopneumopathie chronique obstructive (BPCO), l’hypertension, les maladies cardiaques et les troubles de 
l’humeur.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2007-2008, fi chier de partage. 

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Les prévalences les plus importantes se retrouvent généralement dans 

la catégorie « obésité » 

La masse corporelle est en lien avec la prévalence de toutes les maladies chroni-

ques étudiées en 2007-2008 (données non illustrées). Le plus souvent, c’est dans la 

catégorie « obésité » qu’on observe les plus fortes proportions d’adultes atteints de 

l’une ou l’autre de ces maladies, que ce soit l’hypertension (32 %), l’arthrite (18 %), 

le diabète (16 %), les maladies cardiaques (9 %) ou les troubles de l’humeur (8 %). 

Certaines maladies chroniques présentent une prévalence plus élevée 

lorsque la consommation de fruits et légumes est faible

Pour quatre des huit maladies chroniques étudiées (hypertension, maladies car-

diaques, emphysème ou BPCO, troubles de l’humeur), les données de l’ESCC 

2007-2008 montrent un lien signifi catif avec le fait de consommer des fruits et 

légumes (données non illustrées). En général, les personnes qui mangent des fruits 

et légumes moins de 5 fois par jour sont proportionnellement plus nombreuses à 

être atteintes de ces maladies que celles qui en prennent plus souvent. 

Les prévalences de plusieurs maladies chroniques sont plus fortes parmi 

les adultes faisant très peu d’activité physique

Pour toutes les maladies chroniques étudiées en 2007-2008, sauf l’asthme, on 

note un lien signifi catif entre l’activité physique et la prévalence obtenue parmi la 

population de 18 ans et plus19 (données non illustrées). C’est chez les sédentaires 

qu’on observe la plus forte proportion d’adultes souffrant d’hypertension (22,1 %), 

d’arthrite (17,1 %), de diabète (9,0 %), de maladies cardiaques (7,8 %) ou d’em-

physème ou de BPCO (2,3 %). 

Milieux de vie 

Les individus s’insèrent dans différents milieux de vie (familial, de travail, voisinage, 

etc.) dont ils subissent les infl uences; ce sont des lieux d’interaction entre individus 

et d’exposition à des conditions particulières (MSSS, 2009). Deux indicateurs sont 

présentés en rapport avec les maladies chroniques : le type de ménage dont font 

partie les individus et le soutien social dont ils disposent.

Le type de ménage permet d’étudier l’environnement immédiat de l’individu en 

fonction de la présence d’autres personnes vivant sous le même toit et des rela-

tions qui lient ces personnes. En 2007-2008, environ les trois quarts des personnes 

vivant dans un ménage composé d’un couple avec un enfant ou plus ne souffrent 

d’aucune des huit maladies chroniques retenues, tandis que cette proportion est 

d’un peu plus de la moitié chez celles qui vivent seules ou en couple sans enfant 

19. Les données de l’ESCC 2007-2008 ne montrent pas de lien signifi catif entre le niveau d’activité physique de 
loisir pour les jeunes de 12 à 17 ans (indice Nolin et Hamel) et la prévalence de chacune des huit maladies 
chroniques étudiées pour ce groupe d’âge.
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Figure 3.4
Nombre de maladies chroniques1 déclarées2 selon le type de ménage et le soutien social, population 
de 12 ans et plus, Québec, 2007-2008

1. Le test d’association entre le nombre de maladies chroniques et chaque variable fi gurant dans ce tableau est 
signifi catif au seuil de 5 %.

2. Huit maladies chroniques sont considérées : l’arthrite, l’asthme, le cancer, le diabète, l’emphysème ou la bron-
chopneumopathie chronique obstructive (BPCO), l’hypertension, les maladies cardiaques et les troubles de 
l’humeur.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2007-2008, fi chier de partage. 

Compilation : Institut de la statistique du Québec. 
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(fi gure 3.4). Lorsqu’il y a présence d’une maladie chronique, la proportion la plus 

élevée se retrouve cependant parmi les personnes en couple sans enfant (29 %) 

et pour les maladies chroniques multiples (deux ou plus), parmi les personnes 

seules (23 %).

Le soutien social permet de voir dans quelle mesure les personnes peuvent comp-

ter sur des gens de leur entourage pour les écouter, les informer ou les soutenir 

émotionnellement. Cette variable est liée signifi cativement au nombre de maladies 

chroniques déclarées (fi gure 3.4) : alors que 68 % des personnes bénéfi ciant d’un 

niveau élevé de soutien social ne souffrent d’aucune des maladies chroniques 

étudiées, cette proportion passe à 44 % chez celles dont le soutien est faible. Les 

plus fortes proportions de personnes atteintes d’au moins une maladie chronique se 

retrouvent donc parmi des groupes de population disposant de peu de soutien social.

Presque toutes les maladies chroniques étudiées sont plus répandues 

parmi les personnes vivant seules ou en couple sans enfant 

À l’exception de l’asthme, toutes les maladies chroniques étudiées présentent un 

lien signifi catif avec le type de ménage dont font partie les individus (tableau 3.4). 
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Tableau 3.4
Proportion de la population de 12 ans et plus ayant déclaré certaines maladies chroniques1 selon 
le type de ménage et le soutien social, Québec, 2007-2008

Hypertension Arthrite Diabète Troubles de 
l'humeur

%

Total 16,1 11,3 6,0 4,8

Type de ménage

Personne seule 24,2 19,1 8,6 7,8

Couple sans enfant 25,6 16,5 8,8 4,1

Couple avec enfant(s) 7,6 4,6 3,5 3,2

Famille monoparentale 11,1 9,0 3,9* 6,3

Autre 15,1 14,9 5,9* 8,1*

Indice de soutien social

Faible 28,3 24,3 10,5* 12,5*

Modéré 19,0 16,2 6,4 10,0

Élevé 13,9 9,3 5,1 3,7

Asthme Maladies 
cardiaques

Emphysème 
ou BPCO

Cancer

%

Total 8,5 5,4 1,1 1,8

Type de ménagea

Personne seule 8,3 8,6 2,4 3,3

Couple sans enfant 8,1 7,9 1,5 2,4

Couple avec enfant(s) 8,3 2,6 0,3** 0,9*

Famille monoparentale 9,3 4,2* 0,7* 1,2**

Autre 10,5 5,4* 2,6** 1,9**

Indice de soutien socialb

Faible 13,1* 12,5* 3,3** 4,2**

Modéré 9,3 8,4 2,2* 2,6*

Élevé 8,2 4,2 0,8 1,5

a. Le test d’association entre la prévalence de l’asthme et cette variable n’est  pas signifi catif (seuil de 5 %).

b. Le test d’association entre la prévalence du cancer et cette variable n’est  pas signifi catif (seuil de 5 %).

* Cœffi cient de variation entre 15 % et 25 %; interpréter avec prudence.

** Cœffi cient de variation supérieur à 25 %; estimation imprécise fournie à titre indicatif seulement.

1. Le test d’association entre la prévalence de chacune de ces maladies et chacune des variables fi gurant dans 
ce tableau est signifi catif au seuil de 5 %, sauf indication contraire.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2007-2008, fi chier de partage. 

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Dans presque tous les cas20, les prévalences chez les personnes seules sont 

supérieures à celles se rapportant aux personnes vivant dans un ménage avec 

enfant(s) (couple ou famille monoparentale). Les personnes vivant en couple sans 

enfant font aussi partie des groupes les plus touchés dans les cas d’hypertension 

(26 %), de diabète (9 %) et de maladies cardiaques (8 %). Ces résultats peuvent 

tenir en partie à un effet de l’âge.

La prévalence de plusieurs maladies chroniques est plus élevée chez 

les personnes disposant d’un faible soutien social 

Les maladies chroniques étudiées se trouvent en lien avec le soutien social dont 

bénéfi cient les individus, à une exception près (cancer) selon les tests d’associa-

tion. Alors que l’hypertension et l’arthrite touchent respectivement 16 % et 11 % 

de la population totale, leurs prévalences s’élèvent à 28 % et à 24 % parmi les 

personnes disposant d’un faible soutien social (tableau 3.4). Pour les cinq autres 

maladies retenues, les personnes pouvant compter sur un niveau élevé de soutien 

social sont toujours moins nombreuses en proportion à souffrir de ces maladies 

que lorsque ce niveau est faible. 

Principaux constats et perspectives

L’évolution récente d’une dizaine de maladies chroniques parmi les plus impor-

tantes au Québec (et ailleurs dans les pays occidentaux) confi rme l’augmentation 

de la proportion de la population souffrant de ce type de maladies et celle de la 

prévalence de maladies comme l’hypertension, l’arthrite ou le rhumatisme et le 

diabète qui touchent particulièrement la population âgée. Puisque l’hypertension 

et le diabète sont aussi considérés comme des facteurs de risque intermédiaires, 

on peut s’attendre à ce que cette hausse se répercute à plus ou moins long terme 

sur d’autres maladies chroniques comme les maladies cardiaques. Une telle 

évolution laisse envisager une croissance des besoins au cours des prochaines 

décennies, avec des conséquences importantes non seulement sur l’organisation 

des services de santé, mais aussi sur les activités de prévention (Commissaire à 

la santé et au bien-être, 2010).

Le cumul des maladies chroniques peut entraîner des coûts individuels et sociaux 

importants. Entre autres, la consultation d’un professionnel de la santé et la proba-

bilité d’un séjour à l’hôpital augmentent avec le nombre de maladies chroniques 

dont souffre une même personne (Conseil canadien de la santé, 2007). La planifi -

cation des services à offrir doit donc tenir compte des besoins particuliers posés 

par cette comorbidité.

20. Pour les troubles de l’humeur, ce sont plutôt les prévalences relatives aux personnes seules (8 %) et aux per-
sonnes vivant dans une famille monoparentale (6 %) qui dépassent celles se rapportant aux personnes vivant 
en couple, avec (3,2 %) ou sans enfant (4,1 %) (tableau 3.4).
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Plusieurs des maladies chroniques étudiées touchent davantage la population 

féminine, ce qui peut être dû en partie à la surreprésentation des femmes parmi 

les personnes âgées. Il reste que la clientèle masculine ne doit pas être négligée 

en raison, surtout, de certains facteurs de risque qui sont plus fréquents chez les 

hommes, comme l’obésité et la consommation insuffi sante de fruits et légumes 

(Lapierre, 2008). Les données présentées montrent que les maladies chroniques 

sont surtout prévalentes chez les personnes âgées. Même si ce groupe de po-

pulation n’est pas le seul concerné et que les jeunes ou les adultes d’âge mûr 

peuvent l’être davantage pour certaines maladies (allergies, asthme, troubles de 

l’humeur), une attention particulière doit être portée à l’augmentation de la préva-

lence de plusieurs maladies chroniques avec l’âge. D’une part, le vieillissement 

de la population entraînera à lui seul une hausse du nombre de personnes plus 

à risque d’être atteintes de ces maladies. Étant donné qu’une proportion notable 

des personnes âgées souffre de deux maladies chroniques ou plus, le système de 

santé et de services sociaux devra répondre aux besoins d’une population crois-

sante aux prises avec de nombreuses maladies. D’autre part, si la prévalence par 

groupe d’âge s’accroît pour certaines maladies chroniques ou certains facteurs 

de risque (par exemple, l’obésité), un effet cumulatif risque de se produire qui 

résultera également dans une progression du nombre de cas (Lapierre, 2008).  

Il ressort du portrait tracé dans ce chapitre que certains groupes de population 

sont plus vulnérables que d’autres au regard de plusieurs maladies chroniques. La 

défavorisation sur le plan de la scolarité ou du revenu est liée à des prévalences 

plus fortes de maladies comme l’arthrite, les maladies cardiaques et l’hypertension. 

Il apparaît donc nécessaire d’agir à la fois en amont des maladies chroniques par 

l’amélioration des conditions de vie et des compétences de base des individus et 

en aval par le soutien social concret aux personnes défavorisées.

Parmi les habitudes de vie et les comportements associés aux maladies chroniques, 

certains sont reconnus comme des facteurs de risque courants et modifi ables à 

l’origine des principales maladies : alimentation nuisible à la santé, sédentarité, 

tabagisme, obésité (OMS, 2005). Leur progression mérite d’être suivie, entre 

autres, parce qu’elle risque de susciter l’apparition précoce de certaines maladies 

chroniques qui dureront aussi plus longtemps (Lapierre, 2008), avec les complica-

tions connexes. Dans cette perspective, une meilleure connaissance des facteurs 

de risque ou de protection et de leur évolution pourra sans doute contribuer à la 

planifi cation des interventions de prévention.

Les milieux de vie considérés dans ce chapitre se rapportent à l’entourage familial 

et social, souvent en lien avec les caractéristiques des individus (l’âge notamment). 

Le fait de vivre dans un environnement moins favorable à la santé ne peut que 

contribuer à l’aggravation des problèmes connexes aux maladies chroniques, tels 

les incapacités ou les épisodes de détresse psychologique. Les conditions sociales 

et physiques qui prévalent dans différents milieux de vie appellent la création d’en-

vironnements favorables à la santé (développement des communautés, sécurité 

et salubrité des lieux, contrôle et réduction des contaminants, etc.). 
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Conclusion 

Quelle que soit l’échelle d’analyse (régionale, nationale, internationale), les écrits sur 

les maladies chroniques arrivent au même constat pour souligner l’accroissement 

du fardeau de ces maladies et la nécessité de mener des actions préventives. Les 

comportements (alimentation inadéquate, sédentarité, tabagisme) et les conditions 

physiologiques (diabète, hypertension, embonpoint et obésité) semblent constituer 

« le lieu privilégié où faire porter les interventions en vue de réduire l’ampleur des 

maladies chroniques » (Lapierre, 2008 : 3). Des changements dans les habitudes 

de vie peuvent apporter des améliorations importantes pour certaines maladies 

chroniques, mais d’autres maladies peuvent s’avérer moins évitables en raison de 

leurs liens avec le vieillissement (INSPQ, 2006). 

Comme l’ont montré les résultats présentés dans ce chapitre, un grand nombre de 

facteurs peuvent être associés à différentes maladies. La nature multifactorielle des 

maladies chroniques a d’ailleurs mené au développement de modèles intégrés de 

prévention et de gestion dont le Chronic care model qui s’appuie, entre autres, sur 

le soutien à l’autogestion des personnes atteintes de maladies chroniques (Ham 

2010; Lévesque et autres, 2009; Wagner, 1998). Au moyen de différentes activités 

(trousses d’information, formation, etc.), celles-ci peuvent être accompagnées et 

soutenues dans l’acquisition ou le maintien des compétences nécessaires pour 

gérer au mieux leur vie avec une ou des maladies chroniques (Conseil canadien 

de la santé, 2010).

Comme le souligne l’OMS (2005), il faut faire appel aux connaissances existantes 

pour répondre aux nombreux défi s posés par les maladies chroniques. Même 

si elles comportent des limites, les enquêtes constituent une source importante 

d’information sur l’état de santé de la population. Le portrait  des maladies chro-

niques tracé dans ce chapitre à partir de l’ESCC 2007-2008 a fourni un premier 

niveau d’analyse de données récentes. Ce portrait demande à être complété 

par des études additionnelles, notamment des analyses multivariées permettant 

de tenir compte simultanément de plusieurs facteurs, dont l’âge et le sexe. Le 

renforcement des activités de surveillance des maladies chroniques, grâce à la 

production régulière de données tant sur les facteurs de risque des maladies que 

sur les maladies elles-mêmes, est important. La production de données probantes 

est en effet nécessaire à la compréhension des phénomènes et à l’ajustement 

continu des services et des interventions aux besoins des personnes atteintes de 

maladies chroniques. 
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Annexe A

Défi nition des indicateurs 

Activité physique de loisir (population de 18 ans et plus) :

Les questions concernent les activités récréatives pratiquées dans les temps 

libres (sport, conditionnement physique, plein air, etc.) durant une période de 

trois mois précédant l’entrevue. Le répondant devait indiquer combien de fois il 

avait pratiqué chacune des activités retenues et combien de temps chaque fois. 

Le niveau d’activité physique de loisir est un indicateur développé au Québec par 

Bertrand Nolin et Denis Hamel (Institut national de santé publique du Québec). 

Consommation de fruits et légumes (population de 12 ans et plus) : 

Les niveaux de consommation sont établis à partir de questions sur les aliments 

que le répondant mange ou boit habituellement lors des repas ou des collations, 

tant à la maison qu’à l’extérieur. La fréquence de consommation durant une 

période choisie (nombre de fois par jour, semaine, mois ou année) est obtenue 

pour chacun des aliments suivants : jus de fruits, fruits, salade verte, pommes 

de terre et carottes. L’ESCC 2007-2008 mesure la fréquence, et non la quantité 

ou les portions absorbées (sauf pour les « autres légumes »).

Indice de masse corporelle (population de 18 ans et plus) : 

L’indice de masse corporelle (IMC) établi selon la norme internationale recom-

mandée par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et Santé Canada exclut 

les jeunes âgés de moins de18 ans et les femmes enceintes. Le calcul de 

l’IMC se fait en divisant le poids d’un individu par sa taille au carré (kg/m2). Il y 

a quatre catégories standard : insuffi sance de poids (IMC de moins de 18,5), 

poids normal (IMC de 18,5 à moins de 25), embonpoint (IMC de 25 à moins de 

30) et obésité (IMC de 30 et plus).

Indice de soutien social – fonctions émotionnelle et informationnelle (population 

de 12 ans et plus) : 

Les trois niveaux de soutien social fonctionnel (faible, modéré et élevé) sont 

établis à partir d’une série de huit questions posées au répondant. La fréquence 

d’accès aux différents types de soutien – quelqu’un vous écoute au besoin; 

quelqu’un peut vous conseiller en temps de crise; etc. – se décompose en 

cinq choix de réponses : jamais, rarement, parfois, la plupart du temps, tout le 

temps; ces choix sont codés de 0 à 4 points. Le taux de non-réponse partielle 

(NRP) pondérée pour cet indice est de 10,3 % en 2007-2008. 
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Revenu du ménage (population de 12 ans et plus) : 

Cinq groupes de taille égale (quintiles) ont été établis à partir du revenu du 

ménage dont fait partie le répondant; ce revenu provient de toutes sources. 

L’indicateur prend aussi en compte la taille du ménage et celle de la munici-

palité de résidence.

Type de fumeurs (population de 12 ans et plus) : 

Les quatre types de fumeurs sont défi nis de la façon suivante : les « fumeurs 

réguliers » fument au moins une cigarette par jour, et les « fumeurs occasionnels » 

ne fument pas tous les jours. Les « anciens fumeurs » sont ceux qui fumaient 

auparavant, régulièrement ou à l’occasion. La catégorie « n’a jamais fumé » 

comprend les personnes qui n’ont jamais fumé une cigarette complète au cours 

de leur vie. Selon cette défi nition, les personnes qui n’ont fumé qu’une seule 

cigarette au complet dans leur vie sont comptées parmi les anciens fumeurs. 
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Annexe B

Liste des problèmes de santé chroniques couverts par l’Enquête sur 

la santé dans les collectivités canadiennes 

a) Pour l’année 2005 

Les problèmes de santé chroniques retenus dans l’ESCC 2005 sont les suivants : 

allergies alimentaires, autres allergies, arthrite/rhumatisme (sauf la fi bromyalgie), 

asthme, autisme ou autre forme de trouble du développement, bronchite chronique, 

broncho-pneumopathie chronique obstructive (BPCO), cancer, cataracte, diabète, 

emphysème, épilepsie, fi bromyalgie, glaucome, hypertension, incontinence uri-

naire, maladie cardiaque, maladie d’Alzheimer ou autre forme de sénilité, maux de 

dos, migraines, problème de la thyroïde, sensibilités aux agresseurs chimiques, 

schizophrénie, syndrome de fatigue chronique, trouble alimentaire, troubles d’ap-

prentissage, troubles dus à un accident vasculaire cérébral, troubles intestinaux, 

trouble d’anxiété, trouble de l’humeur, ulcères à l’intestin ou à l’estomac, autre 

problème de santé physique ou mentale de longue durée.

b) Pour les années 2007-2008 

Les problèmes de santé chroniques couverts dans l’ESCC 2007-2008 sont les 

suivants : arthrite (sauf la fi bromyalgie), asthme, bronchite chronique, broncho-

pneumopathie chronique obstructive (BPCO), cancer, diabète, emphysème, 

hypertension, incontinence urinaire, maladie cardiaque, maladie d’Alzheimer ou 

autre démence cérébrale, maux de dos, migraines, troubles dus à un accident 

vasculaire cérébral, troubles intestinaux/Crohn ou colite, trouble d’anxiété, trouble 

de l’humeur, ulcères à l’intestin ou à l’estomac.



1. La population immigrée inclut toutes les personnes recensées au Québec qui ont déjà obtenu la résidence per-
manente, peu importe à quel moment celle-ci a été acquise. Elle inclut toutes les personnes étant, ou ayant déjà 
été, des résidents permanents, que ces personnes aient acquis ou non par la suite la citoyenneté canadienne. 

 Par contre, elle exclut les résidents non permanents (RNP). Un résident non permanent est une personne née 
à l’extérieur du Canada qui est soit demandeur du statut de réfugié, soit détenteur de permis d’étudiant, d’un 
permis de travail ou d’un permis ministériel ainsi que les personnes à charge de ce résident non permanent. 
Ces derniers sont devenus une partie constituante de la population totale recensée sur le territoire à partir du 
recensement de 1991.

2. Le recensement s’est tenu le 16 mai 2006. Aux fi ns de simplifi cation, nous identifi ons cette cohorte comme étant 
celle de 2001-2006 bien que l’année 2006 couvre seulement la période du 1er janvier au 16 mai.

Chapitre 4
Le portrait de la population immigrée 

en 2006 : une population 

en transformation
Claire Benjamin et Pierre-Olivier Ménard 

Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles

Introduction 

Plus de 850 000 personnes, au sein de la population québécoise, ont déclaré 

au recensement de 2006, être, ou avoir déjà été, un « immigrant reçu » selon les 

termes utilisés par le questionnaire du recensement, c’est-à-dire une personne à 

qui les autorités de l’immigration ont accordé le droit de résidence permanente au 

Canada. Ces personnes, regroupées sous le vocable de « population immigrée »1, 

représentaient 11,5 % de la population totale du Québec en 2006. 

Ce chapitre brosse un portrait de la population immigrée recensée au Québec en 

2006 en accordant une attention particulière à la cohorte des nouveaux arrivants, 

soit les personnes ayant déclaré au recensement avoir été admises comme rési-

dents permanents au cours de la période 2001-20062. Nous nous attardons par la 

suite au profi l ethnoculturel très diversifi é de la population immigrée à partir des 

données portant sur le lieu d’origine (continent, région et principaux pays de nais-

sance), la langue maternelle et l’appartenance à un groupe de minorités visibles, 

tout en soulignant au passage des changements survenus dans les populations 

immigrées recensées au Québec en 1996 et en 2006.

La troisième section s’intéresse particulièrement aux caractéristiques socioécono-

miques de la population immigrée recensée en 2006, notamment sa scolarité et sa 

participation au marché du travail en faisant intervenir les variables des périodes 

d’immigration et des groupes d’âge. 
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Un premier portrait global3

Forte croissance de la population immigrée entre 2001 et 2006

Le recensement de 1996 avait dénombré 664 500 Québécoises et Québécois fai-

sant partie de la population immigrée, soit 9,4 % de la population totale, et en 2001, 

l‘effectif était de près de 707 000 personnes, soit 9,9 %. Au nombre de 851 560 

en 2006, la population québécoise immigrée s’est accrue de 144 595 personnes 

entre 2001 et 2006, ce qui constitue la plus forte hausse enregistrée entre deux 

recensements quinquennaux4. 

Cette croissance dépasse non seulement celle observée entre 1996 et 2001 de 

42 470 personnes, mais aussi les augmentations substantielles entre 1986 et 

1991 et entre 1991 et 1996 (respectivement de 64 075 et de 73 290 personnes). 

Cela refl ète certes l’importance des entrées internationales au cours du premier 

lustre de la décennie5, qui se sont traduites par des ajouts importants au sein de 

la population immigrée6. 

Une telle hausse a eu pour effet d’élever de 1,6 point de pourcentage la représen-

tation des Québécois faisant partie de la population immigrée dans la population 

totale (11,5 % en 2006 par rapport à 9,9 % en 2001). Soulignons que les hausses 

entre les recensements quinquennaux antérieurs ont été inférieures à un point de 

pourcentage. 

Cependant, par rapport à l’Ontario (28,3 %), à la Colombie-Britannique (27,5 %), à 

l’Alberta (16,2 %) et au Manitoba (13,3 %)7, le poids relatif de la population immigrée 

est plus faible au Québec. À l’inverse, c’est dans les provinces de l’Atlantique que 

les immigrants comptent pour la proportion la moins importante (entre 1,7 % et 5,0 % 

3. Pour des portraits se penchant spécifi quement sur la situation des femmes québécoises immigrées : Mongeau, 
J., en coll. (2007), Mongeau, J. et G. Pinsonneault, en coll. (2007), Guilbault, D. et M. Di Domenico (2005), 
Beaudoin, P. (2010).

4. Le premier recensement quinquennal à avoir retenu les questions qui étaient auparavant posées seulement aux 
recensements décennaux date de 1986. Par ailleurs, la croissance la plus élevée de la population immigrée 
au Québec sur une base décennale s’est produite entre le recensement de 1951 et celui de 1961, totalisant 
une hausse de 159 526 personnes. Des vagues importantes d’immigrants dans des décennies antérieures ont 
eu lieu, mais elles ne se sont pas traduites par des hausses aussi substantielles sur la population immigrée 
recensée puisque plusieurs de ces personnes  émigraient  à nouveau soit vers une autre province, soit vers les 
États-Unis ou un autre pays, après un séjour plus ou moins bref. 

5. Le volume d’immigration annuel moyen a été de 40 500 sur la période 2001-2005 comparativement à une 
moyenne annuelle de 29 100 au cours de la période 1996-2000.

6. La population immigrée ne peut pas s’accroître par les naissances puisque la descendance de la population 
immigrée fait partie de la population non immigrante. Les décès, quant à eux, peuvent diffi cilement connaître 
une baisse substantielle dans une population immigrée qui vieillit (Mongeau, 2007). Une hausse importante de 
la population immigrée entre deux recensements s’explique surtout par un apport migratoire net (entrées moins 
sorties) plus important, C’est effectivement le cas en ce qui concerne les entrées (voir note précédente), mais 
pour que ces dernières deviennent un apport net au sein de la population immigrée, il faut que plusieurs de ces 
personnes soient présentes sur le territoire au moment du recensement. À cet égard, mentionnons que  83,4 % 
les immigrants admis au Québec de 2001 à 2005 y résidaient en janvier 2007. (Ministère de l’Immigration et des 
Communautés culturelles, 2007. Présence en 2007 des immigrants admis au Québec de 1996 à 2005, MICC, 
Direction de la recherche et de l’analyse prospective.

7. L’Ontario et la Colombie-Britannique sont les deux provinces où l’on compte le plus grand nombre d’immigrants 
en 2006, soit respectivement 3 398 725 et 1 119 215 personnes. Le Québec vient au troisième rang, suivi de 
l’Alberta (527 035) et du Manitoba (151 230).
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de la population selon les provinces). Dans l’ensemble du Canada, la population 

immigrée recensée en 2006, au nombre de 6 186 950 personnes, représentait 

19,8 % de la population totale. 

Par ailleurs, le Québec concentrait 13,8 % de la totalité des personnes immigrées 

recensées au Canada, soit une proportion inférieure à son poids démographique 

au Canada. Soulignons cependant que 17,5 % de la cohorte des nouveaux arri-

vants au Canada (2001-2006) résidaient au Québec. Au nombre de 193 900, ce 

groupe est le plus nombreux après celui de l’Ontario (580 735), devançant celui 

de la Colombie-Britannique (177 840). Au recensement de 2001, seulement 13,7 % 

des nouveaux arrivants (cohorte de 1996-2001) résidaient au Québec et en 1996, 

la proportion était de 14,5 % (cohorte de 1991-1996).

L’analyse par cohorte d’immigration 

Le portrait que l’on peut dresser de la population québécoise immigrée recen-

sée par période d’immigration découle de l’importance des différents courants 

migratoires qui ont caractérisé l’immigration internationale passée et récente et 

qui subsistent au moment du recensement. Entrent donc en ligne de compte les 

événements géopolitiques qui ont marqué la scène internationale et la gestion 

de l’immigration, mais aussi des phénomènes tels que la mortalité et les départs 

survenus au sein de cette population, certaines personnes effectuant un retour 

vers le pays d’origine ou choisissant de migrer à nouveau, soit vers d’autres pays 

ou d’autres provinces. 

Certes, l’importance relative des cohortes les plus anciennes se modifi e de façon 

substantielle à chaque recensement, ne serait-ce qu’en raison de la mortalité qui 

touche particulièrement leur effectif relativement âgé. Ainsi, au recensement de 

2006, les personnes immigrées arrivées avant 1976 ne représentent plus que 28 % 

de l’ensemble de la population immigrée, alors que leur importance relative était 

de 43,5 % en 1996. Totalisant 239 650 personnes en 2006, cette cohorte constitue 

toutefois un groupe non négligeable et son poids demeure considérable parmi 

les personnes immigrées âgées de 55 ans et plus : 59 % de toutes les personnes 

immigrées recensées en 2006 âgées de 55-64 ans et 75 % de celles âgées de 

65 ans et plus. 

Par ailleurs, près du quart (23 %) de la population immigrée recensée en 2006 est 

le fait de personnes arrivées entre 1976 et 1990, soit la période durant laquelle le 

Québec acquiert des pouvoirs déterminants en matière d’immigration à la suite 

des ententes négociées avec le gouvernement fédéral antérieures à l’Accord 

Canada-Québec de 19918. Ainsi, si l’on regroupe toutes les personnes dont la 

période d’immigration est antérieure à 1991, on rejoint alors 438 935 personnes, 

soit plus de la moitié (51,5 %) de la population immigrée recensée en 2006. 

8. C’est en 1978, en vertu de l’Entente Couture-Cullen, que le Québec est devenu maître d’œuvre de la sélection 
de son immigration à l’étranger. En 1991, l’Accord-Canada-Québec confi rmera la maîtrise du Québec dans la 
sélection des immigrants indépendants désireux de s’établir sur son territoire et lui reconnaîtra la responsabilité 
exclusive en matière d’accueil et d’intégration linguistique, culturelle et économique des nouveaux arrivants. 
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Les cohortes de la décennie 1990 composent le quart de l’ensemble de la popu-

lation totale immigrée, soit 12,9 % pour les personnes admises entre 1991 et 1995, 

et 12,8 % pour celles de la période 1996-2000. Quant à la cohorte des nouveaux 

arrivants (2001-2006), elle concentre 22,8 % de la population totale immigrée. 

C’est dire que plus d’une personne immigrée sur cinq avait moins de cinq ans de 

résidence et pour plus de la moitié d’entre elles, ces dernières avaient moins de 

trois ans de résidence en 20069. 

Le poids relatif des nouveaux arrivants au sein de la population immigrée recensée 

était comparable en 1991 et en 1996 à celui de 2006, étant respectivement de 

21,9 % et de 22,7 % comparativement au 22,8 %. On parle toutefois de nombres 

très différents. En 1991, ces nouveaux arrivants totalisaient 129 675 personnes, et 

en 1996, le nombre recensé était de 150 915, comparativement à 193 900 en 2006.

Par ailleurs, cette représentation des nouveaux arrivants dans l’ensemble de la 

population immigrée est plus élevée au Québec (22,8 %) que dans le reste du 

Canada (17,2 %). En Ontario, la proportion est de 17,1 %, en Colombie-Britannique 

de 15,9 %, alors que le Manitoba et l’Alberta se rapprochent davantage de la si-

tuation québécoise avec des proportions de 20,6 % et de 19,7 %.

La répartition selon l’âge 

En 2006, plus de la moitié (51,5 %) de la population immigrée est âgée de moins de 

45 ans avec des concentrations marquées dans les groupes d’âge de 25-34 ans 

(15,6 %) et de 35-44 ans (20,1 %) (voir la fi gure 4.1). Notons, par ailleurs, que 30,9 % 

de la population immigrée est âgée de 45-64 ans et 17,5 %, de 65 ans et plus. 

En comparant la répartition par âge de la population immigrée recensée à celle de 

la population totale, on observe que la population immigrée a une structure par âge 

qui comporte une proportion plus élevée de personnes âgées et une proportion 

plus faible de jeunes. En effet, cette dernière a une proportion plus faible de per-

sonnes de moins de 25 ans (15,8 % comparativement à 29,5 % dans la population 

totale), tandis que les personnes de 55 ans et plus y sont proportionnellement plus 

nombreuses (respectivement 31,7 % et 26,2 %). 

Cette différence est attribuable, entre autres, au fait que la descendance des 

immigrants en sol québécois est comptabilisée parmi la population native. La po-

pulation immigrée est, en effet, une population dont la base de la pyramide n’est 

pas alimentée par les naissances contrairement à celle de la population totale; 

9. À partir des  données sur la présence au Québec en janvier 2007 de la population immigrante admise au 
Québec de 1996 à 2005, il est possible de vérifi er que sur les 168 637 personnes arrivées au Québec entre 
2001 et 2005 et toujours présentes au 1er janvier 2007, 107 450 étaient arrivées entre 2003 et 2005. Ces person-
nes qui représentent 63,7 % des personnes présentes arrivées entre 2001 et 2005 avaient moins de trois ans 
de résidence au Québec au 1er janvier 2006 (Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, 2007. 
Présence en 2007 des immigrants admis au Québec de 1996 à 2005, MICC, Direction de la recherche et de 
l’analyse prospective. 
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elle est ainsi privée d’un apport d’effectifs importants qui, s’il était comptabilisé, 

nourrirait de façon continue les très jeunes groupes d’âge et se manifesterait aussi 

à travers le temps dans les différents groupes d’âge plus avancés de la pyramide10. 

Puisque seules les entrées internationales agissent comme facteurs de croissance 

à l’intérieur des différents groupes d’âge de la population immigrée, la structure 

d’âge est donc en lien direct avec l’ancienneté de l’établissement. Or, les immi-

grants arrivés avant 1991 comptent pour plus de 50 % de la population immigrante 

recensée en 2006, et ces cohortes d’avant 1991 sont composées à plus de 50 % 

de personnes âgées de 55 ans et plus. Il n’est donc pas surprenant de trouver 

relativement plus de personnes âgées dans la population immigrée que dans la 

population totale.

Par contre, parmi la population ayant immigré durant les cinq dernières années 

précédant le recensement, on observe l’inverse : les moins de 15 ans sont relati-

vement plus nombreux, comptant pour 20,6 % comparativement à 16,8 % dans la 

population totale. Cependant, le poids relatif des 15-24 ans est plus faible (11,9 % 

par rapport à 12,7 %). De plus, les nouveaux arrivants recensés sont particulière-

ment concentrés dans le groupe d’âge des 25-34 ans (31,7 % comparativement 

à 12,9 % dans la population totale) et chez les 35-44 ans (24,7 % contre 15 %). 

Notons enfi n que moins de 2 % des nouveaux arrivants sont âgés de 65 ans et plus.

10. À titre indicatif, il est possible de relever dans les données de l’état civil qu’en l’an 2000 plus de 20 % des 
naissances du Québec étaient le fait de personnes nées à l’étranger (soit les deux parents nés à l’étranger ou 
un des deux parents). La hausse des naissances observée au Québec dans les récentes années ne fait pas 
diminuer cette part, mais au contraire elle se situe à 26 % en 2007, 2008 et 2009. http://www.stat.gouv.qc.ca/
donstat/societe/demographie/naisn_deces/naissance/425.htm 

Figure 4.1
Répartition selon le groupe d’âge de la population totale, de la population immigrée totale et de la 
cohorte 2001-2006, Québec, 2006

Source : Statistique Canada, Recensement de 2006, tableau 97-557-XCB-2006019.
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11. Cette part, qui était de 25 % au recensement de 1971, se situait à 32 % en 2001. (Mongeau, 2007).

12. Voir notamment : Ministère des Communautés culturelles et de l’Immigration (1990). Le mouvement d’immigra-
tion d’hier à aujourd’hui, Annexe à l’Énoncé de politique en matière d’immigration et d’intégration, Montréal, 
Gouvernement du Québec, 85 p.; Gagné, M.et C. Chamberland (1999). « L’évolution des politiques d’inté-
gration et d’immigration au Québec », dans : Mc Andrew, Marie, André-Clément Découfl é et Coryse Ciceri. 
Les politiques d’immigration et d’intégration au Canada et en France : analyses comparées et perspectives 
de recherche, Actes du séminaire, Montréal, 20 au 22 mai 1998. Ottawa, Conseil de recherches en scien-
ces humaines du Canada, p. 71-89; Pinsonneault, G. (2005). « L’évolution de la composition du mouvement 
d’immigration au Québec au cours des dernières décennies » in Santé, Société et Solidarité, Revue de l’Ob-
servatoire franco-québécois de la santé et de la solidarité. 2005, no 1. p. 49-65; Pinsonneault, G. (à paraître). 
« Le Gouvernement du Québec et la gestion de l’immigration : un acteur passif devenu un acteur de premier 
plan », dans : Rodríguez-García, Dan (Ed.) Managing Immigration and Diversity in Quebec and Canada: A 
Transatlantic Dialogue with Catalonia, Spain, and Europe. Barcelona: CIDOB Foundation. On peut prendre 
connaissance des présentations faites dans le cadre de ce colloque à l’adresse suivante : http://www.cidob.org/
es/actividades/migraciones/forum_gestion_de_la_inmigracion_y_la_diversidad_en_quebec_y_canada

Certes, comme le souligne Mongeau (2007), la population immigrée sera aussi 

soumise, pour les années à venir, au vieillissement de sa population. La proportion 

que représentent les personnes de 45-64 ans est en croissance depuis déjà quel-

ques décennies11, ce qui contribuera à alimenter de façon importante le groupe 

des aînés. Cependant, il est possible que les cohortes des nouveaux arrivants 

puissent avoir un impact sur la répartition par âge de la population immigrée dans 

son ensemble, dans la mesure où cette cohorte, nettement plus jeune, occupera 

une part relative suffi samment importante au sein de la population immigrée. Cela 

a été le cas en 2006, la part relative des personnes immigrées âgées de 65 ans 

et plus étant demeurée presque identique à celle de 2001 (17,5 % en 2006 et 

17,6 % en 2001). 

La diversifi cation ethnoculturelle de la population immigrée 

recensée en 2006

La région de naissance 

En 1996, la population immigrée était à 43,3 % originaire d’Europe, à 25,4 % d’Asie, 

à 21,6 % d’Amérique et à 9,4 % d’Afrique. Dix ans plus tard, l’Europe demeure le 

premier continent de naissance de la population immigrée avec 36 % du total, 

l’Asie suit avec 27,4 %, l’Amérique avec 21,8 % et l’Afrique avec 14,6 %. Cette 

répartition témoigne, d’une part, des mouvements migratoires passés, et d’autre 

part, elle refl ète la composition plus diversifi ée des admissions internationales de 

la période plus récente 1996-2006. 

En effet, le portrait global que l’on peut dresser de la population québécoise im-

migrée recensée en 2006 découle, tel que déjà dit, des différents courants migra-

toires qui ont caractérisé l’immigration internationale passée et récente. Chacune 

des cohortes a son histoire lorsque l’on se réfère aux mouvements migratoires 

internationaux qui la constituent. Sa composition refl ète à la fois les événements 

géopolitiques qui ont marqué la scène internationale et la gestion de l’immigration 

par les gouvernements responsables12. 
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Par grande région de naissance, notons que les personnes natives d’Europe méri-

dionale demeurent le groupe le plus nombreux (125 160 personnes) bien que leur 

importance relative ne cesse de décroître à travers les recensements (de 20,2 % en 

1996 à 14,7 % en 2006) (voir le tableau 4.1). Près de 90 % des personnes nées en 

Italie recensées en 2006 sont arrivées avant 1976 et ce pourcentage est de 82 % 

pour celles nées en Grèce. Étant donné que les projets d’immigration se déroulent 

généralement au début de la vie adulte, on ne sera pas surpris de constater que 

50 % de la population native d’Italie et que 45 % des personnes nées en Grèce 

étaient âgées de 65 ans et plus en 2006, toutes les périodes d’immigration confon-

dues. Puisqu’on ne trouve que des nombres infi mes d’immigrants provenant de 

ces pays dans les cohortes récentes13, cela laisse présager que les décroissances 

observées dans les effectifs se poursuivront dans les recensements ultérieurs, ne 

serait-ce qu’en raison des décès, et ce, à moins de nouvelles entrées substantielles 

à l’intérieur de ces groupes14. 

Les personnes natives d’Europe occidentale constituent le deuxième groupe en 

importance au sein de la population totale immigrée recensée en 2006 (90 210 

personnes, soit 10,6 %), bénéfi ciant à la fois de la présence de cohortes anciennes 

(41,9 % de ces personnes sont arrivées avant 1976) et des cohortes récentes qui 

continuent d’être alimentées particulièrement par la France, un des principaux 

pays sources du Québec. 

Les personnes originaires d’Afrique du Nord suivent de très près, avec une 

importance relative de 10,1 % en 2006 par rapport à 6,6 % en 1996; l’effectif de 

ce groupe a presque doublé en dix ans (85 780 personnes comparativement à 

43 560 en 1996). On trouve au sein de cette population des personnes originaires 

de pays sources tels que l‘Égypte dont plus de la moitié (54,1 %) des personnes 

sont arrivées avant 1976 et, à l’inverse, des personnes originaires de pays de 

naissance comprenant une grande proportion de nouveaux arrivants (41,2 % en ce 

qui concerne les natifs du Maroc; 52,2 % des natifs d’Algérie). En importance des 

régions de naissance, l’Afrique du Nord déloge ainsi, au recensement de 2006, 

les Antilles du 3e rang observé dans les recensements antérieurs. 

Au nombre de 80 835, les personnes natives des Antilles représentent 9,5 % de 

la population immigrée en 2006. La communauté immigrée haïtienne constitue le 

groupe le plus nombreux (56 750 personnes), Haïti se classant, tant dans le passé 

que dans les mouvements récents, dans les principaux pays sources du Québec. 

Au total, près du quart (23,3 %) des personnes originaires de pays antillais ont 

déclaré, au recensement de 2006, être arrivées avant 1976 et, à l’opposé, 15,2 % 

sont des nouveaux arrivants. 

13. Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, 2009. Population immigrée recensée au Québec et 
dans les régions en 2006 : caractéristiques générales. MICC, Direction de la recherche et de l’analyse prospec-
tive (voir tableau 18) : http://www.micc.gouv.qc.ca/publications/fr/recherches-statistiques/Population-immigree-
recensee-Quebec-regions-2006.pdf

14. On peut citer à cet égard, pour l’Europe orientale, la population immigrée ukrainienne qui est composée à la 
fois d’une importante cohorte ancienne (20,3 % du total a immigré avant 1976) et de cohortes récentes (25,9 % 
sont des personnes ayant immigré entre 1996 et 2000 et 32,4 %, entre 2001 et 2006).
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Tableau 4.1
Les changements observés dans la composition ethnoculturelle de la population immigrée, 
selon les régions de naissance

Région de naissance Nombre de 
personnes 

en 2006

Poids 
relatif en 

2006 

Nombre de 
personnes 

en 1996

Poids 
relatif en 

1996

n %%n

Europe méridionale 125 160 14,7 134 370 20,2

Europe occidentale 90 210 10,6 76 895 11,6

Afrique du Nord 85 780 10,1 43 560 6,6

Antilles et Bermudes 80 835 9,5 67 370 10,1

Europe orientale 72 765 8,5 53 230 8,0

Moyen-Orient 57 485 6,8 46 295 7,0

Asie du Sud-Est 56 420 6,6 49 270 7,4

Asie orientale 52 660 6,2 31 305 4,7

Amérique du Sud 48 725 5,7 27 535 4,1

Asie méridionale 42 885 5,0 27 790 4,2

Amérique centrale 29 285 3,4 21 300 3,2

Amérique du Nord 26 850 3,2 27 405 4,1

Asie occidentale 
et centrale 23 550 2,8 14 380 2,2

Europe septentrionale 18 380 2,2 23 215 3,5

Afrique orientale 14 485 1,7 9 530 1,4

Afrique centrale 12 535 1,5 4 075 0,6

Afrique occidentale 10 530 1,2 4 640 0,7

Afrique méridionale 655 0,1 705 0,1

Autres pays 2 365 0,3 1 625 0,2

Total 851 560 100,0 664 495 100,0

Source : Statistique Canada, Recensements de 1996 et de 2006, compilation spéciale du MICC. 

Compilation :  Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, Direction de la recherche 
et de l’analyse prospective. 

Les immigrants en provenance de l’Europe orientale maintiennent leur importance 

relative (autour de 8 %). Ils regroupent 72 765 personnes en 2006, en raison du 

nombre important de personnes recensées dans les cohortes de la décennie 

1990 ainsi que dans la première moitié de la décennie 2000, dont celles natives, 

notamment, de la Roumanie, de la Russie, de la Bulgarie et de l’Ukraine. 

Les régions du Moyen-Orient, de l’Asie du Sud-Est et de l’Asie orientale comptent 

chacune plus de 50 000 personnes immigrées en 2006. Parmi les personnes natives 

du Moyen-Orient (57 485 personnes) se trouve un nombre important de personnes 

originaires du Liban (34 875); la majorité d’entre elles ont déclaré avoir immigré 

au cours des années 1986-1995. Les personnes natives de la Syrie constituent 

aussi un autre contingent important de personnes originaires du Moyen-Orient 

(9 400 personnes). 
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 Composition des cohortes recensées en 2006 Région de naissance

Avant 1976  1976-1990  1991-2000    2001-2006

 n  %  n  %  n  %  n  %

95 645 39,9 17 285 8,7 8 955 4,1 3 280 1,7 Europe méridionale

37 810 15,8 16 450 8,3 18 525 8,5 17 425 9,0 Europe occidentale

16 200 6,8 12 130 6,1 23 830 10,9 33 625 17,3 Afrique du Nord

18 800 7,8 27 820 14,0 21 945 10,0 12 270 6,3 Antilles et Bermudes

16 440 6,9 11 110 5,6 22 010 10,1 23 205 12,0 Europe orientale

5 755 2,4 23 030 11,6 18 835 8,6 9 870 5,1 Moyen-Orient

5 590 2,3 28 850 14,5 15 815 7,2 6 155 3,2 Asie du Sud-Est

4 220 1,8 8 735 4,4 19 185 8,8 20 520 10,6 Asie orientale

4 975 2,1 12 335 6,2 12 090 5,5 19 330 10,0 Amérique du Sud

4 485 1,9 8 005 4,0 18 050 8,3 12 345 6,4 Asie méridionale

930 0,4 11 885 6,0 10 345 4,7 6 130 3,2 Amérique centrale

11 760 4,9 6 430 3,2 4 580 2,1 4 075 2,1 Amérique du Nord

1 715 0,7 5 160 2,6 9 825 4,5 6 845 3,5
Asie occidentale 
et centrale

12 065 5,0 3 305 1,7 1 575 0,7 1 435 0,7 Europe septentrionale

1 440 0,6 3 730 1,9 4 495 2,1 4 820 2,5 Afrique orientale

365 0,2 1 025 0,5 4 555 2,1 6 595 3,4 Afrique centrale

335 0,1 1 230 0,6 3 635 1,7 5 325 2,7 Afrique occidentale

295 0,1 165 0,1 110 0,1 90 0,0 Afrique méridionale

825 0,3 615 0,3 355 0,2 560 0,3 Autres pays

239 650 100,0 199 295 100,0 218 715 100,0 193 900 100,0 Total

Quant à l’Asie du Sud-Est (56 420 personnes), les nombres les plus élevés se 

situent parmi les cohortes des périodes 1976-1980 à 1991-1995 inclusivement. 

Le Viet Nam regroupe au total, toutes périodes d’immigration confondues, 24 445 

personnes. Les autres groupes en importance proviennent des Philippines (16 335) 

et du Cambodge (8 365). 

Enfi n, l’Asie orientale est la région de naissance de 52 660 personnes recensées 

en 2006, dont 20 520 sont des nouveaux arrivants. Il s’agit surtout de natifs de la 

Chine (39 190 dont 18 350 nouveaux arrivants). 

Parmi les populations immigrées comptant moins de 50 000 personnes, mais 

plus de 40 000, on trouve les personnes natives de l’Amérique du Sud ainsi que 
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les personnes originaires de l’Asie méridionale. Dans le cas de l’Amérique du 

Sud (48 725 personnes), notons que quatre personnes sur dix (39,7 %) sont des 

nouveaux arrivants. 

Les personnes natives d’Asie méridionale, au nombre de 42 885, proviennent 

principalement de l’Inde (16 190), du Sri Lanka (9 725), du Pakistan (9 630) et du 

Bangladesh (7 145). Si plus de quatre personnes sur dix (42,1 %) recensées en 

2006 natives de ces régions ont déclaré avoir immigré durant la décennie 1990, 

près de trois personnes (28,8 %) sur dix sont des nouveaux arrivants. 

Quant aux groupes composés de 20 000 à 40 000 personnes originaires d’une 

région sous-continentale, il faut mentionner les populations immigrées de l’Améri-

que centrale, celles de l’Amérique du Nord ainsi que celles de l’Asie occidentale 

et centrale. L’Amérique centrale en compte près de 30 000 (29 285) dont près de 

la moitié (48,3 %) a déclaré en 2006 avoir immigré entre 1986 et 1995. Par ailleurs, 

une personne sur cinq de cette région est une nouvelle arrivante. Les personnes 

natives des États-Unis comptent pour la majorité des immigrants de l’Amérique du 

Nord. (26 575 dont plus de quatre personnes sur dix (43,7 %) ont immigré avant 

1976). Les personnes originaires de l’Asie occidentale et centrale (23 550) sont 

nées principalement en Iran, en Turquie et en Afghanistan. 

Les personnes originaires du Royaume-Uni représentent une grande part des 

immigrants d’Europe septentrionale (moins de 20 000 personnes recensées au 

Québec en 2006). Près de deux personnes sur trois (65,6 %) ont déclaré être 

arrivées avant 1976, et 60 % ont 55 ans et plus.

Les personnes originaires de l’Afrique subsaharienne (Afrique orientale, occi-

dentale et centrale) comptent chacune plus de 10 000 personnes recensées au 

Québec en 2006. Les personnes originaires de l’Afrique orientale composent la 

sous-population la plus nombreuse (14 485, dont le tiers est constitué de nouveaux 

arrivants), suivie de celles natives de l’Afrique centrale (12 535) et de l’Afrique 

occidentale. Pour ces deux régions, la moitié de la population recensée est com-

posée de nouveaux arrivants. 

En se limitant aux seuls nouveaux arrivants de la cohorte 2001-2006, on observe 

que les lieux de naissance des personnes immigrantes se répartissent en parts 

presque égales entre les divers continents : Asie, 28,7 %; Afrique, 26 %, Europe, 

23,4 %; Amérique, 21,6 % en 2006. Cette situation diffère grandement du reste 

du Canada où 64,6 % des nouveaux arrivants sont natifs d’Asie (23,2 % d’Asie 

méridionale et 21,3 % d’Asie orientale). 

Les principaux pays de naissance 

La population québécoise immigrée est, nous l’avons vu, très diversifi ée. L’Italie 

demeure toujours le premier pays de naissance, avec 7,7 % de la population 

immigrée, suivie de la France (7 %), d’Haïti (6,7 %), de la Chine (4,6 %) et du 
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Liban (4,1 %). Les 15 principaux pays de naissance regroupent 57,4 % de toute 

la population immigrée. En 2001, cette proportion était de 58,5 % et en 1996, de 

60,8 % (voir le tableau 4.2).

Parmi la liste des principaux pays de naissance de 2006 fi gurent encore 13 des 

15 principaux pays de 1996. Parmi les 13 pays fi gurant dans les deux listes, 

certains ont subi des baisses de leur part relative, notamment ceux de courants 

anciens peu alimentés par des fl ux récents, alors qu’à l’inverse, d’autres ont vu 

leur part s’accroître, notamment les principaux pays sources des courants récents.

À cet égard, mentionnons que les cinq principaux pays de naissance des nouveaux 

arrivants sont la Chine (9,5 %), l’Algérie (7,9 %), la France (7,7 %), le Maroc (7,1 %) 

et la Roumanie (6,6 %). Ces cinq pays regroupent 38,8 % de la nouvelle cohorte 

recensée en 2006. Au recensement de 2001, la France, la Chine, l’Algérie, le Maroc 

et Haïti constituaient 34,3 % des nouveaux arrivants recensés (1996-2000). En 

1996, Haïti, le Liban, la France, la Chine et la Roumanie en concentraient 29,2 % 

(1991-1995). 

Tableau 4.2
Principaux pays de naissance de la population immigrée, Québec, 1996 et 2006

Rang Pays 1996 Rang Pays 2006

n % n %

1 Italie 74 700 11,2 1 Italie 65 550 7,7

2 Haïti 45 470 6,8 2 France 59 210 7,0

3 France 44 270 6,7 3 Haïti 56 750 6,7

4 Liban 28 430 4,3 4 Chine 39 190 4,6

5 États-Unis 27 130 4,1 5 Liban 34 875 4,1

6 Grèce 23 730 3,6 6 Maroc 33 560 3,9

7 Viet Nam 23 510 3,5 7 Algérie 29 515 3,5

8 Portugal 22 850 3,4 8 Roumanie 26 950 3,2

9 Royaume-Uni 20 905 3,1 9 États-Unis 26 575 3,1

10 Pologne 17 605 2,6 10 Viet Nam 24 445 2,9

11 Égypte 16 585 2,5 11 Grèce 22 270 2,6

12 Maroc 16 515 2,5 12 Portugal 21 425 2,5

13 Chine 16 465 2,5 13 Philippines 16 335 1,9

14 Inde 13 090 2,0 14 Inde 16 190 1,9

15 Roumanie 12 840 1,9 15 Royaume-Uni 16 030 1,9

Sous-total 404 095 60,8 Sous-total 488 870 57,4

Total 664 500 100,0 Total 851 560 100,0

Source : Statistique Canada, recensements de 2006 et de 1996, compilations spéciales du MICC.
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Dans le reste du Canada, en 2006, les cinq principaux pays (Chine, Inde, 

Philippines, Pakistan et États-Unis) regroupent 46,4 % de la cohorte 2001-2006. 

À eux seuls, la Chine et l’Inde en concentrent respectivement 14,9 % et 13,7 %. 

Les principales langues maternelles 

La diversité des sources d’immigration contribue à la diversifi cation des princi-

pales langues maternelles au sein de la population immigrée. La majorité des 

Québécois et Québécoises immigrés se déclarent de langue maternelle unique 

autre que française ou anglaise. Cette situation n’est pas récente comme on peut 

le constater à l’examen des périodes d’immigration. Mise à part la cohorte la plus 

ancienne, l’importance des personnes immigrée de langue maternelle unique tierce 

dépasse les 70 % refl étant la diversifi cation des pays d’origine (voir le tableau 4.3). 

Les cinq principales langues maternelles tierces représentent plus de la moitié 

des personnes ayant déclaré une langue maternelle unique autre que le français 

ou l’anglais. Les proportions sont plus élevées dans les cohortes d’avant 1976 

(66,7 %) et dans la cohorte la plus récente (62,9 %). 

Lorsque l’on dresse la liste des principales langues maternelles recensées en 2006, 

en s’en tenant aux seules déclarations uniques, le français constitue le groupe 

le plus nombreux (149 300 personnes), suivi de l’arabe (85 310), de l’espagnol 

(77 805), de l’anglais (70 935), de l’italien (63 960), des langues chinoises (47 685) 

et des langues créoles (38 890). Le recensement de 2006 par rapport aux pré-

cédents s’illustre par l’importance prise par l’arabe et l’espagnol qui deviennent 

au sein de la population québécoise immigrée respectivement les deuxième et 

troisième principales langues maternelles, délogeant l’anglais et l’italien15. 

Les principales langues maternelles des nouveaux arrivants recensés en 2006 

sont respectivement le français (35 160), suivi de l’arabe (29 975), de l’espagnol 

(25 055), des langues chinoises (16 460), du roumain (12 150), de l’anglais (8 025) 

et des langues créoles (6 040).

Les personnes immigrées faisant partie des minorités visibles16 

Parmi la population québécoise immigrée recensée en 2006, la moitié (50,3 %) 

est composée de personnes ayant déclaré appartenir à une minorité visible, soit 

428 145 personnes. En 1996, l’effectif était de 292 000 personnes et représentait 

43,9 % de la population immigrée. La hausse de la proportion observée en 2006 

s’explique, d’une part, par le fl ux d’immigration diversifi é sur la période 1996-2006 

15. La langue maternelle transmise à travers les générations fait en sorte que, dans la population totale, l’italien 
demeure la principale langue maternelle tierce de l’ensemble de la population québécoise recensée en 2006 : 
124 820 personnes (réponses uniques seulement), soit un effectif très voisin de celui recensé en 2001 (124 695). 
En deuxième place des langues tierces, on trouve presque ex æquo l’espagnol (108 790) et l’arabe (108 105).

16. Selon la Loi sur l’équité en matière d’emploi, font partie des minorités visibles « les personnes, autres que les 
Autochtones, qui ne sont pas de race blanche ou qui n’ont pas la peau blanche ». Les groupes spécifi és aux 
fi ns de la loi et qui ont été repris dans les recensements sont les groupes suivants : Chinois, Sud-Asiatique, 
Noir, Philippin, Latino-Américain, Asiatique du Sud-Est, Arabe, Asiatique occidental, Japonais, Coréen et autres 
groupes de minorités visibles. 
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Tableau 4.3
Les principales langues maternelles de la population immigrée, Québec, 2006

Langue maternelle Population 
immigrée 

 Cohorte 
d’avant 1976 

 Cohorte 
1976-1990

 Cohorte
1991-2000

 Cohorte
2001-2006

n  %  n  %  n  %  n  %  n  %

Français 149 300 17,5 43 915 18,3 32 640 16,4 37 585 17,2 35 160 18,1

Anglais 70 935 8,3 33 475 14,0 16 895 8,5 12 545 5,7 8 025 4,1

Tierce unique 599 195 70,4 155 890 65,0 142 135 71,3 158 505 72,5 142 670 73,6

Français et anglais  2 775 0,3 875 0,4 665 0,3 685 0,3 565 0,3

Français et tierce 19 370 2,3 3 010 1,3 4 735 2,4 6 110 2,8 5 515 2,8

Français, anglais, 
tierce 2 100 0,2 535 0,2 565 0,3 710 0,3 290 0,1

Anglais et tierce 7 800 0,9 1 940 0,8 1 640 0,8 2 540 1,2 1 680 0,9

Total 851 560 100,0 239 650 100,0 199 285 100,0 218 715 100,0 193 900 100,0

Cinq principales langues maternelles tierces

Rang

1 Arabe 85 310 Italien 56 570 Espagnol 22 715 Arabe 29 325 Arabe 29 975

2 Espagnol 77 805 Grec 18 365
Langues
créoles 15 200 Espagnol 22 235 Espagnol 25 055

3 Italien  63 960 Portugais 12 285 Vietnamien 11 110
Langues
chinoises 15 125

Langues
chinoises 16 460

4
Langues
chinoises 47 685 Allemand 8 935 Arabe 19 930

Langues
créoles 9 370 Roumain 12 150

5
Langues
créoles 38 890 Espagnol 7 800

Langues
chinoises 12 010 Russe 8 380

Langues
créoles 6 040

Sous-
total 313 650 103 955 80 965 84 435 89 680

Source : Statistique Canada, Recensements de 1996 et de 2006, compilation spéciale du MICC. 

Compilation :  Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, Direction de la recherche et de l’analyse 
prospective.

et, d’autre part, en raison des pertes subies entre les recensements au sein des 

cohortes les plus anciennes puisque ces dernières comptaient peu de minori-

tés visibles, étant majoritairement composées d’Européens. En 2006, 60 % des 

immigrants des cohortes des décennies 1980 et 1990 font partie des minorités 

visibles. Parmi les nouveaux arrivants, cette proportion se situe à 64 % (données 

non présentées).

Au total, la population immigrée recensée en 2006 est constituée des principaux 

groupes d’appartenance suivants : les Noirs (105 015), les Arabes (78 430), les 

Latino-Américains (65 045), les Chinois (57 550), les Sud-Asiatiques (47 805) et 

les Asiatiques du Sud-Est (33 250). Cette composition des minorités visibles im-

migrées est très différente de celle recensée dans le reste du Canada alors que 

les Sud-Asiatiques et les Chinois, presque d’égale importance numérique (27,9 % 

et 27,7 %), représentent plus de la moitié des minorités visibles recensées, suivies 

des Noirs (10,5 %), des Philippins (9,3 %) et des Latino-Américains (5,2 %).
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Par ailleurs, les nouveaux arrivants faisant partie des minorités visibles sont au 

nombre de 124 115 personnes, soit 29,0 % de la totalité des minorités visibles 

immigrées dénombrées au Québec en 2006. Il y a donc surreprésentation de la 

population des minorités visibles parmi les nouveaux arrivants. Les principaux grou-

pes d’appartenance des minorités visibles déclarés parmi les nouveaux arrivants 

sont les Arabes (29 595, soit 15,3 % des nouveaux arrivants), les Noirs (27 355 et 

14,1 %), les Latino-Américains (21 165 et 10,9 %), les Chinois (19 895 et 10,3 %) et 

les Sud-Asiatiques (12 990 et 6,7 %). Cette composition de la cohorte 2001-2006 

est nettement plus diversifi ée de celle recensée dans le reste du Canada, les 

Sud-Asiatiques concentrant 25,0 % des nouveaux arrivants et les Chinois 17,7 %. 

Près de 45 % des adultes de 25-34 ans faisant partie des minorités visibles im-

migrées sont arrivés dans les cinq ans précédant le recensement. Plusieurs de 

ces personnes, qui sont à de jeunes âges actifs, sont donc dans leurs premières 

années d’établissement. Ce constat est davantage accentué pour les groupes 

chinois et arabe dont plus de la majorité des personnes immigrées de 25-34 ans 

proviennent de la cohorte 2001-2006. 

L’insertion au marché du travail

Le niveau d’études17

Pour répondre aux exigences sans cesse croissantes du marché du travail, le 

niveau de scolarité est un facteur important considéré au moment de la sélection 

des immigrants. De ce fait, comparativement à l’ensemble de la population, les 

immigrants sont surreprésentés dans les catégories les plus élevées de scolarité. 

Au recensement de 2006, 27,0 % de la population immigrante est titulaire d’un 

certifi cat, d’un diplôme ou d’un grade universitaire18 et 6,8 % avaient un certifi cat 

ou un diplôme universitaire inférieur au baccalauréat (voir la fi gure 4.2). Dans 

l’ensemble de la population, ces proportions sont respectivement de 16,5 % et de 

4,9 %. Ces différences se sont accentuées entre les recensements de 1996 et de 

2006, puisque la proportion de personnes ayant fait des études universitaires a 

davantage augmenté chez les immigrants. 

Par contre, une forte proportion de personnes immigrantes déclare aussi ne détenir 

aucun certifi cat, diplôme ou grade (23,3 %); ce pourcentage est cependant légè-

rement inférieur à la proportion correspondante pour l’ensemble de la population 

(25 %). Aux recensements de 1996 et de 2001, l’importance relative de la popula-

tion immigrée n’ayant aucun diplôme était similaire à celle de la population totale.

17. L’analyse des niveaux d’études porte sur les immigrants de 15 ans et plus.

18. La catégorie certifi cat, diplôme ou grade universitaire fait référence aux personnes ayant un diplôme équivalent 
ou supérieur au baccalauréat. L’expression grade universitaire est utilisée par Statistique Canada et regroupe, 
par exemple, les personnes avec un diplôme en médecine, en art dentaire, en médecine vétérinaire et en op-
tométrie, celles avec une maîtrise et avec un doctorat. 
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Figure 4.2
Répartition de la population totale et de la population immigrée selon le niveau d’études, 
15 ans et plus, Québec, 2006

Source : Statistique Canada, recensement de 2006, compilation spéciale MICC. 
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Cette répartition des niveaux de scolarité, tout groupe d’âge confondu, ne refl ète 

pas l’évolution de la scolarisation entre les générations au Québec, car les jeunes 

générations sont davantage scolarisées que les plus anciennes (Nobert, 1997). En 

2006, dans l’ensemble de la population, c’est 27,5 % des personnes de 25-34 ans 

qui sont titulaires d’un certifi cat, d’un diplôme ou d’un grade universitaire compara-

tivement à 12,2 % des personnes de 55 ans et plus. À l’inverse, dans ces mêmes 

groupes d’âge, la proportion de personnes n’ayant aucun certifi cat diplôme ou 

grade est respectivement de 11,9 % et de 36,4 %. 

Or ce phénomène s’observe aussi dans la population immigrante. En effet, 40,7 % 

des personnes de 25-34 ans et 18,7 % de celles de 55 ans et plus ont un certifi cat, 

diplôme ou grade universitaire. Pour les personnes n’ayant aucun certifi cat diplôme 

ou grade, ces proportions sont respectivement de 9,6 % et de 37,4 %. 

En rapprochant ces pourcentages de ceux de la population totale, on peut noter 

que les écarts entre immigrants et non-immigrants persistent encore chez les jeu-

nes générations, les jeunes adultes immigrés comptant davantage de diplômés 

(40,7 % comparativement à 27,5 %). 

L’augmentation de la scolarisation entre les générations s’observe aussi lorsque 

les données sont ventilées par périodes d’immigration. Parmi les immigrants arri-

vés récemment, soit entre 2001 et 2006, 44,3 % sont titulaires d’un certifi cat, d’un 

diplôme ou d’un grade universitaire par rapport à 19 % chez ceux arrivés avant 
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1976 (voir la fi gure 4.3). À l’inverse, la part des personnes sans aucun certifi cat, 

diplôme ou grade diminue de façon marquée entre les différentes cohortes, passant 

de 33 % pour la cohorte d’avant 1976 à 13,8 % pour celle de 2001-2006.

La situation des nouveaux arrivants au recensement de 1996 était différente, alors 

que la proportion de nouveaux arrivants ayant complété des études universitaires 

était de 23,1 % et que 28,1 % n’avaient pas obtenu un certifi cat d’études secon-

daires19. 

Source : Statistique Canada, recensement de 2006, tableau 97-562-XCB2006017. 

Figure 4.3
Proportion des Québécois de la population immigrée n’ayant aucun certifi cat, diplôme ou grade et 
avec un certifi cat, diplôme ou grade universitaire selon les cohortes d’immigration, 15 ans et plus, 
Québec, 2006

19. Données tirées du tableau 25.1 (Benjamin, C., 2001).
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La participation au marché du travail

La présence sur le marché du travail est souvent considérée comme l’un des indi-

cateurs de réussite en matière d’intégration des immigrants à la société d’accueil. 

Or, plusieurs études récentes (Gilmore, 2008a, Gilmore, 2008b et Zietsma, 2007, 

Cousineau et Boudarbat, 2009, Boudarbat et Boulet, 2010) ont montré des taux 

d’activité et des taux d’emploi plus faibles chez les immigrants comparativement 

à la population native. 

Notons que le taux d’emploi mesure la proportion de personnes en emploi dans 

l’ensemble de la population, alors que le taux d’activité mesure la proportion de 

personnes qui sont en emploi ou à la recherche d’un emploi. Ainsi, le taux d’emploi 

refl ète une réelle insertion en emploi.

En 2006, le taux d’activité de la population immigrante est de 61,6 % compara-

tivement à 64,9 % dans l’ensemble de la population (voir le tableau 4.4). L’écart 

s’accentue lorsque l’on compare les taux d’emploi (54,9 % chez les immigrants 
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contre 60,4 % dans la population totale), ce qui s’explique par le fait que les 

immigrants ont un taux de chômage plus élevé que celui de la population totale 

(10,9 % contre 7,0 %). 

Les constats sont les mêmes en ventilant selon le sexe. Les données montrent 

cependant que les écarts qui séparent la participation des femmes immigrantes 

de celle des femmes de l’ensemble de la population sont plus prononcés que chez 

leurs homologues masculins. En effet, le taux d’activité et le taux d’emploi des fem-

mes immigrées sont respectivement inférieurs de 5,3 points de pourcentage et de 

7,9 points de pourcentage à ceux de l’ensemble des femmes. Chez les hommes, 

seulement 1,3 point de pourcentage sépare le taux d’activité des immigrants de 

celui noté dans la population totale, et 3,2 points de pourcentage distinguent les 

taux d’emploi des deux groupes. De plus, à l’inverse de ce qui est observé dans 

la population totale, les femmes immigrantes ont un taux de chômage plus élevé 

que celui des hommes immigrants. 

Dans la majorité des groupes d’âge, la participation au marché du travail est aussi 

plus faible chez les immigrants; l’ampleur des écarts varie cependant selon les 

groupes. Pour le taux d’activité et le taux d’emploi, les différences sont les plus 

importantes entre 15 et 34 ans et les plus faibles entre 45 et 54 ans (voir le tableau 

4.5). Notons que 44 % de toute la population immigrée recensée en 2006 âgée 

de 25-29 ans sont des nouveaux arrivants et que la proportion est de 48 % chez 

les 30-34 ans. 

Une exception : les personnes de 55 ans et plus, pour lesquelles le taux d’activité 

et le taux d’emploi sont plus élevés chez les immigrants. L’arrivée plus tardive sur 

le marché du travail, menant à moins d’années de cotisation à un régime de re-

traite, combinée à une plus faible participation à des régimes de pension privés20, 

incitent probablement les immigrants à reporter leur retraite à un âge plus avancé 

Tableau 4.4
Taux d’activité, taux d’emploi et taux de chômage de la population immigrée et de la population totale, 
selon le sexe, 15 ans et plus, Québec, 2006

 Deux sexes Hommes Femmes

Population 
immigrée 

Population 
totale  

Population 
immigrée 

Population 
totale

Population 
immigrée

Population
totale

%

Taux d’activité 61,6 64,9 69,3 70,6 54,2 59,5

Taux d’emploi 54,9 60,4 62,2 65,4 47,8 55,7

Taux de chômage 10,9 7,0 10,2 7,4 11,8 6,5

Source : Statistique Canada, Recensement de 2006, tableau 97-562-XCB2006017.

20. Au niveau canadien, des données montrent des différences importantes entre la population native et les im-
migrants quant à la participation à un régime de pension agréé (RPA). En 1998, c’était 53 % des hommes 
immigrants qui participaient à un RPA contre 57 % des hommes natifs (Morissette, 2002). Le pourcentage de 
femmes participant à un RPA était respectivement de 44 % et de 48 %. 
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que chez les natifs. Soulignons que les taux de chômage sont supérieurs chez les 

immigrants de 55-64 ans, mais légèrement plus faibles chez les 65 ans et plus.

Les immigrants sont, par ailleurs, souvent les premiers à subir les contrecoups des 

crises économiques (OCDE, 2009). En effet, ceux-ci sont souvent concentrés dans 

des secteurs d’activité cycliques et ont des conditions d’emploi plus précaires, les 

rendant particulièrement vulnérables aux variations conjoncturelles. 

La participation au marché du travail selon la période d’immigration 

L’un des facteurs ayant une infl uence déterminante sur l’intégration des immigrants 

au marché du travail est le nombre d’années de résidence dans le pays d’accueil. 

Les données du recensement de 2006 confi rment cette relation ainsi que des 

analyses faites à partir des données de l’Enquête sur la population active21. De 

manière générale, les taux d’activité et d’emploi augmentent avec le nombre d’an-

nées de résidence alors que les taux de chômage diminuent. De plus, à l’inverse 

des constats généraux mis de l’avant dans l’analyse des groupes d’âge, il est ici 

possible de constater que, pour certains groupes d’âge provenant de cohortes 

d’immigration plus anciennes, les niveaux d’activité sont du même ordre, sinon 

plus élevés, que ceux de la population totale à âge égal. 

En effet, en 2006, les taux d’activité sont similaires, ou supérieurs, à ceux de l’en-

semble de la population, pour plusieurs groupes d’âge (voir le tableau 4.6) parmi 

les cohortes d’avant 1976 ou de 1976-1980. De plus, comme évoqué auparavant, 

Tableau 4.5
Taux d’activité, taux d’emploi et taux de chômage de la population immigrée et de la population totale 
selon les groupes d’âge, Québec, 2006

Taux d’activité Taux d’emploi Taux de chômage

Population
immigrée

Population 
totale

Population 
immigrée

Population 
totale

Population 
immigrée

Population 
totale

%

15-24 ans 53,4 63,4 44,7 55,8 16,4 12,0

25-34 ans 76,9 86,2 66,5 80,3 13,4 6,8

35-44 ans 81,5 87,5 72,0 82,2 11,7 6,0

45-54 ans 81,7 84,5 74,7 80,0 8,6 5,4

55-64 ans 62,1 53,2 57,3 49,8 7,8 6,4

65 ans et plus 9,7 8,0 9,1 7,5 6,3 6,8

Source : Statistique Canada, Recensement de 2006, tableau 97-562-XCB2006017. 

21. Parmi les immigrants de 25-54 ans, plus la durée de résidence est longue, plus les taux d’activité et d’emploi 
sont élevés et plus le taux de chômage est faible. Une différence de 13,5 points de pourcentage sépare le taux 
d’activité des immigrants de ce groupe d’âge arrivés il y a plus de dix ans de celui des personnes arrivées 
depuis cinq ans ou moins.  Dans le même ordre d’idées, le taux de chômage décroît fortement avec le nombre 
d’années de résidence. En 2008, le taux de chômage des immigrants arrivés il y a cinq ans ou moins est de 
17,4 %, contre 11,6 % chez ceux arrivés il y cinq à dix ans, et 7,6 % pour le groupe arrivé il y a plus de dix ans 
(Ménard, en coll. 2009).
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il est important de souligner que, dans la majorité des cohortes d’immigration, les 

taux d’activité des immigrants de 55 ans et plus sont plus élevés que ceux de la 

population totale. 

On note aussi, pour certains groupes d’âge, des taux d’activité plus élevés dans 

les cohortes les plus anciennes tant chez les femmes, que chez les hommes. C’est 

notamment le cas chez les femmes immigrantes âgées entre 35 et 54 ans arrivées 

avant 1976. C’est aussi le cas dans les deux autres cohortes subséquentes, soit 

1976-1980 et 1981-1985, chez celles âgées de 25 à 34 ans, soit chez des femmes 

arrivées en bas âge et pour lesquelles on peut présumer qu’elles ont complété 

leurs études au Québec22 (données non présentées).

Dans la population masculine, des niveaux d’activité supérieurs chez les immigrants 

sont notés pour un plus grand nombre de groupes d’âge. Dans les cohortes 1976-

1980 et 1981-1985, les taux d’activité des immigrants sont supérieurs à ceux de 

leurs homologues de la population totale chez les 25 ans et plus et les 35 ans et 

plus respectivement. Par ailleurs, pour plusieurs groupes d’âge, les écarts entre 

les taux d’activité de la plus jeune et de la plus vieille cohorte d’immigration sont 

moins prononcés chez les hommes que chez les femmes.

Une dynamique semblable s’observe pour le taux d’emploi, alors que celui-ci 

s’accroît également avec la durée de résidence. C’est notamment le cas pour les 

cohortes d’immigration d’avant 1976 et de 1976-1980, dans lesquelles des taux 

d’emploi équivalents, ou plus élevés, à ceux de la population totale sont enregistrés 

pour les personnes de 35-44 ans et de 55 ans et plus (25-34 ans et 55 ans et plus 

Tableau 4.6
Taux d’activité de la population immigrée selon le groupe d’âge et la période d’immigration, 
Québec, 2006

Population 
totale

Population 
immigrée 

Avant 
1976

1976- 
1980

1981- 
1985

1986- 
1990

1991- 
1995

1996- 
2000

2001- 
2006

%

Total - Âge 64,9 61,6 43,0 69,8 71,5 72,7 70,0 72,1 65,8

15-24 ans 63,4 53,4 … … 76,3 67,1 56,0 51,7 43,2

25-34 ans 86,2 76,9 … 88,6 86,0 84,3 78,2 78,4 71,3

35-44 ans 87,5 81,5 87,8 86,7 86,1 83,2 82,8 84,0 73,7

45-54 ans 84,5 81,7 84,3 83,5 83,7 82,0 81,3 80,4 71,2

55-64 ans 53,2 62,1 61,6 68,4 64,9 64,0 62,3 58,0 47,8

65 et plus 8,0 9,7 9,7 10,3 7,7 8,9 6,1 14,4 15,5

1.  Les données pour les 65 ans et plus doivent être interprétées avec prudence étant donné le petit nombre de 
personnes dans ce groupe. 

Source : Statistique Canada, recensement de 2006, compilation spéciale MICC.

22. L’importance de ce facteur est connue et mentionnée dans plusieurs études. Mentionnons parmi les plus récen-
tes : Cousineau et Boudarbat (2009); Boudarbat, B. et M. Boulet (2010); Boulet, M. et B. Boudarbat (2010). 
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dans la cohorte 1976-1980). Dans les cohortes plus récentes, cela s’observe aussi 

chez les jeunes groupes d’âge (cohortes des années 1980) et pour les 55 ans et 

plus (cohortes des années 1980 et 1990). Les nouveaux arrivants ont, quant à eux, 

des taux d’emploi inférieurs à ceux de la population totale quel que soit le groupe 

d’âge23 (voir le tableau 4.7).

23. Les faibles taux d’emploi des immigrants résidant au Québec pourraient s’expliquer en partie par la plus forte 
propension des nouveaux immigrants à poursuivre des études comparativement à ceux établis dans le reste 
du Canada (voir notamment Statistique Canada, Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada : 
Perspective régionale des expériences sur le marché du travail, 2003).http://www.statcan.gc.ca/pub/89-616-
x/89-616-x2006001-fra.pdf

 Par ailleurs, en suivant la cohorte 1996-2000 recensée en 2001 et en 2006, nous avons pu témoigner des 
progrès réalisés de la présence sur le marché du travail des nouveaux arrivants sur la période de cinq ans 
globalement ainsi que pour les 25-29 ans recensés dans cette cohorte en 2001 et qui avaient 30-34 ans en 
2006. L’exercice a aussi été fait en distinguant la situation spécifi que des diplômés universitaires (Benjamin, C. 
et P.-O. Ménard, 2010).

Tableau 4.7
Taux d’emploi de la population immigrée selon le groupe d’âge et la période d’immigration, 
Québec, 2006

Population 
totale

Population 
immigrée 

Avant 
1976

1976- 
1980

1981- 
1985

1986- 
1990

1991- 
1995

1996- 
2000

2001- 
2006

%

Total - Âge 60,4 54,9 40,5 65,1 65,8 66,1 62,5 63,5 53,0

15-24 ans 55,8 44,7 … … 68,5 58,8 47,1 43,1 34,3

25-34 ans 80,3 66,5 … 82,3 77,6 76,8 70,0 68,6 58,6

35-44 ans 82,2 72,0 82,9 81,4 79,9 76,7 75,0 75,0 58,1

45-54 ans 80,0 74,7 79,6 78,2 77,8 74,6 73,5 72,2 57,1

55-64 ans 49,8 57,3 57,8 63,3 59,4 58,4 55,7 50,7 37,4

65 et plus 7,5 9,1 9,2 9,6 7,1 7,9 5,8 13,2 13,4

1. Les données pour les 65 ans et plus doivent être interprétées avec prudence étant donné le petit nombre de 
personnes dans ce groupe. 

Source : Statistique Canada, recensement de 2006, compilation spéciale MICC.

La différenciation selon le sexe n’apporte pas d’informations supplémentaires; 

tant chez les hommes que chez les femmes, les taux d’emploi des immigrants 

des cohortes plus anciennes sont de même ordre ou plus élevés que ceux de 

l’ensemble de la population du même âge (données non présentées). 

L’analyse du taux de chômage selon les cohortes d’immigration révèle également 

une meilleure intégration au marché du travail des immigrants arrivés il y a plus 

longtemps. Peu importe le groupe d’âge, le taux de chômage des immigrants 

issus des cohortes les plus anciennes est nettement inférieur à celui des cohor-

tes les plus récentes. De plus, il est peu fréquent de trouver un taux de chômage 

inférieur chez les immigrants. Cela s’observe chez ceux arrivés en bas âge dans 

les cohortes d’avant 1986 et dans les groupes les plus âgés au sein des cohortes 

d’avant 1976 et de 1991-1995 (voir le tableau 4.8).
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La participation au marché du travail selon le niveau d’études

À une époque où l’on assiste à la transition d’une économie de biens vers une 

économie de services et de savoir, le niveau de scolarité des individus devient 

un élément capital pour une insertion réussie au marché du travail. En effet, il est 

désormais établi qu’un niveau d’études plus élevé mène généralement à une plus 

grande présence sur le marché du travail (Demers, 2008 et ISQ, 2009). 

Cette relation entre la croissance de l’activité sur le marché du travail et le niveau 

d’études est également observée pour la population immigrante. Comme l’illustre 

la fi gure 4.4, plus le niveau de scolarité est élevé, plus le taux d’activité et le taux 

d’emploi sont importants. C’est à partir du niveau « certifi cat ou diplôme d’apprenti 

ou d’une école de métier » que ces deux indicateurs deviennent supérieurs à ceux 

de l’ensemble de la population immigrante. Il en est de même pour l’ensemble 

de la population. 

Plus précisément, pour le taux d’activité et le taux d’emploi, des écarts respec-

tifs de 40,9 points et de 37,9 points de pourcentage sont observés entre le plus 

haut et le plus faible niveau d’études. De tels écarts s’observent également pour 

l’ensemble de la population (respectivement 41,5 points et 42,6 points) (voir la 

fi gure 4.5). La relation est toutefois moins nette avec le taux de chômage puisque 

la baisse progressive associée à une hausse du niveau d’études ne s’observe 

pas aux niveaux supérieurs de la scolarité dans la population immigrée recensée 

contrairement à ce qu’on observe dans l’ensemble de la population. 

Tableau 4.8
Taux de chômage de la population immigrée selon le groupe d’âge et la période d’immigration, 
Québec, 2006

Population 
totale

Population 
immigrée 

Avant 
1976

1976- 
1980

1981- 
1985

1986- 
1990

1991- 
1995

1996- 
2000

2001- 
2006

%

Total - Âge 7,0 10,9 5,9 6,7 8,0 9,1 10,8 11,9 19,5

15-24 ans 12,0 16,4 …. … 10,2 12,4 16,1 16,7 20,7

25-34 ans 6,8 13,4 … 7,0 9,8 9,0 10,6 12,4 17,8

35-44 ans 6,0 11,7 5,6 6,2 7,2 7,9 9,4 10,7 21,1

45-54 ans 5,4 8,6 5,7 6,4 7,0 9,0 9,6 10,2 19,8

55-64 ans 6,4 7,8 6,3 7,4 8,4 9,0 10,7 12,8 21,8

65 et plus 6,8 6,3 5,3 7,0 8,3 11,7 6,0 8,3 13,1

1.  Les données pour les 65 ans et plus doivent être interprétées avec prudence étant donné le petit nombre de 
personnes dans ce groupe. 

Source : Statistique Canada, recensement de 2006, compilation spéciale MICC.
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Figure 4.4
Taux d’activité, taux d’emploi et taux de chômage selon le niveau d’études, population immigrée, 
15 ans et plus, Québec, 2006

Source : Statistique Canada, Recensement de 2006, tableau 97-562-2006XCB017.

Figure 4.5
Taux d’activité, taux d’emploi et taux de chômage selon le niveau d’études, ensemble de 
la population, 15 ans et plus, Québec, 2006

Source : Statistique Canada, Recensement de 2006, tableau 97-562-2006XCB017.
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Ceci peut s’expliquer par la proportion élevée des nouveaux arrivants très scolari-

sés. En effet, ces derniers représentent 31 % des titulaires d’un certifi cat, diplôme 

ou grade universitaire immigrés recensés au Québec en 2006. En tant que nou-

veaux arrivants, une période de transition est souvent nécessaire afi n de lever les 

obstacles à l’emploi même si les attributs sont élevés24. 

Les taux de chômage de la population immigrée admise avant 2001, et qui ne sont 

donc pas infl uencés par la situation particulière des nouveaux arrivants, diminuent 

pour les niveaux de scolarité les plus élevés, tel qu’il est attendu et observé dans la 

population totale : 12,9 % pour les personnes sans aucun diplôme; 6,7 %, pour celles 

détenant un certifi cat, diplôme ou grade universitaire (données non présentées). 

En défi nitive, les taux d’activité et les taux d’emploi de la population immigrée sont 

infl uencés, entre autres, tout comme l’ensemble de la population, par le niveau de 

scolarité atteint. Cependant, la relation est perturbée en ce qui concerne les taux 

de chômage et on ne peut dissocier ce constat de la représentation relative des 

nouveaux arrivants parmi les diplômés universitaires immigrés recensés en 2006. 

Outre la période de transition souvent nécessaire, plusieurs études et recherches 

mettent en évidence les diffi cultés plus grandes que rencontrent les nouveaux ar-

rivants par rapport à leurs prédécesseurs afi n de se tailler une place sur le marché 

du travail et de mettre à contribution leur plein potentiel25.

24. L’enquête longitudinale ÉNI (Établissement des nouveaux immigrants), qui a suivi une cohorte d’immigrants 
arrivés en 1989 durant leurs trois premières années d’arrivée et dix ans après, a clairement montré l’investisse-
ment important consenti par les nouveaux arrivants dans leurs premières années d’établissement, et cela tou-
che autant les niveaux d’études secondaire, postsecondaire et universitaire (Renaud, J. et al., 1993; Renaud, J. 
et al., 2001). Cela ressort également dans l’enquête québécoise ETS (Enquête sur les travailleurs sélectionnés) 
(Godin, J.-F. en coll., 2004) ainsi que dans l’enquête ELIC (Enquête longitudinale auprès des immigrants au 
Canada).

25. Mentionnons les diffi cultés associées à la reconnaissance des acquis à l’étranger (formation, expérience de 
travail), aux barrières linguistiques, à la méconnaissance du marché du travail québécois, au manque d’expé-
rience sur le marché du travail québécois, à l’absence d’un réseau social, à de possibles attitudes discrimina-
toires. 
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Conclusion 

Au nombre de 851 560 en 2006, les personnes faisant partie de la population 

québécoise immigrée ont vu leur nombre s’accroître de 144 595 entre 2001 et 

2006, ce qui constitue la plus forte hausse de leur effectif enregistrée entre deux 

recensements quinquennaux. Le portrait ethnoculturel de la population immigrée 

découle des courants qui ont marqué l’immigration internationale dans le passé et 

qui subsistent au moment du recensement, ainsi que des mouvements migratoires 

plus récents.

Le recensement de 2006, comme les recensements antérieurs, permet de té-

moigner de la diversité des groupes ethnoculturels qui composent la population 

québécoise immigrée. Dans un contexte où, d’une part, la mortalité a des impacts 

importants dans les cohortes les plus anciennes et que, d’autre part, les nouveaux 

arrivants ont un poids substantiel et un profi l différent des cohortes précédentes, 

on assiste à une transformation profonde de la composition de cette population. 

Les Québécoises et Québécois immigrés arrivés avant 1976 ne représentent plus 

que 28,0 % de l’ensemble de la population immigrée alors que leur importance 

relative était de 43,5 % en 1996. L’Europe demeure le premier continent de nais-

sance avec 36,0 % du total, l’Asie suit avec 27,4 %, l’Amérique avec 21,8 % et 

l’Afrique avec 14,6 %. En 1996, 43,3 % des personnes immigrées étaient originaires 

d’Europe, 25,4 % d’Asie, 21,7 % d’Amérique et 9,4 % d’Afrique. 

La moitié (50,3 %) de la population québécoise immigrée recensée en 2006 est 

composée de personnes ayant déclaré appartenir à une minorité visible, soit 

428 145 personnes. En 1996, l’effectif était de 291 815 personnes et représentait 

43,9 % de la population immigrée.

Par ailleurs, plus d’une personne immigrée sur cinq a moins de cinq ans de ré-

sidence en 2006 et pour plus de la moitié de ces personnes, elles ont moins de 

trois ans de résidence. La Chine (9,5 %), l’Algérie (7,9 %), la France (7,7 %), le 

Maroc (7,1 %) et la Roumanie (6,6 %) sont les cinq principaux pays de naissance 

des nouveaux arrivants et regroupent 38,8 % de la nouvelle cohorte recensée en 

2006. Les principales langues maternelles de ces Québécoises et Québécois arri-

vés récemment sont respectivement le français (35 160), suivi de l’arabe (29 975), 

de l’espagnol (25 055), des langues chinoises (16 460), du roumain (12 150), de 

l’anglais (8 025) et des langues créoles (6 040).

Les nouveaux arrivants sont particulièrement concentrés aux jeunes âges actifs, et 

plus de deux sur cinq sont titulaires d’un certifi cat, diplôme ou grade universitaire. 

Ils représentent près du tiers de l’ensemble des diplômés universitaires recensés 

dans la population immigrée en 2006. Leur courte durée de résidence infl ue sur 

les liens entre les niveaux de scolarité et l’insertion sur le marché du travail. Les 

taux d’activité et les taux d’emploi de la population immigrée sont généralement 

inférieurs à ceux de l’ensemble de la population et les taux de chômage, supé-

rieurs. Les taux d’activité et d’emploi demeurent toutefois positivement infl uencés, 
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tout comme pour l’ensemble de la population, par le niveau de scolarité atteint. 

Cependant, dans le cas du taux de chômage, on observe une légère hausse pour 

les immigrants les plus scolarisés. En s’en tenant uniquement aux cohortes d’avant 

2001, le taux de chômage diminue avec le niveau de scolarité tel que l’on peut 

observer dans l’ensemble de la population. La réalisation du capital humain tend 

ainsi à se confi rmer à moyen terme plutôt que de manière immédiate.

Les caractéristiques qui ont été examinées dans le présent chapitre doivent être 

mises en lien avec la politique et la gestion québécoise de l’immigration. Ainsi, en 

est-il de la croissance particulièrement élevée de la population immigrée observée 

entre les recensements de 2001 et de 2006. C’est en effet en réponse aux orien-

tations de hausses graduelles de l’immigration poursuivies par le gouvernement 

québécois dans les planifi cations triennales et annuelles que le Québec assiste 

à une hausse du nombre d’immigrants admis annuellement et à une modifi cation 

substantielle de la composition des fl ux dans les dix dernières années. 

Les modifi cations survenues à travers les recensements de 1996 à 2006 dans la 

composition ethnoculturelle des nouveaux arrivants sont la résultante de mesures 

mises en place favorisant l’immigration de personnes ayant une connaissance du 

français à l’admission et de l’importance prise par les travailleurs qualifi és dans 

les admissions. La révision de la grille de sélection en 1996 a, en effet, permis à 

des candidats présentant un ensemble de caractéristiques favorables liées au 

capital humain, notamment au regard de l’âge, de la scolarité et des connaissan-

ces linguistiques, d’être sélectionnés. Les caractéristiques socioéconomiques 

des cohortes 1996-2000 et 2001-2006 dans lesquelles se trouvent les plus fortes 

proportions de personnes immigrées ayant un certifi cat, diplôme ou grade univer-

sitaire ne peuvent être dissociées de la forte proportion prise par les travailleurs 

qualifi és dans les admissions. 

Par ailleurs, la population québécoise immigrée se distingue de celle recensée 

dans le reste du Canada. Cela était déjà le cas dans le passé et la différentiation 

continue à s’affi rmer dans les cohortes les plus récentes. Les représentations rela-

tives des principaux groupes d’appartenance des minorités visibles immigrées au 

Québec nettement différentes de celles dans le reste du Canada témoignent aussi 

de cette accentuation des différences. Ce constat appelle ainsi à la plus grande 

prudence lorsqu’il est question de comparer les situations socioéconomiques ou 

sociodémographiques observées à l’échelle canadienne ou pour l’ensemble des 

personnes faisant partie des minorités visibles, sans tenir compte des univers 

distincts qu’elles recouvrent. 

Inscrite dans une perspective de développement durable, l’immigration est et de-

meurera un enjeu majeur pour le Québec. Cela demande de poursuivre les efforts 

en matière d’études et de recherche alors même que les défi s soulevés en termes 

de nouvelles problématiques découlant des changements des dix dernières années 

sont interreliés à ceux de gestion de l’immigration, de l’intégration et de l’accueil. 
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la diplomation
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Introduction

La crise fi nancière et ses retombées mettent en relief l’importance d’investir plus 

que jamais dans les connaissances, les compétences et les capacités pertinentes 

pour l’économie et la société (OCDE, 2009). On estime qu’en 2007-2008, la dé-

pense globale en éducation au Québec représentait 7,4 % du produit intérieur brut 

(PIB), ce qui place l’éducation parmi les postes de dépenses les plus importantes, 

tout juste derrière la santé. À titre de comparaison, dans le reste du Canada, la 

part du PIB consacrée à l’éducation s’établissait à 6,2 % (MELS, Indicateurs de 

l’éducation 2009). 

La participation au marché du travail, le revenu et la consommation sont largement 

conditionnés par le niveau de scolarité atteint et par l’acquisition des connaissan-

ces que les personnes font tout au cours de leur vie. Le niveau de développement 

économique et social d’une société repose pour une bonne part sur l’éducation 

reçue depuis plusieurs générations, d’où la place centrale occupée par l’éducation 

dans la description et l’analyse du portrait social de la population québécoise.

À partir des données du recensement de 2006, un portrait récent et détaillé du 

niveau de scolarité de la population est présenté en première partie du document. 

Par la suite, des données administratives ainsi que des enquêtes et statistiques 

internationales permettront d’évaluer le cheminement scolaire et de comparer la 

performance des élèves québécois. À cet effet, l’accès aux études, la diploma-

tion, la persévérance et le décrochage scolaires sont analysés. Également sont 

introduits des résultats des élèves du Québec à des épreuves interprovinciales et 

internationales d’évaluation des apprentissages. Enfi n, l’intégration des personnes 

diplômées sur le marché du travail selon la formation acquise complète le portrait. 
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Le niveau de scolarité de la population 

Jusqu’en 2001, les données du recensement canadien permettaient de comparer 

le niveau de scolarité de la population avec celui des recensements précédents, 

mesurant ainsi les progrès accomplis par la société québécoise. Cependant, pour 

s’adapter aux innovations dans le système d’éducation du Canada, les questions 

du recensement relatives à la scolarité ont été considérablement modifi ées entre 

2001 et 2006. Ce changement implique que les comparaisons avec les données 

des recensements antérieurs ne soient plus possibles, sauf pour le nombre de 

grades universitaires obtenus. 

Selon les données du recensement, en 2006, la proportion d’individus ne possédant 

aucun certifi cat, diplôme ou grade est plus élevée au Québec qu’en Ontario et 

que dans l’ensemble du Canada. De façon générale, cette condition touche une 

proportion plus élevée de femmes que d’hommes. Par contre, la proportion des 

Québécois qui ne détiennent qu’un certifi cat d’études secondaires est plus faible 

que celles observées en Ontario et dans l’ensemble du Canada. L’écart entre 

les sexes est plus important chez ceux ayant un certifi cat d’études secondaires 

que pour ceux sans certifi cat, diplôme ou grade, et celui-ci est plus important au 

Québec qu’en Ontario.

On observe également des écarts concernant l’obtention d’un certifi cat ou d’un 

diplôme d’apprenti ou d’une école de métiers; la proportion au Québec est supé-

rieure à celle de l’ensemble du Canada et pratiquement le double de celle observée 

en Ontario. De façon générale, le pourcentage d’hommes détenant un tel diplôme 

est nettement supérieur à celui de femmes.

Le tableau 5.1 révèle également que la proportion des détenteurs et détentrices 

d’un certifi cat ou diplôme de niveau égal ou supérieur au baccalauréat est plus 

élevée en Ontario (20,6 %) qu’au Québec (16,5 %) et que dans l’ensemble du 

Canada (18,1 %). Mentionnons que la proportion de femmes possédant un diplôme 

en médecine, une maîtrise ou un doctorat est inférieure à celle des hommes. Par 

contre, lorsque l’on examine les données concernant la formation du niveau collé-

gial, le baccalauréat, le certifi cat ou le diplôme universitaire inférieur à ce dernier, 

les femmes sont titulaires de ces diplômes dans une plus grande proportion que 

les hommes.
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Le parcours scolaire des élèves québécois

L’accès aux études selon l’ordre d’enseignement et le sexe

À la différence de l’image projetée par les recensements, cette section présente 

l’état actuel de la scolarisation. Lors d’un recensement, les résultats représentent 

l’accumulation des comportements passés. Les taux d’accès aux études et aux 

diplômes mesurent les comportements des générations en voie de scolarisation. 

Le tableau 5.2 contient les taux représentant les proportions d’une génération 

franchissant actuellement certaines étapes du parcours scolaire.

Les taux d’accès aux études rapportés au tableau 5.2 indiquent qu’ils ont progressé, 

au Québec, au cours des 30 dernières années. L’accès aux études a cependant 

évolué plus rapidement pour les femmes que pour les hommes. Elles affi chent 

désormais les taux les plus élevés aux divers ordres d’enseignement, sauf en 

formation professionnelle au secondaire et au doctorat. 

À l’enseignement secondaire, on observe que l’accès s’est sensiblement amé-

lioré au cours de la première moitié des années 1990. En 2007-2008, on note une 

augmentation de 9 points du taux d’accès à la 5e année du secondaire compa-

rativement à la situation en 1985-1986. En contrepartie, la probabilité d’accéder 

Tableau 5.1
Répartition de la population de 15 ans et plus selon le plus haut certifi cat, diplôme ou grade 
et le sexe, Québec, Ontario, Canada (Recensement de 2006)

Plus haut certifi cat, diplôme 
ou grade

Québec  Ontario  Canada

H F Total  H F Total  H F Total

%

Aucun certifi cat, diplôme ou grade 24,9 25,1 25,0 22,3 22,2 22,2 24,1 23,4 23,8

Certifi cat d’études secondaires 20,8 23,7 22,3 25,7 27,7 26,8 24,3 26,7 25,5

Certifi cat ou diplôme d’une école 
de métiers

19,0 11,8 15,3 10,9 5,3 8,0 14,3 7,6 10,9

Certifi cat ou diplôme collégial 14,6 17,5 16,0 16,5 20,1 18,4 15,3 19,2 17,3

Certifi cat ou diplôme universitaire 
inférieur au baccalauréat

4,1 5,6 4,9 3,8 4,4 4,1 3,8 5,0 4,4

Baccalauréat 10,0 11,2 10,6 12,3 13,0 12,7 11,1 12,2 11,6

Certifi cat ou diplôme universitaire 
supérieur au baccalauréat

1,6 1,5 1,6 2,3 2,7 2,5 1,8 2,0 1,9

Diplôme en médecine 0,6 0,4 0,5 0,7 0,5 0,6 0,7 0,4 0,5

Maîtrise 3,5 2,8 3,1 4,5 3,5 4,0 3,7 3,1 3,4

Doctorat acquis 0,9 0,2 0,7 1,1 0,5 0,8 1,0 0,4 0,7

Total 100,0 100,0 100,0  100,0 100,0 100,0  100,0 100,0 100,0

Source : Statistique canada, Recensement de 2006.

Compilation : Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport.



Portrait social du Québec Édition 2010

120 Institut de la statistique du Québec

à la formation professionnelle a connu une baisse de 7 points. Cette diminution 

a touché davantage les fi lles, pour qui l’écart avec le taux observé en 1985-1986 

est de 11 points de pourcentage comparativement à 3 points pour les garçons. 

L’écart entre les fi lles et les garçons culmine à près de 11 points en 2007-2008.

En ce qui concerne l’accès aux études collégiales, le taux d’accès se situe à 63,3 % 

en 2007-2008, ce qui constitue un retour à la situation qui avait cours en 1995-1996. 

Cependant, la différence entre les sexes s’est élargie, atteignant presque 20 points 

de pourcentage d’écart en faveur des femmes ces dernières années. L’accès à 

la formation préuniversitaire a décru chez les hommes et légèrement augmenté 

chez les femmes, sans toutefois atteindre le taux record de 46,6 % en 1990-1991. 

Quant au taux d’accès à la formation technique, l’écart entre les femmes et les 

hommes a sensiblement diminué au milieu des années 1990, mais est revenu à 

un ordre de grandeur comparable à celui présent en 1985-1986.

De 1985-1986 à 2007-2008, l’accès des femmes aux études universitaires a connu 

une forte hausse. La progression dans l’accès aux études menant au baccalauréat 

est 2,6 fois plus élevée chez les femmes (écart de 17,4 points de pourcentage) 

que chez les hommes (écart de 6,6 points). Les écarts entre les hommes et les 

femmes n’ont pas cessé de s’accroître au cours des dernières années, la diffé-

rence entre les sexes est de 15,5 points en 2008-2009 alors qu’elle était de 4,7 

en 1985-1986. Comme l’indique le tableau 5.2, l’évolution de l’accès aux études 

conduisant à une maîtrise ou à un doctorat a été aussi plus importante pour les 

femmes. La probabilité d’accéder à la maîtrise est légèrement plus élevée pour les 

femmes que pour les hommes depuis 1995-1996, mais les hommes conservent 

l’avantage en ce qui a trait aux études doctorales avec un taux de 3,0 % contre 

2,6 % pour les femmes; cet écart demeure stable depuis une dizaine d’années.



Chapitre 5 La scolarisation et la diplomation

Institut de la statistique du Québec  121

Tableau 5.2
Taux d’accès aux études selon le sexe, Québec, 1985-1986 à 2007-2008

 
1985-
1986

1990-
1991

1995-
1996

2000-
2001

2005-
2006

2006-
2007

2007-
2008

 %

Études secondaires
5e année du secondaire1 67,2 69,7 78,6 76,8 75,8 77,0 76,2

Hommes 63,2 64,6 73,8 71,1 69,9 71,5 70,2

Femmes 71,2 75,7 83,5 83,1 81,9 82,8 82,6

Écart en faveur des femmes 8,0 11,1 9,7 12,0 12,0 11,3 12,4

Formation professionnelle2 25,8 15,2 14,9 16,7 17,5 17,6 18,8

Hommes 27,2 18,8 17,4 20,4 22,4 21,9 24,1

Femmes 24,3 11,5 12,2 12,8 12,5 13,2 13,3

Écart en faveur des femmes – 2,9 – 7,3 – 5,2 – 7,6 – 9,9 – 8,7 – 10,8

Études collégiales 58,3 60,8 63,3 58,7 59,8 61,0 63,3

Hommes 52,0 52,5 55,8 49,6 50,5 51,3 53,7

Femmes 64,9 69,5 71,1 68,4 69,5 71,1 73,4

Écart en faveur des femmes 12,9 17,0 15,3 18,8 19,0 19,8 19,7

Formation préuniversitaire 37,5 41,5 37,9 34,2 35,6 36,3 36,8

Hommes 34,2 36,5 31,3 26,3 29,0 29,6 30,2

Femmes 40,9 46,6 44,6 42,5 42,5 43,2 43,7

Écart en faveur des femmes 6,7 10,1 13,3 16,2 13,5 13,6 13,5

Formation technique 20,8 19,4 19,3 18,7 16,5 16,2 17,0

Hommes 17,7 16,0 18,5 16,9 13,8 13,1 13,8

Femmes 23,9 22,9 20,3 20,6 19,3 19,4 20,2

Écart en faveur des femmes 6,2 6,9 1,8 3,7 5,5 6,3 6,4

Études universitaires
Baccalauréat 31,6 37,0 35,8 35,8 41,7 43,3 43,5

Hommes 29,3 32,5 30,7 29,1 34,4 35,8 35,9

Femmes 34,0 41,8 40,7 42,9 49,3 51,1 51,4

Écart en faveur des femmes 4,7 9,3 10,0 13,8 14,9 15,3 15,5

Maîtrise 6,6 7,2 8,6 9,8 11,3 11,1 11,2

Hommes 4,4 7,2 5,8 9,6 11,1 10,7 10,6

Femmes 3,4 6,7 6,3 10,0 11,6 11,5 11,7

Écart en faveur des femmes – 1,0 – 0,5 0,5 0,4 0,5 0,8 1,1

Doctorat 1,3 1,5 1,9 2,0 2,7 2,7 2,8

Hommes 1,8 1,9 2,1 2,2 2,9 2,9 3,0

Femmes 0,9 1,1 1,7 1,8 2,4 2,5 2,6

Écart en faveur des femmes – 0,9 – 0,8 – 0,4 – 0,4 – 0,5 – 0,4 – 0,4

1. Accès au secondaire général, secteur des jeunes. Exclut la formation professionnelle et le secteur des adultes.

2.  Avant l’âge de 20 ans.

Source : Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Indicateurs de l’éducation.
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Le cheminement scolaire des Québécoises et des Québécois 

dans le système scolaire 

Le cheminement dans le système scolaire québécois, observé en 2007-2008, est 

illustré par le schéma suivant. Celui-ci présente les proportions d’une cohorte de 

jeunes accédant aux études et obtenant un diplôme à chacun des ordres d’en-

seignement. Ainsi, selon les comportements observés en 2007-2008 (fi gure 5.1), 

sur une génération de 100 personnes : 

- 99 parviendront aux études secondaires;

- 87 obtiendront un premier diplôme du secondaire;

- 40 obtiendront un diplôme d’études collégiales (DEC);

- 32 détiendront un baccalauréat;

- 9 auront une maîtrise; 

- une personne obtiendra un doctorat.

(a) Ce nombre comprend 9 personnes diplômées en formation générale pouvant obtenir un autre diplôme en for-
mation professionnelle.

(b) Tous les diplômes du secteur des jeunes sont comptés ici, indépendamment de l’âge.

(c) Les dernières données dont on dispose sont celles de 2006-2007.

(d)  Les personnes qui accèdent aux études universitaires ne se recrutent pas uniquement parmi les titulaires d’un 
DEC.

(e) Les dernières données dont on dispose sont celles de 2007.

1er cycle 3e 4e 5e

Inscription au secondaire général
pour chaque cycle ou classe

99 95 87 76

Inscription en formation
professionnelle avant
l’âge de 20 ans

Inscription sans diplôme
en formation générale
au secteur des adultes
avant l’âge de 20 ans

19

21

(e)

(a)

72

87

(b)

Poursuite des études à
l’enseignement collégial
ordinaire

63 40

(c)

Accès aux
études
universitaires

43

11

3

(d)

Baccalauréat

Maîtrise

Doctorat

Obtention
des grades
universitaires

15

Ensemble

Obtention
d’un premier
diplôme du
secondaire

avant l’âge
de 20 ans

à 20 ans
et plus

Obtention d’un DEC
(diplôme d’études
collégiales)

32

9

1

Figure 5.1 
Le cheminement de 100 jeunes dans le système scolaire, selon les comportements observés, 
Québec, 2007-2008, 
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Figure 5.2 
Le cheminement de 100 jeunes dans le système scolaire, selon les comportements observés, 
Québec, 1975-1976

59

4

Poursuite des études
à l’enseignement

collégial ordinaire  
40

22

Accès aux études universitaires

n.d.Baccalauréat

Maîtrise

Doctorat

13

2

0

Obtention des
grades universitaires

Obtention
d’un premier
diplôme du
secondaire

48

3

avant l’âge
de 20 ans

à 20 ans
et plus

20
Obtention d’un DEC
(diplôme d’études
collégiales)

17

4

1

Obtention des
grades universitaires

39

Sexe masculin Sexe féminin

n.d.

n.d.

n.d.

n.d.

n.d.

Obtention d’un DEC
(diplôme d’études
collégiales)

Obtention
d’un premier
diplôme du
secondaire

avant l’âge
de 20 ans

à 20 ans
et plus

Le cheminement scolaire selon le sexe

Les fi gures 5.2 et 5.3 permettent de comparer le cheminement des fi lles et des 

garçons en considérant les taux passés et actuels d’obtention des diplômes par 

ordre d’enseignement. Selon les comportements observés : 

- en 1975-1976, sur une génération de 100 individus, 51 garçons et 63 fi lles 

obtenaient un premier diplôme d’études secondaires, alors qu’en 2007-2008, 

ces nombres sont respectivement 82 et 93; 

Figure 5.3 
Le cheminement de 100 jeunes dans le système scolaire, selon les comportements observés, 
Québec, 2007-2008
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- sur 39 garçons et 40 fi lles qui poursuivaient des études à l’enseignement 

collégial en 1975-1976, 20 garçons et 22 fi lles obtenaient un premier di-

plôme, alors qu’en 2007-2008, 29 garçons sur 54 et 50 fi lles sur 73 obte-

naient ce diplôme; 

- en 1975-1976, 22 garçons et 15 fi lles obtenaient un grade universitaire, en 

2007-2008, c’est le cas de 35 garçons et 51 fi lles.

Ces nombres, comme les taux d’accès aux études présentés précédemment, font 

ressortir à quel point la situation a évolué depuis une trentaine d’années, mais 

surtout, mettent en relief les écarts entre la scolarisation des femmes et celle des 

hommes qui ne cessent d’augmenter en faveur de ces dernières. Par rapport à 

l’obtention d’un premier diplôme du secondaire, les différences observées dans 

le temps sont, selon le sexe, sensiblement du même ordre de grandeur. C’est en 

regard du nombre de femmes obtenant un diplôme d’études collégiales et un 

baccalauréat que l’écart s’est signifi cativement accru. Ainsi, en 1975-1976, 51 % 

des garçons et 55 % des fi lles qui poursuivaient des études à l’enseignement 

collégial pouvaient espérer obtenir leur diplôme, comparativement à 53 % des 

garçons et 69 % des fi lles en 2007-2008.

Le décrochage au secondaire

L’abandon des études avant l’obtention du diplôme est une réalité incontournable 

du monde scolaire. Les taux de décrochage représentent la proportion des per-

sonnes, qui à un âge donné, n’ont pas obtenu un diplôme ou une certifi cation et 

ne fréquentent pas l’école. 

Depuis 1979, le taux de décrochage a considérablement diminué. Pour les jeunes 

de 17 ans, la proportion était alors de 26,2 %; elle est passée à 9,4 % en 2007 

(tableau 5.3). Pour ceux de 18 et de 19 ans, la tendance à la baisse se poursuit 

jusqu’en 2007. Les taux de décrochage sont à leur bas niveau en 2007 (15,8 % 

et 18,1 % respectivement). Dans le groupe des jeunes de 20 à 24 ans, les gains 

sont plus faibles depuis 1994. La proportion des personnes qui sont sans diplôme 

et qui ne fréquentent pas l’école a diminué de 25,8 % à 20,0 %. Ce résultat est dû 

en grande partie à l’augmentation de la diplomation observée au cours de cette 

période, mais il témoigne aussi d’une plus grande persévérance des élèves, 

notamment grâce à un accès plus important en formation générale des adultes.



Chapitre 5 La scolarisation et la diplomation

Institut de la statistique du Québec  125

Tableau 5.3
Taux de décrochage selon l’âge et le sexe, Québec, 1979-2007

Âge et sexe 1979 1984 1989 1994 1999 2004 2005 2006 2007

 %

17 ans 26,2 16,5 18,5 10,3 10,2 11,1 10,5 10,2 9,4

Sexe masculin 27,6 18,8 21,3 11,9 13,2 14,0 12,9 13,3 12,0

Sexe féminin 24,7 14,0 15,5 8,6 7,0 8,0 7,9 7,0 6,7

18 ans 35,7 23,7 23,3 17,2 16,6 17,4 16,7 16,1 15,8

Sexe masculin 38,0 26,8 27,0 20,0 20,4 21,8 21,3 19,9 20,2

Sexe féminin 33,2 20,4 19,5 14,2 12,6 12,8 12,0 12,1 11,0

19 ans 40,5 26,9 27,0 19,8 19,6 18,9 19,7 19,0 18,1

Sexe masculin 43,8 30,1 31,0 23,9 24,5 24,0 24,7 24,0 22,5

Sexe féminin 37,2 23,6 22,7 15,4 14,5 13,5 14,3 13,7 13,6

20-24 ans … 33,7 25,8 25,8 21,0 19,9 19,9 20,0 20,0

Sexe masculin … 36,5 29,9 30,5 25,7 25,5 25,7 25,8 25,7

Sexe féminin … 30,9 21,4 20,9 16,0 13,9 13,8 13,8 14,0

Source : Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Indicateurs de l’éducation.

L’obtention d’un diplôme du secondaire 

Les données colligées entre 1975-1976 et 2007-2008 (tableau 5.4) indiquent une 

augmentation du taux de diplomation au secondaire d’environ 30 points de pourcen-

tage pour l’ensemble de la population québécoise, sans égard au sexe. À partir de 

1975-1976, cette proportion a connu une importante croissance, jusqu’à atteindre 

un sommet en 1995-1996, alors que 88,3 % des élèves ont obtenu un diplôme. En 

2007-2008, le taux d’obtention du diplôme du secondaire est de 87,3 %, si l’on ne 

tient pas compte de l’âge ni du secteur où ce diplôme est obtenu. 

Si on limite l’observation aux diplômes obtenus au secteur des jeunes ou avant 

l’âge de 20 ans au secteur des adultes, la proportion est de 72,2 % en 2007-2008, 

en légère hausse par rapport à l’année précédente. Cette augmentation a été 

respectivement de 2,1 et 3,6 points de pourcentage chez les garçons et les fi lles. 

Le taux de diplomation demeure, de façon constante, plus élevé chez les fi lles de 

moins de 20 ans. Au contraire, chez les 20 ans ou plus, les hommes sont légère-

ment plus nombreux à obtenir un diplôme depuis 2000-2001. 

Les données montrent que depuis le début des années 1990, la formation des 

adultes a pris de l’importance dans le cheminement scolaire. Ainsi, chez les adultes 

de plus de 20 ans, les taux de diplôme au secondaire ont quintuplé, passant de 

3,5 % en 1975-1976 à environ 17 % en 2006-2007.
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L’obtention d’un diplôme en formation professionnelle 

Selon les taux d’obtention d’un diplôme observés en 2007-2008, parmi 100 élèves 

du Québec, 31 obtiennent un diplôme de formation professionnelle du secondaire, 

dont 7 au secteur des jeunes ou avant 20 ans au secteur des adultes, et 24 élèves 

après 20 ans au secteur des adultes (tableau 5.5). Depuis 2005-2006, la proportion 

de jeunes obtenant un diplôme de formation professionnelle dépasse 30 %, alors 

qu’en 1975-1976, cette proportion n’était que de 13 %. Cette progression provient 

dans une très large mesure de l’augmentation des taux de diplomation chez les 

20 ans et plus. Cette proportion est, en effet, passée de 1,6 % en 1975-1976 à 24 % 

en 2007-2008. En contrepartie, depuis 1980-1981, on observe une diminution de 

l’obtention d’un diplôme en formation professionnelle dans le secteur jeune ou avant 

20 ans chez les adultes. Ainsi, la proportion atteignait alors un maximum de 18,7 %, 

alors qu’en 2007-2008, elle se chiffre à moins de 7 %. La proportion de nouveaux 

titulaires d’un diplôme en formation professionnelle qui détenaient déjà un DES est 

passée de 2,3 % à 18,1 % au cours de la période observée. L’augmentation est 

particulièrement importante chez les plus de 20 ans. Durant cette même période 

de temps, la répartition entre les sexes s’est grandement modifi ée; alors qu’il y 

avait un plus grand nombre de femmes diplômées que d’hommes diplômés en 

1975-1976, la situation s’est inversée dès le début des années 1990 pour obtenir 

un écart de près de 7 points de pourcentage en 2007-2008 en faveur des hommes.

Tableau 5.4
Taux d’obtention d’un diplôme du secondaire, Québec, 1975-1976 à 2007-2008 

 
1975-
1976

1980-
1981

1985-
1986

1990-
1991

1995-
1996

2000-
2001

2003-
2004

2004-
2005

2005-
2006

2006-
2007

2007-
2008

 %

Ensemble 57,0 68,0 79,2 76,5 88,3 82,1 84,2 85,4 85,5 86,2 87,3

Avant 20 ans1 53,5 61,9 72,4 65,4 73,6 70,7 69,9 70,2 70,0 69,4 72,2

20 ans ou plus 3,5 6,1 6,8 11,1 14,7 11,4 14,3 15,2 15,5 16,8 15,1

Sexe masculin 51,2 64,2 73,1 68,1 81,8 75,6 78,2 78,9 78,6 80,8 81,8

Avant 20 ans1 48,2 58,5 67,1 59,0 67,3 63,5 63,5 63,6 63,0 63,9 66,0

20 ans ou plus 3,0 5,8 6,0 9,1 14,6 12,1 14,7 15,3 15,6 16,9 15,8

Sexe féminin 63,1 71,9 85,6 85,1 95,2 89,1 90,5 92,2 92,7 91,8 93,1

Avant 20 ans1 59,1 65,5 78,0 72,0 80,3 78,4 76,6 77,1 77,4 75,1 78,7

20 ans ou plus 4,0 6,4 7,6 13,1 14,9 10,7 14,0 15,0 15,4 16,7 14,4

1. Tous les diplômes du secteur des jeunes sont comptés ici, indépendamment de l’âge. 

Source : Ministère de l’Éducation du Loisir et du Sport, Indicateurs de l’éducation.



Chapitre 5 La scolarisation et la diplomation

Institut de la statistique du Québec  127

Tableau 5.5
Taux d’obtention d’un diplôme de formation professionnelle, Québec, 1975-1976 à 2007-2008 

 
1975-
1976

1980-
1981

1985-
1986

1990-
1991

1995-
1996

2000-
2001

2005-
2006

2006-
2007

2007-
2008

%

Ensemble 13,1 21,9 17,7 13,7 19,4 22,1 30,6 31,2 30,8

Avant 20 ans1 11,6 18,7 15,1 6,8 4,7 5,8 6,6 6,9 6,8

20 ans ou plus 1,6 3,2 2,5 7,0 14,7 16,3 23,9 24,3 24,0

1er diplôme 10,9 17,2 10,7 5,9 6,2 6,8 11,8 12,3 12,8

Avant 20 ans1 9,5 14,6 8,8 2,8 1,3 1,7 2,3 2,5 2,6

20 ans ou plus 1,4 2,6 1,9 3,1 5,0 5,1 9,5 9,8 10,2

Après un DES 2,3 4,8 7,0 7,8 13,2 15,3 18,8 18,9 18,1

Avant 20 ans1 2,1 4,1 6,4 3,9 3,5 4,1 4,3 4,4 4,2

20 ans ou plus 0,2 0,7 0,6 3,9 9,7 11,2 14,5 14,6 13,9

Sexe masculin 9,8 20,5 17,0 14,0 21,0 24,0 33,5 34,7 34,1

Avant 20 ans1 8,7 17,5 13,9 6,9 5,2 6,3 7,9 8,3 8,4

20 ans ou plus 1,0 2,9 3,1 7,1 15,8 17,7 25,5 26,4 25,8

1er diplôme 8,4 16,9 11,1 6,4 7,7 8,5 13,9 14,6 15,2

Avant 20 ans1 7,5 14,6 8,7 3,2 1,7 2,3 3,0 3,3 3,5

20 ans ou plus 0,9 2,4 2,4 3,2 6,0 6,2 10,9 11,3 11,7

Après un DES 1,4 3,6 5,9 7,6 13,3 15,5 19,6 20,1 19,0

Avant 20 ans1 1,3 3,0 5,2 3,7 3,5 4,0 4,9 5,0 4,9

20 ans ou plus 0,1 0,6 0,7 4,0 9,8 11,5 14,6 15,1 14,1

Sexe féminin 16,6 23,5 18,4 13,4 17,8 20,1 27,5 27,5 27,3

Avant 20 ans1 14,5 20,0 16,4 6,6 4,3 5,2 4,8 4,9 4,8

20 ans ou plus 2,1 3,5 2,0 6,8 13,5 14,9 22,7 22,6 22,5

1er diplôme 13,4 17,5 10,3 5,4 4,7 5,1 9,5 9,8 10,3

Avant 20 ans1 11,5 14,7 8,8 2,4 0,8 1,1 1,3 1,4 1,6

20 ans ou plus 1,9 2,8 1,4 3,0 3,9 4,0 8,2 8,4 8,7

Après un DES 3,2 6,0 8,1 8,0 13,1 15,1 18,0 17,7 17,1

Avant 20 ans1 2,9 5,2 7,6 4,2 3,4 4,1 3,5 3,5 3,3

20 ans ou plus 0,2 0,8 0,5 3,8 9,7 10,9 14,5 14,2 13,8

1. Tous les diplômes du secteur des jeunes sont comptés ici, indépendamment de l’âge. 

Source : Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Indicateurs de l’éducation.
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Comparaison internationale entre le Québec et certains pays 

de l’OCDE quant à l’obtention d’un diplôme du secondaire 

Les différences relatives à l’organisation scolaire et aux exigences pour l’obtention 

d’un diplôme d’études secondaires rendent délicate la comparaison des taux de 

diplomation du Québec avec ceux d’autres systèmes scolaires. De plus, les don-

nées nécessaires pour un calcul précis ne sont pas toujours disponibles.

Le tableau 5.6 permet néanmoins de comparer la diplomation au secondaire 

au Québec avec celle observée dans quelques pays industrialisés de l’OCDE. 

En 2007, au Québec, le taux était de 87 %, ce qui constitue une hausse de cinq 

Tableau 5.6  
Proportion de titulaires d’un diplôme de fi n d’études secondaires dans la population totale ayant l’âge 
théorique d’obtention de ce diplôme au Québec et dans quelques pays de l’OCDE1, 2000, 2003 et 
2007 

 2000  2003  2007

 Total H F Total H F Total H F

 %

Allemagne 91 89 94 97 95 99 100 99 100

Grèce 58 50 66 96 87 105 96 93 99

Finlande 87 81 94 84 77 92 97 92 102

Corée .. .. .. .. .. .. 91 90 93

Japon 94 92 96 91 90 93 93 92 94

Islande 67 60 76 79 68 90 86 69 104

Suisse .. .. .. 90 90 91 89 90 88

Québec 85 79 92 82 75 89 87 82 93

France 84 81 86 81 78 84 .. .. ..

Royaume-Uni .. .. .. .. .. .. 89 86 92 

Irlande 74 67 80 91 85 97 90 84 96

Italie 75 68 81 81 79 83 85 82 88

Canada .. .. .. .. .. .. 79 75 83

États-Unis 74 73 74 73 72 75 78 77 78

Suède 75 72 78 76 73 79 74 72 77

Nouvelle-Zélande .. .. .. .. .. .. 74 66 84

Espagne 61 54 67 67 59 75 74 67 82

Moyenne des pays 
de l’OCDE 77 74 80  78 75 82  82 78 87

1.  Le calcul des taux d’obtention d’un diplôme d’études secondaires, effectué par l’OCDE, consiste à rapporter 
l’ensemble des diplômes obtenus une année, sur la population en âge théorique d’obtenir un diplôme. Si plu-
sieurs élèves acquièrent leur diplôme avant ou après cet âge théorique, le taux sera surestimé et peut, dans 
certains cas, dépasser 100 %. 

Sources :  OCDE. Regards sur l’éducation, Indicateurs de l’OCDE, 2008.

  Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Direction de la recherche, des statistiques 
et de l’information.
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points en comparaison du taux observé en 2003. La diplomation au secondaire 

est demeurée plus élevée que la moyenne des pays de l’OCDE, laquelle, en 

2007, avait aussi connu une augmentation de respectivement 5 et 4 points avec 

les années 2000 et 2003. Comparativement aux résultats de 2003, trois pays ont 

connu une hausse spectaculaire en 2007, il s’agit de la Finlande (12 points), de 

l’Islande (7 points) et de l’Espagne (7 points). Par ailleurs, quelques pays ont connu 

des taux supérieurs à 90 %, soit l’Allemagne (100 %), la Grèce (96 %), la Finlande 

(97 %) et la Corée (91 %).

Au Québec, en 2007, le taux de diplomation des garçons (82 %) était de quatre 

points au dessus de la moyenne des garçons des pays de l’OCDE (78 %) et de 

7 points de pourcentage supérieur à ce qu’il était en 2003. Chez les fi lles, l’écart 

de 12 points au-dessus de la moyenne des fi lles des pays de l’OCDE, observé 

en 2000, s’est réduit, en 2007, à un écart de 6 points. Concernant les écarts entre 

les sexes, on note qu’en 2007, dans la plupart des pays, les fi lles sont proportion-

nellement plus nombreuses à recevoir un diplôme. En fait, une diplomation plus 

grande pour les garçons que pour les fi lles n’a été observée qu’en Suisse. C’est 

en Islande que l’écart entre les fi lles et les garçons est le plus important, il s’élève 

à 35 points en faveur des fi lles, alors qu’au Québec, il est de 11 points.

En 2007, 10 des 25 pays de l’OCDE pour lesquels des résultats ont été publiés 

ont connu des taux de diplomation au secondaire supérieurs à ceux du Québec. 

Globalement, les données montrent que la situation québécoise en matière de 

diplomation se compare avantageusement aux autres pays de l’OCDE. 

L’obtention d’un diplôme d’études postsecondaires

En 2006-2007, 39,5 % des jeunes du Québec ont obtenu un premier diplôme 

d’études collégiales (DEC) (tableau 5.7). Cette proportion a augmenté de près 

de 19 points de pourcentage depuis 1975-1976; la progression a été principale-

ment observée entre 1975-76 et 1990-1991. La croissance de la diplomation au 

collégial est surtout attribuable à la formation préuniversitaire, puisque le taux 

d’obtention du DEC pour cette formation a crû de 13,5 % en 1975-1976 à 25,3 % 

en 2006-2007. Pendant la même période, l’obtention d’un DEC pour la formation 

technique a augmenté de 6,8 points de pourcentage, soit de 7,5 % en 1975-1976 

à 14,3 % en 2006-2007. Tant en formation préuniversitaire qu’en formation techni-

que, les femmes dominent, sauf en 1975-1976, en formation préuniversitaire, où 

l’on observe un taux de diplomation légèrement plus élevé chez les garçons que 

chez les fi lles. Tous diplômes confondus, l’écart de diplomation entre les sexes a 

atteint près de 21 points de pourcentage ces dernières années.

Près de 32 % des jeunes du Québec ont obtenu un premier grade universitaire en 

2006-2007. Il s’agit d’un sommet jamais atteint, représentant un gain de plus de 

17 points depuis 1975-1976.
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Tableau 5.7
Taux d’obtention du premier diplôme d’études collégiales et des grades universitaires selon le sexe, 
Québec, 1975-1976 à 2006-2007

 
1975-
1976

1980-
1981

1985-
1986

1990-
1991

1995-
1996

2000-
2001

2003-
2004

2006-
2007

%

Obtention du diplôme d’études 
collégiales

Ensemble1 21,0 25,7 32,8 37,9 38,2 38,5 39,7 39,5

Formation préuniversitaire 13,5 15,4 21,1 25,9 24,5 23,5 24,2 25,3

Formation technique 7,5 10,3 11,4 11,1 13,5 15,1 15,5 14,3

Sexe masculin 19,8 23,7 28,0 31,0 30,5 29,5 29,6 29,4

Formation préuniversitaire 14,3 15,3 18,7 21,8 19,4 17,1 17,6 19,0

Formation technique 5,5 8,4 9,0 8,4 10,9 12,4 12,0 10,4

Sexe féminin 22,2 27,8 37,9 45,1 46,3 48,0 50,4 50,1

Formation préuniversitaire 12,7 15,5 23,6 30,2 29,8 30,2 31,1 31,8

Formation technique 9,5 12,3 13,9 13,8 16,2 17,9 19,3 18,3

Obtention des grades universitaires2

Baccalauréat 14,9 17,6 19,0 23,6 29,3 25,7 29,3 32,1

Sexe masculin 16,7 17,9 18,1 20,0 23,0 20,6 22,3 25,0

Sexe féminin 13,1 17,2 19,9 27,3 35,7 31,2 36,5 39,5

Maîtrise 2,7 3,0 3,9 4,4 6,1 7,4 8,9 9,2

Sexe masculin 3,5 3,6 4,4 4,4 5,8 6,9 9,0 8,9

Sexe féminin 1,9 2,4 3,4 4,3 6,3 7,9 8,8 9,5

Doctorat 0,4 0,4 0,5 0,6 0,9 1,0 1,1 1,3

Sexe masculin 0,6 0,6 0,7 0,9 1,2 1,1 1,3 1,4

Sexe féminin 0,2 0,2 0,3 0,4 0,6 0,9 1,0 1,2

1.  Les données incluent les DEC sans mention, mais excluent les attestations d’études collégiales (AEC).

2.  L’année de référence est l’année civile où se termine l’année scolaire.

Source :  Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Indicateurs de l’éducation.

Par ailleurs, le taux d’obtention d’un grade de maîtrise a atteint 9,2 % en 2006-2007, 

en forte hausse depuis 1976, où le taux était seulement de 2,7 %. La progression 

a été constatée sur toute la période; un certain ralentissement est toutefois noté 

entre 2003-2004 et 2006-2007. Au fi l des années, l’écart entre les hommes et les 

femmes, relativement au taux d’obtention d’une maîtrise, oscille en faveur de l’un 

ou l’autre sexe, sans toutefois dépassé 1,6 point de pourcentage. L’obtention du 

doctorat est pour sa part en hausse, bien qu’il ne soit encore le fait que d’une frac-

tion minime de la population (1,3 %). Cette dernière étape de la scolarisation est la 

seule qui soit encore franchie plus souvent par les hommes que par les femmes.
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Tableau 5.8
Taux d’obtention d’un premier diplôme tertiaire selon le sexe, au Québec et dans quelques pays de 
l’OCDE, en 1996, 2006 et 2007 

 1996 2006 2007

H F Total H F Total H F Total

 %

Islande 18,0 31,0 24,0 40,2 86,5 62,8 39,5 88,7 63,1

Irlande .. .. .. 30,8 47,5 39,1 36,5 53,6 54,0

Australie 28,0 43,0 35,0 47,3 71,2 59,1 41,1 58,8 49,8

Nouvelle-Zélande 26,0 35,0 31,0 41,0 62,7 51,9 38,6 56,4 47,6

Danemark 22,0 32,0 26,0 33,7 55,7 44,6 36,9 57,9 47,3

Finlande 20,0 23,0 21,0 35,5 60,1 47,5 36,1 61,4 45,5

Norvège 21,0 35,0 28,0 30,7 55,0 42,6 30,8 56,3 43,4

Pays-Bas 19,0 23,0 21,0 38,1 48,1 43,0 37,9 47,9 42,8

Suède 14,0 23,0 19,0 28,2 53,6 40,6 27,8 52,6 39,9

Japon .. .. .. 42,8 34,2 38,6 43,1 34,4 38,8

Royaume-Uni 31,0 35,0 33,0 33,4 44,8 39,0 33,0 44,6 38,7

États-Unis .. .. .. 29,1 42,4 35,5 30,1 43,4 36,5

Italie 11,0 12,0 11,0 32,5 46,6 39,4 28,8 42,0 35,0

Espagne 20,0 30,0 26,0 25,5 40,8 32,9 24,9 40,4 32,4

Québec 22,4 34,8 28,5 23,6 39,6 31,4 25,0 39,5 32,1

Suisse .. .. .. 31,0 28,6 29,8 32,1 30,7 31,4

Canada 25,0 35,0 30,0 26,1 43,6 34,7 23,1 38,5 30,6

Allemagne .. .. .. 20,2 22,2 21,2 22,2 24,6 23,4

Grèce .. .. .. 13,2 28,1 20,4 11,9 23,9 17,7

Moyenne des pays 

de l’OCDE 18,0 25,0 24,0 29,8 45,2 37,3 30,8 46,9 38,7

Sources :  OCDE. Regards sur l’éducation, Indicateurs de l’OCDE, 2008.

 OCDE. Regards sur l’éducation, Indicateurs de l’OCDE, 2009.

 Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Direction de la recherche, des statistiques 
 et de l’information.

1. Au Québec, les certifi cats, qui représentent près du tiers des diplômes du 1er cycle, ne sont pas pris en compte 
dans le calcul.

Comparaisons internationales de la diplomation universitaire

Au Québec, en 2007, le taux d’obtention du baccalauréat1 (tableau 5.8) atteignait 

32,1 %, mais se situait à près de sept points de pourcentage au-dessous de la 

moyenne des pays de l’OCDE. Par contre, en 1996, on observait un écart de 

4,5 points de pourcentage en faveur du Québec. Durant cette décennie, le Québec 

a gagné 3,6 points, tandis que la moyenne des pays de l’OCDE a augmenté de 

près de 15 points.
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2. Au tableau 5.8, les données sont présentées pour 18 pays seulement.

Dix-huit des 29 pays de l’OCDE2 pour lesquels des résultats ont été publiés pour 

2007 ont enregistré un taux d’obtention d’un premier diplôme tertiaire (baccalau-

réat) plus élevé qu’au Québec. Parmi ceux-ci, l’Islande (63 %), l’Irlande (54 %), 

la Nouvelle-Zélande (48 %), le Danemark (47 %), la Finlande (46 %), la Norvège 

(43 %). Seulement quatre pays affi chaient un taux inférieur à celui du Québec.

Depuis plusieurs années, dans la plupart des pays de l’OCDE, les femmes sont 

plus nombreuses que les hommes à obtenir un premier diplôme universitaire. Entre 

1996 et 2007, l’écart entre les taux moyens d’obtention d’un baccalauréat chez les 

hommes et chez les femmes est passé de 7 points à 16 points de pourcentage 

en faveur des femmes. Au Québec, cet écart, qui était de 12,4 points en 1996, a 

atteint 16 points en 2006, puis 14,5 points en 2007. À l’exception de la Suisse et 

du Japon, tous les pays présentés dans le tableau 5.8 présentent un écart plus 

important en faveur des femmes. 

La performance des élèves québécois : les résultats au 

programme international pour le suivi des acquis des élèves 

(PISA) 

Le tableau 5.9 porte sur les résultats aux diverses épreuves du programme inter-

national pour le suivi des acquis des élèves (PISA). Ces examens ont pour but 

d’évaluer les apprentissages et de favoriser les études comparatives. Les dix 

provinces canadiennes ont pris part au programme en 2000, 2003 et 2006, alors 

que plus de 22 000 élèves de 15 ans, répartis dans quelque 1 000 écoles choisies 

au hasard ont participé aux tests du PISA. Au Québec, l’évaluation a été faite dans 

159 écoles et regroupait 3 695 élèves de 15 ans.

L’image générale qui se dégage de l’observation de ces résultats est sans conteste 

la bonne performance des élèves du Québec, se situant régulièrement au-dessus 

de la moyenne de l’ensemble des provinces. Ils font généralement bonne fi gure 

dans tous les domaines évalués par l’entremise du PISA. 

Les jeunes québécois de 15 ans se sont démarqués lors de l’enquête du Pro-

gramme international pour le suivi des acquis des élèves. Ainsi, en culture scien-

tifi que, les élèves québécois, après s’être classés au 2e rang en 2000 et au 3e rang 

en 2003, font toujours bonne fi gure en 2006, occupant le 4e rang du classement 

des provinces canadiennes avec un résultat moyen de 531. Le Québec se situe 

également au 4e rang des 57 pays participants.

En 2006, en mathématiques, les élèves québécois se sont classés au 5e rang des 

57 pays participants, ainsi qu’au 1er rang des 10 provinces canadiennes. Ils ont 

ainsi repris la position qu’ils occupaient en 2000, après être passés au 3e rang en 

2003, derrière l’Alberta et la Colombie-Britannique.
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En compréhension de l’écrit, le résultat du Québec, en 2006, se situait 5 points 

sous la moyenne canadienne. Cette performance lui conférait le 4e rang parmi 

l’ensemble des provinces canadiennes ainsi que parmi les 57 pays participants.

Soulignons qu’au Québec, les écarts observés dans les trois domaines évalués 

en 2006 et ceux obtenus en 2000 et 2003 ne sont pas statistiquement signifi catifs.

L’intégration au marché du travail

À la fi n de leurs études, les personnes qui sortent du secondaire, du collégial et 

de l’université et qui ne poursuivent pas une formation plus avancée accèdent au 

marché du travail3. Les données obtenues au moyen des opérations de relance 

auprès des personnes diplômées nous renseignent sur le placement et sur le 

chômage de celles-ci quelques mois après leur arrivée sur le marché de l’emploi.

Les tableaux 5.10 et 5.11 présentent les taux de chômage et d’emploi de ces 

personnes. 

Tableau 5.9
Comparaison du rendement moyen en culture scientifi que, mathématiques et compréhension de 
l’écrit entre le PISA 2000, le PISA 2003 et le PISA 2006

Pays ou province Culture scientifi que Mathématiques Compréhension 
de l’écrit

2000 2003 2006 2000 2003 2006 2000 2003 2006

n

Canada 529 519 534 533 532 527 534 528 527

Terre-Neuve-et-Labrador 516 514 526 509 517 507 517 521 514

Île-du-Prince-Édouard 508 489 509 512 500 501 517 495 497

Nouvelle-Écosse 516 505 520 513 515 506 521 513 505

Nouveau-Brunswick 497 498 506 506 512 506 501 503 497

Québec 541 520 531 550 537 540 536 525 522

Ontario 522 515 537 524 530 526 533 530 534

Manitoba 527 512 523 533 528 521 529 520 516

Saskatchewan 522 506 517 525 516 507 529 512 507

Alberta 546 539 550 547 549 530 550 543 535

Colombie-Britannique 533 527 539 534 538 523 538 535 528

Source : Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Programme international pour le suivi des acquis des 
élèves.

3. L’analyse portera particulièrement sur les titulaires d’un diplôme d’études professionnelles (DEP), d’une attes-
tation de spécialisation professionnelle (ASP), d’un diplôme d’études collégiales (DEC) en formation technique, 
d’un baccalauréat et d’une maîtrise.
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Tableau 5.10
Taux de chômage des personnes détenant un diplôme, selon l'ordre d'enseignement et 
le type de diplôme, et taux de chômage de trois groupes d'âge selon le niveau de scolarité, 
Québec, 1994-2008

1994 1999 2004 2005 2006 2007 2008

%

Taux de chômage des personnes 
diplômées

Enseignement secondaire

DEP 27,2 15,1 11,6 11,2 10,8 9,7 9,6

ASP 24,6 12,4 10,3 10,2 9,8 8,6 9,4

Enseignement collégial

Formation technique 18,4 6,8 6,0 5,5 4,5 3,7 3,6

Enseignement universitaire

Baccalauréat 11,4 6,4 .. 5,3 .. 4,0 ..

Maîtrise 6,8 7,4 .. 5,7 .. 4,4 ..

Taux de chômage au Québec2

15- 19 ans 20,6 21,3 23,3 21,2 23,7 17,8 15,6

20-24 ans 15,9 12,7 11,6 12,7 10,3 10,2 10,2

25-35 ans 12,7 8,7 8,6 7,0 8,4 8,3 5,9

Ensemble de la population active 12,2 9,3 9,3 8,8 9,0 8,2 10,2

1.  Les renseignements sur les taux de chômage des personnes diplômées font référence à leur situation au cours 
de l’année mentionnée. Il s’agit du taux de chômage neuf mois après la fi n d'études pour les titulaires d'un DEP 
ou une ASP, et environ dix mois pour les titulaires d'un DEC en formation technique (quinze mois pour ceux et 
celles qui terminent à l'automne). En ce qui concerne les titulaires d'un baccalauréat ou d'une maîtrise, il s'agit 
de la situation en janvier, deux ans après l'obtention de leur diplôme.

2.  Les données sur les taux de chômage de trois groupes d'âge selon le niveau de scolarité proviennent de Sta-
tistique Canada. Ces taux de chômage concernent les personnes dont l'expérience de travail peut différer de 
celle des personnes récemment diplômées.

Source :  Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport du Québec, Direction de la recherche, des statistiques et de 
l'information.

En 2008, les personnes titulaires d’un DEP de la promotion de 2006-2007 connais-

saient un taux de chômage de 9,6 %4. Cela représente une baisse de 1,2 point de 

pourcentage par rapport à 2006 et de 17,2 points par rapport à 1994. 

Toujours en 2008, les personnes titulaires d’un DEP travaillaient à temps plein 

dans une proportion de 88,6 %, et le taux de placement dans des emplois en lien 

avec la formation reçue était de 79,5 %. Par ailleurs, le taux d’emploi à temps plein 

des titulaires d’une ASP était de 86,5 %, tandis que celui en lien avec la formation 

s’établissait à 68,3 %, ce qui représente une baisse de 2,8 points depuis 2007. 

Enfi n, le taux de chômage était de 9,4 % en 2008 en comparaison de 8,6 % en 

2007. C’est une hausse de 0,8 point de pourcentage.

4. Neuf mois après la fi n de leurs études.
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Tableau 5.11
Taux d’emploi à temps plein et taux d’emploi à temps plein en lien avec la formation 
des personnes diplômées, selon l’ordre d’enseignement1

  1994 1999 2004 2005 2006 2007 2008

  %

Enseignement secondaire

DEP

Temps plein2 77,5 85,5 87,2 86,8 87,0 87,8 88,6

En lien avec la formation3 63,0 74,6 76,0 79,3 78,6 79,0 79,5

ASP

Temps plein 82,9 88,1 86,4 85,6 85,0 84,7 86,5

En lien avec la formation 63,0 73,1 68,8 71,0 70,7 71,1 68,3

DEC en formation technique

Temps plein 71,2 84,4 85,2 85,0 85,3 86,0 86,0

En lien avec la formation 71,6 82,6 80,9 82,2 83,5 84,6 85,8

Baccalauréat

Temps plein 82,0 85,4 .. 88,2 .. 88,6 ..

En lien avec la formation 79,0 77,1 .. 79,8 .. 81,0 ..

Maîtrise

Temps plein 87,0 87,8 .. 89,9 .. 91,6 ..

En lien avec la formation 89,0 85,3 .. 83,6 .. 83,8 ..

1.  Les données sur l’intégration au marché du travail des personnes diplômées de la formation professionnelle 
et de la formation technique font référence à leur situation au 31 mars de l’année suivant la fi n de leurs études 
(année scolaire). C’est neuf mois après la fi n d’études pour les titulaires d’un DEP ou une ASP et environ dix 
mois pour les titulaires d’un DEC en formation technique (quinze mois pour ceux et celles qui terminent à 
l’automne). En ce qui concerne les titulaires d’un baccalauréat ou d’une maîtrise, il s’agit de la situation en 
janvier, deux ans après l’obtention de leur diplôme. L’année mentionnée au tableau représente l’année de 
l’enquête.

2.  Le taux d’emploi à temps plein représente la proportion de personnes diplômées qui ont déclaré travailler à 
leur compte ou pour autrui (et sans étudier à temps plein).

3.  Le taux d’emploi à temps plein en lien avec la formation reçue représente la proportion de personnes diplô-
mées en emploi à temps plein qui jugent que leur travail correspond à leurs études. 

Source :  Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec, Direction de la recherche, des statistiques et 
de l’information. 

Les personnes diplômées de la formation technique du collégial en mars 20085 

étaient en chômage dans une proportion de 3,6 %. Il s’agit d’une baisse de 3,2 

points de pourcentage par rapport à 1999 et de 14,8 points par rapport à 1994. 

Ces personnes travaillaient à temps plein dans une proportion de 86,0 %, et le 

taux de placement en lien avec la formation reçue était de 85,8 %. Les taux de 

placement à temps plein et en lien avec la formation reçue affi chent une légère 

croissance depuis 2004.

5. Dix mois après la fi n de leurs études, pour ceux et celles qui ont terminé au trimestre d’hiver, et quinze mois pour 
ceux et celles ayant terminé au trimestre d’automne.
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Le taux de chômage des personnes qui détiennent un baccalauréat est passé 

de 11,4 % en 1994 à 4,0 % en 2007. Le taux de placement à temps plein était de 

88,6 % en 2007, tandis que celui associé à la formation reçue était de 81,0 %. Ces 

deux taux de placement augmentent depuis 1994. 

Le taux de chômage des titulaires d’une maîtrise en 2007 était de 4,4 % pour les 

diplômés de la promotion de 2005. Il a diminué de 1,3 point de pourcentage par 

rapport à 2005 et de 3 points par rapport à 1999. Le taux de placement à temps 

plein était de 91,6 % en 2007, alors que le taux de placement en lien avec la for-

mation reçue était de 83,8 %. 

Ainsi, depuis le milieu des années 1990, l’intégration des personnes diplômées 

des divers ordres d’enseignement au marché du travail s’est beaucoup améliorée. 

Les taux de chômage diminuent, tandis que les taux de placement s’améliorent 

pour la majorité des secteurs d’enseignement. 

Conclusion

Dans la première moitié du XXe siècle, la progression de la scolarisation de la po-

pulation québécoise a été très lente. Avec la réforme scolaire des années 1960, 

la situation a cependant changé radicalement, notamment pour les formations 

postsecondaires. La progression de la scolarisation ne s’est toutefois pas faite au 

même moment pour les hommes et les femmes. Depuis un passé plus récent, les 

femmes sont largement responsables de l’élévation générale de la scolarisation. 

Les gains obtenus en termes de cheminement scolaire par les nouvelles généra-

tions sont de plus en plus importants. Comme le portrait qui vient d’être dressé l’a 

fait ressortir, ce sont surtout les femmes qui ont haussé leur scolarisation, dépassant 

les hommes dans presque tous les ordres d’enseignement. En effet, ne demeurent 

majoritairement masculins que la formation professionnelle au secondaire et le 

troisième cycle des études universitaires.

Plus que l’obtention des diplômes, ce sont les résultats des élèves du Québec 

à des épreuves internationales qui soulignent la qualité de l’éducation donnée 

aujourd’hui. Par contre, seule une intégration réussie au marché du travail permet 

d’évaluer la performance du système d’éducation. À ce chapitre, les gains obser-

vés ces dernières années sont très positifs. En résumé, une « entrée réussie dans 

le XXIe siècle » s’accompagnera inévitablement d’une scolarisation encore plus 

poussée et plus généralisée.
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Chapitre 6
Les personnes désirant travailler

Suzanne Asselin1

Direction des statistiques sociodémographiques

Institut de la statistique du Québec

Introduction

La société québécoise souhaite favoriser la participation du plus grand nombre 

de personnes au marché du travail, une composante de l’amélioration au bien-être 

individuel et collectif. Dans le contexte du vieillissement rapide de la population au 

Québec (ISQ, 2009) et conséquemment de la réduction de l’importance relative 

de la population en âge de travailler (Grenier, 2008), le gouvernement du Québec, 

dans son plan stratégique du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS, 

2008 et 2009), défend cette orientation jugée primordiale.

Le taux d’activité2 des personnes de 15 à 64 ans au Québec en 2008 est de 77,3 %. 

Ce taux se positionne parmi les taux les plus hauts observés dans les pays du 

G7 (Grenier, 2009). Plusieurs analystes considèrent que le relèvement du taux 

d’activité (Bégin, 2009, Bernard, 2009 et Grenier, 2009) est un objectif stratégique, 

bien qu’il ne soit pas la seule avenue envisagée pour augmenter le niveau de vie 

des Québécois et des Québécoises.

La disponibilité immédiate ou à court terme des personnes désirant travailler 

constitue, du moins en partie, une solution à l’offre de travail qui se fera de plus en 

plus limitée. Afi n d’explorer cette avenue, la présente étude compare les caracté-

ristiques des personnes désirant travailler avec celles des travailleurs et regarde 

s’ils ont vécu une expérience récente avec le marché du travail.

L’univers des personnes désirant travailler est composé des chômeurs qui cher-

chent activement un emploi au sein de la population active et des personnes qui 

aujourd’hui ne font pas partie du marché du travail, mais expriment leur désir 

d’avoir un emploi. Au Québec on estime, selon l’Enquête sur la population active 

(EPA) de Statistique Canada, que la population sans emploi désirant un travail, 

âgée de 15 à 64 ans3, s’élève à 381 500 personnes en 2008. Cette population 

1. L’auteure tient à remercier son collègue Luc Cloutier de l’Institut de la statistique du Québec qui a apporté des 
commentaires à la version préliminaire de cet ouvrage.

2. Le taux d’activité mesure la proportion de personnes en emploi ou en chômage parmi la population.

3. Généralement, les personnes de 65 ans et plus ne déclarent pas souhaiter un emploi.
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regroupe les 300 100 personnes à la recherche d’un emploi (les chômeurs au 

sens de l’enquête) et les 81 400 personnes inactives désirant un emploi, mais 

qui n’en ont pas cherché. Ces deux groupes de la population sont liés par le 

même objectif : le désir de travailler. Dans le premier groupe, la recherche active 

d’emploi est présente au moment de l’enquête alors que dans le second groupe, 

la recherche est temporairement mise de côté pour diverses raisons qui seront 

d’ailleurs examinées plus loin.

La source retenue se rattache à des concepts de mesure de l’activité sur le marché 

du travail qui reposent sur les lignes directrices défi nies par l’Organisation inter-

nationale du travail (Statistique Canada, 2009), et qui sont donc universellement 

applicables. De ce fait, les répondants de l’EPA ne sont pas groupés selon leur 

participation à des programmes propres à un gouvernement, tels les programmes 

québécois d’insertion en emploi ou ceux qui ont recours à des programmes d’as-

sistance sociale. Pour en connaître plus sur la clientèle de l’assistance sociale, le 

lecteur ou la lectrice est invité à lire le chapitre 9 de ce présent recueil.

Ce chapitre trace un portrait descriptif de la population sans emploi désirant tra-

vailler selon leur situation vis-à-vis le marché du travail. En premier lieu, l’étude me-

sure la proportion de la population âgée de 15 à 64 ans désirant travailler au cours 

de la période de 1997 à 2008. Il s’agit d’un indicateur des personnes disponibles 

à travailler dans l’immédiat ou dans un avenir rapproché. Or, depuis que l’analyse 

a été réalisée aux fi ns de la rédaction de ce chapitre, les données de 2009 ont 

été rendues publiques. Afi n d’avoir un bref aperçu des changements observés en 

2009, les principaux constats sont présentés dans la première section de l’étude. 

En deuxième lieu, l’analyse porte sur les caractéristiques sociodémographiques 

de cette population désirant travailler.

En troisième lieu, pour la plus grande partie de la population désirant travailler 

que sont les chômeurs, on s’intéresse à la durée du chômage, mesurée par une 

période de recherche d’emploi continue. Une période de chômage d’un an et 

plus est considérée particulièrement préoccupante. Or, de telles situations sont 

nombreuses au Québec.

En quatrième lieu, on rapporte la principale raison d’avoir quitté ou perdu leur em-

ploi parmi la population qui a occupé un emploi au cours des douze derniers mois 

(chômeurs et inactifs). Les personnes inactives ont-elles conservé un lien récent 

sur le marché du travail et déclarent-elles le même motif de cessation d’emploi?

En dernier lieu, pour les inactifs désirant travailler, on porte une attention particulière 

au principal motif évoqué pour ne pas travailler dans l’immédiat. Mais auparavant, 

l’approche méthodologique est décrite succinctement.
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Méthodologie

Les statistiques collectées dans l’EPA fournissent une image des personnes selon 

leur situation vis-à-vis le marché du travail au moment de l’enquête. Il s’agit d’une 

approche transversale.

Afi n de tenir compte des mutations du marché du travail, le questionnaire de 

l’enquête a été révisé. Ainsi, pour 1997, le questionnaire a été modifi é afi n de 

fournir, entre autres, une mesure plus appropriée des personnes désirant travailler. 

Parmi les personnes inactives, nous pouvons maintenant distinguer celles qui 

ne désirent pas travailler de celles qui désirent travailler sans pouvoir offrir leurs 

services pour un emploi au cours de la semaine de référence de l’enquête. À ce 

dernier groupe, on leur demande d’identifi er le principal motif qui les empêche 

de chercher un emploi.

La méthodologie utilisée dans la présente étude s’inspire des travaux réalisés en 

France par l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE, 

2007). Celui-ci publie depuis décembre 2007 une nouvelle série d’indicateurs 

du marché du travail dont une mesure des personnes sans emploi et souhaitant 

travailler. Cette statistique diffusée trimestriellement rassemble non seulement les 

chômeurs mais aussi les autres personnes qui se situent aux frontières du chômage. 

Cette mesure regroupe quatre catégories de personnes selon la disponibilité à tra-

vailler et la présence de recherche active d’un emploi : (1) disponible et recherche 

active, (2) disponible sans recherche, (3) non disponible et recherche active et 

enfi n (4) non disponible sans recherche. La première catégorie totalise environ 95 % 

des chômeurs au sens du Bureau international du travail (BIT). L’INSEE appelle les 

trois dernières catégories le « halo du chômage ». Ces catégories sont composées 

de personnes inactives qui sont découragées de se chercher un emploi ou dont 

certains motifs les empêchent de travailler. L’indicateur mesure à la fois l’ampleur 

globale des personnes sans emploi et désirant travailler, s’il y a eu une recherche 

d’emploi et la période de disponibilité d’occupation d’un emploi (immédiate ou non).

Les statistiques sur les personnes sans emploi, mais souhaitant travailler ne sont 

pas tout à fait comparables entre l’INSEE et Statistique Canada. Bien entendu, les 

défi nitions utilisées pour classer les chômeurs satisfont aux trois critères géné-

raux pour défi nir le chômage (sans emploi, disponible pour travailler et recherche 

activement un emploi). Cependant, les périodes de référence sont différentes de 

celles utilisées par l’INSEE et, contrairement à ce dernier, il n’est pas possible de 

réaliser un suivi longitudinal au Canada avec l’Enquête sur la population active. 

De plus, la distinction entre les quatre catégories ne peut être reproduite avec les 

données de Statistique Canada.

À défaut d’obtenir toutes les distinctions appliquées par l’INSEE, l’indicateur retenu 

dans cette étude regroupe au numérateur l’ensemble des personnes sans emploi 

qui désirent travailler, composé de chômeurs et d’inactifs souhaitant travailler. 
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Au dénominateur, toutes les personnes de 15 à 64 ans présentes sur le marché 

du travail (en emploi et en chômage) et celles inactives désirant un travail sont 

considérées.

Ainsi, le taux offi ciel de chômage (population en chômage/population active) ne 

rend pas compte des personnes sans emploi qui gravitent en dehors de la popu-

lation active, mais qui désirent travailler. Il existe donc d’autres mesures de taux du 

chômage qui considèrent des univers différents et élargis, notamment l’introduction 

d’une partie des inactifs. Les personnes inactives que ces autres mesures incluent 

sont d’une part les personnes découragées de ne pas trouver un emploi et qui 

n’en cherchent plus et, d’autre part, les personnes qui sont en attente soit d’un 

appel ou d’une réponse de l’employeur ou qui sont sur le point de commencer 

un emploi. Cependant, pour englober toutes les personnes désirant travailler, il 

faudrait inclure aussi les personnes inactives qui souhaitent travailler, mais qui ne 

le peuvent temporairement en raison de certaines contraintes (la fréquentation 

scolaire, un problème de santé, etc.).

Pour donner un aperçu de l’inclusion de toutes les personnes sans emploi désirant 

travailler dans le calcul du taux de chômage, il faut le construire puisque Statistique 

Canada diffuse différentes mesures ayant une notion plus large du chômage comme 

attendu traditionnellement, mais aucune ne fournit un portrait complet. En 2008 

chez les 15 à 64 ans, le taux de chômage offi ciel est de 7,3 % au Québec, alors 

que le taux de chômage ajusté, qui tient compte en plus des personnes désirant 

travailler, s’élève à 9,1 % (voir tableau 6.1). L’écart avec le taux offi ciel, se situant 

à 1,8 point de pourcentage en 2008, a atteint 3,3 points en 1997. Pour la période 

étudiée, plus les perspectives d’entrer sur le marché du travail sont bonnes, ce 

qui est le cas (voir la section suivante), plus le marché du travail devient attrayant 

pour les personnes inactives.

Tableau 6.1
Taux de chômage offi ciel et taux de chômage ajusté des 15 à 64 ans pour inclure toutes les person-
nes désirant travailler, Québec, 1997-2009

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Taux de chômage 
offi ciel1 % 11,5 10,4 9,4 8,5 8,8 8,7 9,2 8,6 8,3 8,1 7,2 7,3 8,5

Taux de chômage 
ajusté2 % 14,8 13,1 12,0 10,8 10,8 10,9 11,2 10,6 10,4 10,0 9,0 9,1 10,6

Écart avec le taux 
offi ciel (points de %) 3,3 2,8 2,6 2,2 2,0 2,2 2,0 2,0 2,0 1,9 1,7 1,8 2,0

1. Au numérateur, les chômeurs et au dénominateur, la population active (les travailleurs + les chômeurs).

2. Au numérateur, les chômeurs + les personnes inactives désirant travailler et au dénominateur, la population 
active + les personnes inactives désirant travailler.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.



Chapitre 6 Les personnes désirant travailler

Institut de la statistique du Québec  143

Les estimations de l’Enquête sur la population active sont produites à partir d’un 

plan de sondage dont l’échantillon probabiliste (choisi aléatoirement) est repré-

sentatif de la population. Près de 10 000 ménages québécois sont interrogés 

mensuellement. Toutefois, en raison de la variabilité de l’échantillonnage, l’esti-

mation créée à partir d’un échantillon peut différer de celle obtenue par un recen-

sement. Pour connaître la qualité de ces estimations, Statistique Canada fournit 

un tableau des coeffi cients de variation approximatifs (exprimé en pourcentage) 

pour les estimations de moyennes annuelles pour l’ensemble du Québec. Plus le 

coeffi cient de variation est petit, meilleure est la précision de l’estimation. En se 

référant au tableau ci-haut mentionné, un coeffi cient de variation compris entre 

15 %-33 % signifi e que l’estimation doit être utilisée avec prudence, l’estimation est 

alors accompagnée d’un astérisque. Pour respecter les consignes recommandées 

par Statistique Canada, lorsque l’estimation est inférieure à 1 500 personnes au 

Québec, l’estimation n’est pas diffusée.

Évolution du nombre de personnes désirant travailler

Comme mentionné précédemment, l’objet de ce chapitre concerne les 381 500 

personnes sans emploi désirant travailler en 2008. Ces personnes comprennent 

300 100 chômeurs, qui sont disponibles à travailler dans l’immédiat et 81 400 per-

sonnes inactives qui désirent travailler mais, pour diverses contraintes temporaires, 

ne peuvent le faire à court terme. 

La situation du marché du travail au cours de la période de 1997 à 2008 s’inscrit 

dans un contexte favorable. Elle se traduit, entre autres, par une baisse de l’inac-

tivité chez les personnes de 15 à 64 ans4. Comparativement à 1997 où le nombre 

de personnes sans emploi de 15 à 64 ans désirant travailler s’élève à 543 300, 

ce nombre est descendu à 381 500 en 2008 (tableau 6.2). En pourcentage de la 

population active et de la population inactive désirant travailler, les proportions 

passent de 14,8 % à 9,1 %. La tendance à la baisse de l’effectif s’applique aux 

deux sous-groupes de la population sans emploi, mais à un rythme différent. Par 

conséquent, la composition de chômeurs et de personnes inactives désirant tra-

vailler se modifi e : une part d’inactifs en diminution (de 24,9 % en 1997 à 21,3 % en 

2008) et en contrepartie une part de chômeurs à la hausse (de 75,1 % à 78,7 %).

Un aperçu pour 2009

À la fi n de la période observée, soit plus précisément au cours du dernier trimestre 

de 2008, des signes de ralentissement sur le marché du travail québécois sont 

apparus à la suite des diffi cultés économiques vécues à l’échelle mondiale. Au 

Québec, l’année 2009 a été marquée par des pertes d’emploi (– 43 800 chez les 

4. Ce recul de l’inactivité au global est observé depuis plus longtemps (à partir de 1976). L’arrivée massive des 
femmes de 15 à 54 ans sur le marché du travail (actives) a surpassé le départ à la retraite de travailleurs mas-
culins.
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15 à 64 ans) et un fl échissement du taux d’activité. Il en résulte une poussée à la 

hausse de la proportion de personnes sans emploi désirant travailler entre 2008 

et 2009, celle-ci passant de 9,1 % à 10,6 %. Cette proportion reste néanmoins 

inférieure au niveau atteint en 1997 (14,8 %).

Un des indicateurs souvent retenus pour déceler l’effet d’une contraction du mar-

ché du travail, en plus de l’augmentation du nombre de chômeurs, est le nombre 

de personnes qui abandonnent la recherche d’emploi en quittant la population 

active croyant qu’aucun emploi n’est disponible (personnes découragées). Selon 

les données du tableau 6.3, la part d’inactifs découragés parmi les inactifs de 15 

à 64 ans a grimpé de 6,3 % en 2008 à 8,1 % en 2009, alors que la tendance était 

à la baisse depuis 1997 (23,2 %). On ne peut cependant affi rmer que la hausse 

récente est réelle puisque la donnée est peu fi able. Par contre, on est loin de la 

détérioration du marché du travail qui sévissait au début des années 1980 où le 

Tableau 6.2
Composition de la population désirant travailler de 15 à 64 ans, Québec, 1997 à 2009

Population
totale

Inactifs 
ne

désirant 
pas

travailler

En emploi
(A)

Sans emploi désirant 
travailler

En % 
de la 

population
active et
inactive
désirant
travailler 
(B/A+B)

1

Répartition
des sans emploi

Total
(B)

Chômeurs Inactifs
désirant
travailler

Chômeurs Inactifs
désirant
travailler

k % %

1997 4 956,3 1 278,3 3 134,8 543,3 408,0 135,3 14,8 75,1 24,9

1998 4 973,7 1 268,9 3 217,7 487,2 372,7 114,5 13,2 76,5 23,5

1999 4 997,8 1 253,9 3 296,3 447,6 341,3 106,2 12,0 76,3 23,7

2000 5 025,3 1 243,3 3 375,1 406,9 313,9 93,0 10,8 77,1 22,9

2001 5 059,4 1 240,3 3 407,2 411,8 329,0 82,9 10,8 79,9 20,1

2002 5 098,0 1 133,9 3 531,8 432,3 336,1 96,2 10,9 77,7 22,3

2003 5 132,6 1 097,9 3 583,2 451,5 361,5 90,0 11,2 80,1 19,9

2004 5 174,9 1 111,8 3 631,0 432,2 341,4 90,8 10,6 79,0 21,0

2005 5 221,3 1 134,5 3 662,6 424,2 333,1 91,1 10,4 78,5 21,5

2006 5 262,1 1 144,6 3 706,5 411,0 324,6 86,5 10,0 79,0 21,0

2007 5 292,6 1 131,3 3 787,1 374,2 295,9 78,3 9,0 79,1 20,9

2008 5 316,2 1 124,9 3 809,8 381,5 300,1 81,4 9,1 78,7 21,3

2009 5 343,8 1 132,8 3 766,0 445,1 350,9 94,3 10,6 78,8 21,2

1. Au numérateur, nous avons la population sans emploi désirant travailler et au dénominateur, la population en 
emploi et celle sans emploi désirant travailler.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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nombre de chercheurs d’emploi qui ont quitté 

la population active, découragés de ne point 

trouver un emploi, était très élevé (Asselin, 

2000).

Caractéristiques des 

personnes désirant travailler

Les caractéristiques sociodémographiques 

des personnes sans emploi désirant travailler 

révèlent des différences qui méritent d’être sou-

lignées. Les principales caractéristiques des 

personnes dont on peut extraire des données 

de l’EPA sont le sexe, l’âge, la scolarité, la fré-

quentation scolaire et le statut de citoyenneté. 

Les croisements de deux variables constituent 

l’analyse la plus fi ne que l’on peut produire 

afi n d’obtenir des données de qualité. De cet 

exercice, on dégagera les groupes dont les 

proportions de personnes voulant travailler 

sont parmi les plus importantes.

Le portrait des caractéristiques de la popula-

tion désirant travailler est dressé uniquement 

pour l’année 2008. On ne peut présumer que 

ce portrait de 2008 est identique à celui des 

années antérieures. Toutefois, les données 

historiques, telles que présentées en annexe, 

montrent une grande similitude des caractéris-

tiques étudiées sur toute la période. Soulignons 

que les caractéristiques des travailleurs et des personnes désirant travailler ont 

été comparées et feront l’objet d’analyse tout au long de cette section (annexe 1).

Selon le sexe

Au fi l des ans, la présence accrue des femmes sur le marché du travail permet 

de rétrécir l’écart qui les sépare des hommes. Mais dans la population active, les 

hommes demeurent proportionnellement plus nombreux que les femmes à chercher 

un emploi depuis le début de la décennie 1990. En 2008, selon les données du 

tableau 6.4, sur les 381 500 personnes de 15 à 64 ans désirant travailler, six sur 

dix sont des hommes (57,8 %) et quatre sur dix sont des femmes (42,2 %).

La proportion des hommes souhaitant travailler s’élève à 10,0 %, soit près de deux 

points de pourcentage de plus que celle des femmes (8,1 %). Depuis 1997, les 

hommes sont proportionnellement plus nombreux à vouloir travailler (annexe 2). 

Tableau 6.3
Part d'inactifs découragés croyant qu'il 
n'y a pas de travail parmi les inactifs 
désirant travailler de 15 à 64 ans, 
Québec, 1997-2009

Inactifs  
désirant 
travailler

Inactifs 
découragés

k k %

1997 135,3 31,4 23,2

1998 114,5 25,5 22,3

1999 106,2 23,4 22,0

2000 93,0 13,2 14,2

2001 82,9 10,3 12,4

2002 96,2 9,7 10,1

2003 90,0 7,5* 8,3*

2004 90,8 6,8* 7,5*

2005 91,1 7,4* 8,1*

2006 86,5 6,3* 7,3*

2007 78,3 5,4* 6,9*

2008 81,4 5,1* 6,3*

2009 94,3 7,6* 8,1*

 * Estimation à utiliser avec prudence en 
raison d'une plus grande variabilité.

Source :  Statistique Canada, Enquête sur la 
population active.

Compilation :  Institut de la statistique du 
Québec.
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Bien que la tendance générale observée mette en évidence une réduction de la 

proportion de personnes désirant travailler par rapport à 1997, les hommes ont 

accru leur écart par rapport aux femmes en 2007 et 2008.

En regard de la répartition des personnes désirant travailler entre les chômeurs 

et les inactifs en 2008, chez les hommes la part des chômeurs est supérieure à 

celle des femmes (respectivement de 80,9 % et 75,6 %).

Selon l’âge

La proportion de personnes désirant travailler est plus élevée principalement au 

début du spectre de l’âge (tableau 6.5). En 2008, les 15 à 24 ans affi chent une 

proportion de 15,4 %. Pour les groupes d’âge 25-34 ans, 35-44 ans et 45-54 ans, 

la proportion descend progressivement de 8,0 %, 7,8 % à 7,1 %. Pour les 55 à 

64 ans, elle remonte à 9,4 %, mais reste tout de même près de la proportion de 

l’ensemble des Québécois à 9,1 %. Pour les groupes les plus jeunes et les plus 

vieux, la représentativité des inactifs désirant travailler est plus importante; elle est 

respectivement de 24,2 % et 25,0 %.

La répartition par groupes d’âge diffère entre ceux qui désirent travailler et ceux 

qui travaillent à l’exception des 55 à 64 ans (annexe 1). Pour l’année 2008, la part 

relative des 15 à 24 ans parmi les 15 à 64 ans désirant travailler représente près 

de trois personnes sur dix (27,2 %), une part plus élevée que celle des travailleurs 

(15,0 %). Cette surreprésentation des personnes désirant travailler est présente 

seulement chez les jeunes. Une section ultérieure de ce chapitre sera consacrée à 

la fréquentation scolaire des jeunes. Pour les 55 à 64 ans, la part chez les travailleurs 

est semblable à celle chez la population désirant travailler, soit d’un peu plus de 

1 personne sur 10. Les taux d’emploi sont plus faibles aux deux extrémités des 

groupes d’âge, soit chez les 15-24 ans et les 55-64 ans.

Tableau 6.4
Composition de la population désirant travailler de 15 à 64 ans selon le sexe, Québec, 2008

Sexe Population 
totale

Inactifs 
ne 

désirant 
pas 

travailler

En 
emploi

Sans emploi désirant 
travailler

En % 
de la  

population 
active et 
inactive 
désirant 
travailler

Répartition des 
sans emploi

Total Chômeurs Inactifs 
désirant 
travailler

Chômeurs Inactifs 
désirant 
travailler

k % %

Total 5 316,2 1 124,9 3 809,8 381,5 300,1 81,4 9,1 78,7 21,3

Hommes 2 670,2 468,3 1 981,3 220,6 178,5 42,1 10,0 80,9 19,1

Femmes 2 646,0 656,6 1 828,5 160,9 121,7 39,3 8,1 75,6 24,4

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Le déclin de la proportion de personnes désirant travailler depuis 1997, observée 

pour l’ensemble, masque toutefois un changement particulier chez les 55 à 64 ans. 

De 15,1 % en 1997, l’indicateur a reculé à 9,4 % en 2008 (annexe 2), mais pour 

ce seul groupe d’âge, les effectifs désirant travailler ont évolué en sens contraire 

(de 44 600 à 51 100) (données non illustrées). Le vieillissement de la population 

québécoise (les premières cohortes de baby-boomers atteignent ces groupes 

d’âge) a, en effet, fait grimper les effectifs.

Ce mouvement démographique s’est aussi répercuté dans la répartition des per-

sonnes désirant travailler de 55 à 64 ans. Entre autres, le nombre de chômeurs 

s’est accru pendant que le nombre d’inactifs désirant travailler s’est réduit (données 

non illustrées). Il s’ensuit que de 1997 à 2008, la composition se rapproche de 

celle des autres groupes d’âge. Ainsi, la part de chômeurs chez les 55 à 64 ans 

augmente de 64,6 % à 75,0 %, soit plus près du 80 % obtenu chez les 25 à 54 ans.

Comme nous l’avons observé, la proportion des hommes désirant travailler est 

plus élevée que celle des femmes. Ce constat tient, peu importe le groupe d’âge 

considéré. Toutefois, on observe des écarts plus importants entre les hommes et 

les femmes pour plusieurs groupes d’âge : 15-24 ans, 25-34 ans et 45-54 ans. 

Pour ce qui est du nombre, les jeunes hommes sont plus représentés (données 

non illustrées).

Tableau 6.5
Composition de la population désirant travailler de 15 à 64 ans selon l'âge, Québec, 2008

Âge Population 
totale

Inactifs 
ne 

désirant 
pas 

travailler

En 
emploi

Sans emploi désirant 
travailler

En % de 
la 

population
active et
inactive
désirant
travailler

Répartition des 
sans emploi

Total Chômeurs Inactifs 
désirant 
travailler

Chômeurs Inactifs 
désirant 
travailler

k % %

Total 5 316,2 1 124,9 3 809,8 381,5 300,1 81,4 9,1 78,7 21,3

15 à 24 ans 959,4 285,2 570,5 103,7 78,6 25,1 15,4 75,8 24,2

25 à 34 ans 1 049,8 120,3 854,9 74,5 59,8 14,7 8,0 80,3 19,7

35 à 44 ans 1 075,6 112,1 888,2 75,3 61,6 13,6 7,8 81,8 18,1

45 à 54 ans 1 246,5 168,3 1 001,3 76,9 61,8 15,1 7,1 80,4 19,6

55 à 64 ans 985,0 439,0 494,8 51,1 38,3 12,8 9,4 75,0 25,0

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Selon la scolarité

Pour réaliser l’analyse selon la scolarité, l’univers comprend uniquement les 25 à 

64 ans puisque la scolarisation n’est pas terminée pour la plupart des jeunes de 

15 à 24 ans5. Quatre niveaux de scolarité mutuellement exclusifs sont retenus : 

sans diplôme d’études secondaires (DES), avec DES, avec certifi cat ou diplôme 

d’études postsecondaires (DEPS) et avec diplôme universitaire.

Plus le niveau de scolarité est faible, plus la proportion de personnes désirant 

travailler s’exprime à la hausse. La proportion de 25 à 64 ans n’ayant pas de di-

plôme d’études secondaires (sans DES) et souhaitant travailler atteint 15,5 % en 

2008. Cette proportion surpasse celle obtenue par les autres niveaux de scolarité 

(tableau 6.6). Par exemple, cette proportion diminue à 8,7 % chez les personnes 

dont le plus haut niveau de scolarité correspond au DES.

La société québécoise a franchi de grands pas depuis les années 1960 pour 

relever le niveau de scolarisation de la population. En 2008, parmi la population 

de travailleurs, on compte une faible part de personnes n’ayant pas de DES, soit 

5. Pour pouvoir considérer les jeunes décrocheurs c’est-à-dire ceux âgés de 20 à 24 ans sans diplôme d’études 
secondaires et ne fréquentant pas l’école, il faudrait un échantillon de répondants au Québec plus important 
que celui obtenu de l’EPA. D’autres sources de données sur les décrocheurs existent et peuvent être consultées 
dont l’Enquête auprès des jeunes en transition (EJET) et l’Enquête nationale auprès des apprentis (ENA).

Tableau 6.6
Composition de la population désirant travailler de 25 à 64 ans selon la scolarité, Québec, 2008

Plus haut 
niveau
de scolarité

Population 
totale

Inactifs 
ne 

désirant 
pas 

travailler

En 
emploi

Sans emploi désirant 
travailler

En % de la  
population 

active et 
inactive 
désirant 
travailler

Répartition
des sans emploi

Total Chômeurs Inactifs 
désirant 
travailler

Chômeurs Inactifs
désirant
travailler

k % %

Total 4 356,8 839,7 3 239,2 277,8 221,5 56,3 7,9 79,7 20,3

Sans DES 710,9 257,5 382,9 70,5 53,4 17,1 15,5 75,7 24,3

DES1 936,1 201,4 671,1 63,7 49,7 13,9 8,7 78,0 21,8

Certifi cat 
ou DEPS2 1 737,1 249,5 1 389,2 98,3 81,3 17,1 6,6 82,7 17,4

Diplôme 
universitaire 972,8 131,4 796,1 45,3 37,1 8,2* 5,4 81,9 18,1*

 * Estimation à utiliser avec prudence en raison d’une plus grande variabilité.

1. Ayant complété ou non des études postsecondaires inférieures à un certifi cat ou DEPS (diplôme d'études 
postsecondaires).

2. Incluant les formations professionnelles terminées ou écoles de métiers qui n'exigent pas nécessairement un 
DES.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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11,8 % (annexe 1). Toutefois, chez la population désirant travailler, cette part est de 

25,4 %. Le nombre de personnes sans diplôme désirant travailler est à dominance 

masculine (tableau 6.7). Par ailleurs, les personnes sans diplôme sont réparties 

assez également entre les groupes d’âge.

Depuis 1997, les personnes sans DES ont toujours montré une proportion désirant 

travailler beaucoup plus importante que les titulaires d’un DES (annexe 2). Avec le 

niveau d’activité plus intense sur le marché du travail au fi l des ans, les personnes 

sans DES ont par contre amélioré leur sort, leur taux d’emploi est, en effet, passé 

de 48,1 % en 1997 à 53,9 % en 2008 (données non illustrées). Toutefois, si à peine 

la moitié de la population sans diplôme de 25 à 64 ans travaille, le taux d’emploi 

atteint 71,7 % avec l’obtention d’un DES et même 80 % et plus pour des études 

supérieures.

Tableau 6.7
Répartition de la population désirant travailler de 25 à 64 ans selon la scolarité, le sexe et le groupe 
d'âge, Québec, 2008

Total Sans DES DES 1 Certifi cat
ou DEPS 2

Diplôme
universitaire

Total k 277,8 70,5 63,7 98,3 45,3

% 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Hommes % 57,7 64,3 54,5 59,3 48,8

Femmes % 42,3 35,7 45,5 40,8 51,0

Total % 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

25-34 ans % 26,8 24,8 23,7 29,1 29,4

35-44 ans % 27,1 25,4 28,1 25,8 30,9

45-54 ans % 27,7 29,4 29,5 26,7 24,7

55-64 ans % 18,4 20,4 18,7 18,4 15,0

1. Ayant complété ou non des études postsecondaires inférieures à un certifi cat ou DEPS (diplôme d'études 
postsecondaires).

2. Incluant les formations professionnelles terminées ou écoles de métiers qui n'exigent pas nécessairement un 
DES.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

Comme on peut le constater au tableau 6.8, la proportion des hommes et des 

femmes sans DES désirant travailler est du même ordre, soit 15,8 % et 15,2 % 

respectivement. Celle-ci est beaucoup plus élevée chez les personnes sans DES 

âgées de 25 à 44 ans (plus de 17 %). Elle atteint 21,2 % chez les non-diplômés de 

25 à 34 ans. Par comparaison, chez les 45-54 ans, cette proportion est de 12,8 %.

Chez les personnes ne possédant aucun diplôme, la part de celles-ci qui désirent 

travailler et qui ont une contrainte temporaire à exercer un emploi est plus importante 

(24,3 %) que chez les diplômés (18,1 % à 21,8 % selon le diplôme) (annexe 3).
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Selon la fréquentation scolaire

Lorsque l’on s’intéresse aux jeunes de 15 à 24 ans et leur situation par rapport au 

marché du travail, les réponses sur la fréquentation scolaire dans l’EPA doivent 

être compilées sur l’année scolaire de huit mois (de janvier à avril et de septembre 

à décembre), car la plupart du temps un étudiant qui fréquente l’école pendant 

l’année scolaire est classé non étudiant pendant l’été.

Dans la section précédente traitant de la variable âge, nous avons appris que 

les jeunes sont surreprésentés parmi les personnes désirant travailler. On a donc 

constaté un écart dans la représentativité de ce groupe de 15 à 24 ans entre ceux 

au travail et ceux désirant travailler : les 15-24 représentent 27,2 % de la population 

désirant travailler, alors que cette proportion est de 15,0 % chez les travailleurs 

(annexe 1). Si on applique ce même calcul sur la base de l’année scolaire, on 

obtient un portrait semblable (données non illustrées).

En période scolaire, les jeunes sont majoritairement étudiants. Ainsi, le travail 

occupe une place moins grande chez les jeunes aux études : en 2008, le taux 

d’emploi des étudiants est de 46,3 % et celui des non-étudiants de 74,6 %. Mais 

la proportion de jeunes désirant travailler est relativement élevée : 15,0 % parmi 

les étudiants et de 16,5 % chez les non-étudiants.

Pour les 101 700 jeunes désirant travailler en 2008 (tableau 6.9), une proportion 

de 24,5 % de ceux-ci sont classés inactifs, soit disponibles à travailler lorsque les 

contraintes à l’emploi auront disparu. Comme la fréquentation scolaire constitue 

Tableau 6.8
Proportion de la population désirant travailler1 de 25 à 64 ans selon la scolarité, le sexe et l'âge, 
Québec, 2008

Caractéristiques Total Sans DES DES 2 DEPS ou
certifi cat

Diplôme
universitaire

%

Total 7,9 15,5 8,7 6,6 5,4

Hommes 8,6 15,8 9,1 7,4 5,5

Femmes 7,1 15,2 8,2 5,7 5,3

25 à 34 ans 8,0 21,2 10,1 6,5 5,3

35 à 44 ans 7,8 17,4 10,1 6,0 5,4

45 à 54 ans 7,1 12,8 6,9 6,1 5,1

55 à 64 ans 9,4 13,5 8,8 9,3 6,1*

 * Estimation à utiliser avec prudence en raison d’une plus grande variabilité.

1. En pourcentage de la population active et inactive désirant travailler.

2. Ayant complété ou non des études postsecondaires inférieures à un certifi cat ou DEPS (diplôme d'études 
postsecondaires).

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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une contrainte à l’emploi, il n’est donc pas surprenant de constater que la part 

d’inactifs parmi tous ceux désirant travailler se révèle plus élevée chez les étudiants 

(34,7 %) que chez les non-étudiants (14,6 %6).

L’embellie du marché du travail entre 1997 et 2008 a entraîné une diminution de 

jeunes désirant travailler, tout comme pour les autres groupes d’âge. Sauf pour les 

années 1998, 2000 et 2008, la proportion de jeunes désirant travailler a été plus 

élevée pour les étudiants que pour les non-étudiants (annexe 2).

Une disparité entre les sexes selon la fréquentation scolaire est remarquée chez 

les jeunes, qu’ils soient aux études ou non. Les jeunes hommes sont relativement 

plus nombreux à vouloir travailler et cette tendance persiste tout au cours des 

années 1997 à 2008 (données non illustrées). Par exemple en 2008 chez les étu-

diants, l’écart entre les sexes est de six points de pourcentage : la proportion des 

hommes désirant travailler s’élève à 18,4 % alors qu’elle se situe à 12,4 % chez 

les femmes. Chez les non-étudiants, les données sont respectivement de 18,3 % 

chez les hommes et de 14,1 % chez les femmes.

6. La donnée pour les non-étudiants est par contre peu fi able.

Tableau 6.9
Composition de la population désirant travailler de 15 à 24 ans selon la fréquentation scolaire et le 
sexe, Québec, 8 mois de l'année scolaire de 2008

Fréquen-
tation 
scolaire

Population
totale

Inactifs 
ne

désirant 
pas

travailler

En 
emploi

Sans emploi désirant 
travailler

En % 
de la 

population
active et
inactive
désirant
travailler

Répartition
des sans emploi

Total Chômeurs Inactifs
désirant
travailler

Chômeurs Inactifs
désirant
travailler

k % %

Total 959,3 314,1 543,5 101,7 76,8 24,9 15,8 75,5 24,5

Étudiants 608,1 276,8 281,5 49,8 32,5 17,3 15,0 65,3 34,7

Hommes 289,6 142,5 120,1 27,0 17,4 9,6 18,4 64,4 35,6

Femmes 318,5 134,3 161,4 22,8 15,0 7,7* 12,4 65,8 33,8*

Non-
étudiants 351,2 37,3 262,0 51,9 44,3 7,6* 16,5 85,4 14,6*

Hommes 199,3 15,8 150,0 33,6 28,5 5,0* 18,3 84,8 14,9*

Femmes 151,9 21,5 112,0 18,4 15,8 2,5* 14,1 85,9 13,6*

 * Estimation à utiliser avec prudence en raison d'une plus grande variabilité.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Selon le statut de citoyenneté

L’Enquête sur la population active (EPA) collecte des données auprès des immi-

grants admis (excluant les résidents non permanents) depuis 20067. Étant donné 

la courte période d’observation, ce qui nous empêche de dégager des tendances, 

seule l’année 2008 fait l’objet d’une analyse. La période d’arrivée des immigrants 

infl uence la participation au marché du travail. Plusieurs rapports publiés montrent 

que cette participation est beaucoup plus faible chez les immigrants très récents, 

soit depuis 5 ans ou moins, mais qu’elle s’améliore chez les immigrants arrivés 

depuis 5 à 10 ans (Zietsma, 2007; Gilmore, 2007). Chez les immigrants résidants 

de 10 ans ou plus, la participation avoisine celle de la population née au Canada. 

Par contre, pour l’analyse qui suit, étant donné que l’échantillon de l’EPA pour le 

Québec est relativement petit, les deux premiers groupes sont fusionnés. Ainsi, 

l’analyse porte principalement sur les immigrants arrivés depuis 10 ans ou moins 

(immigrés récents au cours de la période 1998-2008) ou depuis plus de 10 ans 

(longue date), et qui sont âgés de 25 à 64 ans8.

Selon les données du tableau 6.10, la proportion de personnes qui désirent tra-

vailler est deux fois et demie plus élevée (17,9 %) parmi la population immigrante 

établie depuis 10 ans ou moins, que celle chez la population née au Canada 

(7,1 %). Celle-ci dépasse aussi celle des autres immigrants arrivés depuis plus de 

10 ans (9,3 %). Deux personnes désirant travailler de 25 à 64 ans sur dix sont des 

immigrants admis. Soulignons, par ailleurs, que parmi les personnes en emploi, 

seulement 4,5 % sont des immigrants depuis moins de dix ans (annexe 1). Cette 

part augmente cependant à 11,5 % lorsque l’on considère la population désirant 

travailler. Le taux d’emploi des immigrants récents est près de 10 points inférieurs 

à celui des personnes nées au Canada.

De façon générale, les immigrants établis depuis 10 ans ou moins sont plus jeunes 

et plus scolarisés que la population née au Canada (tableau 6.11). Il en résulte 

une hétérogénéité dans la population désirant travailler : 85,6 % des immigrants 

établis depuis 10 ans ou moins sont âgés de 25 à 44 ans comparativement à 51,0 % 

chez la population née au Canada. De plus, 50,6 % des immigrants établis depuis 

10 ans ou moins possèdent un diplôme universitaire, alors que la proportion est 

de 10,9 % chez la population née au Canada.

Les principaux obstacles rencontrés par les immigrants récents âgés de 25 à 44 

ans pour accéder à un emploi sont rapportés dans différentes études. Entre autres, 

Zietsma (2007) souligne le manque d’expérience de travail et la diffi culté de faire 

reconnaître leur compétence. On peut en déduire que la recherche d’emploi tou-

che plus d’immigrants qui attendent de trouver un emploi correspondant à leurs 

compétences. Parmi les 25-44 ans, la part des personnes désirant travailler est 

7. Comparativement au Recensement, la variabilité d’échantillonnage des estimations de l’EPA est supérieure à 
celle obtenue par l’utilisation du questionnaire 2B du Recensement (adressé à un ménage sur cinq).

8. Pour un portrait global de la population immigrante et le marché du travail, le lecteur ou la lectrice est invité à 
consulter le chapitre 4 de cet ouvrage.
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de 18,2 % chez les immigrants depuis 10 ans ou moins, alors qu’elle est de 6,8 % 

chez la population née au Canada.

L’écart entre les immigrants arrivés depuis 10 ans ou moins et la population née 

au Canada s’élargit si on compare chacun des sexes. La proportion de femmes 

immigrées désirant travailler (22,1 %) est largement supérieure à celle des femmes 

nées au Canada (6,0 %). La différence est moindre chez les hommes, soit 15,0 % 

et 8,0 %.

En regardant maintenant selon le sexe, on observe parmi les immigrants de moins 

de 10 ans que les femmes sont en proportion plus nombreuses à désirer un emploi 

que les hommes (22,1 % par rapport à 15,0 %). Cette situation est différente par 

rapport à la population née au Canada puisque l’écart est inversé, mais plus petit 

(6,0 % par rapport à 8,0 %). Les données ne permettent pas d’expliquer cet écart. 

Tout au plus, pouvons-nous affi rmer que parmi l’ensemble des personnes désirant 

un emploi, la part des hommes immigrants chômeurs dépasse celle des femmes 

immigrantes en chômage (86,4 % contre 76,1 %). Cela signifi e qu’en contrepartie les 

Tableau 6.10
Composition de la population désirant travailler de 25 à 64 ans1 selon le statut de citoyenneté, 
Québec, 2008

Citoyenneté Population
totale

Inactifs 
ne

désirant 
pas

travailler

En 
emploi

Sans emploi désirant 
travailler

En % 
de la 

population
active et
inactive
désirant
travailler

Répartition
des sans emploi

Total Chômeurs Inactifs
désirant
travailler

Chômeurs Inactifs
désirant
travailler

k % %

Total 4 310,2 826,5 3 212,0 271,7 217,3 54,3 7,8 80,0 20,0

Née au 
Canada 3 711,7 701,2 2 797,8 212,7 169,0 43,6 7,1 79,5 20,5

Immigrant 
admis 598,5 125,3 414,2 59,0 48,3 10,7 12,5 81,9 18,1

Immigrant 
( 10 ans) 221,9 47,4 143,2 31,2 25,4 5,9* 17,9 81,4 18,9*

Immigrant 
( 5 ans)2 131,0 33,2 77,2 20,5 16,5 4,1* 21,0 80,5 20,0*

Immigrant 
(5-10 ans)2 90,9 14,2 66,0 10,7 8,9 1,8* 14,0 83,2 16,8*

Immigrant 
(> 10 ans) 376,7 77,9 271,0 27,7 23,0 4,8* 9,3 83,0 17,3*

 * Estimation à utiliser avec prudence en raison d’une plus grande variabilité.

1. Excluant les résidents non permanents.

2. Les donnée sont publiées ici seulement à titre informatif car elles sont peu fi ables.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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femmes immigrantes désirant travailler sont proportionnellement plus nombreuses 

à avoir un motif temporaire les empêchant de travailler (données non illustrées).

Résumé

En bref, 9,1 % de la population québécoise désire travailler en 2008. Certains 

groupes se démarquent des autres par des proportions plus élevées. Ce sont les 

personnes de 25 à 64 ans n’ayant aucun diplôme (15,5 %), les jeunes de 15 à 24 

ans (15,4 %), tant les étudiants que les non-étudiants, les immigrants admis de 25 

à 64 ans (12,5 %) et les hommes en général (10,0 %). Les personnes de 55 à 64 

ans ne montrent pas vraiment un écart important (9,4 %), mais sous d’autres angles 

analysés dans les prochaines sections, ce groupe d’âge se distingue.

Tableau 6.11
Répartition et proportion des personnes désirant travailler de 25 à 64 ans selon le statut 
de citoyenneté, le sexe, l'âge et la scolarité, Québec, 2008

Répartition de la population
de travailleurs

Répartition de la population
désirant travailler

Proportion1 de la population
désirant travailler

Née au
Canada

Immigrant
admis

Immigrant
≤ 10 ans

Née au
Canada

Immigrant
admis

Immigrant
≤ 10 ans

Née au
Canada

Immigrant
admis

Immigrant
≤ 10 ans

Total k 2 797,8 414,2 143,2 212,7 59,0 31,2

% 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 7,1 12,5 17,9

Sexe

Hommes % 51,9 55,0 60,8 59,7 51,5 49,4 8,0 11,8 15,0

Femmes % 48,1 45,0 39,2 40,3 48,6 51,0 6,0 13,3 22,1

Âge

25 à 44 ans % 53,3 56,2 84,1 51,0 62,0 85,6 6,8 13,6 18,2

45 à 64 ans % 46,7 43,8 15,9 48,9 38,0 14,7 * 7,4 11,0 16,8 *

Plus haut 
niveau de 
scolarité

Sans (DES) % 12,3 8,7 4,1 * 28,0 17,5 9,0 * 14,8 22,2 32,2 *

DES2 % 21,4 16,7 11,3 23,7 20,3 11,2 * 7,8 14,8 17,8 *

Certifi cat ou 
DEPS3 % 44,5 32,7 29,3 37,4 28,5 29,5 6,0 11,0 18,0

Diplôme 
universitaire % 21,8 41,9 55,3 10,9 33,7 50,6 3,6 10,3 16,6

 * Estimation à utiliser avec prudence en raison d’une plus grande variabilité.

1. En pourcentage de la population active et inactive désirant travailler.

2. Ayant complété ou non des études postsecondaires inférieures à un certifi cat ou DEPS (diplôme d’études 
postsecondaires).

3. Incluant les formations professionnelles terminées ou écoles de métiers qui n’exigent pas nécessairement un 
DES.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Il se dégage d’autres sous-groupes pour lesquels la proportion désirant travailler 

se révèle plus importante : les femmes immigrées de 25 à 64 ans établies depuis 

10 ans ou moins (22,1 %), les personnes sans diplôme âgées de 25 à 34 ans 

(21,2 %), les hommes de 15 à 24 ans aux études ou non (18,3 %) et l’ensemble 

des immigrés de 25 à 64 ans établis au Canada depuis 10 ans ou moins (17,9 %).

Les durées de chômage

La recherche active d’un emploi, et par le fait même la disponibilité immédiate 

pour travailler, est une démarche comptabilisée dans l’EPA selon qu’elle soit de 

courte durée (moins de 6 mois), de moyenne durée (de 6 mois à moins d’un an) 

ou de longue durée (un an et plus).

Chez les 285 1009 personnes désirant travailler qui sont classés comme chômeurs, 

la durée déclarée passée à chercher un emploi en 2008 totalise moins de 6 mois 

pour une forte majorité de chômeurs (81,5 %) (tableau 6.12). Chez 9,7 % des chô-

meurs, la durée peut atteindre un an et plus, période considérée pour le chômage 

de longue durée. Depuis 1997, on note une baisse du nombre et de la proportion 

de chômeurs de longue durée (données non illustrées).

Même si toutes les catégories de chômeurs étudiés consacrent en général moins 

de six mois à chercher un emploi, certaines se démarquent par des proportions 

plus élevées lorsque la durée est supérieure à six mois ou un an : soit les person-

nes sans DES, les immigrants et les personnes de 55 à 64 ans. Plusieurs facteurs 

peuvent expliquer l’augmentation de la période de recherche d’un emploi (le 

secteur d’activité, le type d’emploi et les conditions de travail recherchées, etc.). 

Toutefois, les raisons relatives à un allongement de la durée de chômage ne font 

pas partie du contenu du questionnaire de l’EPA.

La dernière expérience de travail et le principal motif 

de cessation d’emploi

Dès qu’une des personnes interrogées exprime son désir de travailler, une question 

commune est adressée aux chômeurs et aux inactifs souhaitant travailler qui ont 

connu une expérience de travail récente (dans les 12 derniers mois de l’enquête). 

Cette question vise à identifi er le principal motif de cessation d’emploi parmi les 

13 regroupements identifi és10. Seules les personnes qui n’ont pas travaillé pendant 

la période récente ou n’ont jamais travaillé en sont exclues.

9. Des 300 100 chômeurs, il faut retrancher 15 000 personnes qui n’ont pas déclaré avoir fait une recherche active 
d’emploi, car ils devaient commencer un emploi dans les quatre prochaines semaines. Au total, la durée du 
chômage est déclarée par 285 100 personnes et tient compte des semaines continues à chercher un emploi. 
La durée moyenne du chômage est calculée selon la restriction d’une limite maximale de 99 semaines.

10. Pour améliorer la fi abilité, des 13 regroupements de motifs utilisés dans l’EPA, une nouvelle agrégation a 
conduit à un rassemblement de 11 motifs aux fi ns de la présente analyse.
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Tableau 6.12
Répartition des chômeurs de 15 à 64 ans selon la durée moyenne du chômage et certaines 
caractéristiques sociodémographiques, Québec, 2008

Chômeurs
ayant 

déclaré
une durée

Durée moyenne du chômage1

Total Courte
(< 6 mois)

Moyenne
(de 6 mois

à < 1 an)

Longue
(1 an et +)

k %

Sexe 285,1 100,0 81,5 8,8 9,7

Hommes 171,1 100,0 79,7 9,2 11,0

Femmes 114,0 100,0 84,2 8,2 7,5

Âge 285,1 100,0 81,5 8,8 9,7

15 à 24 ans 75,6 100,0 94,6 3,8* 1,5*

25 à 34 ans 56,2 100,0 83,1 9,3* 7,8*

35 à 44 ans 59,0 100,0 75,9 11,0* 12,9*

45 à 54 ans 58,7 100,0 74,6 11,9* 13,6*

55 à 64 ans 35,6 100,0 71,6 10,1* 18,3*

Plus haut niveau de scolarité 

chez les 25 à 64 ans 209,5 100,0 76,8 10,5 12,7

Sans (DES) 51,2 100,0 73,6 9,2* 17,0

DES2 47,8 100,0 76,6 10,3* 13,2*

Certifi cat ou DEPS3 76,3 100,0 78,6 9,8* 11,4

Diplôme universitaire 34,2 100,0 78,1 14,0* 7,9*

Fréquentation scolaire chez les 

15 à 24 ans (pendant les 8 mois 

de l'année scolaire) 74,8 100,0 94,7 3,9* ( )

Étudiant 31,6 100,0 97,2 ( ) ( )

Non-étudiant 43,2 100,0 92,6 5,3* ( )

Statut d'immigrant chez 

les 25 à 64 ans4 205,3 100,0 76,6 10,5 12,9

Née au Canada 158,4 100,0 77,5 10,4 12,1

Immigrant admis 46,9 100,0 73,6 10,9* 15,6*

   10 ans (récent) 25,1 100,0 76,9 11,2* 12,0*

  > 10 ans (longue date) 21,8 100,0 69,7 10,6* 19,7*

 * Estimation à utiliser avec prudence en raison d’une plus grande variabilité.

( ) Échantillon insuffi sant pour permettre la publication du résultat.

1. La durée moyenne du chômage est calculée selon la restriction d’une limite maximale de 99 semaines. La 
durée moyenne est donc sous-estimée.

2. Ayant complété ou non des études postsecondaires inférieures à un certifi cat ou DEPS (diplôme d’études 
postsecondaires).

3. Incluant les formations professionnelles terminées ou écoles de métiers qui n’exigent pas nécessairement un 
DES.

4. Excluant du total les immigrants non admis.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Sur l’ensemble des 381 500 personnes désirant travailler de 15 à 64 ans, six 

personnes sur dix (62,7 %) ont travaillé dans les 12 derniers mois de l’enquête en 

2008, soit 239 300 personnes (tableau 6.13). Cette proportion est de sept sur dix 

(68,2 %) chez les chômeurs, mais chez les inactifs voulant travailler, elle ne touche 

que quatre personnes sur dix (42,6 %).

Au fi l des années 1997 à 2008, les chômeurs ont été plus nombreux à occuper 

des emplois dans les 12 derniers mois. Ainsi, la proportion de chômeurs dont la 

dernière expérience de travail est récente a grimpé de 58,1 % à 68,2 % (données 

non illustrées). Chez les inactifs, cette proportion a varié en dents de scie.

La plupart des personnes sans emploi ayant travaillé au cours des 12 derniers 

mois ont perdu leur emploi. Toutefois, la principale raison déclarée est dissembla-

ble entre les chômeurs et les inactifs désirant travailler. En 2008, le motif le plus 

fréquent rapporté pour la perte de leur emploi est la mise à pied temporaire chez 

Tableau 6.13
Répartition de la population désirant travailler de 15 à 64 ans, ayant travaillé dans les 12 derniers 
mois, selon le principal motif de la cessation d'emploi, Québec, 2008 

Total Chômeurs Inactifs
voulant

travailler

Personnes désirant travailler k 381,5 300,1 81,4

N'ont jamais travaillé k 38,1 23,7 14,5

Ont travaillé il y a plus d'un an k 104,1 71,9 32,2

Ont travaillé dans les 12 derniers mois k 239,3 204,6 34,7

% 100,0 100,0 100,0

Quitté l'emploi dans les 12 derniers mois % 26,7 24,8 38,0

Quitté, maladie ou incapacité % 2,7* 2,4* 4,6*

Quitté, obligations personnelles ou familiales % 1,4* 1,4* ( )

Quitté, fréquente l'école % 7,4 5,9 15,9*

Quitté, insatisfaction % 9,7 9,7 9,2*

Quitté, pris leur retraite % 0,6* ( ) ( )

Quitté, autres raisons1 % 4,9 4,9 4,9*

Perdu l'emploi dans les 12 derniers mois % 73,3 75,2 62,0

Perdu, mise à pied temporaire % 25,8 28,3 10,7*

Perdu, fi n emploi saisonnier % 14,8 14,3 17,6*

Perdu, fi n emploi temporaire ou occasionnel % 18,0 17,3 22,2*

Perdu, entreprise déménagée ou fermée % 3,8 3,8* ( )

Perdu, congédiement ou autre raison % 10,9 11,5 7,5*

 * Estimation à utiliser avec prudence en raison d’une plus grande variabilité.

( ) Échantillon insuffi sant pour permettre la publication du résultat.

1. Quitté en raison de la vente ou la fermeture de l'entreprise et autres raisons.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.



Portrait social du Québec Édition 2010

158 Institut de la statistique du Québec

les chômeurs (28,3 %) et la mise à pied défi nitive chez les inactifs (22,2 %), soit 

entre autres11 la fi n d’un emploi temporaire ou occasionnel. Cette dernière donnée 

doit cependant être utilisée avec prudence, car sa fi abilité est moindre. Il en va 

de même de la fi abilité de la plupart des motifs déclarés par les inactifs désirant 

travailler limitant ainsi l’analyse sur l’ensemble des personnes désirant travailler.

De tous les groupes de personnes désirant travailler ayant l’indicateur le plus 

élevé (voir résumé), les immigrants obtiennent une plus faible expérience de 

travail récente. Moins de la moitié des immigrants désirant un emploi ont travaillé 

au cours des 12 derniers mois (46,8 % par rapport à 66,8 % chez la population 

née au Canada) (annexe 4). Cette proportion diminue à 43,3 % chez les immigrés 

depuis dix ans ou moins.

En revanche, des 220 600 hommes de 15 à 64 ans sans emploi désirant travailler 

en 2008, une proportion de 66,1 % ou 145 900 hommes ont travaillé dans la dernière 

année, c’est plus que chez les femmes (58,0 %). Le principal motif de cessation 

d’emploi est la mise à pied temporaire chez les hommes, alors qu’il arrive au se-

cond rang chez les femmes. Celles-ci déclarent en premier lieu la fi n d’un emploi 

temporaire ou occasionnel (données non illustrées).

Comparativement aux jeunes, les 55 à 64 ans désirant travailler éprouvent da-

vantage de diffi cultés à obtenir une expérience de travail dans les 12 derniers 

mois, soit dans une proportion de 59,3 % par rapport à 65,1 % chez les 15 à 24 

ans. Quant aux personnes sans diplôme, celles qui ont travaillé au cours de cette 

période sont en proportion moindre (56,2 %) que les diplômés universitaires de 

25 à 64 ans (59,2 %), mais l’écart est peu élevé.

Le principal motif contraignant la recherche d’emploi

Pour les 81 400 personnes inactives désirant travailler, l’EPA distingue quel est le 

principal motif qui les empêche à court terme de chercher un emploi. L’enquête 

diffuse sept motifs principaux, mais pour améliorer la fi abilité, six motifs seulement 

sont retenus : les études, l’attente d’un rappel, la maladie ou l’incapacité, les raisons 

personnelles ou familiales, le découragement et enfi n les autres raisons. Cette 

dernière catégorie résiduelle rassemble plusieurs motifs très différents les uns des 

autres et n’est pas considérée dans l’analyse du principal motif. Pour s’assurer de 

publier les résultats les plus fi ables, il faut s’en tenir à une ventilation selon le sexe 

et selon une agrégation de groupes d’âge.

En 2008, le principal motif souligné qui empêche la recherche d’emploi est la 

fréquentation scolaire (tableau 6.14). Cette situation est déclarée par 21,9 % des 

répondants. La forte fréquence des jeunes, 25 100 parmi les 81 400 inactifs dési-

rant travailler, explique la plus forte proportion pour ce motif. En effet, 53,8 % des 

jeunes ont évoqué ce motif.

11. Parmi les cinq motifs déclarés comme une perte d’emploi, outre la mise à pied temporaire tous les autres motifs 
sont considérés être une mise à pied défi nitive.
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Le moment franchi au cours du cycle de vie du répondant rend compte de la 

diversité des motifs. Voici les principaux motifs déclarés par groupe d’âge bien 

que les données soient moins fi ables : les études chez les 15 à 24 ans (53,8 %), 

les raisons personnelles ou familiales pour les 25 à 44 ans (18,3 %) et la maladie 

ou l’incapacité chez les 45 à 64 ans (29,7 %).

La prise en compte de la variable sexe ne change pas le principal motif qui demeure 

les études, tant chez les hommes que chez les femmes. Parmi les autres motifs, 

les raisons personnelles ou familiales arrivent au second rang chez les femmes, 

tandis que la maladie ou l’incapacité occupe la deuxième place chez les hommes.

Le motif de découragement mérite d’être rapporté, du moins dans son aspect 

évolutif, puisque la donnée est devenue moins fi able au fi l des années. Comme il 

a été mentionné dans la section sur l’évolution du nombre de personnes désirant 

travailler, il refl ète les diffi cultés à obtenir un emploi, se traduisant par un retrait 

de la population active. Le découragement est un motif peu évoqué en 2008, en 

diminution depuis le début de la série historique, passant de 23,2 % en 1997 à 

6,3 % en 2008 (tableau 6.3).

Conclusion

Les 381 500 personnes désirant travailler regroupent les 300 100 chômeurs dis-

ponibles à travailler immédiatement (environ 80 %), au sens de l’Enquête sur la 

population active de Statistique Canada et les 81 400 personnes inactives voulant 

travailler (autour de 20 %), à brève échéance, mais qui ne peuvent occuper un emploi 

Tableau 6.14
Répartition des inactifs désirant travailler de 15 à 64 ans selon le principal motif contraignant 
la recherche d'emploi, le sexe et l'âge, Québec, 2008

Principal motif Total Hommes Femmes 15-24
ans

25-44
ans

45-64
ans

Inactifs désirant travailler k 81,4 42,1 39,3 25,1 28,4 27,9

% 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Études % 21,9 23,3 20,6* 53,8 13,0* ( )

Attente d'un rappel % 10,3 13,1* 7,1* ( ) 13,4* 11,5*

Maladie ou incapacité % 16,7 17,1* 16,3* ( ) 15,8* 29,7*

Raisons personnelles 
ou familiales

% 11,2 5,2* 17,3* ( ) 18,3* 10,8*

Découragement % 6,3* 7,1* 5,1* ( ) ( ) 11,5*

Autres1 % 33,7 34,0 33,3 31,1* 35,6 34,1

 *  Estimation à utiliser avec prudence en raison d’une plus grande variabilité.

( )  Échantillon insuffi sant pour permettre la publication du résultat.

1. Regroupant différents motifs très variés par exemple la privation d'un moyen de transport, la non-qualifi cation 
des compétences, un déménagement, l'attente d'un statut de résidant permanent ou d'un permis de travail 
pour étudiant.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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en raison d’un motif particulier. À partir de cet univers, on a conclu que 9,1 % de la 

population québécoise âgée de 15 à 64 ans désire travailler en 2008. Comparati-

vement au taux de chômage offi ciel de 7,3 %, l’inclusion des personnes inactives 

et souhaitant travailler aux données traditionnelles du chômage donne une image 

plus appropriée des personnes qui sont exclues des bénéfi ces associés au travail.

La période de 1997 à 2008 a été très favorable pour le marché du travail de telle 

sorte que la proportion des personnes désirant travailler a reculé. Toutefois, le ra-

lentissement économique observé à la fi n de 2008, qui s’est traduit par des pertes 

d’emploi en 2009, a entraîné une augmentation du nombre de personnes désirant 

travailler. Seule une analyse ultérieure permettra de vérifi er si ce changement se 

maintiendra.

Même si la recrudescence de l’activité et l’élévation générale de la scolarisation 

ont eu des effets positifs, l’accès à un emploi reste un problème chez certains 

groupes. Ainsi, les proportions de personnes désirant travailler sont plus élevées 

parmi les groupes suivants : les personnes sans diplôme d’études secondaires de 

25 à 64 ans, notamment les 25 à 34 ans; les jeunes de 15 à 24 ans, qu’ils soient 

aux études ou non, de façon plus marquée chez les hommes; les immigrants admis 

de 25 à 64 ans et plus, particulièrement les immigrants établis depuis 10 ans ou 

moins; les hommes en général et, dans une moindre mesure, les personnes de 

55 à 64 ans.

L’hétérogénéité caractérise la population de personnes désirant travailler. À la 

différence de la composition de travailleurs, on regroupe une part plus importante 

d’hommes, de jeunes de 15 à 24 ans, de personnes sans diplôme et d’immigrants 

admis très scolarisés. Chez les 55 à 64 ans, la composition est la même entre les 

travailleurs et les personnes désirant travailler. Globalement, les effectifs masculins 

sont plus importants que ceux des femmes et ils sont aussi proportionnellement 

plus nombreux à désirer travailler. Toutefois rien n’est pareil chez les immigrants 

arrivés depuis 10 ans ou moins puisque les effectifs sont répartis également entre 

les sexes et les femmes affi chent une proportion désirant travailler supérieure aux 

hommes.

De façon générale, acquérir une expérience de travail récente, c’est-à-dire au 

cours des 12 derniers mois, s’avère plus diffi cile pour les immigrants admis. Ce 

désavantage constitue un défi  pour la société québécoise.

Le vieillissement démographique qui s’accentuera dans les années à venir affectera 

à la baisse la population des 15 à 64 ans. Selon les perspectives du marché du 

travail à long terme d’Emploi-Québec pour la période de 2008 à 2017, à défaut 

d’une croissance de la population active, l’effectif de chômeurs déclinera. Comme 

société, il faudra veiller à ce que les ajustements sur le marché du travail ne mar-

ginalisent pas davantage certains groupes de population, mais permettent de 

corriger les iniquités observées.
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Annexe 1

Nombre, répartition, proportion de la population désirant travailler de 15 à 64 ans et taux d'emploi 
selon certaines caractéristiques sociodémographiques, Québec, 2008

Caractéristiques Nombre Répartition Proportion
désirant
travailler

1 Taux
d'emploi

2

En 
emploi

Désirant
travailler

En 
emploi

Désirant
travailler

k % % %

Sexe 3 809,8 381,5 100,0 100,0 9,1 71,7

Hommes 1 981,3 220,6 52,0 57,8 10,0 74,2

Femmes 1 828,5 160,9 48,0 42,2 8,1 69,1

Âge 3 809,8 381,5 100,0 100,0 9,1 71,7

15 à 24 ans 570,5 103,7 15,0 27,2 15,4 59,5

25 à 34 ans 854,9 74,5 22,4 19,5 8,0 81,4

35 à 44 ans 888,2 75,3 23,3 19,7 7,8 82,6

45 à 54 ans 1 001,3 76,9 26,3 20,2 7,1 80,3

55 à 64 ans 494,8 51,1 13,0 13,4 9,4 50,2

Plus haut niveau de scolarité 

chez les 25 à 64 ans 3 239,2 277,8 100,0 100,0 7,9 74,3

Sans (DES) 382,9 70,5 11,8 25,4 15,5 53,9

DES3 671,1 63,7 20,7 22,9 8,7 71,7

Certifi cat ou DEPS4 1 389,2 98,3 42,9 35,4 6,6 80,0

Diplôme universitaire 796,1 45,3 24,6 16,3 5,4 81,8

Fréquentation scolaire chez 

les 15 à 24 ans (pendant les 

8 mois de l'année scolaire) 543,5 101,7 100,0 100,0 15,8 56,7

Étudiant 281,5 49,8 51,8 49,0 15,0 46,3

Non-étudiant 262,0 51,9 48,2 51,0 16,5 74,6

Statut d'immigrant chez 

les 25 à 64 ans5 3 212,0 271,7 100,0 100,0 7,8 74,3

Née au Canada 2 797,8 212,7 87,1 78,3 7,1 75,4

Immigrant admis 414,2 59,0 12,9 21,7 12,5 69,2

   10 ans (récent) 143,2 31,2 4,5 11,5 17,9 64,5

  > 10 ans (longue date) 271,0 27,7 8,4 10,2 9,3 71,9

1.  En pourcentage de la population active et inactive désirant travailler.

2.  Population en emploi divisée par la population totale du même groupe d'âge.

3. Ayant complété ou non des études postsecondaires inférieures à un certifi cat ou DEPS (diplôme d’études 
postsecondaires).

4. Incluant les formations professionnelles terminées ou écoles de métiers qui n’exigent pas nécessairement un 
DES.

5. Excluant du total les immigrants non admis.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Annexe 2

Proportion de la population désirant travailler1 de 15 à 64 ans selon quelques caractéristiques 
sociodémographiques, Québec, 1997-2008

Période annuelle 8 mois de l'année scolaire

Total Hommes Femmes 15-24 
ans

55-64 
ans

25-64 ans 15-24 ans

Sans 
DES

DES 2 Total Étudiants Autres

% %

1997 14,8 15,1 14,4 24,6 15,1 21,4 12,7 24,6 25,4 24,0

1998 13,2 13,1 13,2 21,3 14,6 19,2 12,4 21,4 20,7 21,9

1999 12,0 12,1 11,7 19,6 13,1 17,6 11,1 19,6 20,6 18,8

2000 10,8 10,9 10,6 17,1 11,2 17,6 9,6 17,5 16,5 18,2

2001 10,8 10,9 10,7 16,9 11,6 16,6 9,8 17,1 17,9 16,4

2002 10,9 11,2 10,6 17,6 12,2 16,4 10,1 18,0 18,9 17,2

2003 11,2 11,6 10,7 17,3 11,6 17,3 9,8 17,9 18,1 17,7

2004 10,6 11,1 10,1 18,2 10,7 16,0 9,4 19,0 20,7 17,5

2005 10,4 11,0 9,7 17,5 9,9 15,7 9,3 17,8 19,7 16,0

2006 10,0 10,4 9,5 17,4 9,4 15,9 9,1 17,4 19,3 15,5

2007 9,0 9,8 8,1 15,8 8,6 16,3 8,3 16,5 17,2 15,9

2008 9,1 10,0 8,1 15,4 9,4 15,5 8,7 15,8 15,0 16,5

1.  En pourcentage de la population active et inactive désirant travailler.

2.  Ayant complété ou non des études postsecondaires inférieures à un certifi cat ou DEPS.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Annexe 3

Répartition de la population désirant travailler de 15 à 64 ans selon leur disponibilité à occuper un 
emploi et certaines caractéristiques sociodémographiques, Québec, 2008

Caractéristiques Population désirant travailler

Total Chômeurs
(disponibilité

immédiate)

Inactifs
désirant
travailler

(disponibilité
à court 
terme)

Total Chômeurs
(disponibilité

immédiate)

Inactifs
désirant
travailler

(disponibilité
à court 
terme)

k %

Sexe 381,5 300,1 81,4 100,0 78,7 21,3

Hommes 220,6 178,5 42,1 100,0 80,9 19,1

Femmes 160,9 121,7 39,3 100,0 75,6 24,4

Âge 381,5 300,1 81,4 100,0 78,7 21,3

15 à 24 ans 103,7 78,6 25,1 100,0 75,8 24,2

25 à 34 ans 74,5 59,8 14,7 100,0 80,3 19,7

35 à 44 ans 75,3 61,6 13,6 100,0 81,8 18,1

45 à 54 ans 76,9 61,8 15,1 100,0 80,4 19,6

55 à 64 ans 51,1 38,3 12,8 100,0 75,0 25,0

Plus haut niveau de scolarité 

chez les 25 à 64 ans 277,8 221,5 56,3 100,0 79,7 20,3

Sans (DES) 70,5 53,4 17,1 100,0 75,7 24,3

DES1 63,7 49,7 13,9 100,0 78,0 21,8

Certifi cat ou DEPS2 98,3 81,3 17,1 100,0 82,7 17,4

Diplôme universitaire 45,3 37,1 8,2* 100,0 81,9 18,1*

Fréquentation scolaire chez 

les 15 à 24 ans (pendant les 

8 mois de l'année scolaire) 101,7 76,8 24,9 100,0 75,5 24,5

Étudiant 49,8 32,5 17,3 100,0 65,3 34,7

Non-étudiant 51,9 44,3 7,6* 100,0 85,4 14,6*

Statut d'immigrant chez 

les 25 à 64 ans3
271,7 217,3 54,3 100,0 80,0 20,0

Née au Canada 212,7 169,0 43,6 100,0 79,5 20,5

Immigrant admis 59,0 48,3 10,7 100,0 81,9 18,1

   10 ans (récent) 31,2 25,4 5,9* 100,0 81,4 18,9*

  > 10 ans (longue date) 27,7 23,0 4,8* 100,0 83,0 17,3*

 *  Estimation à utiliser avec prudence en raison d’une plus grande variabilité.

1. Ayant complété ou non des études postsecondaires inférieures à un certifi cat ou DEPS (diplôme d’études 
postsecondaires).

2. Incluant les formations professionnelles terminées ou écoles de métiers qui n’exigent pas nécessairement un 
DES.

3.  Excluant du total les immigrants non admis.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Annexe 4

Répartition de la population désirant travailler de 15 à 64 ans, ayant travaillé dans les 12 derniers 
mois, selon certaines caractéristiques sociodémographiques, Québec, 2008 

Caractéristiques Ont travaillé dans les 12 derniers mois

Total Chômeurs Inactifs
désirant
travailler

Total Chômeurs Inactifs
désirant
travailler

k %

Sexe 239,3 204,6 34,7 62,7 68,2 42,6

Hommes 145,9 125,3 20,6 66,1 70,2 48,9

Femmes 93,4 79,3 14,1 58,0 65,2 35,9

Âge 239,3 204,6 34,7 62,7 68,2 42,6

15 à 24 ans 67,5 54,7 12,8 65,1 69,6 51,0

25 à 34 ans 48,5 41,9 6,6* 65,1 70,1 44,9*

35 à 44 ans 45,7 40,6 5,2* 60,7 65,9 38,2*

45 à 54 ans 47,3 41,8 5,5* 61,5 67,6 36,4*

55 à 64 ans 30,3 25,6 4,6* 59,3 66,8 35,9*

Plus haut niveau de scolarité 

chez les 25 à 64 ans 171,8 149,9 21,9 61,8 67,7 38,9

Sans (DES) 39,6 33,1 6,5* 56,2 62,0 38,0*

DES1 39,0 34,1 4,9* 61,2 68,6 35,3*

Certifi cat ou DEPS2 66,4 58,5 7,9* 67,5 72,0 46,2*

Diplôme universitaire 26,8 24,2 2,6* 59,2 65,2 31,7*

Fréquentation scolaire chez les 

15 à 24 ans (pendant les 8 mois 

de l'année scolaire) 68,8 55,2 13,6 67,6 71,9 54,6

Étudiant 30,3 21,3 9,0 60,8 65,5 52,0

Non-étudiant 38,5 33,8 4,6* 74,2 76,3 60,5*

Statut d'immigrant chez 

les 25 à 64 ans3 169,7 148,2 21,5 62,4 68,2 39,6

Née au Canada 142,1 123,4 18,7 66,8 73,0 42,9

Immigrant admis 27,6 24,8 2,8* 46,8 51,3 26,2*

   10 ans (récent) 13,5 11,9 1,5* 43,3 46,9 25,4*

  > 10 ans (longue date) 14,1 12,9 ( ) 50,9 56,1 ( )

 *  Estimation à utiliser avec prudence en raison d’une plus grande variabilité.

( )  Échantillon trop peu fi able pour permettre la publication du résultat.

1. Ayant complété ou non des études postsecondaires inférieures à un certifi cat ou DEPS (diplôme d’études 
postsecondaires).

2. Incluant les formations professionnelles terminées ou écoles de métiers qui n’exigent pas nécessairement un 
DES.

3.  Excluant du total les immigrants non admis.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Introduction

Le revenu permet d’acquérir des biens et services et de constituer un patrimoine 

fi nancier. Le niveau de revenu de la population est un des principaux indicateurs 

des conditions de vie et de bien-être d’une société. Il subit l’infl uence de l’activité 

économique : il varie en fonction des cycles conjoncturels et évolue en raison des 

changements d’ordre structurel, par exemple la mondialisation ou les progrès 

technologiques. Les modes de vie affectent aussi le niveau de revenu : la hausse 

de la scolarité, la participation accrue des femmes au marché du travail, la réduc-

tion de la taille des familles sont autant de facteurs qui ont infl uencé les conditions 

de vie et le revenu des familles et des individus. Par ailleurs, le revenu est lié aux 

caractéristiques sociodémographiques des individus et à leur cycle de vie.

La présente analyse du revenu couvre divers aspects et se divise en trois sections. 

La première section porte sur le revenu des unités familiales qui refl ète la mise en 

commun des ressources. L’évolution du revenu selon qu’il provienne de sources 

privées ou de transferts gouvernementaux est considérée, mais l’analyse portera 

principalement sur le revenu disponible, soit le revenu total moins l’impôt. Les 

variables comme le type de famille, l’âge du soutien économique principal et le 

nombre de personnes gagnant un revenu font tour à tour l’objet d’analyse.

La deuxième section traite du revenu des particuliers, c’est-à-dire les personnes de 

16 ans et plus, et met en relief les différences de revenu selon le sexe. Ici encore, 

l’évolution du revenu selon la source est examinée et le revenu disponible sert à 

la comparaison des revenus selon l’âge et le sexe.

Le revenu d’emploi des hommes et des femmes fait l’objet de la troisième section et 

les variables retenues portent sur la scolarité, la langue maternelle, la participation 

au marché du travail, la profession et l’industrie.
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Aspects méthodologiques

Les données proviennent des fi chiers maîtres de l’Enquête sur les fi nances des 

consommateurs (EFC) et de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu 

(EDTR) menées par Statistique Canada.

Depuis 1996, les fi chiers de l’EDTR permettent l’analyse transversale des revenus 

des ménages sur une base annuelle, tâche qui auparavant était assurée par l’EFC. 

Les fi chiers de ces deux enquêtes sont conçus pour être analogues. En 2007, 

la taille de l’échantillon de l’EDTR est de 68 308, ce qui représente 32 193 921 

personnes au Canada. L’échantillon est de 10 718 au Québec, ce qui correspond 

à 7 553 898 personnes.

Les sources de revenu sont réparties en deux catégories : les revenus privés et 

les revenus de transfert. Les revenus privés regroupent les gains (provenant d’un 

travail salarié ou autonome), les revenus de placement, les revenus de retraite 

(provenant des régimes privés de retraite) et les autres revenus de source privée. 

Ils correspondent au revenu total moins les transferts gouvernementaux. Les trans-

ferts gouvernementaux comprennent tous les transferts directs faits aux particuliers 

et aux familles par les administrations fédérale, provinciales et municipales. On 

trouve, dans cette catégorie, les prestations fi scales pour enfants, les prestations 

de la Sécurité de la vieillesse, les prestations du Régime de pensions du Canada 

et du Régime de rentes du Québec, les prestations d’assurance-emploi et d’as-

sistance sociale, les indemnités pour accidents du travail, les crédits pour taxe 

sur les produits et services, les crédits d’impôt provinciaux et les autres transferts 

gouvernementaux. Le calcul du revenu moyen est basé sur toute la population 

étudiée dans le cas du revenu des unités familiales ou sur la population touchant 

un revenu, dans le cas du revenu des particuliers.

Les revenus moyens sont exprimés en dollars constants de 2007 au moyen de 

l’indice des prix à la consommation (IPC) pour la province de Québec à compter 

de l’année 1979. Pour les années 1977 et 1978, cette donnée n’étant pas dispo-

nible, la variation de l’IPC pour la ville de Montréal a été appliquée à l’IPC de la 

province de Québec.

Le revenu ajusté permet d’éliminer l’effet des différences dans la composition 

démographique des ménages, ce revenu est ajusté en fonction de la taille du 

ménage, selon une échelle d’équivalence. Chacun des membres du ménage se 

voit attribuer un certain poids qui peut varier selon l’âge, le rang ou la situation 

familiale. L’échelle d’équivalence utilisée ici accorde un poids de 1,0 au membre 

le plus âgé de la famille, de 0,4 à la personne suivante en âge et à tous les autres 

membres de la famille âgés de 16 ans et plus, et de 0,3 à tous les autres membres 

de la famille âgés de moins de 16 ans.
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Le revenu des unités familiales

On entend par « unités familiales » les familles économiques et les personnes 

seules. Une famille économique est constituée d’un groupe de deux personnes 

et plus qui partagent un même logement et qui sont apparentées par le sang, par 

alliance ou par adoption, ou qui vivent en union libre. Une personne seule est une 

personne qui vit seule ou avec d’autres personnes avec lesquelles elle n’a aucun 

lien de parenté.

Évolution du revenu selon la source

Entre 1977 et 2007, le revenu total moyen des unités familiales a augmenté de 

7,7 %, en dollars constants, passant de 53 908 $ à 58 059 $ (fi gure 7.1). La pre-

mière moitié de la période étudiée se caractérise par les récessions du début des 

années 1980 et 1990, ainsi le revenu total a atteint son point le plus bas en 1993 à 

47 582 $. Depuis, on observe un mouvement à la hausse presque constant, et ce 

n’est qu’au début des années 2000 que le revenu total a rejoint le niveau de 1977.

Le revenu privé constitue environ 85 % du revenu total. Les tendances observées 

sur le revenu total sont donc attribuables aux revenus provenant de sources pri-

vées. Toutefois, la baisse du revenu privé entre 1977 et 1993 est plus accentuée 

que celle du revenu total : 19,1 % et 11,7 % respectivement, tout comme la hausse 

entre 1993 et 2007, soit 27,0 % et 22,0 %.

Figure 7.1
Revenu total, revenu privé, revenu disponible et revenu de transfert des unités familiales, 
Québec, 1977-2007

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Les revenus de transfert suivent à peu près le mouvement inverse, car en période 

de crise ils ont tendance à augmenter quand le revenu privé diminue. Malgré tout, 

ils ont augmenté de 49,9 % sur la période de 30 ans, car certains transferts gou-

vernementaux sont en hausse constante. En effet, les prestations de la Sécurité 

de la vieillesse et celles des régimes publics de retraite ont augmenté de façon 

continue, en raison du vieillissement de la population et de la maturation des ré-

gimes publics de pension1.

Une fois l’impôt retranché du revenu total, on obtient le revenu disponible. Entre 

1977 et 2007, le revenu disponible a connu une hausse de 4,8 %. La courbe illustrant 

ce revenu suit d’assez près celle du revenu privé qui est lui-même la principale 

composante du revenu total. Toutefois, le taux d’imposition de même que le poids 

des revenus de transfert infl uencent la proportion de l’impôt sur le revenu total : en 

1977, l’impôt représente 14,8 % du revenu total contre 17,2 % en 2007.

Le revenu après impôt représente le montant disponible pour l’achat des biens et 

services nécessaires au bien-être, ce qui en fait un indicateur de base des condi-

tions de vie. La situation familiale, l’âge et le nombre de personnes qui gagnent 

un revenu sont parmi les principales caractéristiques susceptibles de faire varier 

le revenu des unités familiales.

Le revenu disponible selon le type d’unité familiale

La mise en commun ou le partage du revenu a un impact important sur le niveau de 

vie. Le revenu disponible diffère considérablement selon le type d’unité familiale (fa-

milles économiques et les personnes seules). On distingue quatre types de familles 

de deux personnes et plus : les couples sans enfants, les couples avec enfants, 

les familles monoparentales et les autres familles. Dans les catégories « couples 

avec enfants » et « familles monoparentales », les enfants ont moins de 18 ans 

et le soutien économique principal est âgé de moins de 65 ans. Par ailleurs, les 

autres familles comprennent les couples vivant avec leurs propres enfants mariés 

ou avec des parents autres que leurs enfants, ainsi que tout autre type de famille.

De 1977 à 2007, le nombre d’unités familiales est passé de 2,2 millions à 3,5 

millions, une augmentation de 59,7 %. Comme le montre la fi gure 7.2, le nombre 

de personnes seules est en hausse constante; il a été multiplié par 2,6 sur la 

période de 30 ans. Le nombre de couples sans enfants double, tandis que celui 

des couples avec enfants diminue de 21,4 % et les familles monoparentales sont 

plus nombreuses de 66,6 %.

Ainsi, la proportion de personnes seules dans l’ensemble des unités familiales 

atteint maintenant 38,4 % (fi gure 7.3). Les couples sans enfants suivent, ils repré-

sentent près du quart (24,0 %) des unités, au détriment des couples avec enfants 

1. JEAN, Sylvie (2009). « Évolution du revenu disponible des unités familiales selon la source de 1980 à 2006 », 
Données sociodémographiques en bref, février, vol.13, no 2, p 4-5.
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qui sont passés sous les 20 %, alors qu’en 1977 ces familles comptaient pour 38,3 % 

de l’ensemble des unités. La proportion de familles monoparentales demeure à 

peu près constante, aux environs de 5 %.

En 2007, le revenu disponible des personnes seules s’élève à 26 039 $ en moyenne 

(tableau 7.1), ce qui correspond à moins de la moitié du revenu des couples sans 

enfants (54 332 $). Parmi les familles, les couples avec enfants ont le revenu le 

plus haut (74 385 $) et les familles monoparentales de chef féminin, le plus bas 

(36 669 $). Ces dernières disposent d’un peu moins de la moitié du revenu des 

couples avec enfants.

Figure 7.2
Nombre d’unités familiales selon le type de famille, Québec, 1977-2007

Note :  Chez les couples avec enfants et les familles monoparentales, le soutien économique principal est âgé de 
moins de 65 ans et les enfants ont moins de 18 ans.

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Les fi gures 7.4 et 7.5 permettent de comparer l’évolution du revenu disponible 

et du revenu disponible ajusté des personnes seules, des couples avec et sans 

enfants et des familles monoparentales.

L’ajustement du revenu disponible en fonction de la taille de la famille donne un 

portrait différent de la situation des unités familiales les unes par rapport aux autres. 

Avant ajustement, les personnes seules détiennent le revenu disponible le plus 

bas, suivies des familles monoparentales et des couples sans enfants, alors que 

les couples avec enfants ont le revenu le plus élevé. Après ajustement, ce sont 

les familles monoparentales qui ont le revenu le plus faible et les couples sans 

enfants, le plus haut.

L’ajustement du revenu disponible nivelle aussi les différences entre les revenus 

des divers types d’unités familiales, bien que la démarcation demeure nette entre 

le revenu disponible ajusté des couples (avec ou sans enfants) et celui des autres 

unités. Ainsi, en 2007, les couples avec enfants disposent d’un revenu ajusté supé-

rieur de 51,8 % à celui des familles monoparentales, et les couples sans enfants, 

de 49,0 % supérieur à celui des personnes seules.

Tableau 7.1
Revenu disponible et certaines caractéristiques des unités familiales selon le type de famille, 
Québec, 2007

Unité familiale Revenu 
disponible

Unités Répartition 
des unités

Part du 
revenu 

disponible

Âge moyen 
du soutien 

principal

Moyen Ajusté

$ n % ans

Personne seule 26 039 26 039 1 337 383 38,4 20,8 51,0

Famille économique 61 826 36 460 2 146 049 61,6 79,2 47,8

Couple sans enfants 54 332 38 809 835 317 24,0 27,1 55,3

Couple avec enfants 74 385 36 795 657 144 18,9 29,2 39,3

Famille monoparentale 40 020 24 240 178 776 5,1 4,3 38,4

   Parent femme 36 669 21 754 131 412 3,8 2,9 37,7

   Parent homme 49 318 31 140 47 364 1,4 1,4 40,2

Autre famille 65 837 36 464 474 812 13,6 18,7 49,9

Total 48 086 32 459 3 483 432 100,0 100,0 49,0

Note :  Chez les couples avec enfants et les familles monoparentales, le soutien économique principal est âgé de 
moins de 65 ans et les enfants ont moins de 18 ans.

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Par rapport à 1977, les couples avec enfants sont ceux qui améliorent le plus leur 

niveau de vie. Leur revenu disponible ajusté passe de 26 678 $ à 36 795 $, soit 

une augmentation de 37,9 % en dollars constants. Les familles monoparentales 

suivent, enregistrant une augmentation de 34,9 % (de 17 969 $ à 24 240 $), tandis 

que, chez les couples sans enfants et les personnes seules, la croissance est de 

16,4 % et de 16,1 % respectivement.

Figure 7.4
Revenu disponible moyen, selon certains types de famille, Québec, 1977-2007

Note :  Chez les couples avec enfants et les familles monoparentales, le soutien économique principal est âgé de 
moins de 65 ans et les enfants ont moins de 18 ans.

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

Figure 7.5
Revenu disponible moyen ajusté, selon certains types de famille, Québec, 1977-2007

Note :  Chez les couples avec enfants et les familles monoparentales, le soutien économique principal est âgé de 
moins de 65 ans et les enfants ont moins de 18 ans.

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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La baisse importante de revenu du début des années 1980 et 1990 a touché tous 

les types d’unités familiales et plus particulièrement les couples sans enfants et 

les personnes seules, dont les revenus disponibles ajustés sont, en 1993, infé-

rieurs de 11,4 % et de 8,9 % respectivement par rapport à 1977. Celui des familles 

monoparentales est en baisse de 6,8 %, tandis que les couples avec enfants se 

retrouvent à peu près au même point. Après 1993, l’amélioration du revenu est 

presque continue et, chez les familles monoparentales, elle est particulièrement 

importante après 1999 : 31,8 % d’augmentation de leur revenu disponible ajusté.

On voit donc l’infl uence de la composition des familles sur le revenu disponible. 

Les familles monoparentales ont le niveau de vie le plus bas, alors que les couples 

sans enfants détiennent le plus haut niveau de vie en termes de revenu disponible 

ajusté selon l’échelle d’équivalence. La situation familiale est toutefois susceptible 

de se modifi er à quelques reprises au cours du cycle de vie.

Le revenu disponible selon l’âge

Le revenu disponible des unités familiales augmente avec l’âge du soutien éco-

nomique principal, pour atteindre un sommet à 45-49 ans (fi gure 7.6). Cette aug-

mentation résulte de l’amélioration progressive du revenu d’emploi, combinée à 

la modifi cation de la composition des unités familiales, du nombre de personnes 

gagnant un revenu dans le ménage et du régime de travail. En effet, les plus jeu-

nes sont moins nombreux sur le marché du travail et ils occupent une plus grande 

Figure 7.6
Revenu disponible des unités familiales selon l’âge du soutien économique principal, Québec, 2007

Source : Statistique Canada, Enquête sur la dynamique du travail et du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec..
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part des emplois à temps partiel; enfi n, ils vivent plus souvent seuls. À partir de 25 

ans, il y a plus d’unités familiales composées d’un couple avec ou sans enfants, 

et elles sont proportionnellement plus nombreuses à avoir deux revenus d’emploi. 

À partir de 55-59 ans, la proportion des ménages à deux revenus est plus faible, 

tandis que celle des ménages sans revenu d’emploi augmente par rapport au 

groupe d’âge précédent. Il y a donc une baisse marquée du revenu disponible. La 

réduction est tout aussi forte entre les 55-59 ans et les 60-64 ans, alors qu’encore 

plus de travailleurs prennent leur retraite.

Afi n de suivre l’évolution du revenu par génération, les revenus moyens des 

années d’enquête aux cinq ans sont reliés pour les groupes d’âge quinquennaux 

appropriés. Par exemple, les générations nées en 1952-1957 ont 20-24 ans en 

1977, 25-29 ans en 1982 et ainsi de suite, jusqu’à 50-54 ans en 2007. En reliant 

les revenus moyens de ces groupes d’âge, il est possible de tracer le profi l du 

revenu moyen des générations 1952-1957 des âges 20-24 ans à 50-54 ans.

L’évolution du revenu disponible des unités familiales de 1977 à 2007 (fi gure 7.7) 

montre que le revenu des différentes générations augmente avec l’âge jusque vers 

45-49 ans pour diminuer ensuite.

Figure 7.7
Revenu disponible non ajusté des unités familiales pour certaines générations, selon l’âge du soutien 
économique principal (2007, 2002, 1997, 1992, 1987, 1982, 1977)

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec..
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Par ailleurs, il est plus diffi cile d’évaluer s’il y a amélioration ou non de la situation 

entre les générations au même âge. En effet, les récessions du début des années 

1980 et 1990 ont affecté toutes les générations, avec des baisses de l’ordre de 

7,0 % (entre 1977 et 1982) et de 6,2 % (entre 1987 et 1992), pour l’ensemble des 

unités. De même, toutes les générations ont bénéfi cié de l’augmentation des re-

venus entre 1997 et 2002 (16,7 %), tandis que la hausse de 5,2 % observée entre 

2002 et 2007 n’a pas profi té à toutes. Ces baisses et ces hausses sont survenues 

à des âges différents selon les générations. On peut toutefois dire que, n’eurent 

été des augmentations du début des années 2000, les générations nées après 

1947 auraient connu une détérioration de leur situation. Ainsi, les générations 1952-

1957, 1962-1967 et 1972-1977 ont un revenu disponible plus bas que la génération 

précédente au même âge, et ce, pour toutes les années avant 2002, tandis qu’aux 

âges correspondant aux deux derniers points (donc 2002 et 2007) de chacune de 

ces générations, leur revenu dépasse celui de la génération précédente.

La fi gure suivante (fi gure 7.8) illustre l’évolution du revenu disponible ajusté en 

fonction de la taille des unités pour certaines générations. De façon générale, le 

revenu disponible ajusté augmente d’une génération à l’autre chez celles nées 

avant 1947. Quant à celles nées après 1947, elles connaissent une diminution de 

leur revenu d’une génération à l’autre, aux mêmes âges, pour les années avant 

2002 et une amélioration aux âges qui correspondent aux deux derniers points 

(2002 et 2007), tout comme le revenu non ajusté.

Figure 7.8
Revenu disponible moyen ajusté des unités familiales par génération, selon l’âge du soutien économi-
que principal (2007, 2002, 1997, 1992, 1987, 1982, 1977)

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec..
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Les individus qui forment une génération vivent dans différents types d’unités 

familiales au cours de leur cycle de vie. Ainsi, la composition d’une génération 

d’unités familiales aux âges 20-24 ans n’est plus la même à 40-44 ans : elle passe 

d’une majorité de personnes seules à une majorité de couples avec enfants. En 

plus d’augmenter avec l’âge en fonction de l’expérience acquise et de l’ancien-

neté, le revenu varie ainsi selon le nombre de personnes gagnant un revenu dans 

le ménage.

Le revenu disponible selon le nombre de personnes gagnant un revenu

La présence de plus en plus grande des femmes dans la population active consti-

tue l’un des changements les plus importants qu’ait connus le marché du travail 

au cours des dernières décennies. Le rôle des femmes comme soutien de famille 

s’en est trouvé accru, et les couples pouvant compter sur deux revenus d’emploi 

sont maintenant la norme.

En 2007, 85,3 % (tableau 7.2) des couples avec enfants disposent de plus d’un 

revenu d’emploi, ce qui représente une hausse notable par rapport à 1977 (55,6 %). 

Par ailleurs, la proportion de couples avec enfants ayant un seul revenu diminue 

(42,3 % contre 13,5 %). Un peu plus de la moitié des couples sans enfants (51,4 %) 

ont deux revenus d’emploi en 2007 et la proportion de ceux qui n’ont pas un revenu 

d’emploi est de 26,2 %.

Le pourcentage de familles monoparentales dirigées par une femme ayant au moins 

un revenu d’emploi se situe à 83,5 % en 2007 et à 68,7 % en 1977. La proportion 

de ces familles sans revenu d’emploi a donc baissé considérablement. Pendant 

ce temps, la proportion de personnes seules sans revenu d’emploi se retrouve au 

même niveau en 2007 qu’en 1977, soit aux environs de 38 %.

Le nombre de revenus d’emploi dont dispose une unité familiale a un impact 

considérable sur son revenu disponible, mais cet avantage s’amenuise depuis 

1977. Tandis qu’une unité familiale avec un seul revenu d’emploi disposait de près 

de deux fois et demie (2,4) le revenu d’une unité sans revenu d’emploi, le rapport 

tombe à 1,4 en 2007. De même, pour une unité avec deux revenus d’emploi et 

plus, le rapport passe de plus de quatre fois à un peu moins de trois. En effet, le 

revenu disponible des unités sans revenu d’emploi connaît une hausse appréciable 

(61,0 %) pour tous les types d’unités durant cette période, passant de 15 672 $ à 

25 226 $. D’autre part, le revenu disponible de l’ensemble des unités avec un seul 

revenu diminue entre 1977 et 2007 (– 4,5 %).

Le revenu disponible des unités à double soutien et plus augmente de 11,0 %, 

mais l’écart avec les unités à un seul revenu s’élargit : alors qu’en 1977 le revenu 

des unités à deux revenus et plus est 71,9 % supérieur à celui des unités à un seul 

revenu, en 2007 la différence est de 100,0 %.

Si la contribution des femmes au revenu familial s’avère essentielle au maintien d’un 

certain niveau de vie, leur revenu demeure toutefois inférieur à celui des hommes.
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Tableau 7.2
Revenu disponible moyen des unités familiales et répartition selon le nombre de personnes gagnant 
un revenu d'emploi, Québec, 1977, 1987, 1997 et 2007

Revenu disponible moyen Répartition des unités

1977 1987 1997 2007 1977 1987 1997 2007

$ constants %

Personnes seules 22 422 21 905 20 642 26 039 100,0 100,0 100,0 100,0

Aucun revenu 10 829 15 702 15 125 18 972 38,2 41,0 48,6 38,7

Un revenu 29 573 26 213 25 863 30 506 61,8 59,0 51,4 61,3

Couple sans enfants 46 658 43 800 43 056 54 332 100,0 100,0 100,0 100,0

Aucun revenu 24 242 29 691 31 029 37 403 20,4 28,1 34,7 26,2

Un revenu 38 483 40 528 38 580 49 181 27,5 21,5 21,8 22,4

Deux revenus 59 791 53 045 54 866 65 209 52,0 50,5 43,6 51,4

Couple avec enfants 57 180 56 663 55 532 74 385 100,0 100,0 100,0 100,0

Aucun revenu 16 135 19 405 22 967 37 856 2,1 2,3 4,4 1,2

Un revenu 45 895 42 503 39 302 53 141 42,3 24,9 19,7 13,5

Deux revenus et plus 67 342 62 701 61 621 78 255 55,6 72,8 75,9 85,3

   Deux revenus 60 924 58 361 59 093 75 035 39,9 55,1 62,7 68,7

   Trois revenus et plus 83 662 76 219 73 656 91 602 15,7 17,7 13,2 16,6

Famille monoparentale,

parent femme 29 340 26 182 25 337 36 669 100,0 100,0 100,0 100,0

Aucun revenu 15 657 14 816 15 720 18 015 31,4 38,5 34,6 16,4

Un revenu 28 755 28 108 28 793 35 333 47,0 42,1 54,1 59,3

Deux revenus et plus 50 411 44 557 38 271 52 596 21,7 19,4 11,3 24,2

Famille monoparentale,

parent homme 51 030 42 238 36 848 49 318 ... ... ... ...

Autre 57 138 57 209 54 942 65 837 ... ... ... ...

Total 45 902 42 216 39 153 48 086 100,0 100,0 100,0 100,0

Aucun revenu 15 672 20 388 20 448 25 226 16,4 22,0 28,7 23,2

Un revenu 38 203 33 738 31 566 36 474 42,1 35,7 33,7 37,8

Deux revenus et plus 65 688 60 701 60 204 72 942 41,5 42,3 37,6 39,0

Note :  Chez les couples avec enfants et les familles monoparentales, le soutien économique principal est âgé de 
moins de 65 ans et les enfants ont moins de 18 ans.

Source :   Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Le revenu des particuliers

L’analyse du revenu des particuliers de 16 ans et plus permet les comparaisons 

selon le sexe. Seuls les particuliers bénéfi ciant d’un revenu (positif ou négatif) sont 

considérés ici dans le calcul du revenu moyen.

L’évolution des différents types de revenus

En 2007, le revenu total des particuliers bénéfi ciant d’un revenu est supérieur de 

9,0 % à celui de 1977, en dollars constants (fi gure 7.9) : 33 261 $ et 30 511 $ res-

pectivement. Après les baisses successives du début des années 1980 et 1990, 

il chute à 27 439 $ en 1993, le montant le plus bas de la période, soit 10,1 % de 

moins qu’en 1977. Par la suite, le revenu moyen augmente graduellement et retrouve 

en 2000, son niveau de 1977; la hausse entre 1993 et 2007 se chiffre à 21,2 %.

Les revenus de sources privées suivent le même mouvement, mais les baisses du 

début des années 1980 et 1990 ont été plus accentuées, de même que la hausse 

qui a suivi. En 2007, ces revenus qui constituent la majeure partie (85,2 %) du 

revenu total sont en hausse de 3,9 % par rapport à 1977.

La hausse des revenus de transfert a été presque continue entre 1977 et 1994. 

Ils sont passés de 3 250 $ à 5 013 $ (+ 54,2 %). Entre 1994 et 2003, on observe 

une baisse de 12,9 %, suivie d’une autre période d’augmentation jusqu’en 2007 

(+ 12,9 %) pour atteindre 4 930 $, soit 51,7 % de plus qu’en 1977.

Figure 7.9
Revenu total, revenu privé, revenu disponible et revenu de transfert des particuliers de 16 ans et plus 
bénéfi ciant d’un revenu, Québec, 1977-2007

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec..
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Pendant cette période, les hommes connaissent des baisses du revenu total 

(fi gure 7.10), du revenu privé et du revenu disponible (1,4 %, 4,0 % et 4,9 %, res-

pectivement) et une hausse des revenus de transfert (26,7 %). Par contre, chez 

les femmes, tous ces types de revenu sont en hausse : soit 44,1 % pour le revenu 

total, 37,6 % pour le revenu privé, 39,0 % pour revenu disponible et 77,6 % pour 

les revenus de transfert.

Figure 7.10
Revenu total, revenu privé et revenu disponible des hommes et des femmes de 16 ans et plus 
bénéfi ciant d’un revenu, Québec, 1977-2007

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec..
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Ainsi, le ratio du revenu des femmes sur celui des hommes augmente (fi gure 

7.11). En 1977, le revenu disponible des femmes correspond à 53,6 % de celui 

des hommes, contre 78,4 % en 2007. En ce qui concerne les revenus de sources 

privées, bien que le ratio ait augmenté de 20,0 points de pourcentage par rapport 

à 1977, il ne se situe qu’à 66,2 % en 2007. Par contre, les revenus de transfert des 

femmes dépassent ceux des hommes dans un rapport de 135,6 %. Finalement, 

le revenu total des femmes sur celui des hommes s’établit à 73,8 % en 2007, en 

hausse de 23,3 points de pourcentage comparativement à 1977.
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Le revenu disponible selon le sexe et l’âge

Tous les groupes d’âge ne voient pas leur revenu disponible évoluer de la même 

façon entre 1977 et 2007 (tableau 7.3). Le revenu des 45-64 ans et celui des 65 

ans et plus sont supérieurs en 2007 à ce qu’ils étaient en 1977, ce qui n’est pas 

le cas des autres groupes d’âge. Le revenu des personnes âgées augmente de 

façon graduelle sur toute la période. Par contre, celui des autres groupes d’âge 

connaît une baisse jusqu’à la fi n des années 1990 et une remontée par la suite, 

mais la hausse n’est pas suffi sante pour rattraper le retard accumulé, sauf chez 

les 45-64 ans.

Selon le sexe, chez les hommes, seuls ceux de 65 ans et plus voient leur revenu 

augmenter; toutefois, chez les femmes, seules celles de moins de 25 ans subissent 

une baisse de leur revenu disponible entre 1977 et 2007. En effet, bien que le re-

venu des femmes de 25-44 ans ait chuté entre 1977 et 1997, la hausse des années 

2000 a été supérieure. Pour ce qui est des femmes de 45-64 ans, leur revenu est 

demeuré relativement stable pour augmenter après le début des années 2000.

En 2007, le revenu disponible des femmes de moins de 25 ans correspond à 

85,7 % de celui des hommes (fi gure 7.12). Ce rapport est de 86,1 % chez les 25-

44 ans, de 70,4 % chez le groupe d’âge suivant et de 82,2 % chez les 65 ans et 

plus. La tendance est à la hausse entre 1977 et 2007 chez tous les groupes d’âge, 

à l’exception des plus jeunes dont le ratio du revenu des femmes sur celui des 

hommes fl uctue entre 79 % et 92 % selon les années.

Figure 7.11
Revenu des femmes par rapport à celui des hommes chez les particuliers de 16 ans et plus 
bénéfi ciant d’un revenu, Québec, 1977-2007

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec..
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Tableau 7.3
Revenu disponible moyen des particuliers de 16 ans et plus bénéfi ciant d'un revenu, selon le sexe et 
l'âge, Québec, 1977-2007

1977 1982 1987 1992 1997 2002 2007 2007/1977

$ constants %

Total 25 979 23 878 23 695 23 004 22 352 25 933 27 549 6,0

Moins de 25 ans 16 790 13 372 12 440 10 242 9 840 12 202 11 954 – 28,8

25-44 ans 31 770 28 545 27 450 26 799 24 697 29 385 31 453 – 1,0

45-64 ans 30 752 28 311 27 838 26 024 26 000 29 727 31 561 2,6

65 ans et plus 14 918 16 828 17 947 18 173 19 253 21 433 22 907 53,5

Hommes 32 550 29 685 29 102 27 540 27 017 30 567 30 940 – 4,9

Moins de 25 ans 18 449 14 241 13 798 10 669 10 875 12 736 12 858 – 30,3

25-44 ans 38 778 34 780 32 672 31 227 28 747 33 812 33 776 – 12,9

45-64 ans 39 293 36 385 35 983 32 047 32 795 36 251 36 987 – 5,9

65 ans et plus 18 246 21 141 21 642 21 946 23 879 25 378 25 454 39,5

Femmes 17 446 17 094 17 747 18 214 17 694 21 409 24 244 39,0

Moins de 25 ans 14 942 12 398 10 931 9 811 8 740 11 650 11 022 – 26,2

25-44 ans 21 155 20 534 21 362 21 807 20 539 24 817 29 082 37,5

45-64 ans 17 831 17 749 17 687 18 755 18 537 23 083 26 035 46,0

65 ans et plus 12 316 13 675 15 335 15 497 15 872 18 493 20 923 69,9

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

Figure 7.12
Revenu disponible des femmes par rapport à celui des hommes selon l’âge des particuliers de 16 ans 
et plus bénéfi ciant d’un revenu, Québec, 1977-2007

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec..
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La fi gure 7.13 illustre le revenu disponible pour certaines générations de 1977 à 

2007. Le revenu des différentes générations augmente avec l’âge durant la période 

de vie active, puis diminue avec la prise de retraite. Par contre, le parcours de 

chacune est affecté par les récessions, mais à des âges différents. Les générations 

nées avant 1947 combinent ces périodes diffi ciles et la prise de retraite et l’on 

voit leur revenu commencer à chuter à partir de 40-44 ans. Toutefois, cette baisse 

cesse à compter de 65 ans en raison de l’admissibilité aux transferts gouverne-

mentaux pour les personnes âgées. Chez les générations plus jeunes, la reprise 

du début des années 2000 a permis un rattrapage et leur revenu dépasse même 

celui des générations précédentes aux âges correspondant aux deux dernières 

années observées.

Figure 7.13
Revenu disponible moyen des particuliers pour certaines générations, selon l’âge (2007, 2002, 1997, 
1992, 1987, 1982, 1977)

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec..
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Le revenu d’emploi des hommes et des femmes

Seuls les particuliers de 16 ans et plus qui gagnent un revenu d’emploi sont retenus 

pour le calcul du revenu d’emploi moyen. La fi gure 7.14, qui suit l’évolution du 

revenu d’emploi des hommes et des femmes de 1977 à 2007, montre un rétrécis-

sement des écarts entre les gains des hommes et ceux des femmes, même si les 

revenus des femmes demeurent bien en deçà de ceux des hommes. En 1977, 

le revenu d’emploi des femmes correspond ainsi à 55,4 % de celui des hommes, 

contre 72,1 % en 2007.
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Le revenu des femmes a augmenté de 

façon graduelle, de 1977 à 2007, il a crû 

de 26,3 % en dollars constants, passant 

de 21 539 $ à 27 214 $. La hausse a été 

particulièrement marquée depuis le dé-

but des années 1990, puisqu’entre 1993 

et 2007, le revenu d’emploi des femmes 

a augmenté de 23,5 %. Par ailleurs, le 

revenu d’emploi des hommes, après 

avoir diminué de 12,7 % entre 1977 et 

1993, a connu une hausse de 11,2 % 

entre 1993 à 2007. Ainsi, il est passé 

de 38 864 $ à 37 729 $ (– 2,9 %) durant 

toute la période.

Certaines variables sont plus suscepti-

bles de faire varier le revenu d’emploi, 

dont la scolarité, le régime de travail 

ou la profession. Ces variables sont 

traitées dans les prochaines sections 

(tableau 7.4).

Le revenu d’emploi selon la scolarité

De façon générale, le revenu d’emploi augmente avec le niveau de scolarité. Tou-

tefois, les  études postsecondaires partielles procurent un revenu moindre que les 

études secondaires, tant chez les hommes que chez les femmes. Une des expli-

cations possibles est que cette catégorie peut inclure des personnes n’ayant pas 

obtenu de diplôme, car certains cours offerts par des écoles de métiers n’exigent 

pas de diplôme d’études secondaires (DES).

Les hommes gagnent en moyenne entre 21 767 $ quand ils n’ont aucun diplôme et 

64 066 $ pour les détenteurs d’un diplôme universitaire, soit près de trois fois plus 

(2,9). Chez les femmes, ce rapport est de 3,2 fois plus (13 716 $ contre 43 656 $). 

En 2007, plus de femmes que d’hommes détiennent un diplôme universitaire : 

soit 24,9 % et 21,1 % respectivement, tandis que plus d’hommes (17,7 %) que de 

femmes (12,5 %) sont sans diplôme.

Selon la scolarité, le revenu d’emploi des femmes sur celui des hommes varie 

entre 63,0 %, chez les personnes sans diplôme, et 71,2 %, chez celles ayant un 

diplôme d’études postsecondaires. Chez celles ayant un DES, ce rapport est de 

66,6 % et chez les diplômés universitaires, il est de 68,1 %.

Le revenu d’emploi selon la langue maternelle

La variation du revenu d’emploi selon la langue maternelle est moins accen-

tuée chez les femmes que chez les hommes entre le français et l’anglais, mais 

Figure 7.14
Revenu d’emploi des hommes et des femmes 
gagnant un revenu, Québec, 1977-2007

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances 
des consommateurs, Enquête sur la dynamique 
du travail et du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec..
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légèrement plus forte entre le français et les autres langues. En effet, les femmes 

de langue maternelle anglaise gagnent à peine moins (– 1,7 %) que celles de lan-

gue française, tandis que chez les hommes la différence est de 21,4 % en faveur 

de la langue maternelle anglaise. Les femmes ayant une langue maternelle autre 

que le français ou l’anglais ont un revenu d’emploi 16,0 % inférieur à celles dont 

la langue maternelle est le français et les hommes, 15,5 % inférieur.

Le revenu d’emploi selon la participation au marché du travail

Une plus forte proportion d’hommes que de femmes travaillent à temps plein : 

58,0 % contre 48,6 %. Alors que les femmes gagnent un revenu un peu supérieur 

à celui des hommes chez les travailleurs à temps partiel, le revenu d’emploi des 

femmes travaillant à temps plein correspond à 76,9 % de celui de leurs homolo-

gues masculins.

La participation au marché du travail explique donc seulement une partie des 

différences de revenus selon le sexe.

Le revenu d’emploi selon la profession

Les professions propres au secteur primaire et celles reliées à la vente et aux 

services sont les moins rémunératrices chez les hommes : 20 408 $ et 26 095 $ 

respectivement. Chez les femmes, ce sont les mêmes professions, mais l’ordre est 

inversé : 14 768 $ pour les professions des ventes et services et 17 031 $ pour les 

professions propres au secteur primaire. Les femmes exerçant une profession de 

gestion détiennent le revenu d’emploi le plus élevé (58 564 $), ce qui correspond 

à 89,5 % de celui des hommes de même profession. Les hommes les mieux payés 

font une profession reliée au secteur de la santé (84 732 $), ce qui est plus du 

double de celui des femmes (40 747 $).

Le secteur de la santé est le domaine où les femmes gagnent le moins en pour-

centage du revenu des hommes (48,1 %), le secteur de la transformation, de la 

fabrication et des services d’utilité publique suit avec un rapport de 48,4 %. Inver-

sement, après la gestion citée précédemment, où les femmes gagnent presque 

que le même revenu que les hommes, elles s’en rapprochent le plus dans les 

professions reliées aux arts, à la culture, aux loisirs et aux sports (86,6 %) et aux 

sciences naturelles et appliquées et aux professions apparentées (85,5 %).

Les professions reliées à la vente et aux services regroupent la plus forte propor-

tion de femmes (22,6 %), suivies des affaires, de la fi nance et de l’administration 

(21,4 %) et des sciences sociales, de l’enseignement, de l’administration publique 

et de la religion (11,8 %). Chez les hommes, les trois professions les plus populaires 

sont dans l’ordre : les métiers, le transport et la machinerie (19,6 %), les ventes et 

les services (15,4 %) et les sciences naturelles et appliquées et les professions 

apparentées (8,8 %).
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Tableau 7.4
Revenu d'emploi des hommes et des femmes gagnant un revenu selon certaines caractéristiques, 
Québec, 2007

Hommes Femmes Total F/H

$ % $ % $ %

Scolarité 

Sans diplôme 21 767 17,7 13 716 12,5 18 682 63,0

Diplôme d'études secondaires 33 546 10,5 22 334 11,8 27 954 66,6

Études postsecondaires partielles 26 426 14,1 17 001 12,5 22 308 64,3

Diplôme d'études postsecondaires 36 367 30,9 25 891 33,3 31 264 71,2

Diplôme universitaire 64 066 21,1 43 656 24,9 53 664 68,1

Ne sait pas ou refus 33 088 5,8 24 882 5,0 29 557 75,2

Langue maternelle

Français 38 007 78,2 27 738 80,6 33 126 73,0

Anglais 46 155 6,7 27 267 6,8 37 275 59,1

Autre 32 109 11,8 23 311 9,0 28 563 72,6

Ne sait pas ou refus 33 933 3,3 25 195 3,6 29 643 74,2

Participation au marché du travail¹

Travail à temps plein 48 975 58,0 37 683 48,6 44 186 76,9

Travail à temps partiel 14 475 7,6 15 576 18,5 15 224 107,6

Travail en partie à temps plein 
et en partie à temps partiel 24 395 10,9 19 518 11,9 22 009 80,0

N'a pas travaillé durant l'année de référence 6 018 5,3 5 938 7,0 5 975 98,7

Ne sait pas 31 604 16,0 25 451 12,8 29 062 80,5

Non applicable 7 815 2,1 2 481 1,2 6 001 31,8

Professions²

Gestion 65 443 8,2 58 564 5,4 62 923 89,5

Affaires, fi nance et administration 49 131 7,9 31 587 21,4 36 791 64,3

Sciences naturelles et appliquées 
et professions apparentées 52 692 8,8 45 052 2,8 51 036 85,5

Secteur de la santé 84 732 1,8 40 747 8,1 49 815 48,1

Sciences sociales, enseignement, 
administration publique et religion 63 521 4,4 36 050 11,8 44 231 56,8

Arts, culture, sports et loisirs 27 242 2,8 23 595 3,6 25 311 86,6

Ventes et services 26 095 15,4 14 768 22,6 19 704 56,6

Métiers, transport et machinerie 33 847 19,6 20 498 1,8 32 860 60,6

Professions propres au secteur primaire 20 408 3,3 17 031 0,8 19 824 83,5

Transformation, fabrication 
et services d'utilité publique 37 531 7,2 18 164 2,9 32 498 48,4

Ne sait pas 31 219 0,4 34 763 0,2 32 323 111,4

Non applicable 22 694 20,2 17 262 18,7 20 255 76,1
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Tableau 7.4 (suite)
Revenu d'emploi des hommes et des femmes gagnant un revenu selon certaines caractéristiques, 
Québec, 2007

Hommes Femmes Total F/H

$ % $ % $ %

Industries²

Agriculture 17 634 1,6 16 116 0,8 17 185 91,4

Foresterie, pêche, mines et extraction 
de pétrole et de gaz 34 901 1,4 17 288 0,4 31 497 49,5

Services publics 65 342 0,7 61 567 0,5 63 928 94,2

Construction 34 607 6,3 31 322 1,1 34 175 90,5

Fabrication 43 909 16,5 28 615 6,4 40 028 65,2

Commerce 29 345 11,4 20 214 15,2 24 423 68,9

Transport et entreposage 43 320 4,9 35 735 1,0 42 145 82,5

Finances, assurances, immobilier et location 61 430 4,3 41 525 6,2 50 297 67,6

Services professionnels, scientifi ques et 
techniques 61 456 5,4 38 549 4,8 51 438 62,7

Gestion d'entreprises, services administratifs 
et autres services de soutien 21 381 3,0 21 802 3,1 21 582 102,0

Services d'enseignement 52 427 4,3 37 944 8,0 43 437 72,4

Soins de santé et assistance sociale 60 127 3,8 33 306 16,1 38 995 55,4

Information, culture et loisirs 38 224 3,6 27 697 3,7 33 289 72,5

Hébergement et services de restauration 17 885 3,3 11 982 5,6 14 337 67,0

Autres services 23 114 3,8 18 848 3,9 21 077 81,5

Administrations publiques 56 687 5,1 42 800 4,3 50 780 75,5

Ne sait pas 26 802 0,4 ( ) ( ) 32 628 ...

Non applicable 22 694 20,2 17 262 18,7 20 255 76,1

Total 37 729 100,0 27 214 100,0 32 809 72,1

1. Personnes âgées de 16 à 69 ans.

2.  Personnes âgées de 16 à 69 ans et ayant eu un emploi pendant l'année de référence.

( )  La taille de l'échantillon est insuffi sante pour publier les résultats.

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les fi nances des consommateurs, Enquête sur la dynamique du travail et 
du revenu.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Le revenu d’emploi selon l’industrie

Cette variable indique la branche d’activité dans laquelle la personne travaillait 

au moment de l’enquête.

Le secteur des services publics est le plus rémunérateur chez les femmes (61 567 $) 

et chez les hommes en 2007 (65 342 $), suivi des administrations publiques chez 

les femmes (42 800 $) et des services professionnels, scientifi ques et techniques 

chez les hommes (61 456 $). Par ailleurs, l’agriculture (17 634 $) suivie de l’hé-

bergement et des services de restauration (17 885 $) sont les secteurs les moins 

rémunérateurs chez les hommes. Chez les femmes ce sont les mêmes, mais dans 

l’ordre inverse, soit 11 982 $ dans le domaine de l’hébergement et des services 

de restauration et 16 116 $ en agriculture.

Le revenu d’emploi des femmes dépasse celui des hommes dans le domaine 

de la gestion d’entreprises, des services administratifs et des autres services de 

soutien (102,0 %), et il atteint 94,2 % dans les services publics. À l’opposé, il est 

près de la moitié (49,5 %) dans le secteur de la foresterie, de la pêche, des mines 

et de l’extraction de pétrole et de gaz.

Les catégories regroupant le plus de femmes sont les soins de santé et l’assis-

tance sociale (16,1 %) et le commerce (15,2 %). Chez les hommes, il s’agit de la 

fabrication (16,5 %) et du commerce (11,4 %).

En bref, les femmes ont réalisé des progrès importants sur le marché du travail et 

leur revenu est en hausse par rapport à 1977, tandis que les hommes connaissent 

plutôt une baisse de revenu. Il y a ainsi diminution des écarts de revenu selon 

le sexe. Malgré tout, d’importantes différences subsistent. La hausse importante 

de la fréquentation scolaire chez les femmes a favorisé leur présence dans des 

professions plus rémunératrices et qui exigent un diplôme. Par contre, les femmes 

occupent plus souvent des emplois à temps partiel et leur statut professionnel 

demeure inférieur à celui des hommes. Par ailleurs, la progression remarquable 

du taux d’activité féminine des dernières décennies a permis l’acquisition de l’ex-

périence nécessaire pour accéder à des postes de responsabilité plus lucratifs.
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Conclusion

L’évolution du revenu des Québécois durant les dernières décennies a subi 

l’infl uence de l’activité économique marquée par deux récessions suivies d’une 

reprise, plus particulièrement depuis le début des années 2000. Aux changements 

économiques s’ajoutent les changements démographiques qui contribuent à 

modifi er le portrait du revenu des unités familiales, tels la hausse constante du 

nombre de personnes seules et de couples sans enfants ainsi que le vieillissement 

de la population. 

Sur une période de trente ans, le revenu total de l’ensemble des unités familiales 

s’est amélioré. Il a été à son plus bas niveau en 1993, et depuis, il a augmenté 

pour rejoindre le niveau de 1977 au début des années 2000 et le dépasser par 

la suite. Les couples avec enfants et les familles monoparentales sont, parmi les 

différents types d’unités familiales, ceux qui ont le plus amélioré leur situation, 

avec une augmentation de leur revenu disponible ajusté de l’ordre de 35 %, com-

parativement à une hausse de seulement 16 % chez les couples sans enfants et 

les personnes seules, sur la période de 30 ans. 

Les personnes seules ont le revenu disponible le plus bas; viennent ensuite les 

familles monoparentales, les couples sans enfants puis ceux avec enfants. Tou-

tefois, après ajustement en fonction de la taille de l’unité familiale, les familles 

monoparentales disposent du revenu le plus faible, suivies des personnes seules 

et des couples avec enfants. Ce sont les couples sans enfants qui ont le revenu 

ajusté le plus élevé.

Par ailleurs, n’eut été la participation accrue des femmes au marché du travail, 

tous les types de familles auraient connu une baisse de niveau de vie. Bien que le 

revenu des femmes demeure inférieur à celui des hommes, les écarts se rétrécis-

sent, à cause de l’augmentation du revenu des femmes combinée à la diminution 

de celui des hommes. En effet, chez les hommes, seuls ceux de 65 ans et plus 

voient leur revenu disponible augmenter sur la période. Bien que le revenu d’em-

ploi des hommes se soit amélioré depuis 1993, le rattrapage n’a pas été suffi sant 

pour atteindre le niveau de 1977. De plus, selon la source, seuls leurs revenus de 

transfert ont augmenté.

Les femmes ont réalisé des progrès importants sur le marché du travail et leur 

revenu d’emploi a augmenté de façon graduelle sur toute la période. La hausse im-

portante de la fréquentation scolaire a favorisé leur présence dans des professions 

plus rémunératrices et qui exigent un diplôme. De plus, la progression remarquable 

du taux d’activité féminine des dernières décennies a permis l’acquisition de l’ex-

périence nécessaire pour accéder à des postes de responsabilité plus lucratifs.

La présente analyse ne tient pas compte de la récente crise économique, puisque 

les dernières données disponibles portent sur le revenu de 2007. Il sera intéres-

sant de voir l’impact de cette crise sur le niveau de vie des Québécois lors d’une 

prochaine mise à jour.
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Introduction

Les indicateurs usuels décrivent le plus souvent le faible revenu dans ses aspects 

« transversaux », c’est-à-dire une seule année à la fois. L’exemple le plus répandu 

est le taux de faible revenu, entendu comme le pourcentage d’une population 

dont le revenu se situe, lors d’une année, en dessous d’un seuil. Or, le taux de 

faible revenu ne permet pas de rendre compte du faible revenu dans ses aspects 

transitionnels, telles 1) l’entrée dans un épisode de faible revenu, à savoir la tran-

sition par laquelle une personne hors faible revenu durant une année se retrouve 

à faible revenu durant l’année suivante; 2) la sortie du faible revenu, la transition 

par laquelle une personne à faible revenu durant une année se situe hors faible 

revenu durant l’année suivante.

À notre connaissance, de telles transitions n’ont pas été analysées spécifi que-

ment pour la population québécoise, bien qu’elles l’ont été pour l’ensemble de 

la population canadienne (Lochead & Scott, 1994; Finnie, 2000). Tenant compte 

des résultats obtenus dans le contexte canadien, on peut donc anticiper des 

différences au Québec, notamment à l’égard de la fréquence des transitions, de 

la perte ou du gain de revenu qui en découle ainsi que de leur durée. Plus spé-

cifi quement, des différences peuvent apparaître selon les cohortes étudiées, les 

provinces canadiennes, ou encore selon les situations ou les événements vécus 

par les membres d’une famille.

Dans ce chapitre, en nous basant sur des indicateurs variés, nous analysons, en 

premier lieu, les aspects transitionnels d’entrée et de sortie sur une période d’au 

moins une décennie. Nous comparons la situation du Québec à celle des autres 

provinces ou territoires du Canada. Nous analysons, en second lieu, dans quelle 

mesure des situations ou événements touchant les familles du Québec peuvent 

avoir un impact sur les fréquences d’entrée ou de sortie de la catégorie des faibles 

revenus. Ces analyses portent sur le travail des personnes seules et au sein de la 

famille, la composition de la famille, ainsi que sur les caractéristiques de la personne 

qui agit comme soutien principal. Les années considérées sont 2005 et 2006.
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Pour réaliser ces deux types d’analyse, nous avons recouru aux données1 de 

l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR) de Statistique Canada. 

Cette enquête permet de documenter les situations de faible revenu à travers le 

temps, c’est-à-dire en suivant sur plusieurs années les expériences d’une même 

cohorte d’individus. L’EDTR est composée de panels2 d’une durée de six ans, 

tandis qu’un nouveau panel est introduit tous les trois ans. Comme la période de 

référence de notre étude couvre plus d’une décennie, l’utilisation de plus d’un 

panel a donc été nécessaire3.

La présente étude utilise la Mesure de faible revenu (MFR4) après impôt (et trans-

ferts). Selon celle-ci, une personne est à faible revenu durant une année si le 

revenu annuel après impôt (ou revenu « disponible ») de l’unité familiale5 dont elle 

fait partie, est inférieur à la moitié de la médiane du revenu après impôt de toutes 

les unités familiales d’une population donnée durant la même année. Préalable-

ment à ce calcul, le revenu est ajusté6 selon la taille et la composition de cette 

unité; cet ajustement a pour but de rendre comparable le revenu de chaque unité 

en tenant compte des économies d’échelles liées à la consommation. Les seuils 

de faible revenu utilisés ici sont basés sur le revenu médian provincial des unités 

familiales; ces seuils sont présentés au tableau A1 de l’annexe. Pour déterminer 

si une personne est à faible revenu ou hors faible revenu durant une année, on 

compare le revenu ajusté après impôt de son unité familiale au seuil de faible re-

venu, c’est-à-dire à la moitié du revenu médian ajusté après impôt de sa province 

de résidence durant la même année.

1. Les fi chiers maîtres de ces enquêtes ont été exploités à partir du Centre interuniversitaire québécois de sta-
tistiques sociales (CIQSS) de l’Université Laval. L’échantillon d’environ 15 000 ménages est représentatif de 
la population canadienne. Il exclut cependant les résidents des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut, du 
Yukon, les pensionnaires d’un établissement institutionnel et les personnes vivant en réserve indienne.

2. Un panel est un type d’enquête statistique se caractérisant par le suivi, dans le temps, des personnes faisant 
partie de l’échantillon. Celles-ci sont interrogées périodiquement dans le but notamment d’identifi er des chan-
gements survenus au niveau des thèmes visés par l’enquête

3. Il s’agit du panel 1 (1993-1998), 2 (1996-2001), 3 (1999-2004), et 4 (2002-2006). Au moment de notre traitement 
des données, les fi chiers de l’année 2007 du panel 4 n’étaient pas encore disponibles.

4. Nous n’avons pas utilisé les seuils issus d’autres méthodes de calcul, dont la Mesure du panier de consomma-
tion (MPC) et le Seuil de faible revenu (SFR). Les seuils de la MPC ne sont disponibles qu’à partir de l’année 
2000, ce qui est incompatible avec la période d’observation visée ici, qui s’étend de 1993 à 2006. Quant aux 
seuils du SFR, nous ne les avons pas choisis étant donné certains problèmes de qualité (cf. Crespo, 2008, p. 
44, encadré 2.2). La MFR s’est donc imposée comme la méthodologie la plus indiquée dans le cas présent.

5. Une unité familiale est soit une famille économique, soit une personne seule. Une famille économique com-
prend un groupement de personnes qui habitent un même logement et qui sont unies par des liens de sang, 
d’alliance, d’union libre ou d’adoption. Aussi, une unité familiale peut être constituée d’une personne seule, 
même si celle-ci est en situation de ménage avec d’autres personnes; dans ce cas, elle n’a pas de lien de 
sang, d’alliance, d’union libre ou d’adoption avec ces derniers. Notons que l’expression « unité familiale », défi -
nie ainsi, est utilisée par Statistique Canada dans le cadre de nombreux tableaux de statistiques sur le revenu 
basés sur l’EDTR.

6. L’ajustement du revenu consiste à lui appliquer une échelle dite « d’équivalence ». L’échelle d’équivalence utili-
sée dans le cadre de la MFR se défi nit comme suit. On attribue à la personne la plus âgée d’une unité familiale, 
sinon à l’unique personne (c’est-à-dire la personne seule), un poids de 1. Dans le cas d’une famille de deux 
personnes ou plus, on attribue à la deuxième personne la plus âgée un poids de 0,4. À partir de la troisième 
personne, on attribue un poids de 0,4 à toute personne de 16 ans et plus, et de 0,3 à toute personne de moins 
de 16 ans.
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Le profi l des transitions d’entrée et de sortie : une comparai-

son entre le Québec, l’Ontario et autres régions canadiennes 

de 1993 à 2006

Pour esquisser le profi l des transitions d’entrée et de sortie d’une situation de fai-

ble revenu, cinq indicateurs sont utilisés. Tous ces indicateurs sont calculés pour 

l’ensemble des particuliers (ou personnes), sans restriction d’âge. Le premier et le 

second ont trait respectivement au taux d’entrée dans un épisode de faible revenu 

et au taux de sortie d’un épisode de faible revenu, pour une cohorte donnée. Le 

premier représente le pourcentage d’une cohorte de personnes hors faible revenu 

durant une année t qui est à faible revenu durant l’année subséquente t+1. Le 
second est le pourcentage d’une cohorte de personnes à faible revenu durant 

une année t qui est hors faible revenu durant l’année t+1.

Un troisième indicateur, pour lequel l’unité d’observation demeure les particuliers,  

mesure l’ampleur des pertes ou des gains de revenu familial7 associés aux transi-

tions. Plus précisément, il s’agit du rapport de revenu correspondant aux entrées 

et aux sorties, défi ni comme le rapport entre le revenu familial moyen de l’année 

t+1 et le revenu familial moyen de l’année t. Ce rapport se calcule donc autant 

pour les personnes nouvellement considérées à faible revenu entre t et t+1, que 

pour celles qui ne sont plus dans la catégorie des faibles revenus au t+1. 

L’horizon temporel des indicateurs précédents ne dépasse pas deux années 

consécutives. Toutefois, un quatrième indicateur permet de pousser plus loin la 

période d’observation, c’est-à-dire six ans dans le cas de l’EDTR, afi n de déterminer 

quelles sont les proportions de personnes qui vivent, entre aucune et plusieurs 

fois, les situations de transition. Ainsi, la répartition des personnes selon le nombre 

d’entrées et de sorties enregistrées au cours d’une période de six ans permet de 

documenter la fréquence des transitions.

Enfi n, pour compléter ce profi l, un cinquième indicateur mesure les proportions de 

personnes selon le nombre d’années à faible revenu observées sur une période de 

six ans. Cet indicateur amène une autre dimension à l’analyse, soit la durée8 de la 

situation de faible revenu. Il permet de départager la population selon que la situa-

tion de faible revenu constitue une expérience isolée ou plus ou moins chronique.

7. Notons qu’il s’agit du revenu de l’unité familiale, c’est-à-dire de la personne seule ou de la famille. Dans la 
présente étude, le revenu familial correspond au revenu ajusté après impôt et transferts (c’est-à-dire le revenu 
disponible) de cette unité; nous ne reviendrons pas sur cette précision dans le reste du texte.

8. Nous n’entendons pas ici la durée consécutive dans la situation de faible revenu (c’est-à-dire la durée d’un 
épisode de faible revenu proprement dit), mais la durée au sens du nombre total d’années à faible revenu au 
cours d’une période.
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Taux d’entrée et taux de sortie

Le taux d’entrée dans un épisode de 

faible revenu, pour la période de 1993-

1994 à 2005-2006, est beaucoup plus 

faible que le taux de sortie (tableaux 8.1 

et 8.2). Au Québec, ce taux d’entrée os-

cille entre 2,4 % en 2005-2006 et 5,7 % 

en 1993-1994. De son côté, le taux de 

sortie varie de 25,7 % en 1993-1994 à 

40,5 % en 1999-2000. Le taux moyen 

d’entrée s’élève à 3,5 %, contre 33,6 %, 

pour le taux de sortie. En moyenne, 

lorsque comparé à l’Ontario et les autres 

régions du Canada, le Québec compte 

à la fois le plus faible taux d’entrée, et 

le plus faible taux de sortie. Soulignons 

cependant que l’écart du Québec avec 

l’Ontario et les autres régions canadien-

nes est plus faible pour les taux d’entrée 

que pour les taux de sortie. 

Au Québec, la période 1993-1994 à 

2005-2006 est marquée par une di-

minution du taux d’entrée (fi gure 8.1). 

Cette période est aussi marquée par 

une augmentation du taux de sortie 

jusque vers la fi n des années 1990, 

suivie d’une diminution, puis d’autres 

hausses, à partir de 2002-2003; pour 

l’ensemble de la période, la tendance 

du taux de sortie est cependant à la 

hausse, comme on peut l’observer à 

la fi gure 8.2. En défi nitive, puisqu’au 

Québec, le taux d’entrée est pour la 

majorité des années à la baisse, alors 

que le taux de sortie est globalement à 

la hausse, le taux de faible revenu dimi-

nue pendant cette période (fi gure 8.3).

Pour l’Ontario et les autres régions ca-

nadiennes, l’évolution des taux d’entrée 

est très semblable à celle du Québec. 

Hormis certaines variations annuelles, 

le Québec conserve en général le 

taux d’entrée le plus bas. Par ailleurs, 

Figure 8.1
Taux d’entrée dans un épisode de faible revenu, 
Québec, Ontario et autres régions canadiennes, 
1993-1994 à 2005-2006 (moyennes mobiles)

Figure 8.2
Taux de sortie d’un épisode de faible revenu, 
Québec, Ontario et autres régions canadiennes, 
1993-1994 à 2005-2006 (moyennes mobiles)

Figure 8.3
Taux de faible revenu des personnes (tous 
âges), Québec et autres régions canadiennes, 
1993-2006 (moyennes mobiles)

Note :  Le faible revenu est calculé selon la Mesure de faible reve-
nu (MFR) après impôt, à partir du revenu médian provincial.

Source :  Statistique Canada, Enquête sur la dynamique du travail 
et du revenu, 1993-2006.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Tableau 8.1
Taux d'entrée1 dans un épisode de faible revenu2, Québec, Ontario et autres régions canadiennes, 
1993-1994 à 2005-2006

année t
année t+1

1993-
1994

1994-
1995

1995-
1996

1996-
1997

1997-
1998

1998-
1999

1999-
2000

2000-
2001

2001-
2002

2002-
2003

2003-
2004

2004-
2005

2005-
2006

Moyenne

%

Québec 5,7 5,3 2,5 3,6 3,2 4,3 3,8 3,0 3,6 2,9 2,6 2,9 2,4 3,5

Ontario 5,2 5,7 3,7 4,1 2,7 4,2 3,8 3,8 3,8 3,6 3,0 3,9 3,4 3,9

Prairies 
et C.-B. 4,6 5,0 4,0 4,0 3,8 5,1 4,4 4,5 3,9 3,6 4,5 4,0 3,6 4,2

Maritimes 4,1 4,4 3,3 3,1 4,2 4,6 4,5 3,4 3,3 3,3 3,4 2,9 3,6 3,7

1. Pourcentage des personnes (tous âges) hors faible revenu durant une année qui sont à faible revenu durant 
l'année suivante.

2. Le faible revenu est calculé selon la Mesure de faible revenu (MFR) après impôt et transferts, à partir du revenu 
médian provincial.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1993-2006.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

Tableau 8.2
Taux de sortie1 d'un épisode de faible revenu2, Québec, Ontario et autres régions canadiennes, 1993-
1994 à 2005-2006

année t
année t+1

1993-
1994

1994-
1995

1995-
1996

1996-
1997

1997-
1998

1998-
1999

1999-
2000

2000-
2001

2001-
2002

2002-
2003

2003-
2004

2004-
2005

2005-
2006

Moyenne

%

Québec 25,7 28,1 33,1 27,9 36,6 37,4 40,5 35,3 31,2 34,7 33,9 33,9 38,2 33,6

Ontario 47,5 43,3 34,7 39,8 34,3 31,9 35,9 40,8 25,3 29,8 28,4 28,9 31,3 34,8

Prairies 
et C.-B. 38,6 36,4 37,4 41,4 36,3 32,5 30,5 39,6 33,3 34,7 29,2 32,8 38,3 35,5

Maritimes 41,3 41,2 37,1 32,1 32,0 38,5 32,6 40,0 28,4 33,7 28,6 28,5 35,7 34,6

1. Pourcentage des personnes (tous âges) à faible revenu durant une année qui sont hors faible revenu durant 
l'année suivante.

2. Le faible revenu est calculé selon la Mesure de faible revenu (MFR) après impôt et transferts, à partir du revenu 
médian provincial.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1993-2006.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

concernant les taux de sortie, on observe deux périodes distinctes. D’abord, au 

cours de la période de 1993-1994 à 1998-1999, le Québec connaît une augmen-

tation de ces taux de sortie, alors qu’en Ontario et dans les autres régions cana-

diennes, les taux de sortie diminuent. Par la suite, les changements constatés vont 

tous dans la même direction. Pour l’ensemble de la période, seul le Québec se 

retrouve avec une hausse généralisée de ses taux de sortie. D’ailleurs, le Québec 

se distingue par une diminution de son taux de faible revenu (fi gure 8.3).
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Rapports de revenus correspondant aux entrées et aux sorties

Entre 1993-1994 et 2005-2006 au Québec, lorsque les personnes se retrouvent 

dans une situation de faible revenu entre l’année t et l’année subséquente t+1, 

la perte de revenu encourue est importante. Ainsi, le revenu familial moyen9 de 

l’année t+1, soit celui de l’année à faible revenu, représente de 40,0 % à 46,0 % du 

revenu familial moyen de l’année t, c’est-à-dire celui de l’année hors faible revenu. 

En moyenne, le revenu familial pendant l’année de faible revenu correspond à 

42,6 % de celui de l’année précédente hors faible revenu (tableau 8.3). À l’inverse, 

quand les personnes, au Québec, sortent de cette situation de faible revenu, le 

revenu familial moyen de l’année t+1 (hors faible revenu) est généralement au 

moins deux fois plus élevé que celui de l’année t (à faible revenu); ce rapport 

varie de 1,96 en 1994-1995 à 2,48 en 1999-2000. Sur l’ensemble des années 

considérées, la moyenne du rapport entres entre ces revenus familiaux s’élève 

alors à 2,24 (tableau 8.4).

La moyenne du rapport de revenus correspondant aux entrées est de 42,5 % en 

Ontario, comparativement à 42,6 % pour le Québec. Par ailleurs, cette moyenne est 

un peu moins élevée dans les Prairies et la Colombie-Britannique (39,5 %) qu’au 

Québec, et un peu plus élevée dans les Maritimes (44,4 %). Quant à la moyenne 

du rapport de revenus correspondant aux sorties, elle varie peu entre le Québec 

(2,24) et l’Ontario et les autres régions canadiennes. Les données montrent donc 

qu’en général le passage de la catégorie hors faible revenu à celle avec un faible 

revenu implique une perte d’un peu plus de la moitié du revenu familial, tandis 

qu’une sortie implique un gain d’un peu plus du double du revenu. Comme les 

moyennes des rapports correspondant aux sorties sont grosso modo égales à 

l’inverse des moyennes de rapports correspondant aux entrées, on peut conclure 

que les personnes, au moment de leur sortie du faible revenu, semblent retrouver 

le niveau de revenu familial détenu au moment de leur entrée dans cette situation.

Au Québec, la période d’observation se caractérise par de faibles fl uctuations du 

rapport de revenus correspondant aux entrées (fi gure 8.4). Par contre, le rapport 

de revenus correspondant aux sorties (fi gure 8.5) montre plus clairement des 

augmentations au fi l des ans. Le revenu familial moyen, dont les personnes du 

Québec disposent dès qu’elles sortent de la catégorie de faible revenu, a donc 

tendance à être de plus en plus élevé relativement à celui obtenu en situation de 

faible revenu.

9.  Il s’agit du revenu familial ajusté dont disposent les particuliers (ou personnes).
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Tableau 8.3
Rapport de revenus (revenu moyen à t+1/revenu moyen à t) correspondant aux entrées dans un 
épisode de faible revenu1, Québec, Ontario et autres régions canadiennes, 1993-1994 à 2005-2006

année t 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 Moyenne

année t+1 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

rapport

Québec 0,46 0,44 0,40 0,41 0,41 0,45 0,45 0,46 0,43 0,42 0,40 0,41 0,40 0,426

Ontario 0,41 0,41 0,42 0,43 0,44 0,45 0,43 0,43 0,45 0,45 0,43 0,39 0,38 0,425

Prairies 
et C.-B. 0,39 0,40 0,37 0,39 0,39 0,42 0,40 0,37 0,36 0,39 0,41 0,43 0,43 0,395

Maritimes 0,50 0,47 0,47 0,43 0,43 0,43 0,42 0,38 0,39 0,41 0,47 0,49 0,49 0,444

1. Il s'agit des personnes (tous âges) à faible revenu durant l'année t+1 qui étaient hors faible revenu durant 
l'année t. Le faible revenu est calculé selon la Mesure de faible revenu (MFR) après impôt et transferts, à partir 
du revenu médian provincial. Le revenu a été préalablement converti en dollars constants de 2006 et ajusté en 
moyennes mobiles.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1993-2006.
Compilation : Institut de la statistique du Québec.

Tableau 8.4
Rapport de revenus (revenu moyen à t+1/revenu moyen à t) correspondant aux sorties d'un épisode 
de faible revenu1, Québec, Ontario et autres régions canadiennes, 1993-1994 à 2005-2006

année t 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 Moyenne

année t+1 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

rapport

Québec 2,05 1,96 2,06 1,99 2,28 2,26 2,48 2,23 2,34 2,37 2,38 2,43 2,24 2,24

Ontario 2,27 2,34 2,48 2,56 2,44 2,64 2,35 2,46 2,21 2,10 1,96 2,06 2,17 2,31

Prairies 
et C.-B. 2,18 2,19 2,19 2,39 2,62 2,68 2,64 2,58 2,67 2,53 2,41 2,29 2,29 2,44

Maritimes 2,03 1,89 1,90 1,87 2,06 2,12 2,18 2,30 2,44 2,37 2,24 2,17 2,19 2,13

1. Il s'agit des personnes (tous âges) hors faible revenu durant l'année t+1 qui étaient à faible revenu durant 
l'année t. Le faible revenu est calculé selon la Mesure de faible revenu (MFR) après impôt et transferts, à partir 
du revenu médian provincial. Le revenu a été préalablement converti en dollars constants de 2006 et ajusté en 
moyennes mobiles.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1993-2006.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Figure 8.4
Rapport de revenus (revenu moyen à t+1 / 
revenu moyen à t) correspondant aux entrées 
dans un épisode de faible revenu, Québec, 
Ontario et autres régions canadiennes, 
1993-1994 à 2005-2006 (moyennes mobiles)

Source : Statistique Canada, Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1993-2006.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

Figure 8.5
Rapport de revenus (revenu moyen à t+1 / 
revenu moyen à t) correspondant aux sorties 
d’un épisode de faible revenu, Québec, Ontario 
et autres régions canadiennes, 1993-1994 à 
2005-2006 (moyennes mobiles)
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Fréquence des transitions de faible revenu (entrées et sorties) 

Dans les sections précédentes, les transitions ont été analysées sans tenir compte 

de leur possible répétition dans le parcours d’une vie. La présente section cherche 

donc à déterminer les pourcentages des personnes qui n’expérimentent, au cours 

de deux périodes de six années – 1993 à 1998 et 1999 à 2004 –, aucune transition, 

ou encore qui expérimentent une seule, ou deux ou plus.

Du côté des entrées dans un épisode de faible revenu, on observe d’abord 

(tableau 8.5) que, pour les deux périodes, une forte majorité de personnes n’ex-

périmente aucun passage dans la catégorie hors faible revenu à celle avec un 

faible revenu, soit 84,5 % et 88,1 %. Ensuite, respectivement 13,4 % et 11,1 % des 

personnes vivent une seule entrée, tandis que 2,1 % et 0,8 % connaissent deux 

entrées ou plus. La répétition des épisodes de faible revenu semble donc un 

événement rare et, de surcroît, en diminution au Québec.

Comme on peut l’observer au tableau 8.5, la répartition au Québec des personnes 

selon le nombre d’entrées en six années est comparable à celles de l’Ontario et 

des autres régions canadiennes. À l’instar du Québec, le pourcentage des per-

sonnes n’expérimentant aucune entrée augmente entre les deux périodes, tandis 

que celui des personnes expérimentant deux entrées ou plus diminue, sauf dans 

la région des Prairies et de la Colombie-Britannique.

Le cas de sorties d’un épisode de faible revenu présente une image « miroir » de 

celle observée dans le cas des entrées (cf. tableau 8.6). Au Québec, sur la période 

1993-1998, 83,5 % des personnes n’expérimentent aucune sortie; 15,1 % des per-

sonnes vivent une sortie, et 1,5 % deux sorties ou plus. Sur la période 1999-2004, 
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Tableau 8.5
Répartition des personnes (tous âges) selon 
le nombre d'entrées dans un épisode de faible 
revenu1, Québec, Ontario et autres régions 
canadiennes, 1993-1998 et 1999-2004

1993-1998 1999-2004

%

Québec
Aucune 84,5 88,1

Une 13,4 11,1

Deux ou plus 2,1 0,8

Ontario
Aucune 83,5 88,5

Une 14,8 10,0

Deux ou plus 1,7 1,6

Prairies et C.-B. 
Aucune 84,1 85,1

Une 14,2 12,8

Deux ou plus 1,6 2,1

Maritimes
Aucune 85,1 86,5

Une 13,6 12,3

Deux ou plus 1,4 1,3

1. Le faible revenu est calculé selon la Mesure de fai-
ble revenu (MFR) après impôt et transferts, à partir 
du revenu médian provincial.

Source :  Statistique Canada, Enquête sur la dynamique 
du travail et du revenu, 1993-2006.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

Tableau 8.6
Répartition des personnes (tous âges) selon 
le nombre de sorties d'un épisode de faible 
revenu1, Québec, Ontario et autres régions 
canadiennes, 1993-1998 et 1999-2004

1993-1998 1999-2004

%

Québec
Aucune 83,5 88,0

Une 15,1 11,1

Deux ou plus 1,5 0,9

Ontario
Aucune 84,1 86,6

Une 13,0 12,2

Deux ou plus 2,9 1,2

Prairies et C.-B. 
Aucune 83,4 84,8

Une 14,5 13,5

Deux ou plus 2,2 1,8

Maritimes
Aucune 85,7 85,5

Une 12,6 13,1

Deux ou plus 1,8 1,4

1. Le faible revenu est calculé selon la Mesure de fai-
ble revenu (MFR) après impôt et transferts, à partir 
du revenu médian provincial.

Source :  Statistique Canada, Enquête sur la dynamique 
du travail et du revenu, 1993-2006.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

les pourcentages respectifs s’élèvent à 88,0 %, 11,1 % et 0,9 %. À l’instar de ce 

qui est observé concernant les entrées, le pourcentage des personnes au Québec 

n’expérimentant aucune sortie a augmenté entre les deux périodes, tandis que 

celui des personnes expérimentant au moins une sortie a diminué.

Enfi n, la répartition du nombre de sorties au Québec demeure semblable à celles 

de l’Ontario et des autres régions canadiennes. 

Répartition des personnes selon le nombre d’années à faible revenu 

Nous cherchons maintenant à départager les personnes selon que l’épisode de 

faible revenu constitue une expérience passagère ou fréquente. Les données 

(tableau 8.7) montrent d’abord qu’au Québec, pour les deux périodes d’observa-

tion, au moins les trois quarts des personnes n’ont pas vécu d’épisode de faible 

revenu. Ensuite, à l’autre extrême, un peu moins de 3 % ont connu une situation de 

faible revenu pendant toutes les années de chacune des périodes considérées. 

Au cours de la période de 1993-1998, ces pourcentages s’élèvent respectivement 

à 77,0 % et à 2,7 %, et en 1999-2004, à 83,1 % et à 1,5 %. Ainsi, entre les deux 
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périodes, on constate une augmen-

tation du pourcentage de personnes 

qui ne vivront aucun épisode de faible 

revenu, tandis que celui de personnes 

vivant plusieurs années de faible revenu 

diminue. Le tableau 8.7 nous permet 

également d’observer que, tant au 

Québec qu’ailleurs au Canada, une fai-

ble proportion de personnes se retrouve 

dans la catégorie des faibles revenus 

pendant de nombreuses années. 

L’infl uence de situations ou 

d’événements familiaux sur 

l’entrée et la sortie : le cas 

du Québec en 2005-2006

Dans la présente section, nous exami-

nons dans quelle mesure, au Québec, 

en 2005-2006, des situations ou événe-

ments10 touchant les particuliers, à l’in-

térieur du cadre d’une unité familiale11, 

peuvent infl uer sur la propension à se 

retrouver dans une situation de faible 

revenu ou, au contraire, à en sortir.

Un certain nombre d’études publiées au 

Canada ou ailleurs suggèrent que ces 

situations ou événements ont générale-

ment trait aux aspects du travail (durée, 

gains, etc.) effectué par les membres de 

la famille ou des personnes seules, à la 

composition de la famille ainsi qu’aux 

caractéristiques de la personne qui agit 

comme soutien principal.

Le tableau 8.8 résume, à partir d’environ 

une vingtaine d’études, des résultats 

obtenus quant aux relations entre les 

10. Précisons ici qu’une situation consiste dans un état ou une caractéristique tels que mesurés à un moment 
donné, tandis qu’un événement consiste dans le changement d’un état ou d’une caractéristique entre deux 
moments.

11. Notons que le particulier est suivi à travers ses situations familiales, lesquelles peuvent se modifi er d’une année 
à l’autre.

Tableau 8.7
Répartition des personnes (tous âges) selon 
le nombre d'années à faible revenu1, Québec 
et autres régions canadiennes, 1993-1998 et 
1999-2004

1993-1998 1999-2004

%

Québec
Aucune 77,0 83,1

Une 7,2 7,7

Deux 4,7 2,8

Trois 2,3 2,0

Quatre 3,3 1,2

Cinq 3,0 1,7

Toutes les années 2,7 1,5

Ontario
Aucune 77,8 81,1

Une 8,3 7,0

Deux 4,2 3,6

Trois 3,6 2,1

Quatre 2,1 2,6

Cinq 2,3 1,3

Toutes les années 1,7 2,4

Prairies et C.-B. 
Aucune 77,1 77,5

Une 9,1 8,6

Deux 4,4 4,8

Trois 3,5 2,8

Quatre 2,1 2,5

Cinq 1,6 1,6

Toutes les années 2,2 2,3

Maritimes
Aucune 79,7 79,1

Une 7,9 8,1

Deux 4,3 3,9

Trois 2,9 3,0

Quatre 2,3 1,6

Cinq 1,6 1,8

Toutes les années 1,4 2,7

1. Les années à faible revenu ne sont pas nécessai-
rement consécutives. Le faible revenu est calculé 
selon la Mesure de faible revenu (MFR) après impôt 
et transferts, à partir du revenu médian provincial.

Source :  Statistique Canada, Enquête sur la dynamique 
du travail et du revenu, 1993-2006.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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variables mentionnées ci-dessus et la propension à expérimenter les transitions 

d’entrée et de sortie en question. Dans les lignes qui suivent, nous ne retiendrons 

que les principales conclusions. 

Les situations et les événements entourant le travail ou l’emploi d’une personne 

seule ou des membres d’une famille peuvent infl uer directement ou indirectement 

le passage vers un épisode de faible revenu ou la sortie de cet état. On pense, 

bien entendu, à des événements comme la perte d’emploi, qui accroît le risque 

de basculer dans la catégorie des faibles revenus ou, au contraire, à l’effet positif 

lié à l’obtention d’un travail, entraînant, au contraire, une sortie de la catégorie des 

faibles revenus. De même, le passage d’un emploi à temps plein à un emploi à 

temps partiel, avec perte de revenu, peut également conduire une personne seule 

ou une famille dans un épisode de faible revenu. La présence ou l’avènement d’un 

handicap ou d’un problème de santé peuvent également entraîner la perte d’un 

emploi, une réduction du temps de travail ou des réaffectations dans des emplois 

moins bien payés. Les risques de se retrouver ou de perdurer dans la catégorie 

des faibles revenus sont donc présents, et plus particulièrement lorsque cet état 

affecte la personne seule ou le soutien principal de la famille.

Tout comme pour les variables reliées à l’emploi, des situations se rapportant à la 
composition de l’unité familiale ont été abordées dans les études consultées (per-

sonne seule, couple sans enfants, couple avec enfants, famille monoparentale12, 

autres types de familles). Par ailleurs, des événements qui viennent modifi er cette 

composition sont aussi pris en compte, tels une union ou un mariage, une séparation 

ou un divorce, ou encore l’arrivée d’un enfant13. Par exemple, les données montrent 

que les personnes vivant seules, avec ou sans enfant, qui s’unissent pour former 

un couple ou une famille biparentale réduisent ainsi les risques de se retrouver 

dans la catégorie des faibles revenus et sont plus susceptibles d’en sortir si elles 

s’y trouvent. Inversement, les personnes en couple ou en famille devenant seules 

(avec ou sans enfant) sont plus à risque de se retrouver parmi ceux à faible revenu.   

Enfi n, les situations, au plan des caractéristiques du soutien principal, ont éga-

lement été examinées par plusieurs chercheurs. Les caractéristiques les plus 

étudiées sont le sexe, l’âge et la scolarité. Il ressort que les unités soutenues 

principalement par une personne de sexe masculin, plus âgée et plus scolarisée, 

c’est-à-dire avec plus d’expérience, d’ancienneté, et de compétences sur le 

marché du travail, sont moins susceptibles que les autres de se retrouver parmi 

la catégorie des faibles revenus, et la chance de quitter cette catégorie est aussi 

plus élevée. Soulignons que ces diverses conditions sont aussi associées à des 

revenus plus élevés14. Peu de résultats empiriques sont cependant disponibles 

12. Parfois, la composition de la famille est mesurée d’une manière plus quantitative par son nombre de membres 
en général, ou un nombre de membres en particulier, comme le nombre d’enfants.

13. La variation du nombre de membres ou du nombre d’enfants est aussi considérée comme un événement per-
tinent.

14. Pour l’âge, cela est vraisemblablement expliqué par l’accumulation de capital humain spécifi que par l’expé-
rience et l’ancienneté; pour la scolarité, par la connaissance.
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Tableau 8.8
Résumé d'études concernant l'infl uence de certaines variables sur la dynamique du faible revenu

Étude Variable Infl uence sur le 
risque d'entrée 
dans le faible 
revenu

Infl uence sur le 
risque de sortie 
du faible revenu

Thème : situations ou événements se rapportant au travail dans l'unité familiale

Antolin, Dang & Oxley (1999) Présence d'au moins un 
travailleur plutôt qu'aucun

négative positive

Valetta (2006) Présence de deux travailleurs 
à temps plein plutôt qu'un

négative positive

Valetta (2006) Présence d'aucun travailleur 
plutôt qu'un

positive négative

Antolin, Dang & Oxley, 1999; 
Jenkins, Rigg & Devicienti, 2001; 
Smith & Middleton, 2007

Augmentation du nombre de 
travailleurs (à partir de zéro 
travailleur ou d'un travailleur 
ou plus)

... positive

Antolin, Dang & Oxley (1999) Diminution du nombre de 
travailleurs (jusquà zéro ou non)

positive ...

McKernan & Ratcliffe (2002) Perte d'emploi positive ...

McKernan & Ratcliffe (2002) Gain d'emploi ... positive

Canto, del Rio & Gradin (2007) Nouveau revenu d'emploi ... positive

Beccaria & Maurizio (2006) Transition au non-emploi positive négative

Ballantine, Chapple & Maré 
(2004)

Gain d'un ou de plusieurs 
travailleurs à temps plein

... positive

Jenkins & Schluter (2001) Gain d'un travailleur à temps 
plein

... positive

Valetta (2006) Diminution du nombre de mois 
travaillés annuellement de 
la part du soutien principal 
ou de l'épouse 

positive ...

Valetta (2006) Augmentation du nombre de 
mois travaillés annuellement de 
la part du soutien principal ou 
de l'épouse 

... positive

McKernan & Ratcliffe (2005) Cessation du travail du soutien 
principal

positive ...

McKernan & Ratcliffe (2005) Soutien principal devient 
handicapé 

positive ...

Buddlemeyer & Verick (2008) Présence d'un handicap positive négative

Denisova (2007) Proportion d'adultes en 
mauvaise santé

positive ...

McKernan & Ratcliffe (2005) Soutien principal n'est plus 
handicapé

... positive

Thème : situations ou événements se rapportant à la composition de l'unité familiale

Mauldin & Mimura (2007) Mariage négative positive

Lochhead & Scott (2000) Passer du couple avec enfants 
à la monoparentalité

positive ...

Callens, Croux & Avramov (2006) Divorce positive négative

Callens, Croux & Avramov (2006) Mariage négative positive

Finnie (2000) Devenir seul ou monoparental positive ...

Finnie (2000) Devenir en couple ... positive

Antolin, Dang & Oxley (1999); 
McKernan & Ratcliffe (2005)

Arrivée d'un enfant positive ...
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Tableau 8.8 (suite)
Résumé d'études concernant l'infl uence de certaines variables sur la dynamique du faible revenu

Étude Variable Infl uence sur le 
risque d'entrée 
dans le faible 
revenu

Infl uence sur le 
risque de sortie 
du faible revenu

Thème : situations ou événements se rapportant à la composition de l'unité familiale

Desrosiers, Vachon, Gingras & 
Neill (2002)

Naissance d'un autre enfant ... négative

Canto, del Rio & Gradin (2007) Naissance d'un autre enfant ... négative

Buddlemeyer & Verick (2008) Naissance d'un enfant ... positive

Thème : Situations ou événements se rapportant au soutien principal de l'unité familiale

McKernan & Ratcliffe (2005) Soutien principal est de sexe 

féminin

positive négative

Fouarge & Layte (2005) '' ... négative

Beccaria & Maurizio (2006) '' ... négative

Antolin, Dang & Oxley (1999); 
Herrera & Roubaud (2003); 
McKernan & Ratcliffe (2005); 
Valetta (2006); 
Callens, Croux & Avramov (2006); 
Beccaria & Maurizio (2006)

Soutien principal est plus âgé négative ...

Fouarge & Layte (2005); 
McKernan & Ratcliffe (2005)

'' ... négative

Antolin, Dang & Oxley (1999); 
Herrera & Roubaud (2003); 
Beccaria & Maurizio (2006)

'' ... positive

Antolin, Dang & Oxley (1999); 

McKernan & Ratcliffe (2005); 

Valetta (2006); 

Beccaria & Maurizio (2006) 

Soutien principal est plus 

scolarisé

négative positive

McKernan & Ratcliffe (2002) Soutien principal reçoit 

récemment un diplôme «High 

School» ou plus avancé

... positive

Compilation : Institut de la statistique du Québec

concernant l’impact de changements dans les caractéristiques du soutien principal 

sur les transitions dans la catégorie des faibles revenus15. 

Afi n de vérifi er les infl uences provenant de situations ou d’événements se rappor-

tant aux trois thèmes de l’analyse (c’est-à-dire le travail, la composition de l’unité 

familiale et les caractéristiques du soutien principal), deux modèles de régression 

logistique ont été élaborés, un premier pour l’entrée, et un second pour la sortie 

de la catégorie de faible revenu. Sommairement décrite, la régression logistique 

(Field, 2005) est un type d’analyse statistique permettant de vérifi er si certains 

facteurs (variables indépendantes) infl uent signifi cativement sur la variable qu’on 

15. Notons qu’un changement de groupe d’âge et de scolarité vers une catégorie plus élevée n’implique pas né-
cessairement un changement dans la personne du soutien principal; il peut s’agir du même soutien principal, 
mais qui est passé à un autre groupe d’âge ou a acquis un diplôme supérieur.
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observe (variable dépendante). Dans le cas présent, la variable dépendante me-

sure la transition (hors faible revenu à faible revenu, et vice versa). En outre, dans 

un modèle de régression logistique multiple (c’est-à-dire à plus d’une variable 

indépendante), la mesure d’une relation entre une variable indépendante et la 

variable dépendante est « nette » des infl uences associées aux autres variables 

indépendantes16.

Le tableau 8.9 présente les résultats des analyses de régression. La population 

étudiée est formée de Québécois et de Québécoises de tous âges à faible revenu 

ou hors faible revenu, seuls ou en familles, dont le soutien principal de l’unité fa-

miliale est âgé de moins de 65 ans. La période observée couvre les années 2005 

(t) et 2006 (t+1). Les premières colonnes décrivent les variables analysées. Les 

deux dernières présentent les résultats des analyses, en termes de rapports de 

cotes obtenus17. 

Les rapports de cotes pour chaque variable sont nets, c’est-à-dire qu’ils ont été 

estimés en contrôlant pour les autres variables indépendantes. 

L’entrée dans les épisodes de faible revenu

L’examen des rapports de cotes du modèle d’entrée dans les épisodes de faible 

revenu montre que les situations ou événements suivants augmentent signifi ca-

tivement les chances d’une telle entrée, et ce, indépendamment de toute autre 

infl uence :

- le passage de la présence d’au moins un travailleur à temps plein à l’absence 

de tout travailleur à temps plein entre t et t+1 (rapport de cotes = 4,76);

- l’absence de revenu du marché18 comme principale source de revenu de 

la famille ou de la personne seule au t+1. Le risque est plus élevé (16,27) 

lorsqu’au temps t, la personne bénéfi ciait alors d’un revenu du marché. 

Ce risque est plutôt de 7,21 lorsque la personne n’avait pas un revenu de 

marché comme principale source au temps t;

- le fait d’être seul ou en famille monoparentale à t+1. Le risque est plus élevé 

lorsqu’au temps t, la personne était en couple ou en famille19 (9,92) que 

lorsque qu’elle était déjà seule ou en famille monoparentale (3,75);

16. Au contraire, dans un modèle de régression logistique simple, cette relation est plutôt « brute », en ce qu’elle 
peut véhiculer ces autres infl uences.

17. Un rapport de cotes constitue un rapport « de chances relatives », c’est-à-dire le rapport entre la chance qu’une 
personne dotée d’un attribut connaisse la transition et la chance qu’une personne dotée d’un autre attribut la 
connaisse. Cette chance est augmentée si le rapport est supérieur à 1, diminuée lorsqu’il est inférieur à 1 et 
inchangée quand il est égal à 1. En termes statistiques, la chance se défi nit comme la probabilité p qu’une 
personne dotée d’un attribut connaisse la transition en question, divisée par son complément 1-p : chance = p 
/ (1 – p).

18. Le revenu privé, ou revenu avant impôt et transferts, comprend surtout les revenus de travail et de placement.

19. Cette expression désigne trois catégories de personnes : les adultes qui sont en couple (avec enfants ou pas), 
les enfants de ce couple, et toute autre personne apparentée habitant avec ce couple.
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Tableau 8.9
Degré d'association entre certaines variables et les transitions d'entrées et de sortie d'un épisode de 
faible revenu, personnes (tous âges)1, Québec, 2005-20062

Variables Situations ou événements Association avec 
l'entrée et la sortie 
(rapports de cotes 

nets)

Entrée Sortie

Situations ou 
événements 
se rapportant 
au travail dans 
l'unité familiale

Absence ou présence d'au 
moins un travailleur à temps 
plein

- Absence à t, absence à t+1 2,04 -

- Absence à t, présence à t+1 0,61 2,25

- Présence à t, absence à t+1 4,76 ** 1,84

- Présence à t, présence à t+1 - 0,90

Absence ou présence d'au 
moins une personne avec 
incapacité

- Absence à t, absence à t+1 - 1,37

- Absence à t, présence à t+1 2,05 1,63

- Présence à t, absence à t+1 0,27 2,86

- Présence à t, présence à t+1 1,07 -

Absence ou présence du 
revenu de marché comme 
principale source de revenu

- Absence à t, absence à t+1 7,21 ** -

- Absence à t, présence à t+1 0,38 6,12 **

- Présence à t, absence à t+1 16,27 ** 1,05

- Présence à t, présence à t+1 - 5,54 **

Situations ou 
événements se 
rapportant à la 
composition de 
l'unité familiale

Statut de la personne par 
rapport à la composition de 
l'unité familiale

- Seule ou en famille 
monoparentale à t, seule ou 
en famille monoparentale à 
t+1 3,75 ** -

- Seule ou en famille 
monoparentale à t, en couple 
ou en famille à t+1 (union) ... 8,78

- En couple ou en famille 
à t, seule ou en famille 
monoparentale à t+1 
(séparation) 9,92 ** ...

- En couple ou en famille à t, en 
couple ou en famille à t+1 - 1,24
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Tableau 8.9 (suite)
Degré d'association entre certaines variables et les transitions d'entrées et de sortie d'un épisode de 
faible revenu, personnes (tous âges)1, Québec, 2005-20062

Variables Situations ou événements Association avec 
l'entrée et la sortie 
(rapports de cotes 

nets)

Entrée Sortie

Situations ou 
événements 
se rapportant 
au soutien 
principal de 
l'unité familiale

Genre du soutien principal

- Homme à t, homme à t+1 – 0,46 *

- Homme à t, femme à t+1 0,98 ...

- Femme à t, homme à t+1 0,79 1,39

- Femme à t, femme à t+1 0,78 –

Catégorie d'âge du soutien 
principal

- Moins de 30 ans à t, moins de 
30 ans à t+1 2,67 * –

- Moins de 30 ans à t, 30 ans et 
plus à t+1 ... 0,81

- 30 ans et plus à t, moins de 30 
ans à t+1 5,22 * ...

- 30 ans et plus à t, 30 ans et 
plus à t+1 – 0,88

Niveau de scolarité du 
soutien principal

- Ni collégial ni universitaire à 
t, ni collégial ni universitaire à 
t+1 1,95 –

- Ni collégial ni universitaire à t, 
collégial ou universitaire à t+1 7,94 ** 2,26

- Collégial ou universitaire à t, ni 
collégial ni universitaire à t+1 10,41 ** ...

- Collégial ou universitaire à t, 

collégial ou universitaire à t+1 
– 1,33

* Statistiquement signifi catif, α=0,05  **: Statistiquement signifi catif, α=0,01

1. Les personnes retenues dans la présente analyse habitent dans une unité familiale dont le principal soutien est 
âgé de moins de 65 ans.

2. Pour estimer les erreurs-types des coeffi cients de régression, et afi n de prendre en compte les effets du plan 
d'échantillonage complexe de l'EDTR, la méthode Bootstrap a été utilisée à partir de 1 000 poids répliques. Afi n 
d'augmenter la précision des estimations et la puissance des tests, notre échantillon combine les données du 
panel 4 (2002-2007) et du panel 5 (2005-2006).

Note : Le sous-échantillon de personnes correspondant à toute cellule marquée du symbole « ... » a été supprimé 
du modèle en raison de problèmes d'estimation statistique. Les catégories de référence des modèles sont 
marquées du symbole « – ».
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20. Notons que le soutien principal peut ne pas être la même personne entre t et t+1. Tout changement de caracté-
ristiques, entre ces deux années, peut être dû soit au fait que le soutien principal n’est plus le même, soit qu’un 
même soutien n’a plus les mêmes caractéristiques.

21. Il apparaît diffi cile de comprendre a priori pourquoi, lorsqu’un changement se produit au niveau du soutien 
principal, tel que son niveau de scolarité devienne collégial ou universitaire, les chances d’entrée dans le faible 
revenu sont accentuées, comparativement à la situation ou le soutien principal est de niveau collégial ou uni-
versitaire à t et t+1.

22. Par ailleurs, notons que dans une démarche parallèle, les rapports de cotes nettes ont été comparés aux rap-
ports de cotes brutes. La comparaison a révélé que l’infl uence se rapportant à l’incapacité s’avérait signifi cative 
avant le contrôle des autres variables du modèle; pourtant, elle ne l’était plus après ce contrôle. Ceci signifi e 
que l’incapacité est fortement corrélée avec d’autres variables, notamment, la perte d’un emploi à temps plein 
et la dépendance aux revenus de transfert.

23. La politique de confi dentialité de Statistique Canada n’autorise pas la divulgation des tailles d’échantillon de 
toute analyse de régression, c’est pourquoi ces données ne sont pas présentées.

- le fait que le soutien principal soit âgé de moins de 30 ans à t+120. Le rapport 

de cote est plus élevé lorsque le soutien principal avait 30 ans ou plus au 

temps t (5,22). Il s’élève à 2,67 lorsque le soutien principal avait moins de 

30 ans aux deux périodes;

- le fait qu’un changement se produise au niveau de la scolarité, soit que la 

scolarité du soutien principal s’accroît ou que le soutien principal ne soit 

plus le même entre les deux périodes (scolarité plus faible ou plus élevée 

à la 2e période). Le rapport de cote est de 7,94 lorsque le soutien principal 

au temps t avait une scolarité inférieure au niveau collégial et universitaire 

et qu’au temps t+1, il obtient ce niveau de scolarité. Par contre, on constate 

que lorsque le soutien principal au temps t possédait un diplôme collégial 

ou universitaire, et que le soutien principal de la famille au temps t+1 n’avait 

plus un tel diplôme, le risque de se retrouver dans la catégorie de faible 

revenu est de 10,41. 

La plupart des résultats obtenus concordent avec ceux rapportés dans la littérature 

scientifi que (tableau 8.8). En somme, la transition que constitue l’entrée dans un 

épisode de faible revenu devient plus probable avec la perte de tout travailleur à 

temps plein, en l’absence ou à la perte du revenu du marché en tant que principale 

source de revenu, en l’absence ou à la perte du statut de personne en couple ou 

en famille, en l’absence ou à la perte d’un soutien principal âgé de 30 ans et plus; 

enfi n, cette transition devient plus probable avec la perte d’un soutien principal dont 

le niveau de scolarité est collégial ou universitaire21. Le dernier résultat concernant 

la scolarité montre cependant que le changement de soutien principal infl uence 

également l’entrée dans la catégorie des faibles revenus22. 

La sortie des épisodes de faible revenu

Contrairement au modèle d’entrée dans les épisodes de faible revenu, peu de 

situations ou d’événements infl uent signifi cativement les chances de sortie. L’une 

des explications est que la taille d’échantillon de ce modèle est environ 10 fois 

plus petite que celle du modèle précédent23, ce qui exige donc des variations plus 

importantes pour conclure à des associations signifi catives. La présente analyse 

se caractérise donc par une capacité d’inférence fortement limitée. 
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Néanmoins, on constate que le revenu obtenu au t+1 lorsqu’il provient d’un revenu 

du marché augmente les chances de sortir d’un épisode de faible revenu. Le rap-

port de cote est de 6,12 lorsque le revenu familial24 ne provenait pas principalement 

d’un revenu du marché, et celui-ci est de 5,54 lorsque le revenu principal provenait 

déjà au temps t d’un revenu privé. Par ailleurs, le fait que le soutien principal soit 

de sexe masculin à t comme à t+1, plutôt qu’il soit de sexe féminin à t et à t+1, 

diminue les chances de sortie d’un épisode de faible revenu d’environ la moitié 

(rapport de cotes = 0,46). Ce résultat est contraire à nos attentes.  

Sans prétendre à la généralisation faute d’un échantillon suffi sant, l’examen d’autres 

rapports de cotes élevées, bien que non signifi catifs, suggère que les événements 

suivants augmentent la propension à sortir de la catégorie des faibles revenus : le 

passage de l’absence à la présence d’au moins un travailleur à temps plein entre 

t et t+1 (2,25); l’union conjugale, c’est-à-dire ici le fait d’être seul ou en famille 

monoparentale à t mais désormais en couple ou en famille à t+1 (8,78); le fait que 

le soutien principal détient un diplôme de niveau collégial ou universitaire à t+1 

(2,26), alors que ce soutien n’en détenait pas un à t.

Résumé et conclusion

Cette analyse s’est penché sur la dynamique d’entrée et de sortie d’épisodes de 

faible revenu au Québec au cours la période de 1993-1994 à 2005-2006. Des 

comparaisons ont été faites avec l’Ontario et d’autres régions canadiennes. Des 

analyses de régression ont permis de déceler les situations ou les événements 

spécifi quement associés à l’entrée dans un épisode de faible revenu ou à sa sortie. 

Les fi chiers longitudinaux de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu 

(EDTR) ont été utilisés pour faire ces analyses. Le faible revenu a été défi ni par la 

Mesure de faible revenu (MFR) après impôt.

Au Québec, en moyenne, pour l’ensemble de la période étudiée, le taux d’entrée 

dans un épisode de faible revenu s’élève à 3,5 %, tandis que la proportion des 

personnes qui sont sorties d’un tel épisode se situe à 33,6 %. La période est mar-

quée par une baisse presque constante du taux d’entrée ainsi que par une hausse 

généralisée du taux de sortie. Ce résultat permet de donner plus de relief à l’inter-

prétation que le taux de faible revenu diminue au Québec au cours de la période.

L’évolution du taux d’entrée dans un épisode de faible revenu au Québec suit 

celle de l’Ontario et des autres régions canadiennes. Hormis certaines variations 

annuelles, le Québec conserve en général le taux d’entrée le plus bas. Par ailleurs, 

pour l’ensemble de la période, seul le Québec se retrouve avec une hausse gé-

néralisée de ses taux de sortie. 

24. Rappel : revenu ajusté de l’unité familiale (personnes seules ou familles).
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Pour déterminer l’ampleur de la perte de revenu consécutive aux entrées ainsi 

que l’importance du gain de revenu consécutif aux sorties, nous avons mesuré 

le  rapport de revenus correspondant aux entrées et aux sorties. De 1993-1994 à 

2005-2006 au Québec, lorsque les personnes se retrouvent dans un épisode de 

faible revenu, le revenu chute en moyenne à 42,6 % de la valeur observée durant 

l’année précédant cette entrée. À l’inverse, quand les personnes sortent de cette 

situation, le revenu des personnes seules ou des familles devient en moyenne 2,24 

fois plus élevé que celui de l’année à faible revenu.

À partir des données sur le nombre d’entrées et de sorties, on constate un faible 

roulement des épisodes de faible revenu. En effet, entre 1 % et 2 % de la population 

a vécu deux entrées ou deux sorties et plus au cours de la période étudiée. Par 

ailleurs, la répartition des personnes selon le nombre d’années à faible revenu a 

permis d’établir qu’au Québec, au moins les trois quarts ne se sont jamais retrou-

vés dans la catégorie des faibles revenus au cours de la période de 1993-1998 

ou de 1999-2004. Seulement 2,7 % (période 1993-1998) et 1,5 % (1999-2004) des 

personnes ont conservé le statut de faible revenu pendant six années.  

Nous avons évalué par la suite dans quelle mesure certaines situations ou certains 

événements affectaient la propension des personnes à entrer dans un épisode 

de faible revenu ou d’en sortir. Les résultats des analyses de régression montrent, 

entre autres, que les familles ou les personnes seules qui se retrouvent sans un 

travailleur à temps plein accroissent signifi cativement leur risque de faire partie 

de la catégorie des faibles revenus. Il en va de même pour les familles qui vivent 

une rupture conjugale. 

Du côté des éléments qui favorisent une sortie de la catégorie des faibles reve-

nus, l’accession à un revenu du marché (principalement composé du revenu de 

travail) s’est avérée signifi cative. Toutefois, les résultats actuels suggèrent qu’en la 

présence d’un échantillon de plus grande taille, les événements suivants auraient 

exercé une infl uence signifi cative et positive sur la sortie : le passage de l’absence 

à la présence d’au moins un travailleur à temps plein chez les personnes seules 

et les familles, l’union conjugale ainsi que l’amélioration du niveau de scolarité du 

soutien principal. 
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Annexe

Seuils de faible revenu, le Québec et les autres provinces, 1993-20061

19932 19942 19952 1996 1997 1998 1999

$ courants

T.-N.-et-Labrador 8 348 8 268 8 388 8 271 8 536 8 604 9 263

Î.P.E. 8 622 8 467 8 939 9 306 9 003 9 334 9 431

Nouvelle-Écosse 8 843 8 599 8 998 8 971 8 957 9 543 10 223

Nouveau-Brunswick 8 747 8 794 8 979 9 174 9 165 9 593 10 294

Québec 9 071 9 152 9 352 9 192 9 397 9 703 10 468

Ontario 11 114 10 782 11 449 11 440 11 663 12 177 13 082

Manitoba 9 276 9 139 9 605 9 840 10 017 10 381 10 868

Saskatchewan 8 660 9 025 9 431 9 669 9 805 9 825 10 585

Alberta 10 612 10 755 10 968 10 689 11 072 11 466 12 005

C.B. 10 437 10 508 10 696 10 656 10 849 11 185 11 559

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

$ courants

T.-N.-et-Labrador 9 525 9 954 10 437 10 611 11 022 11 732 12 559

Î.P.E. 10 031 10 539 10 939 11 511 12 091 12 679 13 249

Nouvelle-Écosse 10 551 11 341 11 783 12 173 12 654 13 404 13 960

Nouveau-Brunswick 10 382 11 081 11 222 11 498 12 010 12 389 13 019

Québec 10 918 11 481 12 040 12 426 12 807 13 123 13 551

Ontario 13 586 14 281 14 703 15 083 15 374 15 799 16 279

Manitoba 11 197 11 907 12 524 12 759 13 091 13 723 14 352

Saskatchewan 11 011 11 765 12 164 12 439 12 574 13 059 14 159

Alberta 12 810 14 066 14 226 14 714 15 829 16 832 18 259

C.B. 11 997 12 660 13 120 13 429 14 068 14 644 15 344

1. Les seuils sont calculés selon la Mesure de faible revenu (MFR) après impôt et transferts, à partir du revenu 
médian provincial.

2. Les estimations de seuils pour les années 1993, 1993, 1995 ne constituent pas les estimations offi cielles de 
Statistique Canada, lesquelles proviennent plutôt de l'Enquête sur les fi nances des consommateurs (EFC).

Source : Statistique Canada, Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 1993-2006.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Introduction

Le présent texte porte sur le recours aux programmes d’assistance sociale québé-

cois de 1996 à 2008. Les principaux changements survenus au cours de ces treize 

années y sont présentés, de même que les caractéristiques sociodémographiques 

et économiques de la clientèle adulte de 2008. Puisque ces mutations s’inscrivent 

dans un environnement social plus large, nous mettons en relief certains facteurs 

explicatifs sous-jacents aux tendances observées.

Pour bien les situer dans leur contexte, il est à noter que les statistiques et pistes 

de réfl exion ici présentées s’appliquent à une période de l’histoire québécoise 

marquée par une phase d’expansion économique, où l’impact de la récession de 

la fi n des années 2000 n’est pas encore apparent.

Étant donné que le présent texte comporte des séries statistiques historiques por-

tant sur plus d’une décennie, il permet de compléter judicieusement les données 

offi cielles généralement compilées sur une base mensuelle. Les pages suivantes 

trouvent également leur pertinence du fait que les études existantes sur le sujet 

ne couvrent pas de périodes d’observation allant au-delà de 2001 et que la très 

grande majorité des travaux économétriques ont porté soit sur la réforme des 

programmes d’assistance sociale de 1989 ou sur la dynamique observable avant 

ou pendant la crise économique du début des années 1990.

Afi n de mettre en relief les avancées réalisées ainsi que les défi s que doit surmonter 

la société québécoise en ce qui a trait à l’assistance sociale, les lignes qui suivent 

portent d’abord sur les principaux paramètres des programmes d’assistance 

sociale, puis sur la tendance générale observable de 1996 à 2008 et certaines 

caractéristiques des prestataires de ces programmes : l’âge, les contraintes à 

l’emploi, la durée de présence à l’assistance sociale, le type de ménage, le statut 

d’immigrant ainsi que le fait d’avoir des parents prestataires.

1. Les auteurs souhaitent remercier Marco de Nicolini, François Roussin et Athanase Barayandema, du ministère 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale, pour leur contribution au présent texte.
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Les programmes d’assistance sociale

Les programmes d’assistance sociale s’adressent aux adultes en mesure ou non 

d’occuper un emploi. Outre l’aide fi nancière versée, ces programmes sont établis 

afi n d’accompagner les personnes dans leurs démarches vers l’atteinte de leur 

autonomie sociale et économique. De façon générale, pour y être admissibles, les 

adultes doivent être âgés d’au moins 18 ans et démontrer l’insuffi sance de leurs 

ressources (argent, biens, revenus) selon certains critères. La clientèle visée et 

les montants versés ou permis dans le cadre de ces différents programmes sont 

présentés dans le tableau 9.1.

Au Québec, de 1996 à 2008, les prestations d’aide fi nancière de dernier recours 

des prestataires ayant des contraintes sévères à l’emploi ont été indexées de 

26,4 %. Celles allouées aux adultes sans contraintes sévères ont été majorées 

Tableau 9.1
Programmes d’assistance sociale, selon la clientèle visée et les montants versés ou permis, 
Québec, 2009

Programmes 
d’assistance sociale

Clientèle visée Type de montants Montants annuels (versements 
mensuels annualisés)

Adulte seul Famille

Aide fi nancière de 
dernier recours

Aide sociale Sans contraintes 
ou contraintes 
temporaires1

Prestation de base 6 768 $ 10 488 $

Exemptions de 
revenus de travail

2 400 $ 3 600 $

Allocation pour 
contrainte 
temporaire

1 440 $ 1 440 $ (1 adulte)

2 472 $ (2 adultes)

Solidarité sociale Contraintes 
sévères

Prestation de base 10 296 $ 15 396 $

Exemptions de 
revenus de travail

1 200 $ 1 200 $

Alternative Jeunesse

Moins de 
25 ans

Allocation jeunesse 8 060 $ 9 360 $ 
(monoparentale)

Exemptions de 
revenus de travail

2 600 $ Chaque membre 
adulte de la famille 
biparentale reçoit le 
montant d'un adulte 
seul

1. Les contraintes temporaires à l’emploi renvoient à l’une des situations suivantes : état de santé physique ou 
mentale empêchant de réaliser une activité d’intégration à l’emploi, grossesse d’au moins 20 semaines, enfant à 
charge de moins de 5 ans ou handicapé, âge supérieur ou égal à 55 ans, résidence dans une maison d’héberge-
ment pour victimes de violence ou une résidence d’accueil, offre de soins constants à une personne dont l’auto-
nomie est réduite (état physique ou mental), responsabilités à l’égard d’une résidence ou d’un foyer d’accueil.

Source : Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale.
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de 15,7 % puisqu’elles n’ont pas été indexées de 1994 à 1998 et qu’elles ont été 

indexées partiellement entre 2005 et 2008. Depuis 2009, toutes les prestations 

sont pleinement indexées d’après l’Indice des prix à la consommation du Québec 

sans l’alcool et le tabac.

Outre les prestations d’assistance sociale, la clientèle peut bénéfi cier d’autres 

transferts gouvernementaux. Ainsi, pour connaître le revenu disponible du ménage 

de ces adultes, il faut considérer qu’ils reçoivent également d’autres montants, qui 

dans certains cas sont relativement modestes (crédits pour la taxe sur les produits 

et services, remboursement d’impôts fonciers), alors que pour les familles avec 

enfants, les paiements peuvent atteindre plusieurs milliers de dollars (allocation-

logement, prestation fi scale canadienne pour enfants, prestation universelle pour 

la garde d’enfants et soutien aux enfants). Une famille monoparentale prestataire 

comprenant un enfant de 3 ans n’aura pas uniquement ses prestations d’assistance 

sociale de 8 200 $ (prestation de base et allocation pour contrainte temporaire), 

mais plutôt un total d’environ 17 880 $. De la même manière, la famille biparentale 

de deux enfants (3 et 7 ans) n’a pas un budget limité aux 12 000 $ d’aide fi nancière 

de derniers recours; elle dispose en fait d’un revenu d’environ 25 150 $. Dans ces 

deux cas, il faut doubler la valeur de leur prestation d’assistance sociale pour 

estimer le revenu disponible auquel elles ont effectivement accès pour subvenir 

à leurs besoins.

Des prestations spéciales permettent également de couvrir certains biens (lunettes, 

prothèses dentaires, etc.), services (transport, hébergement, frais funéraires, etc.) 

ou besoins spécifi ques reconnus (grossesse, santé, sinistre, divorce, enfants à 

charge). Aussi, les prestataires bénéfi cient de la gratuité pour les soins dentaires, 

les examens de la vue et certains médicaments prescrits par un médecin. Enfi n, 

dans le cadre d’alternative jeunesse, des frais de garde et de transport peuvent 

être remboursés.

Les participants d’alternative jeunesse bénéfi cient d’un accompagnement per-

sonnalisé de la part d’un agent d’aide à l’emploi. Un plan adapté à la situation du 

participant est mis sur pied afi n de l’aider à choisir les activités qui correspondent 

le mieux à ses besoins pour le préparer au marché du travail, suivre une formation 

et éventuellement obtenir un emploi. Ce programme permet également d’obtenir 

une aide fi nancière supérieure à la prestation de base, en appui aux démarches 

d’intégration au marché du travail du participant, en sus du remboursement  des 

frais de garde et de transport mentionnés plus haut. Pour une personne seule, cela 

représente une différence de 1 292 $ par année par rapport à la prestation de base.

L’évolution du taux d’assistance sociale 

Au Québec, de 1996 à 2008, la proportion d’adultes ayant eu recours à l’assistance 

sociale à au moins une reprise durant une année donnée a diminué de façon si-

gnifi cative. En effet, de 14,6 % en 1996, le taux a diminué à 8,9 % en  2008. Cette 

diminution correspond à une réduction du nombre de prestataires de 34,3 %. Après 
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2. Même si l’assistance sociale s’adresse aux individus âgés de 18 à 64 ans, certaines personnes plus jeunes 
ou plus vieilles peuvent exceptionnellement bénéfi cier des programmes en question et sont ici considérées 
dans les compilations statistiques (numérateur seulement). Le taux des 18-64 ans a été utilisé pour des fi ns de 
comparabilité avec d’autres variables sociodémographiques.

3. Le ratio prestataire/population ici privilégié comporte toutefois un biais méthodologique du fait que la popula-
tion au mois de juillet en constitue le dénominateur. Il aurait été préférable de tenir compte de l’ensemble des 
individus ayant vécu à un moment ou un autre de l’année au Québec. Dans le présent texte, le taux compilé 
pour l’année entière est ainsi surestimé, puisqu’il est calculé à l’aide d’un dénominateur plus petit (population 
au mois de juillet) que celui fondé sur l’ensemble des individus ayant vécu au Québec durant l’un des douze 
mois de l’année.

une décroissance marquée, l’ampleur de cette baisse s’est amoindrie à partir des 

années 2000. Tout au long du présent texte, nous verrons que ce déclin s’observe 

également chez plusieurs sous-groupes sociodémographiques, à l’exception no-

tamment de certains prestataires dont l’intégration au marché du travail semble 

plus ardue, compte tenu de contraintes sévères à l’emploi, d’un âge s’approchant 

de la retraite ou d’une longue présence à l’assistance sociale.

En 2008, la clientèle adulte de l’assistance sociale − cette fois dénombrée au 

mois de mars de l’année − comptait environ 375 400 prestataires, soit 7,4 % de 

la population âgée de 18 à 64 ans2. Recensée sur une base annuelle (et non pas 

au mois de mars de l’année), elle comptait près de 451 000 prestataires adultes, 

représentant 8,9 % de la population âgée de 18 à 64 ans. Entre ces deux métho-

des de dénombrement distinctes, nous privilégions la seconde dans le présent 

texte (fi gure 9.1). Cette dernière approche permet de brosser un portrait annuel 

de l’assistance sociale et de contourner le biais induit par les variations cycliques 

des observations mensuelles sur le niveau de recours à l’assistance sociale et le 

type de prestataires qu’on y retrouve3.

Figure 9.1
Taux d’assistance sociale, de faible revenu et de chômage, pour les personnes âgées 18 à 64 ans1, 
Québec, 1996-2008

MPC : Mesure du panier de consommation. SFR-API : Seuils de faible revenu après impôts.

1. Les chômeurs ici considérés sont âgés de 15 ans et plus.

Sources :  Statistique Canada (SFR et chômage), Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada (MPC) et ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (assistance sociale).
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Le choix de la méthode de dénombrement de la clientèle de l’assistance sociale 

constitue à notre connaissance une première dans la littérature. Il importe donc 

de ne pas confondre les données calculées sur une base annuelle ici présentées 

avec celles publiées mensuellement, notamment le taux d’assistance sociale 

traditionnellement basé sur le mois de mars de l’année.

L’évolution de la conjoncture économique constitue, de loin, le principal facteur 

pouvant expliquer le niveau de recours à l’assistance sociale. Les variations du 

taux de chômage sont à l’origine de 77 % des fl uctuations du taux d’assistance 

sociale des adultes et des enfants observées entre 1993 et 2003, selon Cousineau 

(2008 : 3). La fi gure 9.1 montre d’ailleurs que les diminutions chez les adultes, tant 

des taux de chômage que ceux d’assistance sociale affi chent une tendance simi-

laire entre 1996 et 2008. La tendance générale est également à la baisse pour le 

taux de faible revenu des adultes. Le faible revenu, lui aussi, varierait notamment 

en fonction du chômage (Cousineau 2009 : 16). Ainsi, la prospérité économique 

qui a suivi la récession du début des années 1990 aura largement contribué à la 

réduction de la clientèle de l’assistance sociale.

L’évolution du profi l de la clientèle

La clientèle de l’assistance sociale comporte de plus en plus d’adultes pour qui les 

possibilités d’obtention d’un emploi seraient davantage limitées par l’âge, certaines 

contraintes à l’emploi notamment associées à la santé ou une durée prolongée à 

l’assistance sociale. Ces trois réalités constituent un défi  de taille pour la société 

québécoise puisque certaines situations sont corrélées et augmentent les risques 

de recours à l’assistance sociale, notamment l’augmentation de la moyenne d’âge 

de la population et la présence de maladies chroniques chez les adultes plus âgés.

Selon l’âge 

On constate un important vieillissement de la clientèle adulte à l’assistance sociale 

(fi gure 9.2). D’abord, en 2008, les plus jeunes y sont moins nombreux qu’en 1996. 

Les groupes d’âge quinquennaux (tranches de 5 ans) de moins de 40 ans ont 

vu leurs effectifs diminuer de moitié (passant de 397 354 prestataires en 1996 à 

189 470 prestataires en 2008) et leur proportion parmi la clientèle à l’aide sociale 

est passée de 57,9 % à 42,0 %. Ensuite, le nombre de prestataires de 55 à 59 ans 

et de 60 à 64 ans s’est accru respectivement de 7,8 % et de 17,4 %. Leur part re-

lative au sein de la clientèle s’est accrue pour ces deux groupes. Pour les 55 à 59 

ans, celle-ci est passée de 6,9 % en 1996 à 11,3 % en 2008, alors que pour les 60 

à 64 ans, la part relative est passée de 5,3 % en 1996 à 9,5 % en 2008 (données 

non illustrées).

Malgré ces bouleversements dans le temps, les segments quinquennaux situés 

entre 25 et 64 ans occupent une place relative comparable, c’est-à-dire autour 

d’un dixième de la clientèle pour chacun de ces segments. Aussi, les pyramides 

des âges de la clientèle de l’assistance sociale et de la population générale sont à 
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Figure 9.2
Proportion de la clientèle adulte de l’assistance sociale (base annuelle)1, selon le groupe d’âge2, 
Québec, 1996-2008

1.  Recours à l’assistance sociale à au moins une reprise durant l’année.

2.  Les groupes d’âge quinquennaux (tranches de 5 ans) ont été regroupés après analyse, en fonction de la ten-
dance temporelle observée (hausse, baisse ou niveau stable).

Source : Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale.
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peu de choses près comparables actuellement. Bref, si l’on observe sans l’ombre 

d’un doute une clientèle vieillissante, ces prestataires ne sont globalement pas 

plus vieux que la population totale.

Outre le vieillissement de l’ensemble de la population québécoise, l’un des fac-

teurs permettant d’expliquer en partie les changements qu’a connus la pyramide 

d’âge de l’assistance sociale serait l’infl uence plus importante de la conjoncture 

économique sur les jeunes. « En période de croissance économique, les taux 

d’assistance sociale des jeunes sont moins élevés que ceux de leurs aînés, ce 

qui démontre qu’ils bénéfi cient davantage des possibilités du marché du travail. 

L’inverse est vrai en période de ralentissement économique; les jeunes sont les 

premières victimes et sont plus durement frappés par le chômage que leurs 

aînés » (Levesque et Lanctôt 2001 : 347). Et puisque la période à l’étude en est 

une d’expansion économique, il est probable que les plus jeunes aient pu mieux 

tirer leur épingle du jeu.

Selon les types de contraintes à l’emploi

En 2008, 43,7 % des adultes présents à l’assistance sociale ne connaissent pas 

de contraintes spécifi ques à l’emploi, selon les critères offi ciels en vigueur. De-

puis 1996, les adultes sans contraintes à l’emploi sont en diminution, que ce soit 

en nombre (385 171 prestataires en 1996 à 196 933 prestataires en 2008) ou en 

proportion de la clientèle, soit de 56,1 % en 1996 à 43,7 % en 2008. Quant à ceux 
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Figure 9.3
Proportion de la clientèle adulte de l’assistance sociale (base annuelle)1, selon la présence et le type 
de contraintes à l’emploi, Québec, 1996-2008

1. Recours à l’assistance sociale à au moins une reprise durant l’année.

Source : Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale.
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ayant des contraintes sévères à l’emploi, on en compte trois adultes sur dix en 2008. 

Leur nombre a grimpé de 18,7 % depuis 1996 et leur part relative a atteint 30,1 % 

en 2008, soit 13,5 points de pourcentage de plus par rapport à 1996 (fi gure 9.3).

Pour ce qui est du nombre d’adultes prestataires ayant des contraintes temporaires, 

ils ont connu une baisse (– 38,1 %) quelque peu supérieure à celle de l’ensemble de 

la clientèle (– 34,3 %), et ils ont toujours représenté environ le quart de la clientèle. 

Une tendance notable à cet égard est celle de la baisse en nombre et en pour-

centage des femmes enceintes et de parents avec de jeunes enfants à charge. 

Le tiers des cas de contraintes temporaires sont actuellement liés à ces situations.

Si plusieurs prestataires sont offi ciellement considérés sans contraintes à l’emploi, 

cela ne signifi e pas qu’ils ne connaissent aucun obstacle du point de vue de leur 

insertion au marché du travail. En effet, une proportion importante d’adultes pres-

tataires de l’aide fi nancière de dernier recours dits sans contraintes (excluant les 

participants d’alternative jeunesse) doit composer avec un ou plusieurs de ces 

obstacles ou caractéristiques. En 2008-2009, une part signifi cative de ces pres-

tataires sans contraintes se distinguaient par l’une ou l’autre de ces particularités 

(ou plusieurs d’entre elles simultanément) :

• 59,6 % cumulaient une présence d’au moins quatre ans à l’assistance 

sociale;

• 39,8 % connaissaient une absence prolongée du marché du travail (pré-

sence consécutive de 2 ans et plus et absence de revenus de travail durant 

l’année précédente);
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4. L’allongement de la durée de présence cumulative à l’assistance sociale pourrait être expliqué, en partie, par 
le simple fait de la mesurer à partir d’une année de référence (1975). Avec le temps, la durée de présence 
cumulative s’accroît, pour ainsi dire, inévitablement. Le vieillissement de la clientèle contribue lui aussi à cet 
allongement de la durée de présence cumulative.

• 32,7 % étaient âgés de 45 ans et plus;

• 28,4 % étaient nés à l’extérieur du Canada.

D’autres attributs pouvant limiter l’insertion au marché du travail sont également 

observables chez les prestataires dits sans contraintes : faible scolarité, monopa-

rentalité, problèmes de santé, sortie récente d’un établissement de santé ou de 

détention et présence d’enfants à charge âgés de moins de 5 ans.

D’après Fréchet et Lanctôt (2005 : 16), au cours de la période de 1996-2001, la 

présence d’une incapacité (au sens de l’Enquête sur la dynamique du travail et 

du revenu de Statistique Canada) serait liée à une augmentation de la durée des 

séjours à l’assistance sociale de 94,0 % à 99,4 %. L’incapacité serait la variable 

la plus déterminante de la durée de présence parmi toutes celles étudiées par 

Fréchet et Lanctôt (2005 : 13). Si ce constat est vrai pour la plupart des types d’unité 

familiale, les couples sans enfants se comporteraient différemment. Curieusement, 

ces couples ayant des contraintes sévères auraient des épisodes plus courts 

que les couples sans contraintes ou dont les contraintes ne sont que temporaires 

(Lacroix, Santarossa et Gagné 2003 : 6) (observations : 1975-2000).

Selon la durée de présence aux programmes d’assistance sociale

Autre signe de l’évolution du profi l de la clientèle, de plus en plus de prestataires 

sont à l’assistance sociale depuis plus de 10 ans. Cette tendance s’observe en 

nombre comme en proportion de la clientèle, et ce, qu’il s’agisse de la durée cu-

mulative (depuis 1975, intermittente ou non) ou consécutive (de manière continue 

depuis la dernière admission). Par exemple, la part de la clientèle adulte cumulant 

plus d’une décennie à l’assistance sociale depuis 1975 a augmenté de 28,6 % à 

47,5 % entre 1996 et 2008 (fi gure 9.4). De nos jours, près de la moitié de la clientèle 

adulte (soit 213 972 adultes sur une clientèle totale de 450 905 adultes en 2008) 

a été présente à l’assistance sociale pendant plus de 10 ans depuis 1975, dont 

plus de la moitié y ont été de façon continue au cours des 10 dernières années 

(soit 118 839 personnes), voire davantage4.

En dépit de cet allongement de la durée de présence à l’assistance sociale, on 

observe chaque année qu’environ le tiers des adultes sont prestataires depuis 

moins d’un an (et environ un dixième de ceux-ci y sont depuis moins de deux ans). 

Quant aux taux de sorties, les données les plus récentes (1996-2001) montrent 

que six mois après leur entrée à l’assistance sociale, 20 % des prestataires en 

sortent, alors que ce pourcentage monte à environ 80 % après six années (Fréchet 

et Lanctôt 2005 : 15).
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Figure 9.4
Proportion de la clientèle adulte de l’assistance sociale (base annuelle)1, selon la durée de présence 
cumulative (depuis 1975), Québec, 1996-2008

1. Recours à l’assistance sociale à au moins une reprise durant l’année.

Source : Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale.
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Selon Levesque et Lanctôt (2001 : 350), même l’amélioration du marché du travail 

aurait relativement peu d’infl uence sur la présence de longue durée à l’assistance 

sociale. En effet, à mesure que s’allonge la durée de présence du prestataire, ses 

habiletés professionnelles peuvent se détériorer et ses expériences de travail de-

venir désuètes (ex. : changements technologiques). S’ensuivent possiblement un 

certain découragement et la réduction des efforts de recherche d’emploi accentue 

le risque de dépendance chronique envers les programmes d’assistance sociale 

(Levesque et Lanctôt 2001 : 352; Duclos et coll. 1996 : vi).

Les personnes seules et les familles avec enfants

La tendance à la baisse du nombre d’adultes prestataires s’applique également 

chez tous les types de ménages. Toutefois, les personnes seules se démarquent 

du fait qu’elles sont les seules dont la proportion au sein de la clientèle a augmenté 

de façon notable, passant de 55,8 % à 67,6 %, puisque leur situation s’est améliorée 

moins rapidement comparativement aux autres. À titre d’exemple, le nombre de 

prestataires adultes vivant dans les familles biparentales et monoparentales est 

passé respectivement de 121 878 et 115 366 en 1996 à 51 697 et 55 443 en 2008, 

alors que celui des personnes seules est passé de 383 122 en 1996 à 304 913 

en 2008. Elles ont toujours constitué le plus important contingent à l’assistance 

sociale, et représentent de nos jours plus des deux tiers des adultes présents à 

l’assistance sociale.
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Ce sont les adultes vivant dans des familles avec enfants qui ont connu les plus 

fortes baisses en nombre (biparentales – 57,6 %, monoparentales – 51,9 %). En 

proportion, les familles biparentales et les familles monoparentales représentaient 

respectivement 17,7 % et 16,8 % de la clientèle en 1996. Ces proportions ont dimi-

nué à 11,5 % et 12,3 % en 2008. Les adultes vivant dans des familles biparentales 

et monoparentales représentent séparément environ 12 % de la clientèle adulte 

en 2008 (fi gure 9.5).

Figure 9.5
Proportion de la clientèle adulte de l’assistance sociale (base annuelle)1, selon le type d’unité 
familiale2, Québec, 1996-2008

1. Recours à l’assistance sociale à au moins une reprise durant l’année.

2. Les conjoints d’étudiants et les personnes dont le type d’unité familiale est inconnu sont ici exclus de la fi gure, 
mais ils ont été considérés dans le calcul des proportions de la clientèle selon le type d’unité familiale.

Source : Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale.
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Pour interpréter la diminution du recours à l’assistance sociale chez les familles 

avec enfants, il faut rappeler le contexte qui prévaut depuis l’automne 1997, où 

de nouvelles dispositions de la politique familiale québécoise ont été mises en 

vigueur. Auparavant, un parent prestataire quittant l’assistance sociale se voyait 

privé des montants qui lui étaient alors versés dans le but de couvrir les besoins de 

ses enfants, faisant ainsi fondre l’intérêt fi nancier associé à l’obtention d’un travail. 

Afi n de pallier ce problème, les montants visant à combler les besoins des enfants 

ont été exclus des prestations d’assistance sociale et versés à titre d’allocation 

familiale à tous les Québécois admissibles, prestataires ou non de l’assistance 

sociale (en y fusionnant aussi d’autres allocations familiales existantes). Ensuite, 

les allocations familiales québécoises ont été remplacées par le Soutien aux en-

fants en 2005, dont les montants ont été substantiellement majorés (et indexés 

annuellement). Pour ceux ne payant pas d’impôts, l’augmentation des montants 

maximums varie de 51,9 % à 246,6 % selon le type d’unité familiale et le nombre 
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5. L’augmentation des allocations familiales a été calculée en tenant compte des montants maximums de 2003 
par rapport à ceux de 2009, en excluant le montant pour enfants à charge et la réduction d’impôt à l’égard 
des familles également remplacés par le soutien aux enfants, dont bénéfi ciaient jadis seulement les payeurs 
d’impôts, peu nombreux dans la population à faible revenu.

6. Le tarif quotidien des places à contribution réduite en garderie est de 7 $ par jour depuis 2004.

d’enfants5. Sur le plan de l’aide fi nancière accordée aux ménages, le Soutien aux 

enfants constitue, outre l’assistance sociale, le plus important outil de lutte contre 

la pauvreté au Québec.

À la fi n des années 1990, en tenant compte des subventions gouvernementales, 

les frais de garde sont passés de 22 $ par jour en moyenne à un tarif de 5 $6 appli-

cable aux places à contribution réduite. Le nombre de places subventionnées en 

garderie a également été accru. Ainsi, les investissements publics réalisés pour 

les services de garde ont pu contribuer à faciliter la participation des prestataires 

de l’assistance sociale au marché du travail.

À elles seules, ces dispositions sont responsables de 44 % de la baisse du nombre 

de familles monoparentales prestataires observée, du moins au cours des années 

suivant la politique de 1997. Cette diminution serait principalement attribuable aux 

nouvelles allocations familiales, et dans une moindre mesure aux améliorations 

apportées aux services de garde, ces dernières étant récentes. (Blouin, 2005).

Cette avancée a été particulièrement importante, puisque ce sont les familles mono-

parentales, immigrantes ou natives, qui détiennent la plus longue durée moyenne à 

l’assistance sociale (Lacroix, Santarossa et Gagné 2003 : 4-5; Levesque et Lanctôt 

2001 : 345). Cette situation s’explique par les taux de sortie plus faibles ainsi que les 

taux de retour plus élevés (Duclos et coll. 1996). D’autres changements survenus 

à peu près au même moment ont également pu changer la situation des familles 

avec enfants, comme la perception automatique des pensions alimentaires.

Quant aux personnes seules à revenus faibles ou modestes, elles n’ont jamais 

fait l’objet d’une mesure spécifi que, du moins durant la période à l’étude. Du côté 

des mesures fi nancières encourageant la participation au marché du travail, elles 

n’étaient pas admissibles au programme APPORT (1988-2004), ce qui fut corrigé 

avec son remplacement par la prime au travail depuis 2005, mais dont le niveau 

de supplémentation et le montant maximal sont sensiblement inférieurs à ce qui 

est offert aux familles avec enfants. Cet écart a été réduit par la mise en place, 

par le gouvernement fédéral en 2007, de la prestation fi scale pour le revenu de 

travail (PFRT), qui a récemment été majorée spécifi quement pour les personnes 

seules et les couples sans enfants vivant au Québec. 

Malgré que l’incitation fi nancière au travail soit plus importante chez les adultes 

vivant seuls, comme il l’a été précisé précédemment, on observe une hausse de 

la proportion de ces derniers à l’assistance sociale. De fait, l’écart entre le revenu 

disponible des prestataires et le revenu pouvant être obtenu à temps plein au 

salaire minimum est plus grand chez les personnes seules que pour les autres 
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types de ménages. C’est le cas, en 2009, où le revenu disponible7 d’un prestataire 

quittant l’assistance sociale pour travailler au salaire minimum à temps plein à 

longueur d’année passe de 7 487 $ à 15 553 $, soit une augmentation de 107,7 % 

(+ 8 066 $). Même à 25 heures de travail par semaine, l’incitation au travail demeure 

élevée puisqu’il permet aux prestataires d’augmenter leur revenu d’environ du tiers. 

L’incitation au travail des personnes seules prestataires peut être substantielle et 

elle est supérieure à celle que connaissent les autres types de ménages avec un 

seul gagne-pain : couples sans enfants (+ 58,6 %), familles monoparentales avec 

un enfant de trois ans (+ 38,8 %) ou familles biparentales de deux enfants (trois et 

sept ans) (+ 29,5 %).

Les immigrants

Malgré une hausse temporaire du nombre d’adultes immigrants (nés à l’extérieur 

du Canada) à l’assistance sociale depuis 2000, leur nombre a diminué de 15,2 % 

depuis le milieu des années 1990. Toutefois, étant donné que la diminution a 

été plus importante pour la population native, la proportion de la clientèle née à 

l’extérieur du Canada est passée de 16,6 % à 21,4 %. En 2008, environ un adulte 

bénéfi ciaire sur cinq n’était pas né au Canada (fi gure 9.6).

7. Revenus de travail, prestations d’assistance sociale et autres transferts, moins les cotisations sociales et l’impôt 
à payer.

Figure 9.6
Proportion de la clientèle adulte de l’assistance sociale (base annuelle)1, selon le lieu de naissance, 
Québec, 1996-2008

1. Recours à l’assistance sociale à au moins une reprise durant l’année.

2. Les conjoints d’étudiants et les personnes dont le type d’unité familiale est inconnu sont ici exclus de la fi gure, 
mais ils ont été considérés dans le calcul des proportions de la clientèle selon le type d’unité familiale.

Source : Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale.
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Parmi les immigrants prestataires sans contraintes sévères, on constate que la 

majorité réside sur l’Île de Montréal, qu’ils vivent davantage en couple avec enfants 

ou sont plus souvent des femmes. Ils sont également plus scolarisés que les natifs 

et ce phénomène est encore plus marqué pour les nouveaux arrivants. Aussi, ces 

prestataires se répartissent presque à parts égales entre ceux arrivés depuis moins 

de trois ans, entre trois et neuf ans et depuis plus de neuf ans.

Toutefois, au-delà de ce portrait d’ensemble, des distinctions importantes méritent 

d’être soulignées. Ainsi, on observe depuis peu une augmentation très faible et très 

récente de la présence à l’assistance sociale des immigrants qui masque en fait 

une très forte hausse des demandeurs d’asile, et une baisse pour la plupart des 

autres catégories d’immigration. De plus, l’intégration des femmes semble plus 

complexe que celle des hommes, car elles représentent 70 % des prestataires 

de la catégorie du regroupement familial et 54 % des prestataires de la catégorie 

des réfugiés pris en charge par l’État. Et quand elles ont recours aux programmes 

d’aide fi nancière de dernier recours, les femmes immigrées sont plus nombreuses 

que les hommes immigrés à y rester plus longtemps. Parmi les différents types de 

ménages où vivent les adultes nés hors des frontières canadiennes, les données de 

la période de 1975 à 2000 montrent qu’uniquement les personnes seules effectuent 

des séjours plus courts à l’assistance sociale que les Canadiens de naissance. 

Tous les autres types de ménages immigrants connaissent des épisodes plus 

longs en comparaison aux mêmes types de ménages natifs (Lacroix, Santarossa 

et Gagné 2003 : 4-5).

Après leur première entrée à l’aide sociale, au moins 50 % des prestataires im-

migrants de la catégorie des travailleurs qualifi és, quelle que soit leur cohorte 

d’arrivée ou leur pays de naissance, réussissent à s’en affranchir au cours des 

12 mois qui suivent et plus de 75 % avant trois ans (Pinsonneault et coll. 2009). 

Le phénomène doit donc être interprété, du moins pour les premières années de 

présence au pays, comme une transition. L’aide fi nancière de dernier recours 

serait, pour les immigrants récents de cette catégorie, un dispositif parmi d’autres 

qui faciliterait l’intégration8.

Soulignons également la diminution absolue du nombre de prestataires nés hors 

Canada (113 996 prestataires immigrants en 1996 à 96 664 prestataires immigrants 

en 2008), malgré une hausse de 52 % du nombre d’immigrants entrant au pays 

annuellement entre 1996 et 2008. Toutefois, malgré cette baisse, la part relative des 

immigrants parmi l’ensemble de la clientèle s’accroît substantiellement. Ce résultat 

indique que les immigrants ont moins profi té que leurs concitoyens de l’expansion 

économique que le Québec a connue jusqu’à tout récemment. Encore aujourd’hui, 

8. Pour les immigrants dont la connaissance du français n’est pas suffi sante, il existe des programmes de fran-
cisation dotés d’allocations fi nancières. Pour les immigrants qui s’inscrivent aux études, il y a le programme 
de prêts et bourses dans la mesure où ils sont admissibles (statut de citoyen ou de résident permanent, sauf 
exception, et résidence au Québec). Pour les autres, les programmes d’aide fi nancière de dernier recours 
semblent constituer l’une des seules alternatives pour franchir cette période de transition (Pinsonneault et coll. 
2009).
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en 2008, le taux de chômage des personnes immigrées est nettement supérieur à 

celui des natifs au Canada (11,1 % comparativement à 6,6 %), alors que leur taux 

d’activité (62,2 % et 66,3 % respectivement) et leur taux d’emploi (55,3 % et 61,9 % 

respectivement) sont inférieurs (données non illustrées).

Aussi, on aurait pu s’attendre à une forte diminution du nombre d’immigrants bé-

néfi ciaires de l’assistance sociale, puisque les cohortes plus récentes possèdent 

certaines caractéristiques pouvant faciliter leur intégration au marché du travail. 

Premièrement, la proportion d’immigration pour des facteurs économiques a bondi, 

passant de 38,6 % en 1996 à 65,0 % en 2008, alors que celle liée au regroupement 

familial et aux réfugiés a diminué respectivement de 31,0 % et 29,9 % en 1996 à 

23,2 % et 10,0 %. Deuxièmement, pour la période de 1996 à 2008, la part d’immi-

grants déclarant ne parler ni français ni anglais est passée de 38,3 % à 20,9 %. 

Quant aux personnes unilingues anglophones, leur importance relative a également 

diminué, de 22,8 % en 1996, cette proportion a atteint 18,7 % en 2008 (données 

non illustrées). Troisièmement, rappelons-le, ils sont en moyenne plus scolarisés 

que les natifs. Globalement, plus ces personnes cumulent de mois de résidence 

au pays, plus leurs résultats s’apparentent aux clientèles natives (Lacroix, San-

tarossa et Gagné 2003 : 5). D’ailleurs, au Québec en 2008, ce sont ceux arrivés 

au pays depuis cinq ans ou moins qui ont le taux de chômage le plus élevé à 

18,1 %. Celui-ci recule à 14,0 % dans le cas des immigrants arrivés depuis 5 à 10 

ans et se fi xe à 8,1 % pour ceux vivant au pays depuis plus d’une décennie. Dans 

ce dernier cas, l’écart avec les natifs n’est plus que de 1,5 point de pourcentage 

(Statistique Canada 2010).

L’effet intergénérationnel 

Une autre problématique méritant d’être soulignée renvoie au phénomène intergé-

nérationnel, à savoir les enfants de prestataires qui lors de leurs premières années 

de vie adulte bénéfi cieront eux aussi de l’un des programmes d’assistance sociale. 

Depuis au moins 2003-2004, bon an mal an, près des deux tiers des jeunes pres-

tataires de moins de 25 ans faisaient partie d’une famille prestataire9, alors qu’ils 

étaient enfants (moins de 18 ans). On note toutefois une diminution du nombre de 

ces prestataires de l’ordre de 9,2 %, passant d’un peu plus de 39 000 personnes à 

près de 36 000 personnes (2003-2004 à 2008-2009). Actuellement, presque tous 

sont nés au pays (92,3 %), et la plupart sont sans contraintes à l’emploi (63,3 %) 

ou n’ont pas participé à l’une des mesures gouvernementales d’aide à l’emploi au 

cours de l’année (59,3 %) (données non illustrées).

C’est au cours de l’adolescence que la présence de leur parent à l’assistance 

sociale  semble avoir l’impact le plus élevé sur le comportement futur (Duclos, 

Fortin et Rouleau 1999 : 27-28). Plus précisément, selon Beaulieu et coll. (2005 : 

1), la présence des parents à l’assistance sociale aurait un effet encore plus 

9. Une famille est ici considérée comme étant prestataire de l’assistance sociale si elle y a été présente durant au 
moins un mois.
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important au moment où leurs enfants sont âgés entre 7 et 9 ans et entre 16 et 

17 ans. Selon une revue de la littérature effectuée par Duclos, Fortin et Rouleau 

(1999), il existe plusieurs façons d’expliquer le phénomène intergénérationnel à 

l’assistance sociale :

• imitation du modèle parental par le jeune adulte (transmission des préfé-

rences des parents aux enfants);

• stigmatisme atténué par la participation parentale ou le milieu de vie, car le 

fait d’être bénéfi ciaire de l’assistance sociale ou de ne pas travailler paraît 

moins marginal − voire accepté, rationnel et même incontournable − lors-

que le jeune y a été exposé antérieurement au sein de sa famille ou de sa 

communauté;

• apprentissage des modalités d’admission et d’utilisation des programmes 

d’assistance sociale facilité par la présence des parents prestataires; 

• opportunités limitées de développer des habiletés de recherche d’emploi et 

de rencontrer des personnes infl uentes du fait que leurs parents sont dans 

certains cas moins actifs sur le marché du travail;

• perception du dénuement économique associée à la fatalité, davantage 

véhiculée au sein d’un milieu de vie défavorisé;

• transmission de caractéristiques individuelles ou habiletés moins favorables 

sur le plan de la combativité, de la motivation, de la débrouillardise, etc.;

• transmission intergénérationnelle de la pauvreté, faisant en sorte que les 

jeunes adultes deviennent nécessairement admissibles aux programmes 

d’assistance sociale du fait de leurs faibles revenus.

Après analyse, Duclos, Fortin et Rouleau (1999) concluent que l’imitation, l’ap-

prentissage et la transmission de caractéristiques individuelles constituent les 

principaux facteurs. 

Une autre explication peut être soulignée, soit celle de l’encouragement des pa-

rents, afi n que leurs enfants atteignant l’âge adulte réclament leur propre prestation, 

puisque le ménage ne reçoit plus les allocations familiales (Levesque et Lanctôt 

2001 : 352). Par exemple, lorsque son enfant atteint l’âge de 18 ans, une mère 

monoparentale voit son revenu disponible diminuer d’environ 6 300 $, alors qu’un 

couple subira une perte se situant autour de 5 500 $ (montants pour 2009)10, soit 

les montants maximums alloués à titre de prestations pour enfants, québécoises 

et fédérales, dont bénéfi cient les familles prestataires.

10. Toutefois, les parents voient leur prestation de base ajustée à la hausse lorsque leur enfant à charge majeur fré-
quente un établissement d’enseignement (majoration variant selon le type d’unité familiale, le type et le niveau 
de formation, le nombre d’enfants et la présence d’un handicap chez ces derniers). Ces montants viennent 
ainsi compenser en partie la perte des montants qui leur sont alloués à titre d’allocations pour enfants lorsque 
leur enfant atteint la majorité.
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Conclusion

En résumé, on observe un recours à l’assistance sociale décroissant de 1996 à 

2008, découlant notamment d’une conjoncture économique favorable. Cependant, 

cette tendance générale n’a pas touché tous les groupes de la population, dont 

certains ont eu davantage recours à ces programmes. C’est le cas des personnes 

âgées de 55 à 64 ans, des personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi 

ainsi que de celles cumulant plus de 10 années comme prestataires. Ces trois 

groupes sont les seuls, parmi ceux à l’étude, dont l’effectif a augmenté durant la 

période en question (tout comme leur proportion parmi tous les bénéfi ciaires). Il 

en résulte une évolution majeure du profi l de la clientèle que l’on observe depuis 

plus de 10 ans, où il y a de plus en plus d’individus dont certaines caractéristiques 

sont associées à des diffi cultés d’insertion au marché du travail (âge, contraintes 

à l’emploi et durée de présence à l’assistance sociale). Dans le cas des person-

nes vivant seules et de celles nées hors Canada, leur nombre a certes diminué, 

mais leur proportion au sein de l’ensemble de la clientèle a augmenté, notamment 

puisque les autres prestataires ont été plus nombreux à améliorer leur sort. Enfi n, 

on constate qu’une part constante et considérable de jeunes adultes prestataires 

sont issus de familles qui elles aussi bénéfi ciaient des programmes d’assistance 

sociale (phénomène intergénérationnel).

Afi n de compléter le portrait brossé dans ce texte, la contribution de la communauté 

scientifi que est essentielle. Des études économétriques utilisant des données plus 

récentes s’avèrent primordiales, ainsi que des études qualitatives − beaucoup 

plus rares − permettant d’identifi er les facteurs non économiques associés à la 

dynamique du recours à l’assistance sociale (entrées, sorties, durée de présence, 

etc.). Les individus ne réagissent pas de manière identique à la conjoncture éco-

nomique ou aux incitatifs fi nanciers, entre autres parce que des considérations 

personnelles, familiales ou culturelles au sens large interviennent dans les proces-

sus décisionnels des individus quant au fait d’intégrer ou non le marché du travail. 

De telles recherches permettront d’aller au-delà des statistiques ici présentées et 

d’expliquer les motivations et les circonstances pouvant infl uencer le recours à 

l’assistance sociale.



Chapitre 9 L’assistance sociale de 1996 à 2008 : avancées et défi s

Institut de la statistique du Québec  229

Bibliographie

BEAULIEU, Nicolas, Jean-Yves DUCLOS, Bernard FORTIN et Manon ROULEAU (2005). 

« Intergenerational Reliance on Social Assistance: Evidence from Canada », 

Journal of Population Economics, vol. 18, no 3 : 539-562.

BLOUIN, Olivier (2005). L’impact de la politique familiale de 1997 sur la dépendance 

à l’aide sociale des familles monoparentales, Québec, Mémoire de maîtrise, 

Département d’économique, Université Laval, 58 p.

COUSINEAU, Jean-Michel (2008). Étude quantitative des déterminants de la pauvreté, 

de l’aide sociale et des inégalités au Québec : le taux de chômage est-il un 

déterminant ?, Québec, École de relations industrielles, Université de Montréal, 

7 p.

COUSINEAU, Jean-Michel (2009). Les déterminants macroéconomiques de la pauvreté 

au Québec, Québec, Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion sociale, 

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale : 31 p.

DUCLOS, Jean-Yves, Bernard FORTIN et Manon ROULEAU (1999). Une analyse économé-

trique de la dépendance intergénérationnelle à l’aide sociale, Québec, Uni-

versité Laval et CRÉFA, 30 p.

DUCLOS, Jean-Yves, Bernard FORTIN, Guy LACROIX et Hélène ROBERGE (1996). La 

dynamique de la participation à l’aide sociale au Québec : 1979-1993, Rapport 

présenté au ministère de la Sécurité du revenu, Québec, CRÉFA, Université 

Laval, 118 p.

FRÉCHET, Guy et Pierre LANCTÔT (2005). Les cheminements aide-hors aide sociale 

au Québec, 1996-2001, Québec, Direction générale adjointe de la recherche, 

de l’évaluation et de la statistique. Ministère de l’Emploi et de la Solidarité 

sociale, 27 p.

LACROIX, Guy, Gino SANTAROSSA et Pierre GAGNÉ (2003). Une analyse de la dynamique 

de la dépendance à l’assistance-emploi des populations natives et immigrantes 

québécoises, Montréal, Cirano, 77 p.

LEVESQUE, Mireille et Pierre LANCTÔT (2001). « L’aide sociale » Portrait social du 

Québec. Données et analyses, Québec, Institut de la statistique du Québec, 

p. 339-360.

MELS (2008). Indicateurs de l’éducation – Édition 2008, Québec, Ministère de 

l’Éducation, du Loisir et du Sport, 148 p.



Portrait social du Québec Édition 2010

230 Institut de la statistique du Québec

PINSONNEAULT, Gérard, Aline LECHAUME, Chakib BENZAKOUR et Pierre LANCTÔT (2009). Pré-

sence des immigrants de la catégorie des travailleurs qualifi és au programme 

d’aide sociale : échec ou transition dans le processus d’intégration ?, Québec, 

ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et ministère de l’Immigration et 

des Communautés culturelles, Gouvernement du Québec, 45 p.

NOBERT, Yves (2005). Données sociales du Québec, édition 2005, Québec, Institut 

de la statistique du Québec, 226 p.

STATISTIQUE CANADA (2010). Revue chronologique de la population active, Ottawa, 

Statistique Canada, no au catalogue : 71F0004XVB.



Chapitre 10
Les aspects sociaux du logement 

Claudine Lacroix, 

Direction des statistiques sociodémographiques

Institut de la statistique du Québec

Le logement étant le premier poste de dépense de consommation courante pour 

la plupart des ménages québécois en 2007, ses caractéristiques constituent des 

indicateurs utiles à l’étude des conditions de vie. En effet, les caractéristiques 

du logement dépendent largement des ressources fi nancières du ménage, mais 

aussi de ses besoins et de ses goûts. Lieu de repos et de rencontre, le logement 

marque également le statut social. 

Les caractéristiques du logement étudiées dans le présent chapitre sont l’âge 

de la construction, le type, l’état et la taille du logement, la densité d’occupation, 

l’équipement ménager, le mode d’occupation et l’accessibilité fi nancière. La si-

tuation québécoise en matière de logement, décrite principalement pour l’année 

2007, est quelques fois comparée à celles de 2002 et 1997 afi n de dégager des 

tendances. Elle est, de plus, comparée à quelques reprises à celles de l’Ontario 

et de l’ensemble du Canada afi n de la situer dans le contexte canadien. La prise 

en compte de caractéristiques démographiques telles que la taille des ménages, 

leur composition ainsi que l’âge et le sexe du principal soutien permet de nuancer 

certaines observations. Tout au long du chapitre, il sera question des logements 

et des ménages privés seulement. Rappelons qu’un ménage privé est formé des 

individus demeurant dans le même logement privé. 

Les statistiques présentées proviennent de données tirées de l’Enquête sur les 

dépenses des ménages de 2007, 2002 et 1997 ainsi que du Recensement de la 

population de 2006.

En 2007, le parc de logements du Québec compte 3 277 000 unités, ce qui repré-

sente une croissance de 7 % du nombre d’unités par rapport à 2002 (3 054 000) 

et de 14 % par rapport à 1997 (2 864 000) selon les données de l’Enquête sur les 

dépenses des ménages. 
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L’âge de la construction

L’âge de la construction est un indicateur de l’état du logement et de la nécessité 

de le rénover. En effet, selon la Société d’habitation du Québec (SHQ), 25 ans 

représente un âge critique à partir duquel les besoins en réparations deviennent 

signifi cativement plus importants (SHQ, 1995, p. 52). Près du tiers des logements 

du Québec ont été construits avant 1961, un second tiers entre 1661 et 1980 et le 

dernier tiers à partir de 1981 (fi gure 10.1). Le parc de logements du Québec est à 

peine plus âgé que ceux de l’Ontario et du Canada, alors que 36 % des logements 

de l’Ontario et 38 % de ceux de l’ensemble du Canada ont été construits à partir de 

1981, comparativement à 34 % au Québec. De plus, en Ontario (32 %), la part des 

logements érigés avant 1961 excède légèrement celle observée au Québec (31 %). 

Le revenu moyen des ménages québécois occupant les constructions les plus 

récentes du parc surpasse de 20 % celui des ménages occupant les habitations 

datant de 1961 à 1980 et de 24 % celui des ménages occupant les logements 

construits avant 1961 (tableau 10.1). En Ontario et dans l’ensemble du Canada, 

une tendance comparable est également observée. 

L’état du logement

L’entretien régulier d’un logement consiste en de menus travaux tels que la pein-

ture et le nettoyage du système de chauffage, tandis que les réparations mineures 

ont trait aux revêtements intérieur et extérieur ainsi qu’aux escaliers, et que les 

réparations majeures concernent la plomberie, l’électricité et la structure de la 

Figure 10.1
Répartition des logements selon la période de construction, Québec, Ontario et Canada, 2007

Source : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages 2007.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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construction. Au Québec en 2007, près des trois quarts des logements n’ont be-

soin que d’un entretien régulier. En effet, ce dernier est requis pour huit logements 

sur dix construits depuis 1981, sept sur dix érigés entre 1961 et 1980 et six sur 

dix datant de 1960 ou antérieurement (tableau 10.2). Des réparations mineures 

sont requises pour 13 % des logements construits depuis 1981, 19 % pour ceux 

érigés entre 1961 et 1980 et 21 % pour ceux datant de 1960 ou antérieurement. 

Des réparations majeures sont nécessaires pour 13 % des unités construites au 

cours de l’une ou l’autre des deux périodes les moins récentes; soit 17 % de ceux 

datant de 1960 ou antérieurement et 9 % de ceux érigés entre 1961 et 1980. En 

Ontario et dans l’ensemble du Canada, la part des unités nécessitant seulement 

un entretien régulier est légèrement supérieure, mais tout de même comparable, 

à celle observée au Québec.

Tableau 10.1
Revenu annuel moyen, avant impôt et après transferts, des ménages selon certaines caractéristiques 
des ménages et des logements, Québec, Ontario et Canada, 2007

Québec Ontario Canada

$

Nombre de personnes
1 personne 32 660 40 814 38 162

2 personnes 57 692 73 271 70 740

3 personnes 74 542 87 001 88 129

4 personnes et plus 95 897 105 170 106 696

Mode d'occupation
Propriétaire 76 349 90 754 87 967

Locataire 34 220 42 803 41 097

Personnes par pièce
0,1-0,5 58 286 76 011 72 639

0,6-1,0 63 388 76 702 73 903

Plus de 1,0 F F 54 251

Période de construction

Avant 1961 53 884 69 325 65 833

1961 à 1980 55 869 70 509 67 158

1981 à 2007 66 775 86 693 82 762

Pièces par logement
1 - 4 33 990 38 881 37 906

5 ou 6 59 659 65 973 63 949

7 ou plus 87 452 101 186 101 606

Source : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages 2007.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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La qualité des logements diffère légèrement selon le mode d’occupation. Au 

Québec en 2007, 74 % des unités occupées par des ménages propriétaires ne 

requièrent qu’un entretien régulier, tandis que cette proportion n’est que de 70 % 

pour les logements occupés par des locataires (tableau 10.3). La propension 

des ménages locataires à occuper un logement qui nécessite des réparations 

est donc un peu plus élevée. Soulignons que les logements loués appartiennent 

à des constructions en moyenne plus âgées.

On constate que l’état du logement varie aussi selon le revenu du ménage. En 

2007, trois propriétés sur quatre occupées par un ménage disposant d’un revenu 

d’au moins 20 000 $ nécessitent uniquement un entretien régulier. C’est le cas 

d’un peu plus de six propriétés sur dix occupées par un ménage ayant un revenu 

de moins de 20 000 $. Plus de sept unités sur dix louées par un ménage dont le 

revenu représente moins de 60 000 $ requièrent uniquement un entretien régulier. 

C’est le cas de moins de sept unités sur dix louées par un ménage au revenu de 

60 000 $ ou plus.

Tableau 10.2
Répartition des logements selon l'état et la période de construction, Québec, Ontario 
et Canada, 2007

État du logement : nécéssite Nombre de 
logements2

Un entretien 
régulier 1

Des réparations 
mineures

Des réparations 
majeures

Total

% k

Québec 72,7 17,6 9,7 100,0 3 277

Avant 1961 62,1 21,2 16,7 100,0 1 027

1961 à 1980 72,8 18,5 8,7 100,0 1 138

1981 à 2007 82,3 13,4 F 100,0 1 112

Ontario 76,0 14,4 9,5 100,0 4 724

Avant 1961 68,4 16,7 14,9 100,0 1 534

1961 à 1980 74,6 17,0 8,4 100,0 1 485

1981 à 2007 84,1 10,1 5,8 3 100,0 1 706

Canada 74,1 16,0 9,9 100,0 12 985

Avant 1961 63,9 19,6 16,4 100,0 3 727

1961 à 1980 72,1 18,1 9,7 100,0 4 339

1981 à 2007 83,6 11,2 5,1 100,0 4 919

1. Uniquement.

2. Estimations.

3. Cette estimation comporte une variabilité d'échantillonnage élevée et devrait être interprétée avec prudence. 
Son cœffi cient de variation se situe entre 16,6 – 33,3. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages 2007.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Tableau 10.3
Répartition des logements selon l'état, le mode d'occupation et le revenu1 du ménage, Québec, 2007

État du logement : nécéssite Nombre de 
logements 3

Un entretien 
régulier 2

Des réparations 
mineures

Des réparations 
majeures

Total

% k

Propriétaires 74,3 17,1 8,5 100,0 1 923

Moins de 20 000 $ 62,3 4 F F 100,0 96

20 000 - 59 999 $ 75,4 16,3 8,3 4 100,0 724

60 000 $ et plus 74,7 18,0 7,3 100,0 1 102

Locataires 70,3 18,3 11,4 100,0 1 353

Moins de 20 000 $ 71,2 4 16,6 4 F 100,0 424

20 000 - 59 999 $ 70,8 17,7 11,5 100,0 757

60 000 $ et plus 66,3 F F 100,0 172

Total 72,7 17,6 9,7 100,0 3 277

Moins de 20 000 $ 69,5 16,1 4 14,4 4 100,0 521

20 000 - 59 999 $ 73,0 17,0 9,9 100,0 1 482

60 000 $ et plus 73,5 18,9 7,6 100,0 1 274

1. Il s'agit du revenu annuel avant impôt et après transferts.

2.  Uniquement.

3.  Estimations.

4.  Cette estimation comporte une variabilité d'échantillonnage élevée et devrait être interprétée avec prudence. 
Son cœffi cient de variation se situe entre 16,6 – 33,3.

Source : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages 2007.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

Le type de logement

Les maisons individuelles (44 %) et les appartements (38 %) représentent les types 

de construction les plus répandus au Québec en 2007 (tableau 10.4). Les maisons 

jumelées, en rangées ou en terrasses représentent le dixième du parc, tandis que 

les duplex comptent pour 7 %. Six couples sur dix demeurent dans une maison 

individuelle, alors que cette proportion est du tiers pour les parents seuls. Près de 

la moitié de ces derniers occupent un appartement, le type de logement le plus 

répandu parmi ceux-ci. Les personnes seules sont, quant à elles, majoritaires dans 

ce dernier type de logement, tandis que moins du quart des couples demeurent 

en appartement. 

Le choix d’un type de logement dépend non seulement de la composition du 

ménage, de ses besoins et de ses goûts, mais également de ses ressources 

fi nancières. La maison individuelle offre généralement un plus grand nombre de 

pièces que l’appartement, soit 5 pièces ou plus dans 92 % des maisons indivi-

duelles contre 4 ou moins dans la plupart des appartements (71 %). Une unité 

d’habitation est d’autant plus spacieuse qu’elle comporte un grand nombre de 

pièces (données non illustrées).
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La taille du logement

Au Québec en 2007, près de sept personnes vivant seules sur dix occupent un 

logement constitué de 1 à 4 pièces, alors que près de six ménages sur dix compo-

sés de 4 personnes ou plus habitent une unité d’habitation ayant 7 pièces ou plus 

(fi gure 10.2). Les ménages de deux ou de trois personnes sont proportionnellement 

les plus nombreux à résider dans un logement ayant 5 ou 6 pièces. 

Tableau 10.4 
Ménages selon le type de construction et le type de ménage, Québec, 2007

Genre de ménage

Couples1 Parents 
seuls 1

Personnes 
seules

Autres 2 Total

Avec enfants Sans enfants

n3

Total4 826 158 920 570 196 620 1 083 468 249 821 3 276 637

Maison individuelle 
non attenante 523 986 552 924 64 226 5 227 267 71 276 5 1 439 679

Maison jumelée, 
en rangée ou en 
terrasse 88 219 86 805 F 104 361 F 335 531

Duplex 50 836 5 61 450 5 22 031 5 72 554 5 17 233 5 224 104

Appartement 151 333 208 050 94 946 669 797 120 583 1 244 709

%

Total4 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Maison individuelle 
non attenante 63,4 60,1 32,7 5 21,0 28,5 5 43,9

Maison jumelée, 
en rangée ou en 
terrasse 10,7 9,4 F 9,6 F 10,2

Duplex 6,2 5 6,7 5 11,2 5 6,7 5 6,9 5 6,8

Appartement 18,3 22,6 48,3 61,8 48,3 38,0

1. Il s'agit uniquement des ménages unifamiliaux sans personne(s) additionnelle(s). Les ménages unifamiliaux 
avec personne(s) additionnelle(s) sont comptés dans la catégorie «autres types de ménages» en 2007.

2.  Ces catégories comprennent les ménages multifamiliaux, unifamiliaux avec personne(s) additionnelle(s) et les 
non familiaux constitués de deux personnes ou plus.

3.  Estimations.

4.  En plus des catégories présentées dans le tableau, le total comprend la catégorie «autre type de construction», 
laquelle inclut les hôtels, les pensions, les maisons de chambres et les maisons mobiles.

5.  Cette estimation comporte une variabilité d'échantillonnage élevée et devrait être interprétée avec prudence. 
Son cœffi cient de variation se situe entre 16,6 – 33,3.

Source : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages 2007.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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La taille moyenne des logements du 

Québec atteint 5,5 pièces en 2007, au 

regard de 5,4 en 1997 (tableau 10.5). 

Celle des logements occupés par 

une seule personne (4,1) et celle des 

unités habitées par trois personnes 

(6,1) ont progressé de chacune 0,1 

pièce au cours de la période. La taille 

moyenne des logements occupés par 

deux personnes (5,7) a progressé de 

0,3 pièce et celle des unités habitées 

par quatre personnes ou plus (7,2) de 

0,5 pièce. Les ménages québécois 

habitent donc dans des logements de 

plus en plus spacieux.

La densité d’occupation moyenne des logements du Québec est de 0,42 per-

sonne par pièce en 2007 (tableau 10.6). Cet indicateur illustre une faible densité 

d’occupation en référence au seuil de surpeuplement établi par l’Organisation 

de coopération et de développement économique (OCDE) à plus de 1,0 per-

sonne par pièce. Huit logements québécois sur dix sont occupés par moins de 

0,6 personne par pièce en 2007 et près de deux sur dix par 0,6 à 1,0 personne 

par pièce. Les unités surpeuplées représentent moins de 1 % du parc, soit une 

proportion négligeable. Des proportions comparables de logements surpeuplés 

sont observées en Ontario et dans l’ensemble du Canada en 2007. En 1997, la 

densité d’occupation des logements du Québec était de 0,47 personne par pièce. 

La baisse de cet indicateur observée entre 1997 et 2007 refl ète une tendance à 

vivre dans des logements de plus en plus grands et au sein de ménages de plus 

Figure 10.2
Répartition des logements selon la taille du ménage, Québec, 2007

Source : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages 2007.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Tableau 10.5
Taille moyenne des logements selon la taille du 
ménage, Québec, 1997, 2002 et 2007

Taille ménage 1997 2002 2007

pièces

Total 5,4 5,6 5,5

1 personne 4,0 4,1 4,1

2 personnes 5,4 5,6 5,7

3 personnes 6,0 6,2 6,1

4 personnes ou plus 6,7 7,1 7,2

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les dépense 
des ménages 1997, 2002 et 2007.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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en plus petits. À l’aide des données de l’Enquête sur les dépenses des ménages, 

nous avons estimé à 2,4 le nombre moyen de personnes par ménage québécois 

en 1997 et à 2,3 en 2007. 

Le revenu moyen des ménages canadiens occupant un logement surpeuplé en 

2007 correspond à un peu moins des trois quarts de celui des ménages occu-

pant des logements habités par 0,6 à 1,0 personne par pièce (tableau 10.1). Huit 

logements canadiens surpeuplés sur dix sont occupés par des ménages locatai-

res (données non illustrées). Près des trois quarts des ménages concernés sont 

composés d’un couple avec enfants. Soulignons que moins de 100 000 ménages 

occupent un logement surpeuplé au Canada en 2007.

Le mode d’occupation

Le mode d’occupation du logement dépend largement de la capacité fi nancière du 

ménage, et donc de son revenu. En devenant propriétaire, ce dernier peut davan-

tage contrôler son environnement et la qualité de son logement. Ainsi, le ménage 

propriétaire est plus enclin que le locataire à être satisfait de son logement. De 

plus, les dépenses d’habitation engagées par les propriétaires représentent une 

forme d’investissement à long terme.

Tableau 10.6
Répartition des logements selon la densité d'occupation, Québec, Ontario 
et Canada, 1997, 2002 et 2007

Personne par pièce Nombre moyen 
de personnes 

par pièce

Nombre 
total de 

ménages

1

0,1-0,29 0,3-0,59 0,6-1,0 Plus de 1,0 Total

% n k

Québec

1997 24,9 48,8 24,9 1,4 2 100,0 0,47 2 864

2002 28,1 49,1 21,7 F 100,0 0,45 3 054

2007 30,8 50,5 18,4 F 100,0 0,42 3 277

Ontario

1997 27,5 46,4 24,9 F 100,0 0,46 4 051

2002 28,9 46,2 24,0 F 100,0 0,45 4 414

2007 32,1 49,0 18,0 F 100,0 0,42 4 724

Canada

1997 27,3 47,5 23,9 1,2 100,0 0,46 11 179

2002 29,7 47,4 22,0 0,9 100,0 0,43 11 982

2007 33,0 48,5 17,8 0,8 100,0 0,41 12 985

1.  Estimations.

2.  Cette estimation comporte une variabilité d'échantillonnage élevée et devrait être interprétée avec prudence. 
Son cœffi cient de variation se situe entre 16,6 – 33,3.

Source : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages 1997, 2002 et 2007.
Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Depuis 1951, le taux de propriété des 

ménages québécois a augmenté de 

plusieurs points de pourcentage. Il 

était de 49 % en 1951, 53 % en 1981, 

58 % en 2001 et atteint 60 % en 2006 

d’après les recensements canadiens 

(fi gure 10.3). La proportion de ména-

ges propriétaires a évolué de façon 

différente au Québec par rapport à 

l’Ontario et à l’ensemble du Canada. 

Au Québec, elle a connu une augmen-

tation progressive sur presque toute 

la période 1951-2006, à l’exception 

d’une légère baisse survenue entre 

1961 et 1971 (– 1,6). En Ontario et 

dans l’ensemble du Canada, la di-

minution observée en 1961-1971 est 

plus marquée, soit de respectivement 7,5 et 5,7 points de pourcentage. En 1971-

1991, les proportions de ménages propriétaires se sont maintenues entre 63 % et 

64 % en Ontario et entre 60 % et 63 % au Canada, comparativement à une hausse 

8,2 points de pourcentage au Québec. Entre 1991 et 2006, la hausse du taux de 

propriété des ménages a été plus soutenue en Ontario (+ 7,4) et dans l’ensemble 

du Canada (+ 5,9) qu’au Québec (+ 4,6). Dans ce dernier, la part des ménages 

propriétaires est, en 2006, nettement supérieure à son niveau de 1961 (+ 11,2). 

En Ontario (+ 0,6), elle est à peine plus élevée qu’en 1961, tandis qu’au Canada 

(+ 2,7), elle est légèrement plus grande. L’écart entre le Québec et l’Ontario ou 

l’ensemble du Canada s’est réduit de moitié au cours de la période 1961-2006, 

passant de 21,5 à 10,9 points de pourcentage avec l’Ontario et de 17,0 à 8,5 points 

avec l’ensemble du Canada.

D’après l’Enquête sur les dépenses des ménages, 59 % des ménages québécois 

sont propriétaires de leur logement en 2007, soit une hausse de 3 points de pour-

centage par rapport à 1997 (tableau 10.7). L’Ontario et l’ensemble du Canada 

continuent d’avoir un taux de propriété des ménages supérieur au Québec de 

respectivement 10,5 et 8,7 points de pourcentage.

Le revenu du ménage a une infl uence non négligeable sur le mode d’occupation 

du logement. Le revenu moyen des ménages propriétaires représente plus du 

double de celui des locataires (tableau 10.1). Au Québec, les ménages dont le 

revenu représente moins de 40 000 $ sont principalement locataires, soit dans une 

proportion de 82 % pour ceux dont le revenu est inférieur à 20 000 $, et de 60 % 

pour ceux dont le revenu se situe entre 20 000 $ et 39 999 $ (tableau 10.8). Ceux 

dont le revenu est d’au moins 40 000 $ sont majoritairement propriétaires, et ce, 

dans une proportion qui augmente en fonction de la tranche de revenu.

Figure 10.3
Taux de propriété des ménages, Québec, Ontario 
et Canada, 1951-2001

Source :  Statistique Canada, Enquête sur les dépenses 
des ménages 2007.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Tableau 10.8
Ménages selon le mode d'occupation et le revenu1, Québec, 2007

Mode d'occupation

Propriétaires Locataires Total

n2

Total 1 923 166 1 353 471 3 276 637

Moins de 20 000 $ 96 374 424 221 520 595

20 000 à 39 999 $ 334 173 495 934 830 107

40 000 à 59 999 $ 390 177 261 473 651 650

60 000 à 79 999 $ 371 527 104 690 476 217

80 000 à 99 999 $ 254 326 F 288 578

100 000 $ et plus 476 589 F 509 490

%

Total 58,7 41,3 100,0

Moins de 20 000 $ 18,5 81,5 100,0

20 000 à 39 999 $ 40,3 59,7 100,0

40 000 à 59 999 $ 59,9 40,1 100,0

60 000 à 79 999 $ 78,0 22,0 100,0

80 000 à 99 999 $ 88,1 F 100,0

100 000 $ et plus 93,5 F 100,0

1. Il s'agit du revenu annuel avant impôt et après transferts.

2.  Estimations.

Source : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages 2007.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

Tableau 10.7
Ménages selon le mode d'occupation, Québec, Ontario et Canada, 1997 et 2007

1997 2007

Propriétaires Locataires Total Propriétaires Locataires Total

n

Québec 1 615 475 1 248 287 2 863 762 1 923 166 1 353 471 3 276 637

Ontario 2 672 100 1 379 260 4 051 360 3 267 692 1 456 725 4 724 417

Canada 7 214 036 3 964 764 11 178 800 8 752 224 4 232 846 12 985 070

%

Québec 56,4 43,6 100,0 58,7 41,3 100,0

Ontario 66,0 34,0 100,0 69,2 30,8 100,0

Canada 64,5 35,5 100,0 67,4 32,6 100,0

Source : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages 1997 et 2007.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Le mode d’occupation du logement varie également selon le type de ménage. Au 

Québec en 2007, les couples avec enfants à la maison (81 %) sont proportionnelle-

ment les plus nombreux à être propriétaires de leur unité d’habitation (tableau 10.9). 

Ceux sans enfants à la maison (77 %) le sont légèrement moins. Sept personnes 

vivant seules sur dix louent leur unité d’habitation. Les familles monoparentales 

(58 %) sont elles aussi plus souvent locataires que propriétaires. 

Tableau 10.9
Répartition des ménages selon leur genre et le mode d'occupation du logement, Québec, 2007

Propriétaires Locataires Total

n1

Total 1 923 166 1 353 471 3 276 637

Couples sans enfants2 709 037 211 533 920 570

Couples avec enfants2 669 915 156 243 826 158

Familles monoparentales2 83 464 113 156 196 620

Personnes seules 340 218 743 250 1 083 468

Autres3 120 532 129 289 249 821

%

Total 58,7 41,3 100,0

Couples sans enfants2 77,0 23,0 100,0

Couples avec enfants2 81,1 18,9 100,0

Familles monoparentales2 42,4 57,6 100,0

Personnes seules 31,4 68,6 100,0

Autres3 48,2 51,8 100,0

1. Estimations.

2.  Il s'agit uniquement des ménages unifamiliaux sans personne(s) additionnelle(s). Les ménages unifamiliaux 
avec personne(s) additionnelle(s) sont comptés dans la catégorie « autres types de ménages » en 2007.

3.  Cette catégorie comprend les ménages multifamiliaux, unifamiliaux avec personne(s) additionnelle(s) et les non 
familiaux constitués de deux personnes ou plus.

Source : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages 2007.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

Le mode d’occupation du logement varie aussi selon l’âge et le sexe du principal 

soutien. Les ménages dont le soutien est âgé de moins de 35 ans sont majoritai-

rement locataires, tandis que ceux dont le soutien a 35 ans ou plus sont princi-

palement propriétaires de leur logement au Québec en 2007 (tableau 10.10). Par 

ailleurs, 63 % des ménages dont le principal soutien est un homme sont propriétaires 

de leur unité d’habitation, contre 54 % de ceux dont le principal soutien est une 

femme. L’écart de 9 points de pourcentage entre les deux sexes est deux fois moin-

dre que celui observé pour 1997, soit environ 20 points (données non illustrées). 

La part des ménages propriétaires parmi ceux dont le principal soutien est une 

femme a crû de 9 points de pourcentage entre 1997 et 2007, alors que celle des 

ménages propriétaires parmi ceux dont le principal soutien est un homme a peu 

varié, soit de près de 1 point de pourcentage (données non illustrées). 
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Accessibilité fi nancière

En référence au seuil établi par la Société canadienne d’hypothèques et de loge-

ment (SCHL) à 30 % du revenu avant impôt et après transferts, un logement est 

considéré abordable pour le ménage qui l’occupe lorsque ce dernier consacre 

moins de 30 % de son revenu aux dépenses d’habitation. Ces dernières compren-

nent le paiement de l’hypothèque ou le prix du loyer, ainsi que les frais d’électricité, 

de chauffage et des services municipaux1. Les ménages qui allouent au moins 

30 % de leur revenu au logement sont plus à risque que les autres de connaître 

des diffi cultés fi nancières.

Tableau 10.10
Répartition des ménages selon le mode d'occupation, le sexe et le groupe d'âge du principal soutien, 
Québec, 2007

Unité Mode d’occupation

Propriétaire Locataire Total

Nombres de ménages1 k 1 115 652 1 767

Hommes % 63,1 36,9 100,0
15-24 ans % F F 100,0

25-34 ans % 30,2 69,8 100,0

35-44 ans % 63,7 36,3 100,0

45-54 ans % 72,9 27,1 100,0

55-64 ans % 79,0 21,0 2 100,0

65 ans et plus % 69,5 30,5 100,0

Nombres de ménages1 k 808 701 1 509

Femmes % 53,6 46,4 100,0
15-24 ans % F 83,8 100,0

25-34 ans % 33,9 2 66,1 100,0

35-44 ans % 60,5 39,5 100,0

45-54 ans % 63,9 36,1 100,0

55-64 ans % 66,8 33,2 100,0

65 ans et plus % 47,4 52,6 100,0

Nombres de ménages1 k 1 923 1 353 3 277

Total % 58,7 41,3 100,0

15-24 ans % F 88,3 100,0

25-34 ans % 31,8 68,2 100,0

35-44 ans % 62,2 37,8 100,0

45-54 ans % 68,7 31,3 100,0

55-64 ans % 73,6 26,4 100,0

65 ans et plus % 59,5 40,5 100,0

1.  Estimations.

2.  Cette estimation comporte une variabilité d'échantillonnage élevée et devrait être interprétée avec prudence. 
Son cœffi cient de variation se situe entre 16,6 – 33,3.

Source : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages 2007.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

1. Statistique Canada, Dictionnaire du recensement.



Chapitre 10 Les aspects sociaux du logement

Institut de la statistique du Québec  243

Au Québec en 2006, plus d’un ménage sur cinq (22,5 %) consacre 30 % ou plus 

de son revenu aux dépenses d’habitation (tableau 10.11). Ceux-ci sont principale-

ment locataires (63 %). Plus d’un ménage locataire sur trois est concerné en 2006, 

comparativement à 14 % des propriétaires.

Tableau 10.11
Répartition des ménages selon le mode d'occupation, la proportion du revenu consacrée au logement 
et le revenu1 du ménage, Québec, 20062

Propriétaires Locataires Total

Revenu Moins 
de 30 %

30 % 
ou plus

Total Moins 
de 30 %

30 % 
ou plus

Total Moins 
de 30 %

30 % 
ou plus

Total

%

Total 86,1 13,9 100,0 64,4 35,6 100,0 77,5 22,5 100,0

Moins de 10 000 $ 8,8 91,2 100,0 7,8 92,2 100,0 8,0 92,0 100,0

10 000 $ à 19 999 $ 48,9 51,1 100,0 25,0 75,0 100,0 31,9 68,1 100,0

20 000 $ à 29 999 $ 67,5 32,5 100,0 63,3 36,7 100,0 65,1 34,9 100,0

30 000 $ à 39 999 $ 76,2 23,8 100,0 89,5 10,5 100,0 82,8 17,2 100,0

40 000 $ à 49 999 $ 84,6 15,4 100,0 96,1 3,9 100,0 89,4 10,6 100,0

50 000 $ à 59 999 $ 91,2 8,8 100,0 98,1 2,0 100,0 93,5 6,5 100,0

60 000 $ à 69 999 $ 95,1 4,9 100,0 98,7 1,3 100,0 96,1 3,9 100,0

70 000 $ à 79 999 $ 97,1 2,9 100,0 99,4 0,6 100,0 97,5 2,5 100,0

80 000 $ à 89 999 $ 98,1 1,9 100,0 99,5 0,5 100,0 98,3 1,7 100,0

90 000 $ à 99 999 $ 98,6 1,4 100,0 99,8 0,2 100,0 98,8 1,2 100,0

100 000 $ et plus 99,4 0,6 100,0 99,7 0,3 100,0 99,4 0,6 100,0

$

Revenu moyen 81 700 29 908 74 526 47 095 15 648 35 888 70 243 20 921 59 129

1. Il s'agit du revenu annuel avant impôt et après transferts.

2. Ces données excluent les logements de bande et les logements privés situés dans une ferme occupés par 
l'exploitant agricole.

Source : Statistique Canada, Recensement de 2006.
Compilation : Institut de la statistique du Québec.

La proportion des ménages consacrant 30 % ou plus de leur revenu aux dépenses 

d’habitation est considérable (soit supérieure à 50 %) chez ceux dont le revenu 

est de moins de 20 000 $. Ces ménages sont très vulnérables fi nancièrement. Les 

proportions de ménages à risque de connaître des diffi cultés fi nancières en raison 

d’un taux d’effort élevé diminuent fortement au fur et à mesure que le revenu aug-

mente. Tant chez les propriétaires que chez les locataires, un écart important de 

revenu sépare les ménages ayant un taux d’effort élevé de celui-ci des ménages 

ayant un taux d’effort représentant moins de 30 %. Ceci montre que la charge 

fi nancière du logement est intrinsèquement liée au revenu des ménages. 

Plus de huit ménages propriétaires sur dix ayant un taux d’effort élevé en 2006 

assument une hypothèque (tableau 10.12). Parmi tous ceux qui ont une hypothè-

que, un ménage sur cinq a un taux d’effort élevé. Cette proportion n’est que de 

6 % parmi ceux n’ayant pas la responsabilité d’une hypothèque.
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L’équipement ménager

Certaines composantes de l’équipement ménager telles que le réfrigérateur, le 

téléviseur et la salle de bain2 se retrouvent dans la quasi-totalité des logements 

québécois en 2007 (tableau 10.13). Celles-ci sont donc élémentaires dans l’éven-

tail des pièces de l’équipement ménager. Par ailleurs, l’internet (+ 52 points de 

pourcentage), le téléphone cellulaire (+ 50 points) et l’ordinateur personnel (+ 39 

points) sont les composantes ayant connu la plus forte progression au Québec 

au cours de la période 1997-2007.

Presque aussi répandus que les composantes élémentaires énumérées ci-dessus, 

le four micro-ondes, la machine à laver, la sécheuse et le téléphone résidentiel sont 

d’autres pièces de base se retrouvant dans la plupart des logements québécois 

en 2007. Cette dernière composante a toutefois connu une régression de plus 

de 6 points de pourcentage, passant de 98 % en 1997 à 92 % en 2007, en raison 

notamment de la popularité grandissante du téléphone cellulaire. La proportion 

de ménages québécois disposant d’un tel appareil est, en effet, passée de 11 % 

à 61 % au cours de la période. Les parts de logements québécois munis d’un four 

micro-ondes (+ 6,5), d’une machine à laver (+ 0,9) et d’une sécheuse (+ 4,2) ont 

également augmenté entre 1997 et 2007.

2. Une salle de bain (74,1 %) + deux salles de bain et plus (25,8 %) = 99,9 %.

Tableau 10.12
Répartition des ménages propriétaires selon la présence d'une hypothèque et la proportion 
du revenu1 du ménage consacrée aux dépenses de propriété, Québec, 20062

Proportion du revenu Avec hypothèque Sans hypothèque Total

%

Total 58,2 41,8 100,0

Moins de 15 % 37,8 62,2 100,0

15 % à 29 % 79,7 20,3 100,0

30 % à 49 % 82,5 17,5 100,0

50 % et plus 82,3 17,7 100,0

%

Total 100,0 100,0 100,0

Moins de 15 % 34,0 77,7 52,3

15 % à 29 % 46,4 16,4 33,9

30 % à 49 % 12,0 3,6 8,5

50 % et plus 7,6 2,3 5,4

1. Il s'agit du revenu avant impôt et après transferts.

2. Ces données excluent les logements de bande et les logements privés situés dans une ferme occupés par 
l'exploitant agricole.

Source : Statistique Canada, Recensement de 2006.

Compilation : Institut de la statistique du Québec .
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La deuxième salle de bain, le climatiseur et le congélateur constituent toujours 

des composantes de luxe pour la majorité des ménages québécois. En effet,  la 

deuxième salle de bain se retrouve dans le quart des logements en 2007, tandis 

que le congélateur et le climatiseur dans un peu moins de la moitié. Par contre, le 

lave-vaisselle est maintenant en usage chez 56 % des ménages, comparativement 

à 49 % en 1997.

La présence du téléviseur dans la quasi-totalité des logements du Québec en 2007, 

tout comme en 1997, montre l’importance de celui-ci comme source d’information 

et de divertissement. Le magnétoscope (– 5,0) est progressivement remplacé 

par le lecteur de DVD et le graveur de DVD. L’antenne parabolique se retrouve 

Tableau 10.13
Proportion des ménages qui disposent de certaines composantes de l'équipement ménager, Québec, 
Ontario et Canada, 1997 et 2007

Pièce d'équipement Unité Québec Ontario Canada

1997 2007 1997 2007 1997 2007

Nombre de ménages1 k 2 864 3 277 4 051 4 724 11 179 12 985

Réfrigérateur % 99,6 99,9 100,0 99,9 99,8 99,9

Téléviseur % 98,9 99,1 98,6 99,1 98,5 98,9

Four à micro-ondes % 86,7 93,2 88,6 92,7 88,1 93,5

Téléphone % 98,1 91,6 98,5 93,9 98,3 92,3

Machine à laver2 % 86,2 87,1 76,2 76,7 80,9 82,2

Sécheuse3 % 81,1 85,3 72,4 76,9 77,2 81,8

Lecteur DVD % .. 82,2 .. 87,1 .. 85,3

Lecteur de disques compacts % 60,1 79,7 65,9 82,7 64,2 81,6

Magnétoscope % 84,6 79,6 88,9 78,3 87,1 79,1

Une seule salle de bain4 % 76,2 74,1 62,8 55,0 65,2 58,8

Ordinateur personnel % 32,2 70,8 44,0 82,5 39,8 78,4

Internet % 10,9 63,3 19,9 77,7 17,4 72,6

Télédistribution (câble) % 69,0 62,3 77,8 66,5 74,7 65,0

Cellulaire % 11,1 61,0 26,0 75,0 21,9 71,4

Lave-vaisselle % 48,7 55,7 45,7 58,4 49,0 59,4

Congélateur % 48,8 47,6 58,8 47,9 59,2 53,1

Appareil de climatisation % 18,8 42,3 57,1 74,9 32,1 48,2

Graveur de disques compacts % .. 40,3 .. 54,7 .. 51,8

Graveur de DVD % .. 31,5 .. 41,4 .. 39,4

Deux salles de bain ou plus4 % 23,7 25,8 37,2 44,9 34,7 41,1

Antenne parabolique % .. 20,4 .. 24,4 .. 23,9

1.  Estimations.

2.   Automatique.

3.   Électrique ou à gaz.

4.   Avec baignoire ou douche.

Source : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages 2007.
Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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maintenant dans un logement québécois sur cinq, tandis que la télédistribution 

a connu une baisse de près de 7 points de pourcentage entre 1997 et 2007. Le 

lecteur de disques compacts se veut assez bien répandu en 2007, tandis que le 

graveur de disques compacts se trouve dans une minorité de logis; les ménages 

qui en disposent ont, en moyenne, un revenu élevé (fi gure 10.4). Enfi n, l’ordinateur 

personnel et l’internet avaient pénétré une minorité de logements québécois en 

1997, alors qu’ils sont présents dans une majorité d’entre eux en 2007. 

En comparaison, les logements de l’Ontario et de l’ensemble du Canada sont plus 

souvent munis d’une deuxième salle de bain et leurs occupants disposent plus 

souvent d’un téléphone cellulaire que ceux du Québec en 2007. Par contre, la 

machine à laver et la sécheuse sont un peu plus répandues dans les logements 

du Québec que dans ceux de l’Ontario et de tout le Canada. 

Le revenu moyen de l’ensemble des ménages québécois est établi à près de 

59 000 $ en 2007 (fi gure 10.4). La deuxième salle de bain constitue la composante 

pour laquelle le revenu moyen des ménages qui en disposent est le plus élevé en 

2007, soit près de 88 000 $. À l’inverse, celui des ménages n’ayant qu’une seule 

salle de bain dans leur logement est le plus faible, soit près de 49 000 $. Plus le re-

venu moyen des ménages disposant d’une composante de l’équipement ménager 

est élevé, plus cette dernière peut être considérée comme un produit de luxe, car 

les ménages ayant un revenu peu élevé sont peu nombreux à pouvoir s’en munir.

Figure 10.4
Revenu moyen des ménages disposant de certaines composantes de l’équipement ménager, 
Québec, 2007

Source : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages 2007.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Conclusion

Bien que les deux tiers des unités du parc datent d’au moins 26 ans, moins de 

10 % de l’ensemble des unités requièrent des réparations majeures et près des 

trois quarts nécessitent seulement un entretien régulier. Les maisons individuelles 

et les appartements constituent les deux types de construction les plus répandus 

dans le parc de logements du Québec. Les ménages composés d’un couple sont 

ceux que l’on retrouve le plus souvent dans les maisons individuelles. De plus, 

ceux-ci sont majoritairement propriétaires de leur unité d’habitation. Les personnes 

seules habitent pour la plupart un appartement et sont principalement locataires. 

Sur le plan de la densité d’occupation, moins de 1 % des logements québécois 

sont considérés surpeuplés en 2007 d’après le seuil établi par l’OCDE. Par ailleurs, 

la proportion de ménages qui possèdent leur logement a augmenté au cours des 

35 dernières années et s’établit à 59 % en 2007. Les dépenses d’habitation repré-

sentent moins de 30 % du revenu total pour une majorité de ménages. Toutefois, 

pour ceux qui consacrent 30 % ou plus de leur revenu à ce poste, le risque de 

connaître des diffi cultés fi nancières est plus élevé. La présence, dans une majorité 

de logements, de certains équipements ménagers servant principalement au di-

vertissement des membres du ménage, tels que le lecteur de disques compacts, 

le lecteur de DVD et le magnétoscope, démontre que les normes sociales en 

termes de confort ont évolué. Aussi, certains équipements essentiels, comme la 

salle de bain complète, le réfrigérateur, ou encore de base, comme le téléviseur, 

se retrouvent dans pratiquement toutes les unités.
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Chapitre 11
Le partage du temps productif chez 

les hommes et les femmes vivant 

en couple, 1986-2005
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Direction des statistiques socidémographiques

Institut de la statistique du Québec

Introduction

Les dernières décennies ont donné lieu à plusieurs études sur la contribution res-

pective des hommes et des femmes vivant en couple aux activités productives du 

ménage. Ces recherches ont surtout mis en évidence l’importance de la part des 

tâches domestiques assumées par les femmes, et les répercussions hypothétiques 

d’une telle situation sur le temps personnel et le temps libre dont elles disposent. 

Cependant, l’analyse du temps alloué aux tâches domestiques a le plus souvent 

été conduite sans tenir compte du temps professionnel accompli par les conjoints. 

Une telle omission met en question la validité des conclusions de ces études quant 

à l’inégalité de la contribution des conjoints à la charge productive dans le ménage.

Comme le font remarquer Bianchi, Robinson et Milkie (2006 : 53-54, 113-114), les 

revenus obtenus par le biais du temps professionnel sont aussi indispensables 

au bien-être des membres de la famille que les travaux ménagers et les soins qui 

leur sont dispensés dans le cadre du temps domestique. Les analyses circons-

crites au temps domestique effectué par les conjoints ne permettent pas d’avoir 

une vue complète du temps que ces derniers allouent à l’ensemble des activités 

productives au cours de la journée et, par le fait même, de la part réelle des res-

ponsabilités que chacun assume dans le soutien de la famille (Bianchi, Robinson 

et Milkie, 2006 : 113-114; Milkie, Raley et Bianchi, 2009 : 489).

À l’aide des données des enquêtes sur l’emploi du temps de 1986, de 1992, de 

1998 et de 2005, le présent chapitre se propose dans un premier temps de décrire 

le partage du temps productif entre les hommes et les femmes vivant en couple au 

Québec dans les catégories suivantes de ménages : l’ensemble des hommes et 

des femmes vivant en couple; les ménages formés de deux conjoints seulement, 

l’ensemble des couples avec des enfants de moins de 25 ans, les couples avec 

au moins un enfant de moins de cinq ans et les couples dont les enfants sont 

âgés de 5 à 18 ans. 
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Dans un deuxième temps, la prise en compte de la situation d’emploi des deux 

conjoints permettra de comparer la contribution productive des hommes et des 

femmes dans les ménages où les deux conjoints occupent un emploi à temps plein 

et dans ceux où l’homme occupe un emploi à temps plein tandis que la conjointe 

demeure au foyer. 

Enfi n, une brève revue des résultats des enquêtes sur l’emploi du temps menées 

aux États-Unis depuis 1965 permettra de vérifi er si les tendances quant au partage 

du temps productif au Québec sont similaires à celles du reste de l’Amérique du 

Nord. 

Méthodologie et défi nitions

L’Enquête sociale générale (ESG) de Statistique Canada a porté sur le thème de 

l’emploi du temps en 1986, en 1992, en 1998 et en 2005 au sein de la population 

canadienne âgée de 15 ans et plus. Dans ces enquêtes, des données sur l’emploi 

du temps ont été recueillies au moyen de la méthodologie des « budgets-temps » 

(time diaries), dont la validité et la fi abilité ont été établies par de nombreuses 

études empiriques1.

Méthodologie des enquêtes « budget-temps » 

Dans une enquête de type « budget-temps », le répondant est invité à énumérer 

et à décrire de façon séquentielle (c’est-à-dire dans l’ordre selon lequel elles sont 

survenues) toutes les activités auxquelles il a pris part au cours d’une journée de 

24 heures exactement. Dans le cas de l’ESG, le jour de référence est généralement 

celui précédant l’entrevue, de manière à minimiser les risques de problèmes de 

rappel. Cette approche laisse fort peu de latitude au répondant pour improviser 

spontanément un budget-temps fi ctif qui présenterait des écarts signifi catifs avec 

la trame réelle des événements. Elle réduit par conséquent les risques de biais 

de désirabilité sociale (Milkie, Raley et Bianchi, 2009 : 493; Bianchi, Robinson et 

Milkie, 2006 : 20, 22-23). 

L’épisode constitue l’unité d’enregistrement d’un budget-temps au moment de 

l’enquête. Un épisode se défi nit par une activité spécifi que qui occupe un intervalle 

de temps donné au cours de la journée, et qui a lieu dans un endroit donné, en 

présence de personnes données. La collecte simultanée de ces quatre éléments 

d’information contribue à spécifi er le contexte dans lequel survient chaque activité 

ainsi la signifi cation qu’il faut lui accorder (Bianchi, Robinson et Milkie 2006 : 20; 

United Nations, 2005 : 37-40; Fleming et Spellerberg, 1999 : 45).

1. Voir notamment : Milkie, Raley et Bianchi, 2009 : 493; Bianchi, Robinson et Milkie, 2006 :21, 35-37, 181-184; 
Schwartz, Herz et Frazis, 2002 : 56; Fleming et Spellerberg, 1999 : 443-46; Robinson et Bostrom, 1994 : 11-14; 
Juster et Stafford, 1992 : 473; Gershuny et Robinson, 1988 : 539-541; Robinson, 1985 : 33-62; Juster, 1985 : 63-
91. 
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Une même activité peut donner lieu à plusieurs épisodes au cours d’un budget-

temps de 24 heures. À titre d’exemple, le répondant a généralement consommé 

plusieurs repas au cours de la journée de référence et chacun de ces repas don-

nera lieu à un épisode différent. Une classifi cation détaillée des activités, établie 

selon des standards internationaux, sert à codifi er les activités pour chacun des 

épisodes rapportés par les répondants. Lors de l’ESG de 2005, cette classifi cation 

distinguait 181 activités et comportait quelques codes additionnels pour rendre 

compte du temps manquant résiduel ou du refus du répondant de préciser l’activité. 

Statistique Canada crée une série de variables dérivées représentant le temps total 

consacré chaque activité dans l’ensemble des épisodes déclarés par le répondant 

pour le jour de référence. Les variables dérivées ayant trait à chaque activité sont 

elles-mêmes agrégées au sein de 10 catégories plus larges d’activités : travail à 

titre d’employé, tâches ménagères, soins prodigués aux membres du ménage, 

achats et services, soins personnels, études et éducation, bénévolat dans une 

organisation ou activité religieuse, divertissements, sports et passe-temps, médias 

et communications. L’emploi de ces 10 catégories agrégées des activités permet 

une présentation plus succincte des résultats des budgets-temps. 

Une classifi cation des activités proposée par l’OCDE (Ås, 1982 : 103-107) suggère 

d’agréger l’emploi du temps en quatre grandes catégories fonctionnelles d’activités 

ainsi défi nies : 

- temps professionnel ou temps consacré aux obligations contractées : travail 

rémunéré et activités connexes, scolarité régulière, formation professionnelle et 

apprentissage (y compris la durée des déplacements associés à ces activités);

- temps domestique ou temps consacré à des activités liées à des responsabilités 

ou à des engagements : préparation des repas, entretien intérieur ou extérieur, 

soins des enfants ou des membres du ménage, achats et services, gestion du 

patrimoine des individus et des ménages (y compris la durée des déplacements 

associés à ces activités);

- temps personnel ou temps consacré aux besoins essentiels élémentaires : som-

meil, sieste, repas, hygiène corporelle et soins personnels;

- temps libre : temps résiduel dans la journée de 24 heures (déduction faite des 

trois autres catégories de temps) alloué au bénévolat et aux organisations, aux 

divertissements, aux sports et passe-temps, ainsi qu’aux médias et moyens de 

communication.

La classifi cation simplifi ée préconisée par Ås en 1982 est employée depuis plus 

de deux décennies par plusieurs chercheurs et agences statistiques pour une 

présentation condensée des résultats des enquêtes budget-temps2.

2. Voir notamment : Bianchi, Robinson et Milkie, 2006 : 116, tableau 6.1; Horrigan et Herz, 2004 : 14; Kell, Ongley et 
Carson, 2001 : 20; Bittman et Wajcman, 2000 : 2;  Dumontier et Pan Ké Shon, 1999 : 1; Fleming et Spellerberg, 
1999 : 11; McLennan, 1998 : 1, 14; Robinson et Godbey, 1997 : 223; Roy, 1990 : 224
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Dans les publications de l’Institut de la statistique du Québec, ces quatre grands 

agrégats d’activités sont désignés respectivement par les rubriques temps pro-

fessionnel, temps domestique, temps personnel et temps libre (Laroche, 2009; 

Laroche 2001a; Laroche, 1996).

Défi nitions

Le temps productif est obtenu en faisant l’addition du temps professionnel et du 

temps domestique; il représente le temps que chacun des deux conjoints consacre 

à assurer les conditions matérielles et fi nancières de la subsistance des membres 

du ménage, y compris l’accomplissement des tâches parentales auprès des en-

fants (Bianchi, Robinson et Milkie, 2006 : 53-54, 113-114, 169-170; Milkie, Raley 

et Bianchi, 2008 : 33; Bittman et Wajcman, 2000 : 3). Ce concept recouvre toutes 

les activités considérées comme du travail relevant du « domaine général de la 

production » (United Nations, 2007 : 180). Le recours à la notion de temps productif 

assure que le temps domestique ainsi que le temps professionnel seront pris en 

compte pour évaluer l’ensemble de la contribution respective des conjoints au 

soutien économique et matériel du ménage. 

En ce qui a trait au temps professionnel, le travail rémunéré et les activités connexes 

sont reconnus comme productifs par défi nition. Les activités d’éducation, d’ap-

prentissage et de formation professionnelle sont également considérées comme 

productives, du fait qu’elles constituent un préalable socialement nécessaire aux 

activités rémunérées et qu’elles sont sanctionnées par des certifi cats ou des di-

plômes émis par des établissements reconnus par l’État.

Les activités domestiques font également partie du temps productif, si elles satis-

font au critère de la « tierce personne » (United Nations, 2005 : 180-182; Beneria, 

1999 : 326; Fleming et Spellerberg, 1999 : 21; Cavaillet, Chadeau et Coré, 1995 : 

11; Goldschmidt-Clermont et Pagnossin-Aligisakis, 1995 : 3; Roy et Grimler, 1990 : 

4; Hawrylyshyn, 1977 : 89). Ce critère stipule que les activités domestiques accom-

plies par un membre du ménage au bénéfi ce du ménage, mais qui auraient pu 

être réalisées avec un résultat comparable par une unité économique extérieure au 

ménage, contre rémunération, font partie des activités « productives ». Le recours à 

ce critère permet de distinguer de façon claire une activité domestique productive 

d’une occupation qui relève du domaine de la consommation fi nale. On ne peut 

en effet rémunérer quelqu’un pour prendre un repas, dormir, se reposer, faire de 

l’exercice, écouter de la musique à sa place et obtenir le même résultat que si 

l’on exécute soi-même l’activité en question (Gershuny et Robinson, 1988 : 544).

Par contre, l’emploi du critère de la « tierce personne » ne permet pas toujours de 

déterminer clairement de quel côté de la « frontière de la production » (United Na-

tions, 2005 : 180, 182) se situent les activités bénévoles réalisées au bénéfi ce de 

personnes ou d’organismes extérieurs au ménage. L’activité bénévole comprend 

l’aide dispensée à des membres de la famille n’habitant pas avec le répondant, 
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3. L’Enquête sociale générale de 1986 fait exception à cette approche, car les entrevues ont été réalisées en 
octobre et en novembre 1986. L’emploi du temps connaît de légères variations saisonnières (Laroche, 2001 : 
496-497), de sorte que l’estimation obtenue pour l’année 1986 aurait pu être légèrement différente si l’échan-
tillon avait été réparti sur l’ensemble de l’année, mais les écarts saisonniers des moyennes de temps ne sont 
pas importants au point d’invalider les constats de ce chapitre sur l’évolution du temps productif et de ses deux 
composantes.

à des amis ou à des voisins. Elle comprend également la participation à des 

occupations relevant aussi bien d’organisations professionnelles que syndicales, 

politiques, civiques, religieuses ou confessionnelles.

Hawrylyshyn (1978 : 4) propose de considérer comme productives les activités 

bénévoles accomplies par une personne en dehors du marché, mais qu’une tierce 

personne aurait pu réaliser contre rémunération avec un résultat comparable. En 

outre, il propose d’attribuer une valeur économique au seul travail bénévole réalisé 

par l’intermédiaire d’agences ou d’organisations établies, reconnues par l’État. 

Cette restriction assure la médiation d’un substitut au marché comme agent de 

valorisation sociale (Beneria, 1999 : 323).

Afi n de maintenir la comparabilité des résultats de 2005 avec ceux des enquêtes 

budget-temps antérieures, cette analyse se conforme à la pratique adoptée lors 

des analyses précédentes sur l’emploi du temps, laquelle consiste à considérer les 

activités bénévoles comme faisant partie du temps libre, et ce, même si l’enquête 

de 2005 comporte l’information susceptible de déterminer le travail bénévole pro-

ductif, conformément aux critères proposés par Hawrylyshyn. Au Québec, selon 

l’ESG de 2005, les hommes consacraient environ 14 minutes par jour aux activités 

de bénévolat et de participation sociale, à l’exclusion des activités à caractère 

religieux ou confessionnel, contre un peu moins de 17 minutes par jour chez les 

femmes; au Canada, ces valeurs respectives étaient de 14 et de 18 minutes par jour. 

La mesure du partage du temps productif entre conjoints

La moyenne quotidienne de temps représente la durée totale consacrée à une 

catégorie d’activités donnée au cours d’une journée représentative des sept jours 

de la semaine. Les résultats relatifs à l’emploi du temps présentés dans ce chapitre 

portent sur une journée de 24 heures représentatives des sept jours de la semaine, 

compte tenu du fait que Statistique Canada a réparti les entrevues sur le budget-

temps de manière proportionnelle entre chacun des sept jours de la semaine tout 

au long de l’année de référence3 (Béchard et Marchand, 2006 : 5; Milkie, Raley et 

Bianchi, 2009 : 494; Marshall, 2006 : 8). Une enquête américaine menée auprès 

de répondants ayant complété un budget-temps pour chaque jour d’une semaine 

complète montre que l’on obtient des résultats du temps hebdomadaire alloué aux 

activités productives chez les hommes et les femmes qui sont « remarquablement 

similaires » à ceux obtenus par une enquête portant sur une seule journée de 24 

heures (Bianchi, Robinson et Milkie, 2006 : 30-31, 115-116).
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Le partage des activités productives entre conjoints est défi ni comme la propor-

tion du temps moyen consacré aux activités productives par les hommes ou les 

femmes d’une catégorie donnée de ménages sur la somme du temps moyen que 

les hommes et les femmes de cette même catégorie de ménages allouent à ces 

activités. Le partage ainsi mesuré constitue une proportion qui s’applique à l’en-

semble des individus faisant partie d’une catégorie donnée de ménages (Horrigan 

et Herz, 2004 : 5). En principe, ce résultat devrait être comparable à celui que 

l’on obtiendrait si chacun des deux conjoints dans un échantillon représentatif de 

ménages avait complété un budget-temps et si l’on faisait la moyenne du partage 

du temps productif mesuré dans chacun des ménages, compte tenu de l’erreur 

normale d’estimation associée à la taille de l’échantillon.  

La population visée par l’Enquête sociale générale est constituée des personnes 

de 15 ans et plus, vivant hors des institutions, au Québec et au Canada. Deux 

tableaux, inclus en annexe, présentent le nombre d’observations, les effectifs 

pondérés et les cœffi cients de variation approximatifs des estimations présentées 

dans ce chapitre pour les différentes catégories de ménages retenues aux fi ns 

de cette analyse.

Tendances du partage du temps productif entre conjoints 

au Québec, 1986-2005

En 2005, comme le montre le tableau 11.1, les femmes avec un conjoint consacrent 

à peu près autant de temps aux activités domestiques (286 minutes) que leurs 

homologues masculins en allouent au temps professionnel (303 minutes). D’autre 

part, les hommes avec une conjointe accordent à peu près autant de temps aux 

activités domestiques (178 minutes) que les femmes en allouent aux activités 

professionnelles (188 minutes).

Au total, le temps productif s’élève à 473 minutes (7,9 heures) par jour chez 

l’ensemble des femmes vivant avec un conjoint, contre 481 minutes (8,0 heures) 

pour leurs vis-à-vis masculins au cours d’une journée moyenne représentative des 

7 jours de la semaine. Il y a donc parité du temps productif chez l’ensemble des 

hommes et des femmes vivant avec un conjoint au Québec en 2005. 

La parité du temps productif chez l’ensemble des conjoints de 1986 à 2005

La parité du temps productif observée en 2005 chez l’ensemble des hommes et 

des femmes vivant en couple ne constitue pas un fait inhabituel. C’est la situation 

qui prévaut de 1986 à 2005 chez l’ensemble des hommes et des femmes vivant 

avec un conjoint (tableau 11.1), en dépit des changements survenus au chapitre du 

temps domestique chez les hommes et du temps professionnel chez les femmes.  

Entre 1986 et 2005, le temps productif affi che, à l’exception d’un modeste recul 

en 1992, une légère tendance à la hausse. Chez les hommes, le temps productif 

est passé de 454 minutes par jour en 1986 à 481 minutes par jour en 2005, soit 
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une augmentation nette de 27 minutes au cours de ces deux décennies. Chez les 

femmes, le temps productif est passé de 461 minutes par jour en 1986 à 473 minutes 

par jour, soit une augmentation nette de 12 minutes au cours de la même période. 

Comme on vient de le noter, l’année 1992 — qui était une année de conjoncture 

économique diffi cile4 — a donné lieu à un léger repli du temps productif chez 

les hommes et chez les femmes. Dans le cas des hommes, la baisse du temps 

productif enregistrée en 1992 résulte d’une diminution de 41 minutes par jour du 

temps professionnel comparativement au résultat de 1986, soit une baisse de 

12,4 %, compensée en bonne partie par une hausse de 28 minutes du temps do-

mestique. Chez les femmes, le repli du temps productif observé en 1992 résulte 

de réductions légères à la fois du temps professionnel et du temps domestique.

Au cours de ces deux décennies, les hommes et les femmes affi chent tour à tour 

une contribution au temps productif légèrement supérieure à celle de leurs vis-à-vis 

de l’autre sexe. En 1986, les femmes allouent sept minutes par jour de plus que 

les hommes au temps productif, et en 1992, ce sont les hommes qui y consacrent 

deux minutes de plus que les femmes. En 1998, le temps productif des femmes 

dépasse à nouveau celui des hommes, cette fois par 14 minutes par jour, tandis 

qu’en 2005, c’est la contribution des hommes qui excède celle des femmes par 

environ huit minutes par jour. Cependant, ces écarts minimes se situent à l’intérieur 

de la marge d’erreur normale des estimations de ces moyennes de temps et ne 

représentent pas une différence que l’on peut considérer comme statistiquement 

signifi cative, de sorte que l’on peut conclure qu’il y a parité, depuis au moins 1986 

au Québec, du temps productif des hommes et des femmes vivant en couple. 

Depuis 1986, les hommes ont réduit quelque peu leur temps professionnel. 

Celui-ci est descendu, en 1992 et en 1998, à une quarantaine de minutes environ 

au-dessous du niveau de 1986, suivi d’une légère remontée qui le ramène à 303 

minutes par jour en 2005, soit environ 28 minutes de moins qu’en 1986, pour une 

baisse nette de 8,5 % entre 1986 et 2005. Pour sa part, le temps domestique des 

hommes a augmenté de façon continue, passant de 123 minutes par jour en 

1986 à 179 et 178 minutes par jour en 1998 et en 2005 respectivement, soit une 

augmentation de près d’une heure par jour, représentant une hausse appréciable 

d’environ 44,7 % en 20 ans. 

Les femmes vivant avec un conjoint ont suivi une tendance contraire à celle des 

hommes quant au temps professionnel, celui-ci passant progressivement de 165 

minutes par jour en 1986 à 188 minutes par jour en 2005, soit une augmentation 

d’environ 23 minutes en 20 ans, correspondant à une hausse de 13,9 %. Par 

ailleurs, en dépit de la hausse du temps domestique survenue chez leurs vis-à-vis 

4. En 1992, le taux de chômage s’élevait à 13,4 % chez les hommes et à 11,8 % chez les femmes au Québec, 
comparé à 10,7 % et à 11,5 % respectivement en 1986. Le taux de chômage a atteint en 1993 un sommet de 
13,9 % chez les hommes et de 12,4 % chez les femmes. Ce n’est qu’en 1998 que le taux de chômage chez 
les hommes reviendra à un niveau à peu près comparable à celui de 1986 avec un taux de 10,4 %. Chez les 
femmes, le taux de chômage se situait à 10,1 % en 1998.
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Tableau 11.1
Moyenne quotidienne de temps¹ consacré à des activités de temps productif et ratio hommes/femmes 
du temps alloué aux activités productives selon le sexe et le genre de ménage, 
Québec, 1986², 1992, 1998 et 2005

Sexe/Genre de ménage Activités 
professionnelles

Activités 
domestiques

Total du temps 
productif

1986 1992 1998 2005 1986 1992 1998 2005 1986 1992 1998 2005

minutes/jour

Temps consacré aux 
activités productives
Homme de 15 ans et 
plus avec conjointe 331 290 284 303 123 151 179 178 454 441 462 481
Avec conjointe 
seulement 228 236 221 235 123 142 155 154 350 378 376 388

Avec conjointe et 
enfants de < 25 ans 391 345 350 387 125 165 192 196 516 511 542 583

Avec conjointe et au 
moins un enfant de 
< 5 ans 431 324 356 404 148 200 232 221 579 524 589 625

Avec conjointe et 
enfants de 5 à 18 ans 364 336 393 393 127 174 153 185 491 510 547 578

Femme de 15 ans et 
plus avec conjoint 165 158 184 188 296 280 292 286 461 439 476 473
Avec conjoint 
seulement 176 152 136 146 231 202 249 243 408 354 386 388

Avec conjoint et enfants 
de < 25 ans 159 164 222 227 335 333 324 325 494 497 546 551

Avec conjoint et au 
moins un enfant de 
< 5 ans 141 138 186 193 382 407 398 409 523 545 584 602

Avec conjoint et enfants 
de 5 à 18 ans 208 198 249 261 305 279 295 287 513 477 544 548

Ratio H/F du temps des 
activités productives n

Ensemble des 15 et 
plus vivant avec conjoint 2,0 1,8 1,5 1,6 0,4 0,5 0,6 0,6 1,0 1,0 1,0 1,0
Avec conjoint 
seulement 1,3 1,6 1,6 1,6 0,5 0,7 0,6 0,6 0,9 1,1 1,0 1,0

Avec conjoint et enfants 
de < 25 ans 2,5 2,1 1,6 1,7 0,4 0,5 0,6 0,6 1,0 1,0 1,0 1,1

Avec conjoint et au 
moins un enfant de 
< 5 ans 3,1 2,3 1,9 2,1 0,4 0,5 0,6 0,5 1,1 1,0 1,0 1,0

Avec conjoint et enfants 
de 5 à 18 ans 1,8 1,7 1,6 1,5 0,4 0,6 0,5 0,6 1,0 1,1 1,0 1,1

1.  Journée moyenne représentative des 7 jours de la semaine.

2.  Les résultats pour l'année 1986 ne couvrent que la période d'octobre à décembre 1986. 

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale 1986, 1992, 1998 et 2005, fi chiers de microdonnées.
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masculins, les femmes vivant avec un conjoint ont maintenu à peu près constant 

le temps accordé aux activités domestiques5 auxquelles elles consacrent environ 

10 minutes de moins en 2005 qu’en 1986. 

Par suite de ces changements, le ratio H/F du temps professionnel des hommes 

sur celui des femmes6 a évolué à la baisse et est passé de 2,0 en 1986 à 1,6 en 

2005. En d’autres termes, les hommes faisaient le double du temps professionnel 

des femmes (ou 100 % de plus) en 1986, alors qu’ils en effectuent 60 % de plus 

en 2005. En contrepartie, le ratio F/H du temps domestique des femmes sur celui 

des hommes est passé de 2,4 à 1,6 au cours de la même période. Autrement dit, 

les femmes accomplissaient en 1986 environ 140 % de plus de temps domestique 

que les hommes, tandis qu’elles en font 60 % de plus en 2005. L’importance et la 

rapidité de l’évolution de ces ratios illustrent une tendance notable à la régression 

de ce que Bianchi, Robinson et Milkie (2006 : 54) qualifi ent de la spécialisation 

selon le sexe (reduction in gender specialization) du temps productif.

Cependant, l’essentiel de cette réduction de la spécialisation selon le sexe est 

survenue entre 1986 et 1998. Les ratios H/F du temps professionnel et F/H du temps 

domestique demeurent à peu près identiques en 2005 aux valeurs respectives 

déjà atteintes en 1998. Il convient peut-être de se demander si ces ratios vont se 

stabiliser autour de ces valeurs ou si le mouvement de rapprochement du temps 

domestique et du temps professionnel des hommes et des femmes vivant en couple 

a simplement marqué une pause avant une reprise des trajectoires convergentes 

observées antérieurement (Bianchi, Robinson et Milkie, 2006 : 176).

Enfi n, il importe de noter que ces évolutions se sont produites sans altérer la per-

manence de la parité du temps productif des hommes et des femmes. Tout au 

long de la période 1986-2005, le ratio du temps productif des hommes sur celui 

des femmes est demeuré égal à 1,0 ou immédiatement voisin de cette valeur. Ce 

résultat démontre que les hommes vivant en couple effectuent depuis longtemps 

une journée productive d’une durée comparable, en règle générale, à celle de 

leurs vis-à-vis de sexe féminin au Québec. 

À cet égard, la situation observée au Québec ne constitue pas une exception en 

Amérique du Nord. La parité du temps productif des hommes et des femmes vivant 

en couple constitue un fait social observé de longue date au Canada et aux États-

Unis et dans divers pays de l’OCDE (Milkie, Raley et Bianchi, 2009 : 6-7; Bianchi, 

Robinson et Milkie, 2006 : 115-117, 123, 169-170; Marshall, 2006, tableau 1, p. 7).

5. La stabilité du temps domestique des femmes, malgré la hausse du temps domestique des hommes, s’expli-
que peut-être par le fait que le temps que l’un des conjoints alloue à une activité a tendance à être positivement 
corrélé à celui que l’autre conjoint y consacre (Bianchi, Robinson et Milkie,2006 : 118-119). Le fait que les 
hommes effectuent davantage de temps domestique incite peut-être les femmes à en faire tout autant qu’aupa-
ravant.

6. Selon Michael Bittman (1995 :8), c’est Iris Niemi de l’Agence statistique centrale de Finlande qui fut la première 
à employer ce genre de ratio, qu’il présente comme le Sex equality ratio Dans le cas du ratio F/H, Bittman pré-
cise qu’il est obtenu en divisant le temps moyen consacré par les femmes à une activité donnée, par le temps 
moyen alloué à cette même activité par les hommes. Il y a partage à parts égales du temps consacré à l’activité 
quand la valeur de ce ratio est 1,0. Le ratio F/H est également obtenu en divisant le chiffre 1 par la valeur du 
ratio H/F.
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Il reste possible, cependant, que la parité du temps productif constatée chez l’en-

semble des hommes et des femmes vivant en couple ne s’applique pas à toutes les 

catégories de ménages. La prochaine section examine notamment si la présence 

d’enfants dans le ménage modifi e cette égalité du temps productif observée chez 

l’ensemble des hommes et des femmes vivant avec un conjoint au Québec. 

La parité du temps productif des conjoints dans diverses catégories 

de ménages

Le tableau 11.1 présente également l’évolution du temps productif et de ses deux 

composantes chez les conjoints vivant au sein de différentes catégories de mé-

nages. On y trouve successivement les ménages où le répondant réside avec un 

conjoint seulement; les ménages où le répondant habite avec un conjoint et des 

enfants de moins de 25 ans; les ménages où le répondant vit avec un conjoint 

et au moins un enfant de moins de 5 ans et, enfi n, les ménages où le répondant 

demeure avec un conjoint et dont les enfants sont âgés de 5 à 18 ans. 

Il importe de noter que ces deux dernières catégories de familles se trouvent 

incluses dans la catégorie des ménages où le répondant habite avec un conjoint 

et des enfants de moins de 25 ans. Elles permettent d’examiner quel effet exerce 

l’âge des enfants sur le temps productif des parents.

Hommes et femmes vivant avec un conjoint seulement

Chez les hommes vivant avec une conjointe seulement, le temps professionnel est 

demeuré à peu près stable depuis 1986, évoluant en dents de scie entre un mini-

mum de 221 minutes par jour en 1998 et un maximum de 236 minutes par jour en 

1992 (tableau 11.1). Par ailleurs, le temps alloué aux activités domestiques a connu 

une croissance d’une trentaine de minutes par jour pour atteindre 155 minutes en 

1998 et 154 minutes en 2005, soit une hausse nette de 25,2 % entre 1986 et 2005. 

Chez les femmes vivant avec un conjoint seulement, le temps professionnel a ré-

gressé de 40 minutes environ entre 1986 et 1998 avant de remonter de 10 minutes 

pour s’établir à 146 minutes par jour en 2005. Au total, le temps professionnel des 

femmes y enregistre une régression nette de 30 minutes par jour, soit un recul de 

17 %, entre 1986 et 2005. L’évolution du temps domestique des femmes s’avère tout 

aussi surprenante. Celui-ci est d’abord passé de 231 à 202 minutes par jour entre 

1986 et 1992, avant d’enregistrer une forte remontée jusqu’à 249 et 243 minutes 

par jour en 1998 et en 2005 respectivement, soit une hausse nette d’environ 5,2 % 

entre 1986 et 2005. En somme, dans cette catégorie de ménages, la hausse du 

temps domestique chez les hommes n’a pas été compensée par une réduction 

de celui-ci chez les femmes.  

Au fi l des années, les hommes et les femmes de cette catégorie de ménages affi -

chent tour à tour le temps productif le plus élevé. En 1986, le temps productif des 

femmes y dépasse de 58 minutes par jour celui de leurs homologues masculins. 
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L’année 1992 donne lieu à un renversement des rôles et ce sont les hommes qui 

affi chent 24 minutes de plus de temps productif que les femmes. En 1998, le temps 

productif des femmes dépasse à nouveau celui des hommes, mais avec un écart 

réduit à 10 minutes par jour. En 2005, il y a parité exacte du temps productif, soit 

388 minutes par jour chez les hommes et les femmes. 

Dans cette catégorie de ménages, le ratio H/F du temps professionnel des 

hommes sur celui des femmes se situe à 1,3 en 1986; il s’établit ensuite à 1,6 en 

1992, 1998 et 2005. En d’autres termes, les hommes vivant avec une conjointe 

seulement effectuent 60 % de plus de temps professionnel que leurs vis-à-vis de 

sexe féminin. Par ailleurs, le ratio du temps domestique des femmes sur celui des 

hommes est de 1,9 en 1986; il passe à 1,4 en 1992 et se stabilise ensuite à 1,6 en 

1998 et en 2005. Un tel résultat signifi e que les femmes vivant avec un conjoint 

seulement effectuent 60 % de plus de temps domestique que leurs homologues 

de sexe masculin. 

Finalement, à l’exception de l’année 1986, le ratio du temps productif des hommes 

sur celui des femmes est demeuré voisin de 1,0 dans cette catégorie de ménages. 

Il se situe 0,9 en 1986 et à 1,1 en 1992 et se maintient à 1,0 en 1998 et en 2005. 

En somme, dans les ménages constitués de deux conjoints seulement, il y a parité 

du temps productif des hommes et des femmes de 1992 à 2005, soit la majeure 

partie de la période couverte par la présente étude. 

Hommes et femmes vivant avec un conjoint et des enfants de moins de 25 ans 

Chez les hommes de cette catégorie de ménages, le temps professionnel chute 

à 345 et 350 minutes par jour en 1992 et 1998 respectivement, avant de rebondir 

en 2005 à 387 minutes par jour, valeur voisine de celle de 391 minutes observée 

en 1986 (tableau 11.1). D’autre part, les hommes ont accru d’environ 71 minutes 

par jour le temps alloué aux activités domestiques, passant au fi l des ans de 125 à 

196 minutes par jour entre 1986 et 2005, soit une hausse nette de 56,8 % au cours 

de la période. Au total, les hommes ont ajouté 67 minutes par jour à leur temps 

productif entre 1986 et 2005, le faisant passer de 516 à 583 minutes par jour, soit 

une hausse nette de 13,0 %, laquelle est entièrement attribuable à l’augmentation 

du temps domestique.  

Pendant le même laps de temps, les femmes ont fortement accru leur temps 

professionnel, passant progressivement de 159 à 227 minutes par jour, soit une 

hausse de 68 minutes par jour correspondant à une augmentation de 42,8 %. 

Pour sa part, le temps domestique affi che un léger recul de 10 minutes par jour, 

passant de 335 à 325 minutes durant cette période. Au total, les femmes de cette 

catégorie de ménages ont accru de 57 minutes leur temps productif de 1986 à 

2005, passant de 494 à 551 minutes par jour, pour une hausse nette de 11,5 %, 

imputable en entier à l’augmentation du temps professionnel. 
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En somme, la hausse du temps domestique des hommes (71 minutes par jour) a 

été à peu près comparable à celle du temps professionnel des femmes (68 minutes 

par jour) entre 1986 et 2005 chez les couples avec des enfants de moins de 25 ans.

Le ratio H/F du temps professionnel des hommes sur celui des femmes s’établit à 

2,5 en 1986 et descend ensuite à 2,1 en 1992 et à 1,6 en 1998 avant de se situer 

à 1,7 en 2005. En d’autres mots, les hommes qui faisaient 150 % de plus de temps 

professionnel que les femmes en 1986 en font 70 % de plus en 2005. Pour sa part, 

le ratio F/H du temps domestique des femmes sur celui des hommes est de 2,7 

en 1986; il diminue ensuite à 2,0 en 1992 et à 1,7 en 1998 et en 2005. Autrement 

dit, les femmes effectuaient 170 % de plus de temps domestique que les hommes 

en 1986 et en font 70 % de plus en 2005. 

Enfi n, le ratio du temps productif des hommes sur celui des femmes s’est établi à 

1,0 en 1986, en 1992 et en 1998, avant de passer à 1,1 en 2005. Chez les hommes 

et les femmes vivant avec un conjoint et des enfants de moins de 25 ans, la parité 

du temps productif s’est maintenue tout au long de ces deux décennies. 

La présence d’enfants dans le ménage entraîne une hausse signifi cative du temps 

productif. Chez les hommes, celle-ci se traduit par un temps productif qui dépasse 

de 166 minutes par jour en 1986 et en 1998 celui des hommes vivant avec une 

conjointe seulement. L’écart atteint même 195 minutes par jour en 2005. Ce supplé-

ment de temps productif est attribuable en majeure partie au temps professionnel 

additionnel effectué par les hommes avec des enfants de moins de 25 ans. En 

1986, 98 % de l’écart est provient du temps professionnel; depuis, en raison de la 

hausse du temps domestique des pères avec des enfants de moins de 25 ans, 

cette proportion a chuté à 82 % en 1992 et elle se situe à 78 % en 1998 et en 2005. 

Chez les femmes, l’écart est moindre que chez les hommes, mais demeure subs-

tantiel. En 1986, les femmes avec des enfants de moins de 25 ans effectuent 86 

minutes de temps productif de plus par jour que les femmes vivant avec un conjoint 

seulement. L’écart bondit à 143 minutes par jour en 1992, pour s’élever ensuite à 

160 et à 163 minutes par jour, en 1998 et en 2005 respectivement. En 1986, l’écart 

de temps productif est imputable en entier au temps domestique. Le supplément 

de temps professionnel effectué par les femmes avec des enfants de moins de 

25 ans compte pour 8,4 % de l’écart de temps productif en 1992, pour 53,8 % en 

1998 et pour 49,7 % en 2005. 

Hommes et femmes vivant avec un conjoint et au moins un enfant de moins 
de 5 ans 

Chez les femmes, le temps professionnel croît de 36,9 % entre 1986 et 2005, 

passant de 141 à 193 minutes par jour (tableau 11.1), soit une hausse nette de 

52 minutes par jour. Cependant, les mères avec de jeunes enfants n’ont pas pour 

autant réduit leur temps domestique. De 382 minutes par jour en 1986, celui-ci est 

passé aux environs de 400 minutes par jour au cours de la période 1992-2005, soit 
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une hausse nette d’un peu plus de 6 %. On observe un phénomène semblable aux 

États-Unis, où la hausse récente du temps domestique des jeunes mères paraît 

attribuable à l’augmentation du temps consacré aux soins des enfants7. 

Au total, les femmes avec de jeunes enfants ont accru d’environ 80 minutes par 

jour leur temps productif entre 1986 et 2005, passant de 523 minutes par jour à 

602 minutes par jour, soit une hausse de 15 % environ. Les femmes appartenant 

à cette catégorie de ménages sont celles qui consacrent le plus de temps aux 

activités productives, dépassant d’environ 50 minutes par jour l’ensemble des 

femmes avec des enfants de moins de 25 ans et d’environ 200 minutes par jour 

les femmes vivant avec un conjoint seulement. 

Chez les pères de jeunes enfants, le temps domestique est passé de 148 à 221 mi-

nutes par jour entre 1986 et 2005 — enregistrant même un pic de 232 minutes 

par jour en 1998 — soit une hausse nette de 73 minutes par jour, correspondant à 

une augmentation de 49,3 %. En contrepartie, les jeunes pères subissent de plein 

fouet les effets de la récession au début des années 1990 et leur temps profes-

sionnel chute de 431 à 324 minutes par jour entre 1986 et 1992, soit une baisse 

de 24,8 %, avant de rebondir à 356 minutes par jour en 1998 et à 404 minutes par 

jour en 2005. Néanmoins, le temps professionnel diminue de 27 minutes par jour 

entre 1986 et 2005, soit une baisse nette d’un peu plus de 6 %. 

Au total, les pères de jeunes enfants ont accru de 46 minutes par jour leur temps 

productif entre 1986 et 2005, passant de 579 minutes à 625 minutes par jour, soit 

une hausse nette de 7,9 % environ. Tout comme leurs vis-à-vis de sexe féminin, 

les hommes de cette catégorie de ménages sont ceux qui consacrent le plus 

de temps aux activités productives, surpassant par environ 40 minutes par jour 

l’ensemble des hommes avec des enfants de moins de 25 ans et par environ 200 

minutes par jour les hommes vivant avec une conjointe seulement8. 

Le ratio H/F du temps professionnel est passé de 3,1 en 1986 à 2,1 en 2005. Il 

signifi e que les hommes de cette catégorie de ménages effectuent en 2005 un 

peu plus du double — soit 110 % de plus — de temps professionnel que leurs 

vis-à-vis de sexe féminin. Le ratio F/H du temps domestique est passé de 2,6 en 

1986 à 1,7 en 1998, avant de remonter à 1,8 en 2005. En d’autres termes, les 

femmes avec de jeunes enfants effectuent 80 % de plus de temps domestique en 

2005 que les hommes de cette catégorie de ménages. Il importe également de 

noter que les valeurs du ratio H/F du temps professionnel et du ratio F/H du temps 

domestique sont plus élevées chez les parents de jeunes enfants que dans les 

autres catégories de ménages. 

7. Bianchi, Robinson et Milkie (2006 : 169) observent que les mères passent autant de temps en interaction avec 
leurs enfants de nos jours qu’il y a 40 ans, quand elles allouaient moins de temps au temps professionnel.

8. Bianchi, Robinson et Milkie (2006 : 169) constatent que les pères en font davantage à la maison, particuliè-
rement pour ce qui est des soins aux enfants, tout en continuant d’allouer beaucoup de temps aux activités 
professionnelles. Pour parvenir à concilier leurs responsabilités professionnelles et parentales, ils effectuent de 
longues semaines de travail, comparables à celles des mères avec de jeunes enfants.
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Enfi n, le ratio du temps productif des hommes sur celui des femmes, qui se situe à 

1,1 en 1986, se maintient par la suite à 1,0 au cours de la période 1992-2005. Un 

tel résultat montre que la parité du temps productif des hommes et des femmes 

prévaut également depuis au moins deux décennies dans la catégorie des mé-

nages avec des jeunes enfants. 

Hommes et femmes vivant avec un conjoint et des enfants âgés de 5 à 18 ans 

Le temps alloué aux activités productives par les conjoints fait l’objet de réamé-

nagements notables quand tous les enfants du ménage ont entre 5 et 18 ans. 

Chez les hommes de cette catégorie de ménages, le temps professionnel passe 

de 364 minutes par jour en 1986 à 393 minutes par jour en 1998 et en 2005, soit 

une hausse nette de 29 minutes, correspondant à une augmentation de 8,0 % 

(tableau 11.1). Les hommes de cette catégorie de ménages ont également accru 

leur temps domestique, de 127 minutes par jour en 1986 jusqu’à 185 minutes en 

2005, soit une augmentation nette de 58 minutes par jour, correspondant à une 

hausse nette de 45,7 %. 

Au total, le temps productif des hommes de cette catégorie de ménages affi che une 

hausse de 87 minutes par jour, passant de 491 à 578 minutes par jour entre 1986 et 

2005, soit une progression nette de 17,7 %. Il s’agit de la catégorie d’hommes qui 

a le plus augmenté son temps productif entre 1986 et 2005. Le temps additionnel 

accordé au temps domestique correspond à près de 67 % de cette hausse du 

temps productif. 

Chez les femmes, le temps professionnel passe de 208 à 261 minutes entre 1986 

et 2005, soit une progression de 53 minutes par jour, correspondant à une hausse 

nette de 25,5 %. En contrepartie, chez les femmes de cette catégorie de ménages, 

le temps domestique a suivi une descente en dents de scie qui l’a fait passer de 

305 minutes par jour en 1986 à 287 minutes par jour en 2005, soit une réduction 

de 18 minutes par jour. 

Au total, exception faite de l’année 1992, les femmes de cette catégorie de mé-

nages ont eu tendance à accroître leur temps productif, lequel passe de 513 à 

548 minutes par jour entre 1986 et 2005, soit un ajout de 35 minutes par jour, 

correspondant à une hausse de 6,8 %. 

Dans cette catégorie de ménages, le ratio H/F du temps professionnel est passé de 

1,8 en 1986 à 1,5 en 2005. En d’autres termes, dans cette catégorie de ménages, 

les hommes effectuent 50 % de temps professionnel de plus que les femmes en 

2005. D’autre part, le ratio F/H du temps domestique est passé de 2,4 en 1986 à 

1,6 en 2005. Ce ratio montre que les femmes allouent 60 % de temps de plus que 

les hommes aux activités domestiques en 2005. 



Chapitre 11 Le partage du temps productif chez les hommes et les femmes vivant en couple, 1986-2005

Institut de la statistique du Québec  263

Enfi n, le ratio du temps productif des hommes sur celui des femmes alterne entre 

1,0 en 1986 et en 1998 et 1,1 en 1992 et en 2005. Ce résultat indique que la parité 

du temps productif s’est maintenue tout au long de la période 1986-2005 chez les 

hommes et des femmes avec des enfants âgés de 5 à 18 ans.

Le partage du temps productif entre conjoints au Canada de 1986 à 2005 

Les tendances qui caractérisent le temps productif dans l’ensemble du Canada 

permettent une mise en perspective des résultats observés au Québec. Le ta-

bleau 11.2 présente l’évolution du temps productif et de ses deux composantes 

chez les conjoints vivant au sein de différentes catégories de ménages dans l’en-

semble du Canada de 1986 à 2005. Ces catégories de ménages sont les mêmes 

que celles employées au tableau 11.1 pour décrire l’évolution du temps productif 

chez les hommes et les femmes au Québec.

Le temps consacré aux deux composantes du temps productif au Canada est 

en général similaire à celui que l’on observe chez les hommes et les femmes au 

Québec dans chacune de ces cinq catégories de ménages, si ce n’est que le 

temps accordé au temps professionnel par les hommes et les femmes a tendance 

à être un plus élevé au Canada qu’au Québec, notamment en 1992 et en 1998. 

Chez l’ensemble des hommes et des femmes vivant avec un conjoint, de même 

que chez les hommes et les femmes avec des enfants de moins de 25 ans, l’écart 

se situe autour de 25-30 minutes par jour. Chez les hommes avec au moins un 

enfant de moins de cinq ans, il atteint même 58 minutes par jour en 1992. Il est 

possible que la situation économique diffi cile qui a prévalu dans la première moitié 

des années 1990 ait contribué à accentuer ces écarts de temps professionnel entre 

le Québec et le Canada. Par ailleurs, les écarts sont moindres en ce qui a trait 

au temps domestique et se situent dans la majorité des cas aux environs d’une 

dizaine de minutes par jour de plus au Canada. 

En dépit de ces écarts relativement mineurs, les tendances qui caractérisent l’évo-

lution du temps professionnel et du temps domestique sont tout à fait similaires 

au Canada à celles que l’on peut observer au Québec entre 1986 et 2005 dans 

chacune des cinq catégories de ménages. Les écarts de temps productif entre 

les hommes et les femmes appartenant à des catégories différentes de ménages 

y sont du même ordre de grandeur qu’au Québec. Enfi n, les ratios H/F du temps 

professionnel, du temps domestique et du temps productif y prennent des valeurs 

égales ou voisines à celles observées au Québec entre 1986 et 2005. 

Tout comme au Québec, il y a parité du temps productif entre les hommes et les 

femmes au Canada dans chacune des cinq catégories de ménages au cours de 

cette période. En somme, les résultats canadiens démontrent que la parité du 

temps productif des hommes et des femmes ne constitue pas un fait isolé qui 

serait, d’une façon ou d’une autre, particulier au Québec. Il s’agit plutôt d’une 

réalité sociologique qui s’étend de longue date, comme on le verra dans la section 

suivante, à l’ensemble de l’Amérique du Nord.
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Tableau 11.2
Moyenne quotidienne de temps¹ consacré à des activités de temps productif et ratio hommes/femmes 
du temps alloué aux activités productives selon le sexe et le genre de ménage, 
Canada, 1986², 1992, 1998 et 2005

Sexe/Genre de 
ménage

Activités 
professionnelles

Activités 
domestiques

Total du temps 
productif

1986 1992 1998 2005 1986 1992 1998 2005 1986 1992 1998 2005

minutes/jour

Temps consacré aux 
activités productives
Homme de 15 ans et 
plus avec conjointe 329 315 313 322 136 164 176 170 465 479 489 492
Avec conjointe 
seulement 235 242 236 239 126 160 160 159 361 402 396 398

Avec conjointe et 
enfants de < 25 ans 393 373 387 407 138 174 188 179 531 547 575 586

Avec conjointe et au 
moins un enfant de 
< 5 ans 413 382 378 417 162 207 229 202 575 589 608 619

Avec conjointe et 
enfants de 5 à 18 ans 394 341 420 419 129 176 159 169 523 517 579 588

Femme de 15 ans et 
plus avec conjoint 163 184 201 209 304 297 290 282 467 481 491 491
Avec conjoint 
seulement 155 179 174 178 247 233 233 233 402 412 406 411

Avec conjoint et 
enfants de < 25 ans 170 192 222 239 345 346 338 331 514 538 560 570

Avec conjoint et au 
moins un enfant de 
< 5 ans 126 141 167 180 400 420 423 421 526 561 591 601

Avec conjoint et 
enfants de 5 à 18 ans 212 224 250 262 309 292 302 296 521 516 552 558

Ratio H/F du temps des 
activités productives n

Ensemble des 15 
et plus vivant avec 
conjoint 2,0 1,7 1,6 1,5 0,4 0,6 0,6 0,6 1,0 1,0 1,0 1,0
Avec conjoint 
seulement 1,5 1,4 1,4 1,3 0,5 0,7 0,7 0,7 0,9 1,0 1,0 1,0

Avec conjoint et 
enfants de < 25 ans 2,3 1,9 1,7 1,7 0,4 0,5 0,6 0,5 1,0 1,0 1,0 1,0

Avec conjoint et au 
moins un enfant de 
< 5 ans 3,3 2,7 2,3 2,3 0,4 0,5 0,5 0,5 1,1 1,0 1,0 1,0

Avec conjoint et 
enfants de 5 à 18 ans 1,9 1,5 1,7 1,6 0,4 0,6 0,5 0,6 1,0 1,0 1,0 1,1

1. Journée moyenne représentative des sept jours de la semaine.

2. Les résultats pour l'année 1986 ne couvrent que la période d'octobre à décembre 1986. 

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale 1986, 1992, 1998 et 2005, fi chiers de microdonnées.
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Le partage du temps productif entre conjoints aux États-Unis

de 1965 à 2000

Le tableau 11.3 présente l’évolution du nombre moyen de minutes par jour consa-

crées au temps professionnel (contracted time) et au temps domestique (commit-

ted time)9 aux États-Unis en 1965, 1975, 1985, 1995 et 2000, chez les hommes 

et les femmes mariés, avec des enfants de moins de 18 ans. Il s’agit de données 

calculées à partir de résultats sur le temps productif (total workload) des hommes 

et des femmes publiés par Bianchi, Robinson et Milkie (2006 : tableau 3.4, p 55)10. 

Cette catégorie de ménages est similaire à celle des hommes ou des femmes 

vivant avec un conjoint et des enfants âgés de moins de 25 ans, employée dans 

les sections précédentes de cette analyse.

Les résultats de Bianchi, Robinson et Milkie permettent de situer dans un contexte 

plus large les résultats sur le temps productif des hommes et des femmes au 

Québec et au Canada. Ils décrivent l’ampleur et la rapidité des changements 

survenus entre 1965 et 2000 aux États-Unis dans le temps productif des hommes 

et des femmes vivant dans cette catégorie de ménages.

En une seule décennie, le temps professionnel des femmes mariées, avec des 

enfants de moins de 18 ans, passe de 51 à 130 minutes par jour entre 1965 et 

1975, soit une hausse de 79 minutes par jour (155 %). Cette progression corres-

pond à près de la moitié de l’augmentation du temps professionnel des femmes 

enregistrée entre 1965 et 2000, lequel est passé de 51 minutes par jour en 1965 

à un sommet de 213 minutes par jour en 1995, soit une hausse de 162 minutes 

par jour (318 %) en 30 ans. 

En contrepartie, entre 1965 et 1975, le temps domestique passe de 452 à minutes 

par 342 minutes par jour chez ces femmes, soit une chute de 110 minutes par 

jour, qui dépasse en importance la hausse de 79 minutes du temps professionnel 

observée au cours la même période. À compter de 1975, le temps domestique 

des femmes mariées, avec des enfants de moins de 18 ans, se stabilise autour 

d’une valeur moyenne 345 minutes par jour environ, le plancher étant atteint en 

1985 avec 340 minutes par jour et le sommet avec 352 minutes par jour en 2000. 

Les femmes mariées, avec des enfants de moins de 18 ans, ont gardé à peu près 

constant le temps consacré au temps productif au cours de cette période. Il était 

de 504 minutes par jour en 1965 et se situait à 509 minutes par jour en 1985, en-

registrant même un recul à 471 minutes par jour en 1975. En somme, les femmes 

ont réduit leur temps domestique au fur et à mesure qu’elles augmentaient leur 

9. Les défi nitions de contracted time et de committed time par Bianchi, Robinson et Milkie (2006 : 53-54) corres-
pondent aux défi nitions de ces termes par Ås (1982 : 103-107). Bianchi, Robinson et Milkie soulignent que ces 
deux catégories d’activités sont essentielles à la consommation et au fonctionnement des familles.

10. Afi n de faciliter la comparaison avec les résultats observés au Québec et au Canada, les estimations du nom-
bre d’heures hebdomadaires ont été converties en minutes par jour. Les enquêtes américaines sur l’emploi 
du temps utilisent une classifi cation des activités similaire à celle de Statistique Canada (Bianchi, Robinson et 
Milkie, 2006 : tableau 2.3, p. 25).
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Tableau 11.3
Moyenne quotidienne de temps¹ consacré à des activités de temps productif et ratio hommes/femmes 
du temps alloué aux activités productives chez les parents avec des enfants âgés de moins 
de 18 ans, selon le sexe, États-Unis, 1965-2000

1965 1975 1985 1995 2000

minutes/jour

Hommes
Temps professionnel (contracted time)2 410 405 364 341 364

Temps domestique (committed time) 105 103 162 179 184

Temps productif (total work) 515 507 526 521 549

Femmes
Temps professionnel (contracted time)2 51 130 169 213 204

Temps domestique (committed time) 452 342 340 347 352

Temps productif (total work) 504 471 509 561 556

Ratio H/F
Temps professionnel (contracted time)2 8,0 3,1 2,2 1,6 1,8

Temps domestique (committed time) 0,2 0,3 0,5 0,5 0,5

Temps productif (total work) 1,0 1,1 1,0 0,9 1,0

1.  Journée moyene représentative des sept jours de la semaine. Les résultats présentés en heures par semaine 
par Bianchi, Robinson et Milkie ont été convertis en minutes par jour pour faciliter la comparaison avec les 
résultats obtenus à partir de l'ESG.

2.  Le temps professionnel inclut le temps des déplacements reliés à un emploi.

Source :  Adapté à partir de Bianchi, Suzanne M., John P. Robinson et Melissa A. Milkie (2006). Changing Rythms of 
American Family Life, Table 3.4, p. 55

temps professionnel. Selon Bianchi, Robinson et Milkie (2006 : 92), les femmes 

ont substitué, pratiquement heure pour heure, du temps professionnel au travail 

ménager (repas, vaisselle, entretien intérieur), les femmes ayant gardé à peu près 

constant le temps consacré aux soins des enfants entre 1965 et 1985 et l’ayant 

augmenté par la suite (Bianchi, Robinson et Milkie, 2006 : 63).

Chez les hommes mariés, avec des enfants de moins de 18 ans, le réaménage-

ment de l’emploi du temps productif a pris une ampleur moins grande que chez 

les femmes et n’a commencé à se manifester de manière tangible qu’à partir de 

1975, alors que leurs homologues de sexe féminin avaient déjà accompli une 

grande part de la transformation de leur temps productif.

Le temps professionnel des hommes mariés, avec des enfants de moins de 18 

ans, a diminué progressivement d’un sommet de 410 minutes par jour en moyenne 

en 1965 et de 405 minutes en 1975 jusqu’à un plancher de 341 minutes en 1995, 

avant de rebondir à 364 minutes par jour en 2000, niveau déjà atteint auparavant en 

1985, soit une baisse nette de 46 minutes par jour, correspondant à une réduction 

de 11,2 % entre 1965 et 1985 (ou entre 1965 et 2000). 
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Les hommes n’ont pas accru leur temps domestique entre 1965 et 1975, en dépit de 

la baisse de 110 minutes par jour observée chez les femmes. Entre 1975 et 1985, 

les hommes augmentent de près d’une heure par jour leur temps domestique, soit 

une hausse de 57,3 % en dix ans. Par la suite, la hausse adopte une allure plus 

modérée. Entre 1985 et 2000, les hommes accroissent leur temps domestique de 

22 minutes par jour, soit une hausse de 13,5 % au cours de ces 15 années. Au 

total, les hommes ont accru de 81 minutes par jour leur temps domestique entre 

1975 et 2000, soit une hausse de 78,6 % en 25 ans. 

Comme chez les femmes, le temps productif des hommes est demeuré à peu 

près stable de 1965 à 1995, gravitant autour de 515-525 minutes par jour, avec 

une réduction du temps professionnel survenant à peu près au même rythme que 

la croissance du temps domestique. L’année 2000 semble faire exception à cette 

tendance et voit le temps productif des hommes atteindre 549 minutes par jour, 

en hausse de 28 minutes par jour par rapport à 1995.

Le ratio H/F du temps professionnel passe d’un sommet de 8,0 en 1965 à un plan-

cher de 1,6 en 1995. En d’autres termes, le temps professionnel des hommes, qui 

est 700 % plus élevé que celui des femmes en 1965, est 60 % plus élevé en 1995. 

Par contre, le ratio F/H du temps domestique passe de 4,3 en 1965 à 1,9 à compter 

de 1995. La contribution des femmes au temps domestique, qui était 330 % plus 

élevée que celle des hommes en 1965 est 90 % plus élevée en 1995 et en 2000. 

En dépit de l’ampleur des changements dans chacune des deux composantes du 

temps productif, le ratio H/F du temps productif s’est maintenu à 1,0 ou aux valeurs 

voisines de 0,9 ou 1,1 tout au long de la période 1965-2000 (Bianchi, Robinson et 

Milkie, 2006 : 54). En d’autres termes, la parité du temps productif des hommes et 

des femmes mariés, avec des enfants de moins de 18 ans, s’est maintenue tout 

au long de la période 1965-2000 aux États-Unis.

Tendances du partage du temps productif au Québec selon la 

situation d’emploi des conjoints, 1992-2005

Les résultats présentés dans les sections précédentes ne tiennent pas compte 

de la situation d’emploi des conjoints dans les diverses catégories de ménages. 

Les cycles de l’ESG de 1992, de 1998 et de 2005 ont recueilli de l’information sur 

la situation d’emploi du répondant et sur celle du conjoint ou de la conjointe11. On 

se trouve ainsi en mesure d’examiner l’effet de la situation d’emploi des conjoints 

sur le temps consacré aux activités productives dans les diverses catégories de 

ménages au cours de la période 1992-2005 au Québec. 

11. Les données de l’ESG de 1986 ne comportent pas de variables permettant d’établir la situation d’emploi des 
conjoints.
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L’ESG distingue neuf catégories de ménages selon la situation d’emploi des 

conjoints12, offrant une large variété de situations intermédiaires entre le cas où 

les deux conjoints occupent un emploi à temps plein, c’est-à-dire que les deux 

conjoints consacrent chacun 30 heures ou plus par semaine à un emploi, et le cas 

où les deux conjoints sont sans emploi.

En 2005, selon le tableau présenté à l’annexe 1, les données de l’ESG permettent 

d’estimer qu’environ 34,8 % des hommes et 32,2 % des femmes vivent dans un 

ménage où les deux conjoints sont en emploi à temps plein. D’autre part, près de 

18,8 % des hommes et 17,1 % des femmes vivent dans des ménages où l’homme 

occupe un emploi à temps plein tandis que sa conjointe demeure au foyer. Ce 

dernier type de ménages est en régression chez les hommes et les femmes vi-

vant en couple. En 1992, environ 25 % des hommes et 27 % des femmes vivaient 

dans un couple où le conjoint occupe un emploi à temps plein et où la conjointe 

demeure au foyer.

En 2005, c’est donc environ 54 % des hommes et 49 % des femmes avec un 

conjoint qui vivent dans l’une ou l’autre de ces deux catégories de ménages, la 

première comptant un effectif proportionnellement près de deux fois plus grand 

que la seconde. À elles seules, ces deux catégories offrent la possibilité d’établir 

le portrait du partage du temps productif selon la situation d’emploi des conjoints 

dans la moitié des couples québécois13. 

L’autre moitié des hommes et des femmes vivant en couple se répartit dans les 

sept autres catégories de ménages selon la situation d’emploi des conjoints : le 

conjoint en emploi à temps partiel et la conjointe sans emploi, les deux conjoints 

sans emploi, un conjoint en emploi à temps plein et l’autre à temps partiel, les 

deux conjoints en emploi à temps partiel, la conjointe en emploi à temps plein ou 

à temps partiel et le conjoint sans emploi. Cependant, la taille de l’échantillon de 

l’ESG constitué pour le Québec est trop faible pour établir des estimations fi ables 

des moyennes pour la plupart de ces autres catégories de situation d’emploi.

La plus importante parmi ces sept autres catégories est constituée des personnes 

vivant dans les ménages où les deux conjoints sont sans emploi et inclut 19,5 % 

des hommes et 23,1 % des femmes vivant en couple en 2005. Cette dernière 

catégorie est constituée en grande majorité de personnes retraitées (80,2 % chez 

12. Les questions principales servant à spécifi er la situation d’emploi des conjoints sont les suivantes en 2005 : 
MAR_Q100 :« Au cours de la semaine dernière, votre activité principale consistait-elle à travailler à un em-
ploi rémunéré ou à votre propre compte, à chercher un emploi rémunéré, à étudier, à s’occuper des enfants, 
à effectuer du travail de maison, à être à la retraite ou autre chose? » (Béchard et Marchand, 2006 : 136).
MAP_Q100 : « Au cours de la semaine dernière, l’activité principale de votre conjoint(e) consistait-elle à tra-
vailler à un emploi rémunéré ou à son propre compte, à chercher un emploi rémunéré, à étudier, à s’occuper 
des enfants, à effectuer du travail de maison, à être à la retraite ou autre chose? » (Béchard et Marchand, 2006 : 
155).

13. Dans le reste de la présente analyse, les expressions « ménages à double emploi » et « ménages à double 
revenu » désignent les ménages dans lesquels les deux conjoints sont en emploi à temps plein, c’est-à-dire un 
emploi auquel ils consacrent 30 heures ou plus par semaine. Les expressions « ménages à un seul emploi », 
« ménages à un seul revenu » et « ménage traditionnel » désignent les ménages dans lesquels le conjoint oc-
cupe un emploi à temps plein, tandis que la conjointe n’occupe pas d’emploi et demeure au foyer.
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les hommes, 45,5 % chez les femmes) ou de personnes au foyer (6,7 % chez les 

hommes et 45,9 % chez les femmes). Les personnes de 55 ans et plus y sont donc 

fortement majoritaires, soit 84,3 % chez les hommes et 81,9 % chez les femmes. 

Plus spécifi quement, 61,2 % des hommes y ont 65 ans et plus, de même que 

53,1 % des femmes. Enfi n, 84 % des hommes et 78,7 % des femmes vivant dans 

les ménages où les deux conjoints sont sans emploi, appartiennent à la catégorie 

de ménages où le répondant vit avec un conjoint seulement. La présence d’en-

fants ou d’autres personnes dans le ménage n’y constitue donc pas un facteur 

susceptible d’expliquer les valeurs élevées observées pour le temps domestique.

Chez les ménages où les deux conjoints sont sans emploi, les hommes et les 

femmes effectuent respectivement 235 et 293 minutes par jour de temps productif 

en 2005, et le temps domestique y occupe 90,1 % et 95,5 % du temps productif 

respectif des hommes et des femmes. Il s’avère que le temps domestique des 

hommes (212 minutes par jour) y est presque aussi élevé en 2005 que celui de 

l’ensemble des hommes avec une conjointe et au moins un enfant de moins de 5 

ans (221 minutes par jour en 2005). Chez les femmes, le temps domestique (280 

minutes par jour) y est comparable à celui de l’ensemble des femmes avec un 

conjoint et des enfants âgés de 5 à 18 ans (287 minutes par jour en 2005).

Le ratio F/H du temps domestique des femmes sur celui des hommes se situe à 

1,3. La valeur de ce ratio est inférieure à celle observée en 2005 dans chacune 

des cinq catégories de ménages considérées dans les sections précédentes. En 

d’autres termes, les hommes et les femmes des ménages où les deux conjoints 

sont sans emploi y sont plus rapprochés d’un partage égal du temps domestique. 

Pour sa part, le ratio F/H du temps productif des femmes sur celui des hommes 

se situe à 1,2. Autrement dit, dans les ménages où les deux conjoints sont sans 

emploi, les femmes effectuent 20 % de plus de temps productif que les hommes 

en 2005. Plus spécifi quement, le supplément de temps productif assumé par les 

femmes s’élève à 58 minutes par jour, soit l’équivalent de près de sept heures par 

semaine. En somme, dans les ménages où les deux conjoints sont sans emploi 

et majoritairement à la retraite, l’inégalité du temps productif des hommes et des 

femmes perdure et est attribuable entièrement au supplément de temps domes-

tique que celles-ci accomplissent.

Tendances du temps productif des hommes et des femmes dans 

les ménages à double revenu

La première section du tableau 11.4 présente, pour les années 1992, 1998 et 

2005, les moyennes quotidiennes du temps alloué aux activités productives par 

les hommes et les femmes vivant dans les ménages à double revenu, ventilées 

selon les mêmes catégories de ménages que celles du tableau 11.1.

Entre 1992 et 2005, le temps productif des hommes et des femmes vivant dans 

les ménages à double revenu au Québec affi che une progression légère. Ainsi, en 

2005, les hommes vivant dans cette catégorie de ménages effectuent 576 minutes 
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Tableau 11.4
Moyenne quotidienne de temps¹ consacré à des activités de temps productif et ratio hommes/femmes 
du temps alloué aux activités productives chez les hommes et les femmes en emploi à temps plein 
vivant avec un(e) conjoint(e) en emploi à temps plein, selon le sexe et le genre de ménage, 
Québec, 1986², 1992, 1998 et 2005

Sexe/Genre de ménage Activités 
professionnelles

Activités 
domestiques

Total du temps 
productif

1992 1998 2005 1992 1998 2005 1992 1998 2005

minutes/jour

Homme en emploi temps plein avec 
conjointe en emploi temps plein 387 398 416 153 177 160 540 575 576
Avec conjointe seulement 379 413 421 139 139 121 518 552 542

Avec conjointe et enfants de < 25 ans 385 384 420 166 197 184 551 581 604

Avec conjointe et au moins un enfant 
de < 5 ans 366 385 436 205 220 216 571 605 652

Avec conjointe et enfants de 5 à 18 ans 356 471 441 198 139 167 555 609 608

Femme en emploi t-pl. avec conjointe 
en emploi temps plein 337 359 368 223 234 218 559 593 586
Avec conjoint seulement 398 353 382 115 201 161 513 554 543

Avec conjoint et enfants de < 25 ans 299 366 359 281 246 252 580 612 612

Avec conjoint et au moins un enfant 
de < 5 ans 293 355 347 315 292 299 608 647 645

Avec conjoint et enfants de 5 à 18 ans 331 382 376 245 247 246 576 628 622

Ratio H/F n

Homme en emploi temps plein avec 
conjointe en emploi temps plein 1,1 1,1 1,1 0,7 0,8 0,7 1,0 1,0 1,0
Avec conjoint seulement 1,0 1,2 1,1 1,2 0,7 0,7 1,0 1,0 1,0

Avec conjoint et enfants de < 25 ans 1,3 1,0 1,2 0,6 0,8 0,7 1,0 0,9 1,0

Avec conjoint et au moins un enfant 
de < 5 ans 1,2 1,1 1,3 0,7 0,8 0,7 0,9 0,9 1,0

Avec conjoint et enfants de 5 à 18 ans 1,1 1,2 1,2 0,8 0,6 0,7 1,0 1,0 1,0

1.  Journée moyenne représentative des sept jours de la semaine.

2.  Les résultats pour l'année 1986 ne couvrent que la période d'octobre à décembre. 

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale 1986, 1992, 1998 et 2005, fi chiers de microdonnées.

par jour de temps productif comparativement à 540 en 1992, soit une hausse nette 

de 36 minutes par jour (6,7 %) au cours de la période. Dans le cas des femmes, 

les valeurs correspondantes sont de 586 et 559 minutes par jour, soit une hausse 

nette de 27 minutes par jour (4,8 %) durant cette période.

La plus grande partie de l’augmentation du temps productif chez les hommes 

provient de la hausse du temps professionnel, lequel est passé graduellement de 

387 minutes par jour en 1992 à 416 minutes par jour en 2005, soit une augmen-

tation nette de 29 minutes par jour (7,5 %) au cours de la période. Par ailleurs, les 
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hommes ont accru de 153 à 177 minutes par jour le temps domestique entre 1992 

et 1998, suivi d’un repli à 160 minutes par jour en 2005, soit une hausse nette d’à 

peine sept minutes par jour entre 1992 et 2005.

Chez les femmes, toute la hausse du temps productif est attribuable à la croissance 

du temps professionnel, lequel est passé de 337 à 368 minutes par jour entre 

1992 et 2005, pour un gain de 31 minutes par jour (9,2 %). Par ailleurs, le temps 

domestique des femmes est passé de 223 à 234 minutes par jour entre 1992 et 

1998, avant de chuter à 218 minutes par jour en 2005, soit une réduction nette de 

cinq minutes par jour sur l’ensemble de la période. 

En somme, chez les hommes et les femmes vivant dans les ménages à double 

revenu, les changements les plus notables en matière de temps productif entre 

1992 et 2005 sont survenus dans la composante du temps professionnel et sont 

de faible ampleur. En 2005, les femmes y effectuent 10 minutes de temps productif 

de plus par jour en moyenne que leurs vis-à-vis masculins, comparativement à 

19 minutes de plus par jour en 1992. En d’autres termes, les femmes consacrent 

un peu plus d’une heure par semaine de plus que les hommes au temps productif 

dans les ménages à double revenu en 2005, tandis que l’écart s’élevait à un peu 

plus de deux heures par semaine en 199214.

Les tendances observées chez l’ensemble des hommes et des femmes vivant dans 

les ménages à double revenu s’observent de façon plus ou moins accentuée au sein 

de chacune des catégories de ménages, qu’il s’agisse des ménages constitués de 

deux conjoints seulement ou des ménages avec des enfants (tableau 11.4). Dans 

chacune des catégories de ménages, il y a eu augmentation du temps productif 

entre 1992 et 2005, tant chez les hommes que chez les femmes.

Les hommes vivant dans les familles avec au moins un enfant de moins de cinq ans 

sont ceux qui ont le plus augmenté leur temps productif, passant de 571 minutes 

par jour en 1992 à 652 minutes par jour en 2005, pour une augmentation nette de 

81 minutes par jour (14,2 %). Chez les femmes, l’augmentation la plus importante 

est survenue chez les femmes dont les enfants sont âgés de 5 et 18 ans, passant 

de 576 minutes par jour en 1992 à 622 minutes par jour en 2005, pour une aug-

mentation de 46 minutes par jour (8,0 %). Dans ces deux exemples, la hausse du 

temps productif résulte pour l’essentiel de l’augmentation du temps professionnel. 

Dans toutes les catégories de ménages à double revenu, exception faite de ceux 

comptant au moins un enfant de moins de cinq ans, le temps productif des femmes 

est légèrement supérieur à celui des hommes en 2005. Cet écart va d’une minute 

14. Il convient d’interpréter ces résultats avec prudence, car l’année 1992 est une année atypique caractérisée 
par les ravages de la récession du début des années 1990. Ce sont les secteurs d’emploi où prédominent les 
hommes (construction, transport, emploi manufacturier) qui sont affectés davantage, en règle générale, en 
période de récession, notamment par la compression des horaires de travail. Les secteurs où prédominent les 
femmes, comme la santé, l’éducation et le secteur tertiaire des services sont moins rapidement et moins forte-
ment touchés. Il se peut donc que les écarts de temps productif observés en 1992, au sein des couples où les 
deux conjoints occupent un emploi à temps plein, traduisent en plus ou moins grande partie les effets de cette 
récession. 
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par jour chez les couples constitués de deux conjoints seulement à 14 minutes 

par jour chez les couples dont les enfants ont entre 5 et 18 ans. Dans le cas des 

couples à double revenu avec au moins un enfant de moins de 5 ans, le temps 

productif des hommes dépasse de sept minutes par jour celui des femmes.

Dans l’ensemble des ménages à double revenu, le ratio H/F du temps professionnel 

se situe à 1,1 en 1992, en 1998 et en 2005. Ces résultats montrent que la contribution 

relative des hommes et des femmes au temps professionnel dans les ménages à 

double emploi à temps plein est demeurée à peu près stable entre 1992 et 2005. 

Ils indiquent aussi que les hommes en emploi à temps plein effectuent entre 10 % 

et 15 % de plus de temps professionnel que les femmes en emploi à temps plein. 

Le ratio H/F du temps professionnel varie légèrement selon la catégorie de ménages 

dans laquelle vivent les deux conjoints en emploi à temps plein. Ainsi, la valeur du 

ratio a tendance à être un peu plus faible chez les ménages constitués de deux 

conjoints seulement, ce qui implique une contribution plus égalitaire des hommes 

et des femmes au temps professionnel chez ces couples. Par contre, cette valeur 

semble un peu plus élevée chez l’ensemble des ménages avec des enfants où elle 

approche 1,2 en 2005, et plus particulièrement chez les ménages avec au moins 

un enfant de moins de 5 ans, où le ratio s’élève jusqu’à près de 1,3 en 2005. Ce 

qui implique que les hommes effectuent près 30 % de temps professionnel de plus 

dans cette dernière catégorie de ménage, même si les deux conjoints occupent 

un emploi défi ni comme à temps plein. 

Pour sa part, le ratio F/H du temps domestique dans l’ensemble des ménages à 

double revenu se situe à 1,4 en 2005, comparativement à 1,3 en 1998 et à 1,5 en 

1992 respectivement. En d’autres termes, pour chaque tranche de 100 minutes 

de temps domestique effectuée par les hommes, les femmes y consacrent environ 

140 minutes en 2005. Dans toutes les catégories de ménages à double revenu, 

la situation est similaire et le ratio F/H est voisin de 1,4 en 2005 (il est soit de 1,3 

ou de 1,4), sauf dans les ménages avec des enfants âgés de 5 et 18 ans où il 

atteint 1,5 en 2005. 

Enfi n, en ce qui a trait au temps productif lui-même dans l’ensemble des ménages 

à double revenu, le ratio H/F du temps productif prend une valeur de 1,0 en 1992, 

en 1998 et en 2005. Il en va de même dans toutes les catégories de ménages à 

double revenu, qu’ils soient constitués de deux conjoints seulement ou qu’il s’y 

trouve des enfants de moins de 25 ans, où le ratio H/F du temps productif est égal 

à 1,0 ou voisin de cette valeur. Aux États-Unis, un récent rapport de recherche 

parvient au même constat et souligne que la charge totale de travail (total workload) 

des hommes et des femmes en emploi à temps plein est « remarquablement simi-

laire » (Milkie, Raley et Bianchi, 2009 : 487). 
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Tendances du temps productif des hommes et des femmes dans 

les ménages à un seul revenu

Le temps productif des hommes et des femmes vivant dans les ménages à un seul 

revenu a également connu une hausse entre 1992 et 2005 (tableau 11.5). En 2005, 

l’ensemble des hommes vivant dans cette catégorie de ménages effectuaient 581 

minutes par jour de temps productif comparativement à 532 en 1992, soit un gain 

net de 49 minutes par jour (9,2 %) au cours de la période. Chez les femmes, les 

valeurs correspondantes sont de 449 et 405 minutes par jour, soit une hausse de 

44 minutes par jour (10,8 %).

Chez les hommes, toute la progression du temps productif entre 1992 et 2005 est 

attribuable au temps professionnel, qui est passé de 390 à 443 minutes par jour 

entre 1992 et 2005, soit une hausse de 53 minutes par jour (13,6 %) au cours de la 

période. Par ailleurs, le temps domestique effectué par les hommes est demeuré 

à peu près stable tout au long de cette période avec des valeurs de 142, 138 et 

138 minutes par jour en 1992, 1998 et 2005. 

Chez les femmes, la plus grande part de la croissance du temps productif entre 

1992 et 2005 résulte de la hausse du temps domestique, lequel est passé de 383 

à 412 minutes par jour, pour une augmentation nette de 29 minutes par jour (7,6 %). 

Les femmes vivant dans les ménages à un seul revenu ont également accru leur 

temps professionnel qui est passé de 22 à 37 minutes par jour entre 1992 et 2005. 

La hausse du temps productif observée chez les hommes et les femmes vivant 

dans les ménages à un seul revenu se manifeste avec plus ou moins de force dans 

la plupart des catégories de ménages. La seule exception est constituée par les 

hommes des ménages à un seul revenu vivant avec une conjointe seulement qui, 

pour leur part, ont réduit leur temps productif au cours de cette période, avec une 

chute de 559 minutes en 1992 à 489 minutes par jour en 1998 suivie d’un rebond 

à 504 minutes en 2005. Dans cet exemple, la réduction du temps productif entre 

1992 et 1998 chez les hommes découle en partie d’une baisse du temps profes-

sionnel, dont la durée est passée de 427 à 373 minutes par jour de 1992 à 1998, 

soit une chute de 12,6 %, avant de rebondir à 403 minutes par jour en 2005. La 

réduction du temps productif des hommes vivant avec une conjointe seulement 

provient aussi en bonne part d’une baisse progressive du temps domestique de 

132 à 101 minutes par jour (23,5 %) au cours de la même période. 

Dans chacune des autres catégories de ménages à un seul revenu, il y a eu 

augmentation du temps productif entre 1992 et 2005, tant chez les hommes que 

chez les femmes. Chez les hommes, ce sont les pères vivant dans les ménages 

avec de jeunes enfants qui ont le plus augmenté leur temps productif, lequel est 

passé de 548 minutes par jour en 1992 à 660 minutes par jour en 2005, soit une 

hausse nette de 112 minutes par jour (20,4 %) au cours de la période. Chez les 

femmes, l’augmentation la plus forte du temps productif est survenue chez les 
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Tableau 11.5
Moyenne quotidienne de temps¹ consacré à des activités de temps productif et ratio hommes/femmes 
du temps alloué aux activités productives chez les hommes et les femmes vivant dans les ménages 
où le conjoint est en emploi à temps plein et la conjointe est sans emploi selon le sexe et le genre de 
ménage, Québec, 1986², 1992, 1998 et 2005

Sexe/Genre de ménage Activités 
professionnelles

Activités 
domestiques

Total du temps 
productif

1992 1998 2005 1992 1998 2005 1992 1998 2005

minutes/jour

Homme en emploi temps plein, avec 
conjointe sans emploi 390 383 443 142 138 138 532 521 581
Avec conjointe seulement 427 373 403 132 116 101 559 489 504

Avec conjointe et enfants de < 25 ans 386 408 470 148 141 158 534 548 627

Avec conjointe et au moins un enfant 
de < 5 ans 353 405 471 195 192 189 548 597 660

Avec conjointe et enfants de 5 à 18 ans 391 442 455 114 113 123 505 554 578

Femme sans emploi, avec conjoint 
en emploi temps plein 22 41 37 383 393 412 405 434 449
Avec conjoint seulement 28 8 27 259 296 336 288 304 364

Avec conjoint et enfants de < 25 ans 15 44 43 423 441 446 438 485 489

Avec conjoint et au moins un enfant 
de < 5 ans 10 14 45 508 508 505 519 522 550

Avec conjoint et enfants de 5 à 18 ans – 88 29 365 392 407 365 480 436

Ratio H/F 
Homme en emploi temps plein, avec 
conjointe sans emploi 17,7 9,3 11,9 0,4 0,4 0,3 1,3 1,2 1,3
Avec conjoint seulement 15,3 46,6 14,7 0,5 0,4 0,3 1,9 1,6 1,4

Avec conjoint et enfants de < 25 ans 25,7 9,3 10,8 0,3 0,3 0,4 1,2 1,1 1,3

Avec conjoint et au moins un enfant 
de < 5 ans 35,3 28,9 10,4 0,4 0,4 0,4 1,1 1,1 1,2

Avec conjoint et enfants de 5 à 18 ans – 5,0 15,5 0,3 0,3 0,3 1,4 1,2 1,3

1.  Journée moyenne représentative des sept jours de la semaine.

2.  Les résultats pour l'année 1986 ne couvrent que la période d'octobre à décembre. 

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale 1986, 1992, 1998 et 2005, fi chiers de microdonnées.

femmes vivant avec un conjoint seulement. Chez celles-ci, le temps productif est 

passé de 288 minutes par jour en 1992 à 364 minutes par jour en 2005, en hausse 

de 76 minutes par jour (26,4 %). 

L’écart de temps productif entre les hommes et les femmes vivant dans les mé-

nages à un seul revenu se situe à 132 minutes par jour en 2005, comparativement 

à 127 minutes par jour en 1992. Un tel résultat implique que le temps productif des 

hommes vivant dans les ménages à un seul revenu excède celui de leur conjointe 

par environ 15,4 heures par semaine en 2005, comparativement à 14,8 heures 

par semaine en 1992.
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Dans toutes les catégories de ménages à un seul revenu, le temps productif des 

hommes excède celui des femmes en 2005. L’écart varie de 111 minutes par jour 

chez les couples avec des jeunes enfants à 141 minutes par jour chez les couples 

dont les enfants ont de 5 à 18 ans. Transposés sur une période d’une semaine, ces 

résultats représentent un écart allant de 13,0 heures à 16,5 heures par semaine.

Dans l’ensemble des ménages à un seul revenu, le ratio H/F du temps professionnel 

se situe à 11,9 en 2005 et à 17,7 en 1992; en d’autres termes, les hommes effectuent 

de 12 à 18 fois plus de temps professionnel que les femmes vivant dans ce type 

de ménage. Ce ratio est un peu plus élevé chez les ménages quand le répondant 

vit avec un conjoint seulement ou dans les ménages comptant au moins un enfant 

de moins de cinq ans. Par contre, il est plus faible dans les ménages comptant 

des enfants âgés de 5 à 18 ans. 

D’autre part, le ratio F/H du temps domestique dans l’ensemble des ménages à 

un seul revenu se situe à 3,0 en 2005, à 2,8 en 1998 et à 2,7 en 1992. En d’autres 

termes, en 2005, dans ce type de ménage, pour 100 minutes de temps domes-

tique effectué par les femmes, les hommes en font 30 environ. Dans toutes les 

catégories de ménages à un seul revenu, la situation est similaire et le ratio F/H a 

eu tendance à augmenter entre 1992 et 2005 pour se situer aux environs de 3,0 

en moyenne. Cependant, dans la catégorie des ménages comptant au moins un 

enfant de moins de cinq ans, le ratio F/H prend une valeur moins élevée et se situe 

autour de 2,6 en moyenne entre 1992 et 2005. Autrement dit, dans ce dernier type 

de ménage à un seul revenu, les hommes haussent quelque peu leur contribution 

au temps domestique auquel ils consacrent près de 40 minutes chaque fois que 

leur conjointe en effectue 100.

Enfi n, le ratio H/F du temps productif s’écarte sensiblement de la parité pour se 

situer à 1,3. En d’autres termes, dans l’ensemble des ménages à un seul revenu, 

les hommes effectuent en moyenne 30 % de plus de temps productif que leur 

conjointe. Ce ratio atteint son point le plus élevé dans les ménages où le conjoint 

vit avec la conjointe seulement, avec des valeurs respectives de 1,9, 1,6 et 1,4 en 

1992, en 1998 et en 2005. Par contre, il est plus faible dans les ménages comp-

tant au moins un enfant de moins de cinq ans avec des valeurs voisines de 1,1 

au cours de la période. 

En somme, dans les ménages à un seul revenu, on observe un écart d’environ 15 

heures par semaine de temps productif entre les hommes et les femmes, mais ce 

sont les hommes qui assument cette charge productive excédentaire. Les cher-

cheurs américains constatent un phénomène similaire aux États-Unis (Milkie, Raley 

et Bianchi, 2009 : 498-500, 509; Bianchi, Robinson et Milkie, 2006 : 2). 
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Conclusion

Les données de l’Enquête sociale générale sur l’emploi du temps montrent que la 

parité du temps productif prévaut chez l’ensemble des hommes et des femmes 

vivant avec un conjoint au Québec et au Canada, tant chez les couples sans 

enfants, que chez les couples avec des enfants. Dans toutes les catégories de 

ménages considérées, la parité du temps productif des hommes et des femmes 

vivant avec un conjoint se maintient depuis 1986 au Québec et au Canada.

Les données canadiennes sur l’emploi du temps, de même que les données 

américaines, montrent également que les hommes et les femmes vivant en couple 

ont procédé, tout au long de la période 1986-2005 (et tout au long de la période 

1965-2000 aux États-Unis), à des réaménagements notables de leur temps pro-

fessionnel et de leur temps domestique, tout en se conformant à ce qui semble 

constituer une norme ou une contrainte sociale établie, consistant à maintenir la 

parité du temps productif des hommes et des femmes.

Les enquêtes budgets-temps menées dans plusieurs pays industrialisés depuis 

1965 tendent à corroborer le constat de la parité ou de la similarité du temps pro-

ductif des hommes et des femmes vivant en couple (Bianchi, Robinson et Milkie, 

2006 : 53). Comme l’indiquent les données américaines cumulées depuis 1965, 

la parité du temps productif des hommes et des femmes mariés constitue un fait 

social établi depuis plus de quatre décennies aux États-Unis, notamment chez les 

couples avec des enfants de moins de 18 ans. 

Comme le soulignent Bianchi, Robinson et Milkie (2006 : 114), la spécialisation des 

activités productives selon le sexe subsiste encore dans la plupart des ménages. 

Mais les ratios H/F et F/H du temps professionnel et du temps domestique montrent 

que cette spécialisation s’est fortement atténuée au Québec et au Canada entre 

1986 et 2005. La tendance à la réduction de la spécialisation des activités pro-

ductives selon le sexe, chez les hommes et les femmes vivant en couple, s’avère 

encore plus notable si l’on se réfère aux données des enquêtes budgets-temps 

menées aux États-Unis entre 1965 et 2000.

Même si l’on n’observe pas d’écarts signifi catifs de temps productif entre les 

hommes et les femmes au sein d’une même catégorie de ménage, il existe des 

écarts importants entre les hommes et les femmes des différentes catégories de 

ménages. Parmi les cinq catégories de ménages considérées dans la première 

partie de cette analyse, les écarts de temps productif les plus importants se si-

tuent entre les hommes. À titre d’exemple, en 2005, les hommes avec des enfants 

de moins de 25 ans effectuent environ 22 heures de temps productif de plus par 

semaine que les hommes vivant avec une conjointe seulement. Chez les hommes 

avec des enfants de moins de cinq ans, l’écart approche 28 heures par semaine 

par rapport aux hommes vivant avec une conjointe seulement. Les écarts de temps 

productif entre les femmes vivant dans différentes catégories de ménages sont à 

peine moins importants. Ainsi, le temps productif des femmes avec des enfants 
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de moins de 25 ans dépasse de 19 heures par semaine celui des femmes vivant 

avec un conjoint seulement. Chez les femmes avec de jeunes enfants, l’écart avec 

celles-ci approche 25 heures par semaine.

Comme la parité du temps productif prévaut au sein de chacune des catégories 

de ménages au Québec et au Canada entre 1986 et 2005, on peut inférer que 

ce n’est pas le sexe des individus qui engendre ces écarts de temps productif, 

mais plutôt la catégorie de ménages à laquelle ces individus appartiennent, tant 

chez les hommes que chez les femmes. Ces diverses catégories de ménages 

sont étroitement associées au cycle de la vie en couple : la formation du couple, 

la venue des enfants, l’adolescence et la maturation des enfants, le départ des 

enfants et l’âge de la retraite.

La situation d’emploi des conjoints semble constituer le principal facteur susceptible 

de rompre la parité du temps productif entre les hommes et les femmes vivant au 

sein d’une même catégorie de ménages. Au Québec, l’exception la plus notable 

à la règle de la parité du temps productif des hommes et des femmes se retrouve 

en 2005 dans les ménages où l’homme occupe un emploi à temps plein et où la 

conjointe est sans emploi. Dans ce cas, le temps productif effectué par l’homme 

en emploi à temps plein excède de 15 heures par semaine celui de sa conjointe 

sans emploi. Cependant, la catégorie de ménages où prévaut cette situation d’em-

ploi est en régression rapide depuis 1992 parmi l’ensemble des hommes et des 

femmes vivant en couple. Une deuxième entorse à la règle de la parité du temps 

productif est observée chez les ménages où les deux conjoints sont sans emploi, 

constitués en majorité de personnes à la retraite, où les femmes effectuent environ 

sept heures par semaine de plus de temps productif que leur conjoint.  

Cependant, la situation d’emploi où les deux conjoints occupent un emploi à temps 

plein tend progressivement à devenir la référence normative et inclut 34,8 % des 

hommes et 32,2 % des femmes vivant en couple en 2005 au Québec. Dans ce 

cas, la parité du temps productif des hommes et des femmes est atteinte en 2005, 

même si tel n’était pas le cas en 1992, alors qu’on y observait un supplément de 

temps productif effectué par les femmes qui allait d’une trentaine de minutes à un 

peu plus de quatre heures par semaine, selon la catégorie de ménages.

Les enquêtes budget-temps menées aux États-Unis depuis 1965 laissent penser 

que la majeure partie du réaménagement du temps productif des hommes et 

des femmes vivant avec un conjoint constituait peut-être déjà un fait accompli en 

1986, année où l’on commence à disposer des premières données budget-temps 

représentatives au Québec et au Canada. 

À tout le moins, ces résultats permettent de replacer dans une perspective plus 

large les tendances qui caractérisent le partage du temps productif entre conjoints 

au cours de la période 1986-2005 au Québec et au Canada. Les changements 

qu’on observe à compter de 1986 sont la continuation d’un processus du réamé-

nagement du temps productif des hommes et des femmes déjà en cours depuis 
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au moins deux décennies, consécutivement à l’entrée massive des femmes sur le 

marché du travail à partir du milieu des années 1960 et jusqu’au milieu des années 

1980. Depuis, il semble que le réaménagement du temps productif des hommes 

et des femmes ait adopté un rythme plus lent, à peu près comparable au Québec, 

au Canada et aux États-Unis.

L’évolution des ratios H/F du temps professionnel et F/H du temps domestique au 

Québec, au Canada et aux États-Unis présente des similitudes frappantes depuis 

le milieu des années 1980. Les réaménagements des deux composantes du temps 

productif des hommes et des femmes, tels qu’illustrés par ces ratios, y suivent, 

depuis ce temps, des évolutions généralement parallèles. 

Enfi n, les résultats les plus récents de ces ratios laissent voir que la tendance à la 

réduction de la spécialisation du temps productif entre les hommes et les femmes 

vivant en couple semble avoir enregistré une pause au cours de la dernière décen-

nie. Il faudra laisser passer encore quelques années avant de déterminer si une 

telle pause marque le terme du processus de réaménagement du temps productif 

entre les hommes et les femmes, ou s’il ne s’agissait que d’un temps d’arrêt avant 

que reprenne une évolution conduisant à l’effacement complet de la spécialisation 

des activités productives entre les sexes. 
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Annexe 1
Nombre d'observations, effectifs et cœffi cients de variation¹ approximatifs pour divers groupes de ré-
pondants, selon le genre de ménage et le statut d'emploi des conjoints, Québec, 1992, 1998 et 2005 

Statut d'emploi des 
conjoints/Genre de 
ménage

2005 1998 1992

Échan-
tillon

Effectif
pondéré ²

Cœffi cient
de 

variation 

Échan-
tillon

Effectif
pondéré ²

Cœffi cient
de 

variation 

Échan-
tillon

Effectif
pondéré ²

Cœffi cient
de 

variation 

n % n % n %

Homme de 15 ans et plus 
avec conjointe 871 1 948 900 2,6 535 1 874 000 3,5 484 1 670 800 4,0

Avec conjointe seulement 470 932 300 4,1 245 784 600 5,4 190 617 900 7,9

Avec conjointe et enfants 
de < 25 ans 379 939 400 4,1 269 983 000 5,4 271 921 100 5,3

Avec conjointe et au moins 
un enfant de < 5 ans

117 264 000 9,0 106 371 000 9,8 106 308 200 10,2

Avec conjointe et enfants 
de 5 à 18 ans 155 379 800 6,9 103 373 500 9,8 99 360 600 9,4

Femme de 15 ans et plus 
avec conjoint 989 1 754 000 2,6 539 1 734 500 4,3 554 1 745 200 4,0

Avec conjoint seulement 500 816 100 4,9 224 678 100 6,5 227 645 000 6,3

Avec conjoint et enfants 
de < 25 ans 450 843 200 4,9 296 970 600 5,4 297 964 900 5,3

Avec conjoint et au moins 
un enfant de < 5 ans 178 304 300 8,2 110 304 700 10,8 115 331 000 9,4

Avec conjoint et enfants 
de 5 à 18 ans 172 320 500 8,2 117 392 500 9,1 116 392 900 8,8

Homme en emploi, avec 
conjointe en emploi 305 678 600 4,9 168 581 500 8,2 177 577 600 7,9

Avec conjointe seulement 129 250 500 9,0 56 182 900 13,3 64 184 400 12,8

Avec conjointe et enfants 
de < 25 ans 169 407 300 6,9 111 394 000 9,1 109 375 400 8,8

Avec conjointe et au moins 
un enfant de < 5 ans 39 91 600 14,8 37 138 000 15,3 37 104 900 18,4

Avec conjointe et enfants 
de 5 à 18 ans 79 179 500 10,1 47 154 600 15,3 41 148 800 14,8

Femme en emploi, avec 
conjoint en emploi 325 565 300 6,2 171 527 400 8,2 185 566 000 7,9

Avec conjoint seulement 129 202 000 10,1 53 139 700 15,3 62 171 700 12,8

Avec conjoint et enfants 
de < 25 ans 184 330 300 7,4 114 373 100 9,8 117 364 800 9,4

Avec conjoint et au moins 
un enfant de < 5 ans 59 98 600 14,4 38 105 900 19,1 46 130 400 16,2

Avec conjoint et enfants 
de 5 à 18 ans 85 149 400 11,6 44 163 600 15,3 45 142 300 14,8

Homme en emploi, avec 
conjointe sans emploi 159 365 400 7,4 107 408 000 9,1 127 417 400 8,8

Avec conjointe seulement 64 123 600 12,7 39 132 300 16,8 32 100 600 18,4

Avec conjointe et enfants 
de < 25 ans 94 240 500 9,0 64 249 200 11,9 92 302 800 10,2

Avec conjointe et au moins 
un enfant de < 5 ans 42 93 300 14,8 36 120 500 16,8 42 117 700 16,2

Avec conjointe et enfants 
de 5 à 18 ans 26 69 100 17,3 16 72 200 22,8 28 101 900 18,4

Femme sans emploi, avec 
conjoint en emploi 166 299 500 8,2 119 384 200 9,1 147 472 600 8,3

Avec conjoint seulement 57 91 300 15,2 32 96 900 19,6 36 107 700 18,4

Avec conjoint et enfants 
de < 25 ans 105 198 200 10,1 85 269 300 11,9 104 337 800 9,4

Avec conjoint et au moins 
un enfant de < 5 ans 63 112 800 12,7 37 104 200 19,1 46 130 300 16,2

Avec conjoint et enfants 
de 5 à 18 ans 26 50 700 20,5 32 113 000 16,8 36 127 400 16,2

1. Selon les recommandations de Statistique Canada, les estimations dont le cœffi cient de variation se situe entre 0,0 et 16,5 % peuvent 
faire l'objet d'une diffusion générale sans restriction. Les estimations dont le cœffi cient de variation se situe entre 16,6 et 33,3 % 
peuvent faire l'objet d'une diffusion générale sans restriction, mais il est nécessaire de mettre en garde les utilisateurs à propos de la 
variabilité d'échantillonage élevée liée à ces estimations. Les estimations dont le cœffi cient de variation est supérieure à 33,3 % ne 
devraient pas être publiées, à moins de mettre en évidence la variabilité d'échantillonage très élevée liée à ces estimations.

2.  Les résultats ayant trait à l'effectif pondéré des catégories de ménages ont été arrondis à la centaine près. 
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale 1992, 1998 et 2005, fi chiers de microdonnées.
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Annexe 2

Nombre d'observations, effectifs et cœffi cients de variation¹ approximatifs pour divers groupes de ré-
pondants, selon le genre de ménage et le statut d'emploi des conjoints, Canada, 1992, 1998 et 2005 

Statut d'emploi des 
conjoints/Genre de 
ménage

2005 1998 1992

Échan-
tillon

Effectif
pondéré ²

Cœffi cient
de 

variation 

Échan-
tillon

Effectif
pondéré ²

Cœffi cient
de 

variation 

Échan-
tillon

Effectif
pondéré ²

Cœffi cient
de 

variation 

n % n % n %

Homme de 15 ans et plus 
avec conjointe 4 836 8 087 700 1,3 2 773 7 430 900 1,9 2 332 6 618 600 1,8

Avec conjointe seulement 2 514 3 602 500 2,0 1 270 3 091 000 3,2 913 2 470 000 4,0

Avec conjointe et enfants 
de < 25 ans 2 106 4 010 900 2,2 1 385 3 909 300 2,7 1 300 3 660 400 2,7

Avec conjointe et au 
moins un enfant de < 
5 ans 737 1 264 000 4,3 520 1 361 400 4,6 551 1 398 800 4,6

Avec conjointe et enfants 
de 5 à 18 ans 851 1 632 400 3,0 555 1 584 900 4,6 478 1 419 600 4,6

Femme de 15 ans et plus 
avec conjoint 5 275 7 509 500 1,3 2 983 7 191 600 1,9 2 708 6 789 600 1,8

Avec conjoint seulement 2 648 3 371 500 2,4 1 316 2 891 200 3,2 1 073 2 613 300 3,2

Avec conjoint et enfants 
de < 25 ans 2 390 3 657 200 2,0 1 534 3 901 100 2,7 1 499 3 702 800 2,7

Avec conjoint et au moins 
un enfant de < 5 ans 831 1 134 100 4,3 529 1 216 300 5,8 604 1 313 000 4,6

Avec conjoint et enfants 
de 5 à 18 ans 972 1 465 200 4,3 625 1 581 900 4,6 560 1 415 300 4,6

1. Selon les recommandations de Statistique Canada, les estimations dont le cœffi cient de variation se situe entre 0,0 et 16,5 % 
peuvent faire l'objet d'une diffusion générale sans restriction. Les estimations dont le cœffi cient de variation se situe entre 16,6 
et 33,3 % peuvent faire l'objet d'une diffusion générale sans restriction, mais il est nécessaire de mettre en garde les utilisateurs 
à propos de la variabilité d'échantillonage élevée liée à ces estimations. Les estimations dont le cœffi cient de variation est supé-
rieure à 33,3 % ne devraient pas être publiées, à moins de mettre en évidence la variabilité d'échantillonage très élevée liée à ces 
estimations.

2. Les résultats ayant trait à l'effectif pondéré des catégories de ménages ont été arrondis à la centaine près. 

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale 1992, 1998 et 2005, fi chiers de microdonnées.
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Le bénévolat au Québec couvre un large spectre d’activités relativement dispa-

rates, de l’aide directe aux populations vulnérables à l’organisation d’événements 

sportifs, en passant par la participation à des comités. Au carrefour des réseaux 

d’appartenance primaire (comme la famille), du marché et de l’État, le béné-

volat, que certains nomment le tiers secteur, mobilise de nombreux Québécois 

et Québécoises désirant participer à la vie civique ou qui sont tout simplement 

prêts à rendre service. Cela se manifeste dans un éventail d’actions canalisées 

tantôt par des organismes reliés aux loisirs, à l’éducation, aux soins à domicile, 

tantôt encore par d’autres dont les efforts se déploient autour d’enjeux tels que la 

défense de droits individuels ou la protection de l’environnement. L’étendue des 

apports de tout un chacun est des plus larges et appelle à ce que le bénévolat ait 

une attention particulière, ne serait-ce que pour en tracer les contours et mesurer 

la contribution de ses artisans. Cela est d’autant plus important que les besoins 

réels auxquels ils répondent risquent de s’amplifi er dans un futur plus ou moins 

rapproché – que l’on ait par exemple ici à l’esprit le vieillissement de la population. 

Qui sont les Québécois et Québécoises dont l’engagement bénévole fait partie 

intégrante de leur vie? Est-ce qu’un profi l type se dégage du bénévole québécois? 

Pourquoi s’engagent-ils dans de telles activités? Quels types d’organisme tirent 

profi t de l’apport des bénévoles et quelles sont les tâches que ces derniers y 

accomplissent? Ce sont là autant de questionnements auxquels le présent chapi-

tre proposera quelques éléments de réponses. Il le fera notamment en brossant 

un bref tableau de la situation à l’aide des données contenues dans l’Enquête 

canadienne sur le don, le bénévolat et la participation1 (ECDBP), complétée en 

2007. Même si le portrait présenté a une facture plus statistique, il situera aussi 

brièvement le bénévolat – et les organismes à travers lesquels il s’exprime – dans 

une trame historique dépassant la portée de l’enquête, tant dans son approche 

que dans la période étudiée. 

1. L’Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation (no 71-542 au catalogue, édition 2007) a porté 
sur un échantillon composé aléatoirement de 20 510 personnes âgées de 15 ans et plus à travers le Canada 
et de 3 789 Québécois. Mentionnons que les enquêteurs ont procédé à un sous-échantillonnage des non-
bénévoles. Avant le sous-échantillonnage, le taux de réponse au Québec était de 57,6 %. Voir sur le site Internet 
de Statistique Canada pour plus de renseignements ayant trait à la méthodologie de l’enquête (www.statcan.
gc.ca)
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Court rappel historique 

Au Québec, un des premiers organismes formels ayant eu pour but de coordonner 

les efforts de bénévoles remonte au régime français alors que fut créé, en 1688, 

le Bureau des pauvres (après qu’un important incendie eut ravagé bon nombre 

d’habitations de Québec). L’Hôtel-Dieu de Québec (1658), la Maison de la Provi-

dence (1688) et l’Hôpital général de Québec animèrent aussi la vie des bénévoles 

du territoire québécois sous le régime français. Toujours dans le giron de l’Église, 

mais un peu plus près de nous, les communautés de pères, de sœurs et de frères 

qui, suivant l’appel de Mgr Ignace Bourget, arrivèrent d’Europe et s’installèrent çà 

et là au Québec au cœur du XIXe siècle, tissèrent un important réseau d’orga-

nismes de charité et d’aide à la population par le biais duquel des bénévoles se 

sont impliqués (Lemieux, 1984). Jusqu’à l’orée des années 1950 au Québec, le 

terme bénévolat référait d’ailleurs la plupart du temps à ce travail non rémunéré 

effectué généralement à l’intérieur des bornes de ces communautés et pour des 

œuvres palliatives au soutien familial (l’État intervenant que chétivement dans les 

affaires sociales). (Ferland-Raymond, 2006; Lamoureux, 2002; Charles, 1990). Ces 

communautés ont en outre inspiré tout le mouvement et les œuvres sous l’aiguillon 

de l’Action sociale catholique, qui ont marqué l’univers du bénévolat à l’époque, 

et dont on retrouve encore des traces aujourd’hui2. 

La donne changea néanmoins au milieu du siècle pour bon nombre de ces 

organismes alors que l’État prit le relai de l’Église pour un certain nombre de 

responsabilités. L’encadrement institutionnel du tiers secteur fut alors modifi é en 

profondeur alors que des voix s’élevèrent, même parmi les rangs cléricaux, pour 

leur déconfessionnalisation – certains se souviendront à cet égard de l’appel du 

père dominicain Georges-Henri Lévesque qui plaida pour une séparation formelle 

de nombreuses œuvres d’avec l’Église catholique3. Au cœur du XXe siècle, le fi -

nancement de ces organismes de bénévoles devint de moins en moins tributaire 

de l’Église catholique pour l’être davantage de l’État (Laforest et Phillips, 2001 : 53).

Alors que ce qu’on nomme la « Révolution tranquille » ébranle, en matière d’enca-

drement du bénévolat, les colonnes du temple, des groupes durent s’en remettre 

à l’État qui a assumé une partie de leur fi nancement en plus de leur assurer une 

forme de reconnaissance. Comme le dit la sociologue Amélie-Elsa Ferland-Ray-

mond dans sa magistrale étude sur le bénévolat au Québec des six premières 

décennies du XXe siècle, « [l]’assistance de l’État ne sera réellement institution-

nalisée, et reconnue comme une responsabilité gouvernementale, qu’à la fi n des 

années 1950 et au début des années 1960. » (Ferland-Raymond, 2006 : 177). Une 

myriade de groupes, particulièrement dans le secteur des services sociaux, ont 

2. Que l’on pense ici, à titre d’exemple, à l’Œuvre des terrains de jeux, associée aux Jésuites et à l’Association 
catholique de la jeunesse canadienne-française que ces derniers avaient lancée en 1904.

3. En 1945, l’infl uent père dominicain écrit dans la revue Ensemble un plaidoyer en faveur de la non-confession-
nalité des organisations de l’Action sociale catholique. La non-confessionnalité « est, dit-il, une nécessité de fait 
étant donné la coprésence de catholiques, de protestants, etc., dans une même société civile… » (Lévesque 
cité par Hamelin et Gagnon, 1984 : 93). Même si l’article porte plus spécifi quement sur les coopératives, dont 
les débuts ont été façonnés pas l’Église (voir notamment Dupont, 2009), le propos vaut aussi pour les autres 
types d’associations s’affi chant alors ouvertement comme catholique.
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alors tiré profi t d’une nouvelle source de revenus. Les pouvoirs publics fi nancèrent 

aussi certains organismes dont la vocation n’était plus tant l’assistance directe 

que la défense de populations considérées comme plus vulnérables4. (Leduc 

Browne, 1999). Tout ces changements s’accompagnèrent d’une vague de pro-

fessionnalisation lancée par les cohortes à être fraîchement sorties des nouvelles 

écoles de service social et s’inspirant des pratiques déjà en cours au sein des 

milieux de leurs concitoyens anglophones (Ferland-Raymond, 2006 : 184). C’est le 

contexte dans lequel est notamment créée, en 1972, l’Association des centres de 

bénévolat, le pendant laïque de l’Action sociale catholique, qui chapeaute alors 

de nombreux organismes. 

Depuis quelques décennies, un nouveau rapport des organismes à l’État s’est des-

siné conduisant ceux-ci à occuper des champs d’intervention desquels l’État a pu 

se garder davantage à distance (Leduc Browne, 1999; Laforest et Phillips, 2001)5. 

Plusieurs organismes de première ligne ont ainsi été constitués dans les années 

1980, comme des refuges d’urgence, des maisons d’hébergement, des lignes 

d’écoute, des banques alimentaires6. Jouant en quelque sorte le rôle d’intermédiaire 

entre ces organismes et le gouvernement, le Secrétariat à l’action communautaire 

autonome du Québec est créé en 1995. Ce dernier participe notamment à la mise 

en œuvre des orientations gouvernementales en matière de bénévolat au Québec 

en plus d’agir à titre de conseiller auprès des autorités publiques en la matière. 

Le bénévolat revêt donc actuellement une importance toute particulière pour les 

autorités publiques avec lesquelles il s’imbrique. C’est aussi sans doute là une 

des raisons pour lesquelles Statistique Canada procède, depuis la fi n des années 

1990, à des enquêtes sur cette réalité. 

Un portrait statistique 

Le bénévolat rythme la vie de millions de personnes aux quatre coins du Québec. 

Au total, selon les données de l’ECDBP (2007), près de 2 371 700 personnes âgées 

de 15 ans et plus ont effectivement affi rmé avoir effectué au moins une activité 

bénévole au cours de l’année. Cela correspond à près de deux personnes sur 

cinq (37,2). L’ensemble de la population de 15 ans et plus a contribué pour environ 

385 millions d’heures aux organismes du Québec, soit une moyenne de 60 heures 

par personne dans l’année. Cette contribution annuelle moyenne grimpe toutefois 

à 162 heures lorsqu’on ne considère que les bénévoles, soit l’équivalent de près 

d’une demi-journée de travail par semaine.

4. Cet axe d’intervention fut aussi appuyé plus récemment par la création en 1995 au Fonds d’aide à l’action 
communautaire autonome dont le rôle était de soutenir des groupes de défense de droit.

5. Rachel LAFOREST et Susan PHILLIPS, chercheuses au School of Public and Administration de l’Université de 
Carleton, résument ainsi ces transformations : « ...le néolibéralisme a donné lieu à de nouvelles formes de 
gouvernance horizontale qui ont déstabilisé les régimes existants. Les gouvernements ont ainsi délégué des 
responsabilités aux organismes bénévoles, réduit leur soutien fi nancier, restreint leurs activités d’action sociale, 
puis limité l’autonomie du secteur au moyen d’ententes contractuelles et de partenariats. » (Laforest et Phillips, 
2001 : 43).

6. Information prise sur le site Web du Secrétariat à l’action communautaire autonome et aux initiatives sociales 
[http://www.benevolat.gouv.qc.ca/; site visité le 12 mai 2010].
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Aspects méthodologiques et défi nitions

La défi nition qu’emploie Statistique Canada pour circonscrire le bénévolat dans son 
enquête s’en tient plus précisément au caractère non rémunéré d’une activité qui se 
déroule dans les bornes d’un regroupement formel, organisé. Aux fi ns de l’ECDBP, sont 
bénévoles ceux « qui ont fourni un service sans rémunération par l’entremise d’un groupe 
ou d’un organisme sans but lucratif (OSBL) ou de bienfaisance au moins une fois au 
cours des 12 mois ayant précédé l’enquête ».

Ceux qui profi tent des services des organismes risquent de se situer à l’extérieur du 
réseau d’appartenance primaire, comme la famille ou les amis, du bénévole. Le fait aussi 
que le bénéfi ciaire d’un service n’a pas à effectuer de retour d’ascenseur à l’égard de celui 
qui le rend constitue un des points de raccordement d’activités disparates néanmoins 
toutes marquées du sceau du bénévolat. C’est d’ailleurs ce à quoi réfère la racine latine 
du terme : benevolus (ou bene et velle), qui signifi e « bonne volonté ».

La présente étude et l’ECDBP comportent quelques limites importantes qu’il importe ici 
de discuter. Mentionnons dans un premier temps qu’une myriade d’activités se déroulant 
en marge des regroupements formels, mais néanmoins relatives à l’entraide, échappe à 
la présente analyse7. L’entraide familiale ou entre proches n’est pas comprise dans cette 
étude de l’ « action communautaire autonome », pour reprendre une expression du milieu.  

L’enquête comporte une autre limite, associée cette fois à la nature des questions. L’exac-
titude de ses résultats est pour une large part tributaire de la franchise des répondants, 
qui ont pu être tentés de se présenter sous un meilleur jour. C’est ce qu’on identifi e géné-
ralement au biais de la désirabilité sociale qui mine la validité des résultats de certaines 
enquêtes sociales. Ce biais ne peut être mesuré, mais il ne doit pas être sous-estimé. 

Certains ont déjà souligné que l’ECDBP comportait d’autres biais, d’ordre culturel cette 
fois. Dans une étude dont ils font état en 2002 dans la revue Nouvelles pratiques sociales, 
les sociologues Gagnon et Fortin émettent certaines réserves quant aux conclusions 
à tirer des tendances des taux de bénévolat observés au Québec : « on a souvent fait 
remarquer que les taux d’engagement bénévole inférieurs au Québec par rapport à 
l’ensemble du Canada étaient trompeurs, pour la simple raison que la défi nition retenue 
exclut bien des formes d’engagement communautaire ou de prises en charge collective 
particulières au Québec. » (Gagnon et Fortin, 2002 : 68). Il se pourrait, en outre, que le 
bénévolat soit plus valorisé parmi les habitants des autres provinces canadiennes, ce 
qui du coup viendrait exacerber le biais relatif à la désirabilité sociale. Afi n de ne pas 
prêter le fl anc à ce genre critique, nous nous sommes gardés d’effectuer des compa-
raisons interprovinciales.

Tout comme pour d’autres enquêtes, certaines données ressortent du lot. Un répondant 
aurait fait 4 410 heures de bénévolat durant l’année, soit un peu plus de 12 heures en 
moyenne par jour, et un autre en aurait fait 21 heures quotidiennement (pour près de 
7 500 annuellement). Quoique ces situations puissent subvenir, notamment parmi les 
membres de communauté religieuse, elles sont néanmoins surprenantes. Pour remédier, 
en partie, à cette situation, le calcul des heures médianes de bénévolat est également 
utilisé pour mesurer la fréquence de celui-ci. 

Soulignons que lorsque le coeffi cient de variation se situe entre 16,6 % et 33,3 %, une 
mention « peu fi able » (F) est introduite dans les tableaux. 

7. Une section, relativement chétive, de l’ECDBP couvre néanmoins cette aide informelle dont on sait qu’elle est 
répandue (Laroche, 2002).
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8. Le nombre d’heures médian est toutefois plus élevé parmi les anglophones.

Si de nombreuses personnes participent à la vie civique québécoise à travers le 

bénévolat, celui-ci n’est pas moins marqué par le fameux syndrome « toujours les 

mêmes ». Le quart des bénévoles avaient en effet fourni en 2007 plus de 80 % du 

temps non rémunéré dont les organismes ont pu tirer profi t. Ces bénévoles avaient 

offert une moyenne de 524 heures aux organismes, contre 7 heures seulement 

parmi les 25 % qui en avaient consacré le moins (tableau 12.1). 

Tableau 12.1
Répartition du nombre d’heures consacrées durant l’année selon le quartile du nombre d’heures 
(parmi les bénévoles), Québec, 2007

Quartile Moyenne 1 Totale Proportion

heure

Premier quartile 7,1 4 383 844 1,1

Second quartile 29,6 17 050 737 4,4

Troisième quartile 92,2 54 626 591 14,2

Quatrième quartile 523,9 308 663 581 80,2

Total 162,2 384 724 754 100

1. Les nombres d’heures moyens et médians sont calculés parmi les bénévoles uniquement.

Source :  Statistique Canada, Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation, fi chier de microdon-
nées. 

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

Selon la langue

Par le passé, il a souvent été soulevé qu’en matière de bénévolat, la population 

québécoise était moins participative que celle des autres provinces canadiennes. 

La situation québécoise refl ète en quelque sorte celle interprovinciale alors que 

le bénévolat est plus en vogue parmi les anglophones que parmi les francopho-

nes (tableau 12.2). Mentionnons qu’il s’agit là d’une comparaison selon la langue 

d’usage à la maison. Un écart de 8 % sépare en effet la proportion de francopho-

nes faisant du bénévolat à celle d’anglophones. Les bénévoles québécois, qu’ils 

parlent français ou anglais à la maison, se rejoingnent néanmoins dans le nombre 

d’heures moyen passées à de telles activités8. En ce qui concerne les allophones, 

ils auraient moins tendance à faire du bénévolat, d’une part, et ceux qui en font 

consacrent aussi moins d’heures que leurs concitoyens, d’autre part. 

Selon le genre

Aucune différence notable n’est observable en regard du genre : les hommes et 

les femmes font du bénévolat dans les mêmes proportions. Le nombre d’heu-

res investies diffère par contre quelque peu entre les deux groupes alors qu’en 

moyenne les hommes affi rment avoir consacré 20 heures de plus que les femmes 

à des activités bénévoles pendant l’année.
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Selon la religion

Pour des raisons historiques aux racines profondes, le découpage des populations 

anglophones et francophones au Québec a longtemps ressemblé à s’y mépren-

dre à celui entre protestants et catholiques. En retenant l’appartenance religieuse 

comme base de comparaison, un tableau relativement différent de celui sur la 

langue se dessine par contre. L’écart entre les catholiques et les protestants est 

presque nul pour ce qui est de la proportion de bénévoles. Les protestants font 

toutefois environ 30 heures de plus de bénévolat annuellement que les catholiques 

québécois. Autre constat, ce sont les personnes de religion autre que catholique 

ou protestante qui font le plus de bénévolat, autant en proportion qu’en nombre 

d’heures investies. Les bénévoles qui affi rment n’appartenir à aucune religion sont 

ceux dont l’engagement calculé en termes d’heures est le plus bas. 

Selon le groupe d’âge

La prévalence du bénévolat selon les différents groupes d’âge présente un certain 

relief. Ce sont les jeunes de 15 à 24 ans qui sont les plus nombreux, au prorata, à 

affi rmer effectuer du bénévolat. À l’inverse, la proportion de bénévoles parmi les 

65 ans et plus n’est qu’à peine du quart (26,4 %). On ne doit toutefois pas conclure 

à un bénévolat moins fréquent de la part de ces derniers, bien au contraire. Le 

nombre moyen d’heures pour de telles activités parmi les bénévoles plus âgés 

est en effet nettement supérieur à celui des autres groupes. Cela est le résultat 

d’une augmentation continue (eu égard au nombre d’heures) de l’engagement 

en fonction de l’âge – moyen et médian – parmi les bénévoles au Québec. Est-ce 

là un phénomène générationnel ou seulement un effet d’âge? Des études plus 

approfondies pourraient y répondre. Chose certaine, le nombre total d’heures que 

les personnes âgées de 65 ans et plus offrent compte pour près du cinquième 

(19 %) des heures auxquelles profi tent les organismes au Québec. Une aide loin 

d’être négligeable pour ce groupe d’âge marqué dans certains cas par une plus 

grande disponibilité, qui s’accompagne toutefois de limitations dans d’autres cas.

Selon le revenu

Le revenu est un autre facteur pouvant infl uer sur la propension à consacrer du 

temps à des activités bénévoles. Fait à noter, à une comparaison selon le revenu 

personnel, nous avons préféré celle selon le revenu du ménage car une telle 

comparaison refl ète plus justement la situation fi nancière réelle des individus – qui 

peuvent aussi compter sur les revenus du conjoint ou de la conjointe. En regard 

donc du revenu du ménage, celui-ci augmente avec la possibilité d’effectuer du 

bénévolat durant l’année. Alors que moins d’une personne sur quatre dont le re-

venu du ménage se situe en deçà de 20 000 $ par année a fait du bénévolat au 

cours de l’année 2007, près d’une sur deux de la strate de revenu supérieure (plus 

de 100 000 $ par année) en a fait autant. Lorsque l’on s’attarde uniquement aux 

bénévoles, on s’aperçoit toutefois qu’à mesure que le revenu du ménage grimpe, 

l’effet inverse se produit sur le temps consacré aux organismes par les bénévoles.
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Tableau 12.2
Proportion de bénévoles et nombre d’heures consacrées durant l’année selon certaines 
caractéristiques socioéconomiques, Québec, 2007

Caractéristique Population Moyenne 1 Médiane 1 Totale

Bénévole Total

n % n heure

Selon la langue parlée à la maison

Francophone 1 872 369 37,9 4 936 168 157,9 48,0 295 627 115

Anglophone 264 750 45,8 578 676 155,4 70,0 41 154 240

Allophone 93 382 28,7 325 191 115,7 40,0 10 802 289

NSP/NRP 141 222 26,2 538 120 263,0 56,0 37 141 110

Selon le genre

Homme 1 183 930 37,7 3 141 125 172,8 52,0 204 575 952

Femme 1 187 794 36,7 3 237 029 151,7 45,0 180 148 802

Selon la religion d'appartenance

Catholique 1 636 226 37,3 4 382 858 153,9 49,0 251 848 573

Protestant 120 956 38,6 313 581 185,8 80,0 22 477 713

Autre 132 238 44,4 297 573 227,4 58,0 30 076 726

Aucune 330 459 40,7 811 209 124,5 40,0 41 130 768

Non déclaré 151 845 26,5 572 933 258,1 56,0 39 190 975

Selon le groupe d'âge

15-24 ans 465 565 48,1 968 270 115,8 33,0 53 894 453

25-34 ans 359 113 34,0 1 054 795 127,1 30,0 45 640 109

35-44 ans 473 933 42,8 1 107 388 161,6 46,0 76 573 655

45-54 ans 497 714 40,0 1 243 991 147,7 51,0 73 515 330

55-64 ans 302 518 31,2 969 921 205,2 65,0 62 078 555

65 ans et + 272 881 26,4 1 033 789 267,6 120,0 73 022 652

Selon le revenu du ménage

Moins de 20 000 $ 191 252 23,1 828 170 206,5 56,0 39 502 387

20 000 $ à 39 999 $ 506 835 32,4 1 563 512 192,5 50,0 97 570 616

40 000 $ à 59 999 $ 496 529 36,0 1 378 364 158,7 50,0 78 783 846

60 000 $ à 99 999 $ 652 036 42,5 1 532 797 153,4 48,0 100 018 646

100 000 $ et plus 525 072 48,8 1 075 311 131,1 40,0 68 849 259

Selon le temps passé dans la même communauté

Moins de 3 années 178 515 34,9 512 162 151,9 65,0 27 122 535

3 à 5 années 131 919 35,0 376 587 155,3 35,0 20 481 727

5 à 10 années 250 058 42,1 594 314 129,3 40,0 32 339 901

Plus de 10 années 1 663 318 38,6 4 306 042 160,6 50,0 267 131 237

Non déclaré 147 913 25,1 589 049 254,5 45,0 37 649 355

Total 2 371 724 37,2 6 378 154 162,2 49,0 384 724 754

1. Les nombres d’heures moyens et médians sont calculés parmi les bénévoles uniquement.

Source :  Statistique Canada, Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation, fi chier de microdon-
nées. 

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Selon le temps vécu au sein d’une même communauté

Que l’on ait vécu moins de trois années ou plus de dix dans la même communauté, 

le portrait, plutôt homogène, présente peu de disparités. Ceux qui ont été séden-

taires depuis cinq à dix ans ont néanmoins eu tendance à contribuer davantage à 

un organisme. Lorsqu’on considère uniquement les bénévoles, le temps (médian) 

consacré annuellement par ceux-ci aux opérations des organismes est sensible-

ment plus élevé parmi ceux qui ne vivent que depuis peu dans leur communauté. 

Cette observation rejoint aussi celle d’autres auteurs concernant l’intérêt qu’offre 

le bénévolat pour des personnes nouvellement arrivées dans une communauté. 

« Les bénévoles l’affi rment sans ambages, ils ont commencé à s’impliquer pour 

rencontrer des gens, pour s’intégrer dans la communauté [etc.]... » (Gagnon et 

autres, 2004 : 51). Les organismes sont aussi des lieux de réseautage qui permet-

tent de fonder de nouvelles relations.

Selon la scolarité

En ce qui concerne l’implication selon la scolarité, on remarque que les gens qui 

n’ont pas mené à terme leurs études secondaires sont ceux qui comptent, en 

proportion, le moins de bénévoles (tableau 12.3). Une comparaison de ceux-ci 

avec les bénévoles plus scolarisés montre toutefois qu’ils contribuent davantage 

en ce qui a trait au nombre d’heures en moyenne que les bénévoles. En outre, 

l’écart important entre la moyenne et la médiane des heures laisse croire qu’une 

minorité parmi les moins scolarisés offre beaucoup de temps aux organismes. Le 

syndrome TLM se pose avec une certaine acuité dans ce groupe. Notons enfi n 

que le bénévolat augmente avec le niveau de scolarité. 

Tableau 12.3
Proportion de bénévoles et nombre d’heures consacrées au bénévolat durant l’année selon le plus 
haut niveau de scolarité achevé, Québec, 2007

Niveau d’études 
achevé

Population de 25 ans et plus Moyenne 1 Médiane 1 Totale

Bénévole Total

n % n heure

Inférieur au DES 160 410 17,6 913 731 262,1 44,0 42 039 666

Diplôme d'études 
secondaires2

285 338 30,6 932 469 148,0 50,0 42 228 239

Diplôme d'études 
postsecondaires

766 927 40,3 1 904 337 158,8 50,0 121 812 223

Diplôme universitaire 564 062 48,9 1 154 293 159,7 55,0 90 100 866

Non déclaré 129 422 25,6 505 053 267,7 54,0 34 649 306

Total 1 906 159 35,2 5 409 883 173,6 50,0 330 830 300

1. Les nombres d’heures moyens et médians sont calculés parmi les bénévoles uniquement.

2. Comprend les études postsecondaires partielles.

Source :  Statistique Canada, Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation, fi chier de microdon-
nées.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Selon la présence d’enfants

D’aucuns pourraient émettre l’hypothèse selon laquelle la présence d’enfants à 

la maison constitue un écueil quant à la possibilité d’effectuer du bénévolat au 

cours de l’année, d’une part, et au temps qui peut y être consacré, d’autre part. 

Or, à certains égards, c’est plutôt le contraire qui se dégage de nos données 

(tableau 12.4). La présence d’enfants de moins de 17 ans dans un ménage s’ac-

compagne d’un bénévolat plus fréquent parmi les adultes de 25 à 54 ans9 (47 % 

contre 32 % pour ceux dont le ménage n’est pas composé d’enfants). À d’autres 

égards par contre, la présence d’enfants dans le ménage semble constituer un 

obstacle au bénévolat. Partager sa vie avec un enfant se traduit pour un adulte par 

un nombre moindre d’heures consacrées annuellement aux organismes. Bref, pour 

peu que l’on soit bénévole, la présence d’enfants semble être un facteur réduisant 

le temps offert aux organismes. 

Tableau 12.4
Proportion de bénévoles et nombre d’heures consacrées durant l’année selon la présence d’enfants 
dans le ménage, Québec, 2007

Population Moyenne 1 Médiane 1 Totale

Bénévole Total

n % n heure

Enfant présent

25-34 ans 188 913 39,8 474 263 103,7 28,0 19 581 804

35-44 ans 350 754 47,2 742 713 148,2 47,0 51 965 182

45-54 ans 217 186 56,0 387 523 133,4 56,0 28 977 243

Total 756 853 47,2 1 604 499 132,8 47,0 100 524 229

Pas d'enfant présent

25-34 ans 170 200 29,3 580 532 153,1 30,0 26 058 304

35-44 ans 123 179 33,8 364 675 199,8 43,0 24 608 472

45-54 ans 280 528 32,8 856 468 158,8 48,0 44 538 087

Total 573 907 31,9 1 801 675 165,9 40,0 95 204 863

1. Les nombres d’heures moyens et médians sont calculés parmi les bénévoles uniquement.

Source :  Statistique Canada, Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation, fi chier de microdon-
nées.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

Il appert en somme des données présentées que le bénévolat revêt une grande 

diversité quant aux caractéristiques socioéconomiques de ses acteurs. Si d’un 

côté certains groupes d’individus semblent plus enclins que d’autres à s’impli-

quer, en contrepartie, les bénévoles de ces mêmes groupes sont parfois ceux qui 

consacrent le moins d’heures.  

9. Comme il s’agit de la présence d’enfants de moins 17 ans dans le ménage, nous avons écarté de notre analyse 
les jeunes de 24 ans et moins (on aurait fort possiblement alors eu affaire aux frères et sœurs de ces répon-
dants), ainsi que ceux âgés de 55 ans et plus, cette fois à cause du nombre insuffi sant de cas observés.
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10. Les données provenant de la réponse à ces questions ne sont pas mutuellement exclusives étant donné que 
plus d’une motivation pouvait être évoquée par le répondant. 

Les motivations à s’impliquer et à ne pas le faire

Plusieurs facteurs peuvent inciter quelqu’un à s’impliquer bénévolement dans un 

organisme. Des études qualitatives sur le sens que donnent les bénévoles aux 

services qu’ils rendent ont révélé qu’ils le font d’abord pour eux-mêmes, même si 

aucune rémunération n’est rattachée à l’activité. On souhaite notamment tisser des 

liens (Gagnon et coll. 2004; Théolis et Thomas, 2002; Godbout, 2002). « Dans le 

don, disent les sociologues Gagnon et Fortin (2002 : 71) en regard du bénévolat, 

l’objet échangé ou le service rendu est au service du lien qu’il instaure, au contraire 

de l’échange marchand ou du travail où c’est le lien entre les personnes qui est 

au service des biens ou services échangés. »

À l’instar des études ayant adopté des méthodes plus qualitatives et ayant sou-

levé l’importance du lien instauré par le biais du don, les données de l’ECDBP 

dévoilent que la principale motivation10 à faire du bénévolat est le fait de vouloir 

s’impliquer dans la communauté (près de neuf personnes sur dix) (tableau 12.5). 

Au contraire, les obligations religieuses arrivent au dernier rang des causes menant 

à l’action bénévole. Lorsque ces devoirs sont évoqués, ils conduisent toutefois à 

une participation, en fonction des heures, nettement plus marquée que pour tous 

les autres motifs. 

Tableau 12.5
Motivations à faire du bénévolat dans le principal organisme, Québec, 2007

Motif évoqué2 Bénévole Moyenne 1 Médiane 1 Totale

n % heure

Contribuer à la société 2 104 939 88,8 154,5 49 325 282 583

Mettre à profi t ses compétences 1 661 057 70,0 181,1 60 300 844 068

Touché personnellement par la 
cause 1 410 736 59,5 164,9 49 232 662 169

Rencontrer des gens 997 328 42,1 196,6 72 196 108 779

Suivre l'exemple des amis 991 265 41,8 169,8 50 168 313 309

Découvrir ses points forts 836 237 35,3 187,7 60 156 986 661

Dénicher emploi 418 740 17,7 199,5 53 83 544 218

Répondre à des obligations 
religieuses 249 178 10,5 271,1 81 67 547 643

1.  Les nombres d’heures moyens et médians sont calculés parmi les bénévoles uniquement.

2.  Les données ne sont pas mutuellement exclusives.

Source :  Statistique Canada, Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation, fi chier de microdon-
nées.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Quelques différences ressortent entre les groupes de personnes lorsqu’on insère 

au panorama d’ensemble des distinctions relatives aux caractéristiques socioé-

conomiques. De façon générale, on observe peu de variation entre les raisons 

mentionnées, et ce, selon le genre, le revenu du ménage et l’âge, notamment 

(données non illustrées). 

Le portrait montre néanmoins un certain relief. Les hommes (45,8 %), plus que les 

femmes (37,8 %), admettent par exemple faire du bénévolat (dans l’organisme pour 

lequel ils consacrent le plus d’heures) parce que « les amis en font ». Rappelons 

que les répondants à l’enquête pouvaient évoquer plus d’une motivation. Quelques 

différences apparaissent aussi selon l’âge du répondant. Les bénévoles plus âgés 

(18,2 % pour les 55 ans et plus) sont presque quatre fois plus nombreux à faire 

du bénévolat en raison d’obligations d’ordre religieux que leurs concitoyens plus 

jeunes (5,2 % pour les 15 à 34 ans). À l’inverse, et comme on pouvait s’y attendre, 

les jeunes bénévoles sont quant à eux plus nombreux en proportion à s’impliquer 

pour améliorer leurs perspectives d’emploi ou encore pour découvrir leurs points 

forts que les plus âgés (55 ans et plus), soit, respectivement, 47,5 % contre 28,3 % 

et 32,5 % contre 6,2 %. Ce dernier phénomène apparaît aussi lorsque l’on compare 

les motivations à faire du bénévolat selon le revenu des ménages : moins le revenu 

est élevé et plus les optiques de carrière et de découverte de soi pèsent dans la 

balance (données non illustrées). 

Rappelons-le : plus de six personnes sur dix n’avaient consacré aucune heure de 

bénévolat durant l’année au moment de l’enquête. Il s’agit là d’environ 4 millions de 

Québécois âgés de 15 ans et plus. Parmi les raisons présentées aux répondants 

sur l’absence d’implications, le manque de temps se retrouve en tête de liste pour 

justifi er l’absence de toute implication formelle (tableau 12.6). Il n’est donc pas 

surprenant de voir aussi que les possibles diffi cultés à respecter les engagements 

à long terme ne suivent pas très loin derrière la question du temps comme écueil 

à l’implication. À ces deux facteurs, parmi les trois principaux, s’ajoute aussi celui 

de préférer offrir une somme d’argent aux OSBL. À défaut de donner du temps, 

on dit à tout le moins offrir des ressources fi nancières dont les groupes tireront 

profi t (notons que 7 % de ces répondants n’ont malgré tout effectué aucun don). 

Le tableau 12.11 présente la liste complète des obstacles qui se dressent, selon 

les « non-bénévoles », devant une possible implication de leur part.

Les caractéristiques socioéconomiques de la population québécoise concourent à 

modifi er leur rapport au bénévolat et cela se refl ète aussi parmi ceux qui ne s’im-

pliquent pas. Le passage du temps s’accompagne parfois de limitations relatives 

aux problèmes de santé. Cela se refl ète dans l’enquête alors que 45 % des non-

bénévoles les plus âgés soulignent que leur état de santé les contraint à ne pas 

mettre l’épaule à la roue; cette raison est en contrepartie mentionnée par moins 
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d’une personne âgée de 15 à 34 ans sur dix (9 %). Parmi ceux dont le revenu du 

ménage ne dépasse pas 20 000 $, l’état de santé est aussi l’une des raisons le 

plus souvent citées (46 %) afi n d’expliquer l’absence d’implication bénévole alors 

qu’elle l’est beaucoup moins parmi ceux qui se retrouvent au haut de l’échelle 

des revenus (12 %).

Tableau 12.6
Motifs en raison desquels on ne fait pas de bénévolat au cours de l’année, Québec, 2007

Motif évoqué1 Non bénévole

Nombre Proportion

n %

Manquer de temps 2 621 478 65,4

Préférer donner de l'argent 2 149 476 53,7

Échapper aux contraintes de l'engagement à long terme 2 092 412 52,2

N'être pas invité à le faire 1 377 807 34,4

N'être pas intéressé 1 117 573 27,9

Avoir des problèmes de santé 982 933 24,5

Ne pas savoir comment participer 757 997 18,9

Avoir consacré suffi samment de temps 517 731 12,9

Rencontrer des coûts fi nanciers 371 089 9,3

Avoir eu une expérience antérieure insatisfaisante 221 078 5,5

Total des non bénévoles 4 006 430 100,0

1.  Les données ne sont pas mutuellement exclusives. 

Source :  Statistique Canada, Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation, fi chier de microdon-
nées. 

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

La volonté de passer le fl ambeau en matière de bénévolat (avoir consacré suffi -

samment de temps) est plus fréquente parmi les personnes plus âgées que parmi 

les plus jeunes. À l’inverse, le manque de connaissance du milieu ou encore le fait 

d’attendre d’être invité à s’impliquer sont des raisons surtout invoquées chez les 

plus jeunes pour justifi er l’absence d’activités bénévoles (données non illustrées). 

Certaines raisons mentionnées varient aussi selon le revenu du ménage des non-

bénévoles : 81 % des gens dont le revenu du ménage dépasse 100 000 $ évoque le 

manque de temps comme raison, contre moins de la moitié pour ceux qui gagnent 

moins de 20 000 $. Les individus des ménages les plus fortunés affi rment aussi plus 

fréquemment préférer faire un don en lieu et place du temps qu’ils pourraient offrir 

aux organismes. Les proportions sont de 65 % et de 34 % pour ces deux mêmes 

groupes (données non illustrées). 
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Les organismes et les tâches accomplies 

Les organismes 

L’Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation s’est aussi 

intéressée aux organismes dans lesquels les bénévoles s’impliquent. Chaque 

répondant bénévole était ainsi invité à mentionner – au plus – trois organisations 

dans lesquelles il avait consacré du temps au cours de l’année. Ces organismes 

ont ensuite été regroupés, par Statistique Canada, selon leur principale vocation, 

en 14 catégories (plus une, résiduelle)11. Des données, il appert que ce sont les 

organismes à caractère ludique (activités sportives et de loisir) qui mobilisent le 

plus (tableau 12.7). Ce secteur canalise ni plus ni moins les efforts de près d’un 

bénévole sur quatre (du moins selon la liste des trois regroupements indiqués par 

les répondants). Après les organismes religieux et les hôpitaux, ces groupes sont 

aussi ceux qui jouissent du nombre moyen d’heures consenties annuellement par 

bénévole le plus élevé12. Le secteur des services sociaux ressort aussi du lot quant 

à son attractivité tant en regard du nombre de bénévoles (565 020) qui mobilise du 

temps que ces derniers y consacrent (68 millions d’heures). Les groupes à vocation 

religieuse profi tent de l’engagement d’un volontaire sur dix, ce qui est relativement 

peu en comparaison des organismes ci-haut mentionnés. En contrepartie, les 

organismes religieux peuvent tabler sur une participation des plus assidues de 

la part de leurs bénévoles qui sont ceux dont la contribution, calculée en nombre 

d’heures, est la plus élevée en moyenne (179 heures).

Outre le secteur dans lequel œuvrent les OSBL, l’ECDBP s’est aussi penchée sur 

la nature de l’apport de tout un chacun. Selon les différents types d’aides fournies 

aux organismes par les Québécois et Québécoises, on retrouve en premier lieu 

la participation à l’organisation d’événements : 42,4 % des bénévoles ont affi rmé 

avoir contribué de la sorte. Parmi les autres tâches de ces bénévoles, on observe, 

dans l’ordre : le fait d’avoir donné des conseils (36,5 %), d’avoir sollicité des fonds 

(33,9 %), d’avoir participé, à titre de membre, à une instance comme un conseil 

(31,9 %), d’avoir pris part à la collecte ou à la distribution de biens divers comme 

de la nourriture (25 %), d’avoir effectué du mentorat ou d’avoir enseigné, ou dis-

pensé une formation (22,5 %), d’avoir accompli des tâches administratives et de 

bureau telles que de la tenue de livre ou du travail de bibliothèque (21,8 %), d’avoir 

offert un service de transport (20,6 %). D’autres services moins fréquents (soit par 

moins du cinquième des bénévoles), mais non moins importants ont été fournis, 

dont des tâches relatives à la protection de l’environnement (16,7 %), d’avoir agi à 

titre d’arbitre ou d’entraîneur lors d’une activité (14,3 %), d’avoir effectué du porte-

à-porte (13,5 %), d’avoir apporté un soutien pour de l’accompagnement ou des 

soins de santé (13,4 %) (tableau 12.13). 

11. Un découpage en 12 catégories a aussi été effectué par Statistique Canada. 

12. Nous avons exclu de notre analyse les organismes de collecte de fonds, subvention et promotion du bénévolat, 
les associations d’affaires et professionnelles, et syndicats, les universités et collèges ainsi que la catégorie 
résiduelle à cause du nombre insuffi sant de cas.
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Nous avons aussi procédé à une courte analyse des tâches effectuées selon quel-

ques caractéristiques socioéconomiques. Cela permet de relever des différences 

eu égard cette fois aux types d’apports de certaines populations13. Quelques 

différences, relativement mineures, ressortent d’abord en fonction du genre du 

répondant. D’une part, les hommes participent plus fréquemment que les femmes 

à des tâches organisationnelles et font aussi de même pour des projets de nature 

matérielle comme protéger l’environnement ou encore construire et réparer des 

Tableau 12.7
Types d’organisme dans lesquels les bénévoles s’impliquent1, Québec, 2007

Type d'organisme3 Bénévole Heure reçue par les OSBL

Nombre Proportion Moyenne 2 Totale

n % heure

Sports et loisirs (2) 581 099 24,5 133,4 77 507 920

Services sociaux (7) 565 020 23,8 120,2 67 934 044

Éducation et recherche (3) 428 243 18,1 73,8 31 608 192

Santé (5) 267 510 11,3 70,8 18 934 292

Religion (13) 238 293 10,0 178,8 42 611 166

Arts et culture (1) 161 282 6,8 106,5 17 177 707

Hôpitaux (6) 160 699 6,8 134,1 21 555 948

Droit, défense des intérêts 
et politique (10) 118 221 5,0 105,0 12 413 565

Environnement (8) 106 483 4,5 43,4 4 626 289

Développement et logement (9) 102 739 4,3 116,6 11 981 601

Organismes internationaux (12) 89 172 3,8 102,3 9 121 535

Collecte de fonds, subvention 
et promotion du bénévolat (11) 65 303 2,8 63,8 F 4 166 464 F

Association d'affaires et professionnelles, 
syndicats (14) 47 430 2,0 73,6 F 3 489 127 F

Universités et collèges (4) 36 279 1,5 200,8 F 7 285 970 F

Non classés ailleurs (15) 28 623 1,2 161,9 F 4 633 170 F

Total des bénévoles 2 371 724 37,2 141,3 335 046 992

Total de la population de 15 ans plus 6 378 154 100,0 52,5 335 046 992

F :  Donnée peu fi able. 

1.  Les répondants pouvaient mentionner jusqu’à trois organismes.

2.  Moyennes d’heures consacrées dans l’organisme pour peu que celui-ci fasse partie des principaux organis-
mes dans lesquels s’implique le répondant. 

3.  Les données ne sont pas mutuellement exclusives.

Source :  Statistique Canada, Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation, fi chier de microdon-
nées. 

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

 13. Notons que nous avons dû regrouper, aux fi ns de l’exercice, les tâches au sein de catégories plus larges que 
celles de Statistique Canada de manière à ce que l’échantillon de chacune d’elle soit suffi samment représen-
tatif. Les nombres entre parenthèses correspondent aux tâches numérotées du tableau précédent.
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Tableau 12.8
Tâches effectuées par des bénévoles au cours de l’année, Québec, 2007

Type de tâche1 Bénévole

Nombre Proportion

n %

Organiser, superviser ou coordonner des activités (1) 1 006 650 42,4

Donner des conseils à autrui (2) 866 496 36,5

Solliciter de fonds (3) 804 208 33,9

Participer à un conseil à titre de membre (4) 756 224 31,9

Recueillir, servir ou distribuer des biens dont de la nourriture (5) 592 371 25,0

Enseigner, donner de la formation ou agir à titre de mentor (6) 533 956 22,5

Effectuer des tâches administratives, de bureau ou de bibliothèque (7) 516 779 21,8

Offrir des services de transport (8) 488 363 20,6

Réaliser d'autres activités (9) 450 870 19,0

Protéger l'environnement (10) 395 961 16,7

Agir à titre d'entraîneur ou d'arbitre (11) 379 714 16,0

Entretenir, réparer ou construire des installations ou des terrains (12) 340 124 14,3

Faire du porte-à-porte (13) 320 867 13,5

Offrir des prestation de soins de santé dont de l'accompagnement (14) 318 545 13,4

Offrir des premiers soins, service d'incendie, opération de sauvetage (15) 140 615 5,9

Total des bénévoles 2 371 724 37,2

Total de la population de 15 ans plus 6 378 154 100,0

1.  Les données ne sont pas mutuellement exclusives.

Source :  Statistique Canada, Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation, fi chier de microdon-
nées.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

bâtiments ou un terrain. En revanche, les femmes effectuent plus souvent que les 

hommes des tâches administratives tout en se retrouvant plus souvent à l’avant-

scène du fi nancement (relations publiques).

Le type d’apport varie aussi selon l’âge. Les jeunes de 15 à 34 ans sont vraisem-

blablement les plus enclins à contribuer à des projets de nature matérielle (31,2 % 

contre 23,3 pour les 55 ans et plus). De façon assez surprenante, les jeunes sont 

aussi ceux qui, en poids relatif, font le plus profi ter les autres de leurs expérien-

ces par le biais d’enseignement, de mentorat ou de conseils professés, que leurs 

concitoyens plus âgés. Les bénévoles âgés de 55 ans et plus sont à l’inverse plus 

souvent actifs au niveau des tâches administratives. C’est en milieu de vie, de 

35 à 54 ans que les bénévoles effectuent, plus qu’à tout autre moment de la vie, 

des tâches relatives aux relations publiques (c’est-à-dire faire du porte-à-porte et 

solliciter de fonds). 
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Tableau 12.9
Tâches effectuées par les bénévoles au cours de l’année, selon le genre, Québec, 2007

Type de tâche1 Homme Femme Total

n % 2 n % 2 n % 2

Tâches organisationnelles (1, 11) 630 294 53,2 536 465 45,2 1 166 760 49,2

Enseignement, mentorat ou conseil 
(2, 6) 579 580 49,0 505 279 42,5 1 084 859 45,7

Interventions auprès de personnes 
(5, 8, 14, 15) 537 774 45,4 501 906 42,3 1 039 680 43,8

Tâches administratives (4, 7) 459 546 38,8 509 268 42,9 968 815 40,8

Relations publiques (3, 13) 434 719 36,7 511 994 43,1 946 713 39,9

Projets de nature matérielle (10, 12) 363 807 30,7 260 842 22,0 624 649 26,3

Autres tâches 224 692 19,0 226 179 19,0 450 870 19,0

Total des bénévoles 1 183 930 ... 1 187 794 ... 2 371 724 ...

Total de la population de 15 ans 

et plus 3 141 125 ... 3 237 029 ... 6 378 154 ...

1.  Les données ne sont pas mutuellement exclusives. 

2.  Pourcentage sur le total des bénévoles selon le genre.

Source :  Statistique Canada, Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation, fi chier de microdon-
nées.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.

Tableau 12.10
Tâches effectuées parmi les bénévoles au cours de l’année 2006 selon le groupe d’âge, 
Québec, 2006

Type de tâche1 15 à 34 ans 35 à 54 ans 55 ans et plus Total

n % 2 n % 2 n % 2 n % 2

Tâches organisa-
tionnelles (1, 11) 439 195 53,3 515 022 53,0 212 543 36,9 1 166 760 49,2

Enseignement, mentorat 
ou conseil (2, 6) 417 582 50,6 441 353 45,4 225 923 39,3 1 084 859 45,7

Interventions auprès de 
personnes (5, 8, 14, 15) 343 226 41,6 448 533 46,2 247 922 43,1 1 039 680 43,8

Tâches administratives 
(4, 7) 306 084 37,1 397 550 40,9 265 181 46,1 968 815 40,8

Relations publiques 
(3, 13) 316 099 38,3 439 477 45,2 191 137 33,2 946 713 39,9

Projets de nature 
matérielle (10, 12) 256 915 31,2 233 497 24,0 134 237 23,3 624 649 26,3

Autres tâches 131 234 15,9 164 834 17,0 154 802 26,9 450 870 19,0

Total des bénévoles 824 677 ... 971 647 ... 575 399 ... 2 371 724 ***

Total de la population 

de 15 ans et plus 2 023 065 ... 2 351 379 ... 2 003 710 ... 6 378 154 ***

1.  Les données ne sont pas mutuellement exclusives. 

2.  Pourcentage sur le total des bénévoles selon le genre.

Source :  Statistique Canada, Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation, fi chier de microdon-
nées.

Compilation : Institut de la statistique du Québec.
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Conclusion

Le bénévolat fait partie intégrante de la vie de nombreux Québécois et Québé-

coises tant en regard des personnes qui offrent du temps aux organismes que de 

celles qui en bénéfi cient. Que ce soit pour leurs œuvres quotidiennes ou encore 

pour étendre le champ de leurs activités, des organismes communautaires, des 

institutions, des événements spéciaux, voire des partis politiques comptent sur la 

bonne volonté de millions de Québécois.

Tous ne contribuent toutefois pas à la même hauteur : 80 % du temps total dont 

peuvent compter les organismes provient du quart seulement des bénévoles. Qui 

fait le plus de bénévolat? Les bénévoles plus âgés consacrent plus d’heures en 

moyenne que les plus jeunes; ceux moins fortunés en font aussi plus que ceux étant 

plus en moyen; les bénévoles moins scolarisés, plus que ceux ayant un diplôme 

universitaire; les adultes bénévoles dont le ménage n’est pas composé d’enfants 

s’impliquent aussi plus que les autres. 

Un phénomène pour le moins intéressant apparaît néanmoins en regard de ces 

populations. S’ils font plus d’heures, les groupes socioéconomiques desquels ils 

sont issus sont dans certains cas ceux qui en proportion, se retrouvent le moins, 

paradoxalement, parmi les bénévoles. À titre d’exemple, les adultes (de 25 à 55 

ans) qui vivent avec des enfants sont plus portés à effectuer du bénévolat que les 

autres qui n’en ont pas, mais ils le font plus modestement. Cette même tendance 

s’observe que l’on considère les groupes d’âge, la scolarité ou les revenus des 

ménages. 

Le rapport au bénévolat présente de nombreux versants. Certains peuvent mener 

à une plus forte implication, tandis que d’autres en constituer carrément une bar-

rière. La motivation à s’impliquer la plus partagée est celle de vouloir contribuer 

à la société. Si cela fait transparaître un sens aigu du devoir chez les bénévoles, 

un autre type d’obligations, religieuses cette fois, bien que plus rares, mènent 

chez ceux qui les endossent à un engagement beaucoup plus assidu. En outre, 

le manque de temps est mentionné comme principale limitation parmi ceux qui 

n’ont pas effectué d’activités bénévoles au cours de l’année. Le fait d’avoir eu une 

mauvaise expérience bénévole antérieurement est, en contrepartie, la raison la 

moins souvent évoquée.

Certains types d’organismes et de tâches suscitent davantage la ferveur des bé-

névoles. C’est le cas des organismes de sports et de loisirs tandis que « Organiser, 

coordonner ou superviser des activités » est la corvée la plus souvent mentionnée. 

Même si elle noue des liens étroits avec les autorités publiques, l’action bénévole 

est vaste et elle couvre un spectre d’activité si large qu’elle apparaît être bien plus 

qu’une simple extension de l’intervention de l’État. Elle anime ainsi la vie de millions 

de Québécois qui contribuent de façon originale à la vie civique de la société. 
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Synthèse et conclusion

Au fi l de cet ouvrage collectif, nos connaissances concernant la société québécoise 

se sont élargies et peaufi nées. À partir de données souvent inédites, les auteurs 

et auteures ont, en effet, mis en évidence de nombreux constats permettant ainsi 

d’alimenter les discussions et les décisions au regard de plusieurs sujets de pré-

occupations sociales. Sans prétendre à l’exhaustivité des résultats présentés dans 

chacun des douze chapitres, ceux-ci sont revus, ci-après, sous la lunette des gains 

et des pertes, des enjeux ainsi que des défi s à venir pour la société québécoise. 

Des gains...

Au cours de la décennie 2000, la situation démographique québécoise s’est amé-

liorée. Plusieurs phénomènes ont participé à cette avancée. En premier lieu, la 

fécondité a progressé, passant de moins de 1,5 enfant par femme en 2000 à plus 

de 1,7 en 2009. Deuxièmement, l’espérance de vie à la naissance s’est accrue 

au cours de cette même période, de 3,5 années pour les hommes et de 1,7 pour 

les femmes. Enfi n, les échanges migratoires internationaux se sont soldés par un 

gain beaucoup plus important que celui qui a prévalu dix ans plus tôt. Et, quoique 

le Québec reste défi citaire à l’égard des échanges interprovinciaux, l’ampleur des 

pertes s’est réduite. 

Le taux d’accès aux études a connu une nette progression. Alors que pour l’année 

scolaire 1985-1986, deux tiers des jeunes accédaient à la 5e année du secondaire, 

cette proportion a grimpé aux trois quarts des jeunes, plus de vingt ans plus tard. 

Aux études collégiales, l’augmentation a été de cinq points, mais près de douze 

points pour l’accès à des études de baccalauréat. De plus, un net recul est observé 

au regard du taux de décrochage au cours des trente dernières années. En 1979, 

le taux de décrochage atteignait le quart des jeunes de 17 ans, alors que cette 

proportion se retrouve sous la barre de 10 % en 2007. 

Des progrès ont aussi marqué le marché du travail. Entre 1997 et 2008, le taux 

de chômage des 15 à 64 ans a régressé de 11,5 % à 7,3 %. Cette diminution tient 

également lorsque l’on recourt au taux de chômage ajusté pour tenir compte des 

personnes inactives qui seraient prêtes à travailler à court terme. Ce taux ajusté 

est passé de 14,8 % à 10,6 %. La réduction du chômage de longue durée et la 

diminution dans le nombre de personnes inactives sont aussi remarquées. Parmi 

les diplômés ayant obtenu un emploi à temps plein, un plus grand nombre juge 

que cet emploi est lié à leur programme de formation. En 1994, parmi les diplômés 

d’études professionnelles, 63 % obtenaient un tel emploi. Près de quinze ans plus 

tard, cette proportion atteint 80 %. La hausse a également été très importante chez 

les diplômés d’études collégiales. 
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Le revenu disponible de l’ensemble des unités familiales, une fois les impôts re-

tranchés et les transferts gouvernementaux versés, a augmenté de près de 5 % 

en dollars constants entre 1977 et 2007. Cette amélioration est en bonne partie 

attribuable à la hausse des revenus provenant de sources privées. Les gains sont 

particulièrement notables chez les personnes de plus de 65 ans. Dans ce cas, 

l’amélioration des programmes publics en a été la principale raison. Toujours à 

propos du revenu disponible, les couples avec enfants et les familles monopa-

rentales ont connu des gains plus importants que les couples sans enfants et les 

personnes seules. Soulignons que n’eût été la participation accrue des femmes 

sur le marché du travail, tous les types de familles auraient connu une baisse de 

leur niveau de vie. 

Le taux d’entrée dans un épisode de faible revenu a aussi constamment diminué, 

passant de 5,7 % des personnes de tout âge, entre les années 1993 à 1994, à 2,4 %, 

entre 2005 et 2006. Soulignons que le nombre de prestataires aux programmes 

d’assistance sociale a décru du tiers. De 14,6 % de la population en 1996, cette 

proportion a atteint 8,9 % en 2008. La prospérité économique des années 1990 a 

fortement contribué à ces gains, ce qui explique d’ailleurs que les diminutions ont 

touché principalement les prestataires sans contraintes à l’emploi ou ayant des 

contraintes temporaires. Mentionnons que le nombre d’immigrants prestataires 

d’assistance sociale a diminué au cours de cette période, malgré une hausse de 

la population immigrante.

Ces gains en matière d’emploi et de revenu se répercutent dans les conditions de 

vie de la population québécoise. Ainsi, les ménages québécois vivent, de moins 

en moins, dans des logements densément occupés. De 0,47 personne par pièce, 

en 1997, la densité a diminué à 0,42 personne dix ans plus tard. Les propriétaires 

de leur logement sont aussi relativement plus nombreux. Certains biens et services 

sont, de plus, entrés de façon massive dans les maisons. Ainsi, la proportion de 

ménages ayant un cellulaire a grimpé de 11 % à 61 %. L’abonnement à Internet 

a suivi la même tendance. Sept ménages sur dix possèdent maintenant un ordi-

nateur, alors que cette proportion n’était que du tiers, dix ans plus tôt. La majorité 

des ménages possèdent maintenant un lave-vaisselle. 

Quoique ces gains soient d’une autre nature, on ne peut passer sous silence l’im-

plication de plus en plus grande des hommes au partage du travail domestique. 

Ainsi, entre 1986 et 2006, le temps consacré au travail domestique s’est accru de 

près de 45 %, ce qui correspond à plus de six heures par semaine. Cette hausse 

a même atteint 57 % chez les hommes ayant des enfants de moins de 25 ans 

présents à la maison. 
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... et des pertes 

Les analyses réalisées ont également mis à jour quelques pertes. Entre autres, 

entre 1977 et 2007, le revenu disponible des hommes de 16 ans et plus a dimi-

nué de près de 5 %, en dollars constants. Les personnes de moins de 25 ans 

ont, quant à elles, subi des pertes de près de 30 %, tant chez les hommes que 

chez les femmes. De plus, quoique le nombre de bénéfi ciaires aux programmes 

d’assistance sociale ait diminué au cours de la période analysée, ce ne fut pas le 

cas de tous. Ainsi, les personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi, celles 

cumulant plus de dix années aux programmes d’assistance sociale et enfi n, les 

personnes âgées de plus de 55 ans ont vu leur nombre s’accroître. 

Les données traitées dans cet ouvrage n’ont pas permis de mettre en lumière les 

conséquences de la récession économique de 2009, ces données n’étant pas 

disponibles au moment de la rédaction des chapitres. Seule une donnée sur le 

taux de chômage donne un aperçu de ce qui pourrait survenir aux conditions de 

vie de la population québécoise. Or, le taux de chômage au Québec chez les 15 

à 64 ans a grimpé de 7,3 % à 8,5 % entre 2008 et 2009. 

Dans un autre ordre d’idées, mentionnons qu’au cours de la dernière décennie, 

la prévalence de certaines maladies chroniques s’est accrue, notamment pour 

l’hypertension, l’arthrite et le diabète. 

De nombreux enjeux 

Les différences reliées au statut familial et à l’âge 

La composition des unités familiales s’est grandement modifi ée en trente ans 

au Québec. Entre autres, le nombre de personnes seules a été multiplié par 2,6 

entre 1977 et 2007. Les couples sans enfants sont, pour leur part, deux fois plus 

nombreux. Le nombre de familles monoparentales a crû de deux tiers. Par contre, 

les couples avec enfants de moins de 18 ans sont moins nombreux de 20 %. Or, 

ceux-ci n’ont pas accès au même revenu disponible. En 2007, en ajustant pour 

la taille de l’unité familiale, une personne seule a un revenu correspondant à près 

de 70 % de celui d’une famille économique. Un couple sans enfants a, pour sa 

part, un revenu de 60 % plus élevé qu’une famille monoparentale. La présence de 

plus d’un revenu accroît aussi ces écarts. Ainsi, un couple sans enfants avec deux 

revenus d’emploi a un revenu de 30 % supérieur à celui ayant un seul revenu. Chez 

les couples avec enfants, l’écart atteint presque 50 %. Par ailleurs, les personnes 

en couple ou en famille qui, d’une année à l’autre, deviennent seules ou monopa-

rentales, sont plus à risque d’entrer en situation de faible revenu. 

La présence d’enfants infl uence le temps alloué aux activités productives, à savoir 

la somme des activités domestiques et professionnelles, tant chez les femmes 

que chez les hommes. En 2005, lorsque l’on considère l’ensemble des couples, 
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sans égard à leur situation d’emploi, on constate que les femmes et les hommes 

réalisent davantage de travail productif en présence d’enfants de moins de cinq 

ans qu’en l’absence d’enfants, soit respectivement 55 % et 60 % de plus. La pré-

sence d’enfants infl ue également sur les activités bénévoles. En effet, en 2007, 

la proportion de bénévoles s’avère plus élevée chez ceux ayant des enfants de 

17 ans et moins à la maison que chez ceux sans enfants. Par contre, le nombre 

d’heures consacrées en moyenne à ces activités est de 20 % inférieur parmi ceux-là.  

L’âge constitue aussi un facteur de disparités. Les personnes de 65 ans et plus 

sont moins nombreuses à effectuer des activités bénévoles, presque deux fois 

moins que les jeunes de 15 à 24 ans en 2007. Toutefois, lorsqu’elles en font, elles 

y consacrent beaucoup plus de temps : 2,3 fois plus que les jeunes.

En 2007, le revenu disponible des particuliers de 25 à 64 ans s’est révélé 2,6 fois 

plus élevé que celui des 16 à 24 ans. Quant à celui des 65 ans et plus, il représente 

près de 70 % du revenu disponible des 45-64 ans. On observe également que les 

jeunes de 15 à 24 ans sont surreprésentés parmi ceux qui désirent un emploi. Les 

durées de chômage sont aussi plus longues chez les 55-64 ans. 

Les disparités hommes femmes

Entre 1977 et 2007, le revenu disponible des hommes a décru de près de 5 % 

alors que celui des femmes a connu une hausse de 39 %. Malgré cela, le revenu 

disponible des femmes demeure inférieur d’environ 20 % à celui des hommes. 

Soulignons que le revenu d’emploi des femmes devient supérieur à celui des hom-

mes lorsque seuls les emplois à temps partiel sont comparés. Cette différence de 

revenu entre les hommes et les femmes se répercute sur l’accès au logement. En 

effet, en 2007, alors que 63 % des hommes sont propriétaires de leur logement, 

les femmes sont 53 % à l’être. 

En 2008, les hommes sont plus nombreux que les femmes à se chercher activement 

un travail ou à être inactifs tout en se disant prêts à occuper un emploi à court 

terme, et ce, peu importe l’âge. Toutefois, la relation s’inverse lorsque seuls les 

immigrants sont considérés; les femmes sont alors plus nombreuses à désirer un 

emploi. Les données provenant du recensement de 2006 révèlent notamment que 

l’écart entre le taux d’activité des hommes et des femmes est plus important chez 

la population immigrée que chez la population totale. Le même constat prévaut 

pour le taux de chômage. Les données provenant des programmes d’assistance 

sociale montrent aussi que chez la population immigrante, les séjours y sont plus 

longs pour les femmes que pour les hommes. 

La principale raison évoquée pour ne pas se chercher un emploi parmi les per-

sonnes inactives est la poursuite des études, tant chez les hommes que chez les 

femmes. Par contre, chez les femmes, on souligne plus souvent comme deuxième 

cause les raisons familiales alors que pour les hommes, les maladies ou les inca-

pacités sont plus fréquemment mentionnées.  
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Le recensement de 2006 montre que près du quart des femmes et des hommes 

n’ont aucun diplôme et que 16 % détiennent un diplôme de baccalauréat ou 

supérieur à celui-ci. Toutefois, cette parité va s’effriter dans un avenir rapproché 

considérant la forte poussée de la scolarisation chez les femmes. En 1985-1986, 

le taux d’accès des femmes à la 5e année du secondaire était plus élevé de huit 

points par rapport aux hommes. Plus de vingt ans plus tard, l’écart est d’au moins 

de douze points. Ces écarts sont encore plus importants pour l’accès aux études 

collégiales et universitaires. On note aussi que le taux de décrochage des femmes 

de 17 ans est environ la moitié de celui des hommes du même âge. Sauf pour le 

doctorat où les hommes sont légèrement surreprésentés, le taux d’obtention du pre-

mier diplôme postsecondaire se révèle plus élevé chez les femmes en 2006-2007.

Le partage du temps productif entre les hommes et les femmes a beaucoup évolué 

en vingt ans. Ainsi, les hommes ont accru leur participation aux activités domes-

tiques de plus de 45 % alors que le temps alloué aux activités professionnelles a 

diminué. Quant aux femmes, le temps consacré aux activités professionnelles a 

augmenté de 14 %, tout en maintenant stables les heures d’activités domestiques. 

Alors qu’en 1986, le ratio hommes/femmes pour les heures d’activités professionnel-

les s’élevait à 2,0, celui-ci a diminué à 1,6 en 2005. Parallèlement, le ratio femmes/

hommes pour les heures d’activités domestiques est passé de 2,4 à 1,6, au cours 

de cette même période. Soulignons que la parité entre les hommes et les femmes 

pour l’ensemble du travail productif s’est maintenue tout au long de cette période. 

Par ailleurs, les hommes et les femmes ont réalisé, en 2007, du bénévolat dans 

les mêmes proportions, soit plus du tiers. Toutefois, le nombre d’heures imparties 

à ces activités par les femmes est 12 % inférieur à celui des hommes. 

Enfi n, rappelons que l’espérance de vie à la naissance s’est accrue plus rapide-

ment chez les hommes que chez les femmes. De ce fait, la surmortalité masculine 

de 7,7 années observée à la fi n des années 1970 s’est réduite à 4,2 ans en 2009. 

La santé 

Malgré les progrès observés en termes d’espérance de vie, force est de constater 

que les inégalités sociales de santé persistent et que leur ampleur est sous-estimée. 

L’étude réalisée pour cet ouvrage met en lumière la présence d’écarts importants 

de mortalité et d’incapacité selon les caractéristiques des personnes (leur revenu 

ou leur scolarité, par exemple) et celles de leur milieu de vie local. 

L’importance des maladies chroniques a aussi été soulevée. Pour l’année 2005, 

en tenant compte des maladies chroniques les plus fréquentes et portant à plus 

de conséquences sur l’utilisation du système de santé, on évalue que le tiers de 

la population souffre d’au moins une maladie chronique et qu’une personne sur 

huit en a deux ou plus. 

On apprend aussi, à partir d’une enquête réalisée en 2007-2008, que les mala-

dies chroniques sont plus présentes chez les personnes âgées, les femmes et 

les personnes à faible revenu. Les personnes peu scolarisées sont, d’autre part, 
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plus souvent atteintes d’une maladie chronique. Aussi, le tabac et l’obésité, la 

faible consommation de fruits et légumes ainsi que le peu d’activités physique 

sont souvent associés à une plus grande prévalence de maladies chroniques. 

Des fréquences plus élevées sont observées parmi les personnes seules et les 

couples sans enfants ainsi que chez ceux ayant peu de soutien social. En somme, 

l’étude a révélé la nature multifactorielle des maladies chroniques. 

La scolarisation 

Comme il a été précisé plus tôt, les gains des Québécois et des Québécoises en 

matière de scolarisation sont indéniables. Toutefois, le Québec tire légèrement de 

l’arrière par rapport à l’Ontario et la moyenne canadienne. Ainsi, au recensement 

de 2006, le quart de la population québécoise n’avait aucun diplôme. En Ontario, 

cette proportion est de 22 % et près de 24 % au Canada. À l’échelle internationale, 

le Québec fait bonne fi gure en ce qui a trait à l’obtention d’un diplôme d’études 

secondaires. Pour 2007, la proportion de titulaires d’un tel diplôme parmi la po-

pulation ayant l’âge théorique d’obtention de ce diplôme est de 87 % au Québec, 

soit cinq points de plus que dans la moyenne des pays de l’OCDE. 

La scolarisation infl uence grandement les conditions sociales et économiques. 

Entre autres, à mesure que la scolarisation augmente, le taux d’emploi s’accroît. 

Les personnes peu scolarisées sont donc plus nombreuses à se chercher acti-

vement un travail ou à être inactives tout en étant prêtes à occuper un emploi à 

court terme. Cette proportion est près de trois fois plus élevée parmi les person-

nes sans diplôme d’études secondaires par rapport à celles détenant un diplôme 

universitaire. La durée des périodes de chômage est aussi plus importante chez 

les personnes sans diplôme. 

Le revenu d’emploi varie aussi en fonction du niveau de scolarité. En 2007, une 

personne avec diplôme d’études secondaires bénéfi cie en moyenne d’un revenu 

60 % supérieur à celui d’une personne n’ayant pas obtenu de diplôme. Quant au 

diplôme d’études postsecondaires, il rapporte 16 % de plus que celui obtenu à 

la fi n du secondaire. Le diplôme universitaire offre quant à lui un revenu d’emploi 

3,2 fois plus élevé que l’absence de diplôme secondaire. 

L’implication dans la communauté diffère également selon le degré de scolarité. 

L’enquête canadienne de 2007 sur le bénévolat montre que ceux ayant une scolarité 

inférieure à un diplôme d’études secondaires sont beaucoup moins nombreux à 

effectuer des activités bénévoles, soit deux fois moins que la moyenne québécoise. 

Toutefois, ceux qui en font donnent 60 % plus de temps que ceux qui détiennent 

un diplôme universitaire. 
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L’immigration 

Selon les données du recensement de 2006, la population immigrée représente 

11,5 % de la population totale au Québec. Cette proportion s’avère plus de deux 

fois inférieure à celle observée en Ontario et en Colombie-Britannique. Soulignons 

que la proportion des nouveaux arrivants recensés en 2006 dans l’ensemble de la 

population immigrée est plus élevée au Québec qu’ailleurs au Canada. La compo-

sition des admissions internationales s’est, par ailleurs, grandement modifi ée entre 

le recensement de 1996 et 2006. En 2006, la moitié des immigrants font partie de 

l’un ou l’autre groupe d’appartenance de minorités visibles. Dix ans plus tôt, cette 

proportion était de 44 %. La diversité des sources d’immigration contribue aussi 

à celle des principales communautés linguistiques. Le français est la principale 

langue maternelle de la population immigrée recensée en 2006, suivie de l’arabe et 

de l’espagnol. Ces deux dernières ont délogé l’anglais et l’italien comme deuxième 

et troisième langue maternelle en importance au sein de la population immigrée. 

Les personnes immigrantes sont plus nombreuses à se chercher activement un 

travail ou à être inactives tout en étant prêtes à occuper un emploi à court terme. 

Pour 2008, ce taux ajusté de chômage s’élève à près de 7 % chez ceux nés au 

Canada. Il faut ajouter plus de deux points pour les immigrants arrivés au Canada 

depuis dix ans, mais jusqu’à 14 points de plus s’ils sont au Canada depuis cinq ans 

ou moins. La durée de chômage est, en outre, plus importante chez les immigrants. 

Soulignons que la population immigrante est surreprésentée dans la catégorie 

des personnes ayant un certifi cat, diplôme ou grade universitaire, mais elle ne se 

distingue pas de la population née au Canada en ce qui a trait à l’absence de tout 

diplôme. Par contre, à niveau d’études équivalent, les immigrants ont globalement 

des taux de participation plus faibles sur le marché du travail. 

L’accès à la propriété 

Malgré des gains observés pour l’accès à la propriété, les ménages québécois 

continuent d’être moins nombreux qu’en Ontario et dans l’ensemble du Canada 

à être propriétaires de leur logement. Des écarts importants sont aussi constatés 

selon les revenus. Ainsi, seulement 19 % des ménages dont le revenu total est 

inférieur à 20 000 $ sont propriétaires de leur logement en 2007 alors que cette 

proportion atteint 94 % chez les ménages de 100 000 $ et plus. Mentionnons aussi 

qu’en 2006, près d’un ménage sur cinq devait consacrer près du tiers de son 

revenu brut aux dépenses d’habitation. 
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Des défi s pour l’avenir 

Abstraction faite de la croissance du taux de chômage, les impacts de la réces-

sion économique de 2009 n’ont pu être mis à jour dans cet ouvrage. Mais fort des 

expériences passées, on peut anticiper quelques obstacles. Notamment, cette 

récession risque d’accentuer les diffi cultés et les inégalités soulevées au fi l des 

chapitres. Qu’adviendra-t-il, en effet, des personnes qui se cherchent un emploi, 

mais qui déjà doivent composer avec certains désavantages? De celles qui peinent 

à joindre les deux bouts ou qui espèrent devenir propriétaires de leur logement? 

Ou encore comment cette récession affectera-t-elle la santé, l’engagement social 

et les inégalités entre les hommes et les femmes?

Outre les aléas de la conjoncture économique, d’autres défi s sont à nos portes. 

Entre autres, la composition ethnoculturelle de la société québécoise est en pleine 

mutation. La venue de populations d’origines diverses contribue à cette diversifi ca-

tion, à laquelle s’ajoute la descendance de ces personnes qui ont fait du Québec 

leur terre d’adoption. La population appartenant à une minorité visible est jeune et, 

de plus, en forte croissance. Sont aussi de plus en plus nombreux, ceux et celles 

qui parlent une autre langue que le français et l’anglais. 

Le passage des premiers baby-boomers de l’âge actif à la retraite est indubi-

tablement l’un des autres défi s de la prochaine décennie. L’augmentation de la 

prévalence des maladies chroniques apporte aussi son lot d’inquiétudes. Combiné 

au vieillissement de la population, cette situation risque d’accroître les besoins en 

matière de santé et de services sociaux. 
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